
  

 
 

 

NOTE DE L'ARRÊTISTE

Une modification a été apportée à ce fascicule depuis sa 
publication. À la page F-32, le répertorié pour la décision 
Democracy Watch c. Canada (Procureur général)  a été 
remplacé par  Démocratie en surveillance Canada c. 
Canada(Procureur général).

EDITOR'S NOTE

A change has been made to this Part since it was first 
published in print. On page F-32, the indexed as for
Democracy Watch c. Canada(Procureur général) has 
been replaced with Démocratie en surveillance Canada c. 
Canada(Procureur général).
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Citoyenneté et Immigration — Statut au Canada — Citoyens 
— Appel d’une décision de la Cour fédérale qui a rejeté la de-
mande de contrôle judiciaire à l’égard d’une décision prise par 
une agente de citoyenneté prononçant l’abandon de la demande 
de citoyenneté produite par l’appelant en vertu de la Loi sur la 
citoyenneté (la Loi), telle qu’elle se lisait alors — L’appelant 
est un résident permanent — Il a déclaré des séjours en Arabie 
saoudite à des fins personnelles — Malgré des contradictions, 
la demande de citoyenneté de l’appelant a été approuvée par 
un juge de la citoyenneté — Toutefois, une mesure de renvoi 
a plus tard été prise contre lui pour ne pas s’être conformé à 
l’obligation de résidence — Cette mesure de renvoi a été an-
nulée — L’appelant a demandé une nouvelle convocation à la 
prestation du serment de citoyenneté puisque, selon lui, plus 
rien ne s’y opposait — Entre l’émission de la mesure de ren-
voi et son annulation, la Loi renforçant la citoyenneté cana
dienne (Loi de 2014) a été adoptée — L’alinéa 22(1)e .1) de la 
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circumstances relating to relevant matter, inducing error in 
administration of Act — Also conferring on Minister power 
to, inter alia, require citizenship applicant to provide any ad-
ditional information pursuant to Act, s . 23 .1 — Appellant’s 
application for citizenship reactivated following coming into 
force of SCCA — Appellant notified subject to prohibition 
set out in s . 22(1)(e .1) — One of appellant’s absences not for 
personal reasons, not reported — Minister maintaining deci-
sion to deny application — Seeking additional information un-
der s . 23 .1 — Appellant refusing to comply — Federal Court 
determining that application for citizenship “finally disposed 
of” after oath of citizenship taken — Satisfied, inter alia, that 
officer reasonable in ordering that application for citizenship 
be declared abandoned given appellant’s unjustified refusal 
to provide requested information — Whether Minister hav-
ing powers to require additional information; if yes, whether 
officer erring in declaring application abandoned — Officer 
reasonably finding that when SCCA came into force, appel-
lant’s application for citizenship not “finally disposed of” — 
Act not requiring Minister to confer citizenship automatically 
— Favourable decision by citizenship judge not final in all 
circumstances — Minister retaining power to deny citizenship 
in circumstances contemplated by Khalil v. Canada (Secretary 
of State) — Amendments to Act made in 2014 crystallizing re-
sidual power that Minister already possessed — Reasonable to 
relate phrase “finally disposed of” used in SCCA, s . 31 to re-
quirement of taking of oath of citizenship as final step or cul-
mination of process of granting citizenship — Application for 
citizenship not finally disposed of, within meaning of s . 31, as 
long as this step not taken — Citizenship judge’s decision one 
step among others, not marking ultimate outcome of process 
— Incongruous if Parliament, in strengthening powers allow-
ing Minister to fight more effectively against cases of fraud, 
simultaneously withdrawing power that Minister already pos-
sessed to intervene in such cases — Decision to require ap-
pellant to provide additional information, declare citizenship 
application abandoned for lack of response, reasonable — 
Officer’s decision rational, logical — Appeal dismissed .

Loi amendée précise que nul ne peut recevoir la citoyenneté, 
ni prêter le serment de citoyenneté, en cas de représentations 
erronées ou d’omissions entraînant une erreur dans l’appli-
cation de la Loi — Elle confère également au ministre, entre 
autres choses, le pouvoir d’exiger d’un demandeur de citoyen-
neté tout renseignement additionnel en vertu de l’article 23 .1 
de la Loi — En 2016, la demande de citoyenneté de l’appelant 
a été réactivée — L’appelant a été notifié qu’il était sujet à la 
prohibition établie à l’alinéa 22(1)e .1) — Une des absences de 
l’appelant était non liée à des fins personnelles et n’avait pas 
été déclarée — Le ministre a maintenu sa décision de refuser 
la demande — Il a demandé des renseignements supplémen-
taires sous l’égide de l’article 23 .1 — L’appelant a refusé d’ob-
tempérer — La Cour fédérale a déterminé qu’une demande 
de citoyenneté n’est « décidé[e] définitivement » qu’après la 
prestation du serment de citoyenneté — Elle s’est dite satis-
faite, entre autres choses, que l’agente avait raisonnablement 
prononcé l’abandon de la demande de citoyenneté face au 
refus non justifié de l’appelant de fournir les renseignements 
demandés — Il s’agissait de déterminer si le ministre dispose 
du pouvoir d’exiger des renseignements additionnels et, si 
oui, si l’agente a erré en prononçant l’abandon de la demande 
de citoyenneté — L’agente a raisonnablement conclu qu’au 
moment où la Loi de 2014 est entrée en vigueur, la demande 
de citoyenneté de l’appelant n’avait pas été « décidé[e] défi-
nitivement » — La Loi n’oblige pas au ministre de conférer 
automatiquement la citoyenneté — La décision favorable d’un 
juge de la citoyenneté n’a pas de caractère définitif en toutes 
circonstances — Le ministre conserve le pouvoir de refuser la 
citoyenneté dans les circonstances envisagées par l’arrêt Khalil 
c. Canada (Secrétaire d’État) — Les amendements apportés à 
la Loi en 2014 ont cristallisé le pouvoir résiduel que le ministre 
possédait déjà — Il est raisonnable d’associer le terme « décidé 
définitivement » employé à l’article 31 de la Loi de 2014 à 
l’exigence de la prestation du serment de citoyenneté en tant 
qu’étape finale ou point culminant du processus d’octroi de la 
citoyenneté — Une demande de citoyenneté n’est pas décidée 
définitivement, au sens de l’article 31, tant que cette étape n’a 
pas été franchie — La décision du juge de la citoyenneté est 
une étape parmi d’autres qui ne marque pas l’ultime dénoue-
ment du processus — Il serait pour le moins incongru que le 
Parlement, en venant renforcer les pouvoirs permettant au mi-
nistre de lutter plus efficacement contre les cas de fraude, lui 
ait du même souffle retiré le pouvoir qu’il possédait déjà d’in-
tervenir dans de tels cas — La décision d’exiger de l’appelant 
des renseignements additionnels et de prononcer l’abandon de 
sa demande de citoyenneté faute de réponse était raisonnable 
— La décision rendue par l’agente était rationnelle et logique 
— Appel rejeté .
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Rémillard v. Canada (National Revenue) (F.C.A.) . . .  576

Practice –– Applications –– Material in possession of tribu-
nal –– Appeal from Federal Court decision concluding certi-
fied records becoming accessible to public upon transmission 
to Federal Court Registry, transmission of such record not 
constituting seizure within meaning of Canadian Charter 
of Rights and Freedoms, s . 8 –– Appellant retired business-
man living in Barbados –– Appellant claims to have become 
non-resident of Canada for purposes of Income Tax Act (Act) 
–– Since 2015, respondent auditing appellant’s non-resident 
status; during audit, Canada Revenue Agency (CRA) made 
requests for administrative assistance from certain countries 
–– Appellant challenged requests by filing application for 
judicial review –– As part of application for judicial review, 
appellant relied on Federal Courts Rules, r . 317 to request dis-
closure of documents, information (Information) concerning 
appellant obtained or created by CRA –– In response to re-
quest for disclosure, appellant learned Information accessible 
to public –– Appellant then filed ex parte motion for interim 
order of confidentiality, publication ban for specific period 
–– Federal Court quickly issued interim order, ordering to 
treat Information as confidential under r . 151, not to publish 
contents of Information –– In accordance with interim order, 
appellant filed motion for order of confidentiality, subject of 
dispute before Court –– Whether Federal Court correct in 
concluding certified records become public when transmit-
ted to Court Registry under r . 318 –– Rules 317, 318 gov-
erning transmission to Court Registry of record compiled by 
administrative decision-maker –– Rules 2, 23, 26 specifying 
certain procedures for compiling, consulting Court’s files –– 
Paragraph 23(2)(c) providing Administrator shall keep annex 
to each Court file –– Certified record from tribunal transmitted 
to Registry under r . 318 clearly falling into subcategory of an-
nex –– Appellant’s submission stating annexes (thus certified 
record) not formally part of Court file erroneous –– Definition 
of “Court file” in r . 2 making no such distinction; therefore, 
annex must be considered part of Court file –– Rules 151, 
152 setting out procedure for filing of confidential documents 
–– Rule 151 providing party may submit motion to Court for 
order “that material to be filed … be treated as confidential” 
–– Rule 151 governing public access to documents filed with 
Court –– Up to judge hearing motion for order of confidential-
ity to determine whether necessary to withhold certain docu-
ments from public in light of arguments raised by applicant 
–– Therefore, under authority of r . 151, appellant could have 
requested order of confidentiality to withhold from public, 
press certain documents, information appellant considered 
confidential –– Federal Court correct in concluding certified 

Rémillard c. Canada (Revenu national) (C.A.F.) . . .  576

Pratique –– Demandes — Obtention de documents en la pos-
session d’un office fédéral — Appel à l’encontre d’une déci-
sion rendue par la Cour fédérale ayant conclu que les dossiers 
certifiés devenaient accessibles au public dès leur transmission 
au greffe de la Cour fédérale, et que la transmission d’un tel 
dossier ne constituait pas une saisie au sens de l’article 8 de 
la Charte canadienne des droits et libertés –– L’appelant est 
un homme d’affaires retraité vivant à la Barbade –– Il dit être 
ainsi devenu un non-résident du Canada aux fins de la Loi de 
l’impôt sur le revenu (Loi) –– L’intimé vérifie depuis 2015 le 
statut de non-résident de l’appelant, et dans le cadre de cette 
vérification, l’Agence du revenu du Canada (l’ARC) a fait 
des demandes d’assistance administrative auprès de certains 
pays –– L’appelant a contesté ces demandes en déposant une 
demande de contrôle judiciaire –– Dans le cadre de sa demande 
de contrôle judiciaire, l’appelant s’est prévalu de la règle 317 
des Règles des Cours fédérales pour demander la divulgation 
des documents et informations (les Renseignements) le concer-
nant, obtenus ou créés par l’ARC –– Suite à cette demande, il 
a appris que les Renseignements étaient accessibles au public 
–– Il a par la suite présenté une requête ex parte visant à ob-
tenir une ordonnance provisoire de confidentialité et de non-
publication pour une certaine période –– La Cour fédérale a 
rapidement émis l’ordonnance provisoire et ordonné que les 
Renseignements soient traités comme confidentiels suivant la 
règle 151 et que leur contenu ne puisse faire l’objet d’une publi-
cation –– Conformément à cette ordonnance provisoire, l’appe-
lant a déposé la requête en confidentialité qui faisait l’objet du 
présent litige –– Il s’agissait de savoir si la Cour fédérale a eu 
raison de conclure que les dossiers certifiés deviennent publics 
suite à leur transmission au greffe de la Cour en application de 
la règle 318 — Les règles 317 et 318 encadrent la transmission 
au greffe de la Cour du dossier constitué par le décideur admi-
nistratif — Les règles 2, 23 et 26 viennent préciser certaines 
modalités entourant la constitution et la consultation des dos-
siers de la Cour –– L’alinéa 23(2)c) prévoit que l’administrateur 
doit tenir une annexe à chaque dossier de la Cour –– C’était 
sans conteste dans cette sous-catégorie que tombait le dossier 
certifié de l’office fédéral transmis au greffe en vertu de la 
règle 318 –– L’argument de l’appelant que les annexes (et donc 
le dossier certifié) ne font pas formellement partie du dossier de 
la Cour était erronée –– La définition à la règle 2 de l’expres-
sion « dossier de la Cour » n’opère pas de telle distinction, si 
bien que l’annexe doit être considérée comme faisant partie du 
dossier de la Cour –– Les règles 151 et 152 prévoient le régime 
applicable au dépôt de documents confidentiels –– La règle 151 
prévoit qu’une partie peut demander à la Cour, par voie de 
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record became public upon transmission to Court Registry 
pursuant to r . 318 –– Appeal dismissed .

Practice –– Applications –– Court record –– Appeal from 
Federal Court decision concluding certified records becom-
ing accessible to public upon transmission to Federal Court 
Registry, transmission of such record not constituting seizure 
within meaning of Canadian Charter of Rights and Freedoms, 
s . 8 –– Whether Federal Court could, on own initiative, review 
confidential Information transmitted to Registry, not submitted 
as evidence by either party –– Undeniably judge not at lib-
erty to examine documents not in evidentiary record submitted 
by parties –– Same is true when Court exercising supervisory 
power –– Federal Court erred in consulting of own motion 
certified record transmitted to Registry by respondent before 
parties had even filed own records –– Federal Court’s reasons 
suggesting judge reviewed documents before concluding doc-
uments not meeting all requirements for order of confidenti-
ality –– However, this error of no consequence since having 
no impact on parties’ rights –– Consequently, judges on judi-
cial review cannot go beyond evidentiary record submitted to 
judges by parties in course of judges’ deliberations, must rely 
on evidentiary record in reaching decision in adversarial sys-
tem of justice –– Possible system surrounding public access to 
records established by Federal Courts Rules goes beyond re-
quirements of open court principle –– Federal Court correct in 
concluding certified record became public upon transmission 
to Court Registry pursuant to r . 318 .

Practice –– Confidentiality Orders –– Appeal from Federal 
Court decision concluding certified records becoming acces-
sible to public upon transmission to Federal Court Registry, 
transmission of such record not constituting seizure within 

requête, d’ordonner « que des documents ou éléments matériels 
qui seront déposés soient considérés comme confidentiels » –– 
Cette règle encadre l’accès du public aux documents qui sont 
déposés à la Cour –– Il appartiendra au juge saisi d’une requête 
en confidentialité de déterminer s’il est nécessaire de soustraire 
certains documents à la connaissance du public au vu des argu-
ments soulevés par le requérant –– C’est donc sous l’autorité 
de la règle 151 que l’appelant aurait pu demander une ordon-
nance de confidentialité pour soustraire au public et à la presse 
certains documents ou informations qu’il estimait de nature 
confidentielle –– La Cour fédérale a eu raison de conclure que 
le dossier certifié est devenu public suite à sa transmission au 
greffe de la Cour en application de la règle 318 — Appel rejeté .

Pratique –– Demandes –– Dossier de la Cour –– Appel à l’en-
contre d’une décision rendue par la Cour fédérale ayant conclu 
que les dossiers certifiés devenaient accessibles au public dès 
leur transmission au greffe de la Cour fédérale, et que la trans-
mission d’un tel dossier ne constituait pas une saisie au sens 
de l’article 8 de la Charte canadienne des droits et libertés –– 
Il s’agissait de savoir si la Cour fédérale pouvait examiner de 
son propre chef les renseignements confidentiels transmis au 
greffe qui n’avaient pas fait l’objet d’un dépôt en preuve par 
l’une ou l’autre des parties –– Il est indéniable qu’un juge n’a 
pas la liberté d’examiner des documents qui ne se trouvent pas 
dans le dossier de preuve soumis par les parties –– Il en va de 
même lorsque la Cour agit dans le cadre de son pouvoir de 
surveillance –– La Cour fédérale a erré en consultant de son 
propre chef le dossier certifié transmis au greffe par l’intimé, 
avant même que les parties n’aient déposé leur dossier –– Les 
motifs de la Cour fédérale indiquaient que le juge a examiné les 
documents avant de conclure qu’ils ne remplissaient pas toutes 
les conditions requises pour une ordonnance de confidentia-
lité — Cependant, cette erreur était sans conséquence dans la 
mesure où elle n’a eu aucune incidence sur les droits des parties 
–– Donc, le juge siégeant en révision judiciaire ne peut aller 
au-delà de ce qui lui a été soumis par les parties dans le cadre 
de son délibéré et doit s’en tenir au dossier de preuve pour par-
venir à sa décision, dans un régime de justice contradictoire –– 
Ceci dit, il se peut bien que le régime entourant l’accessibilité 
d’un dossier par le public mis en place par les Règles des Cours 
fédérales aille au-delà de ce que requiert le principe de la publi-
cité des débats — Par conséquent, la Cour fédérale a eu raison 
de conclure que le dossier certifié est devenu public suite à sa 
transmission au greffe de la Cour en application de la règle 318 .

Pratique — Ordonnances de confidentialité — Appel à l’en-
contre d’une décision rendue par la Cour fédérale ayant conclu 
que les dossiers certifiés devenaient accessibles au public 
dès leur transmission au greffe de la Cour fédérale, et que la 
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meaning of Canadian Charter of Rights and Freedoms, s . 8 
–– Federal Courts Rules, r . 151 providing party may sub-
mit motion to Court for order “that material to be filed … be 
treated as confidential” –– Appellant argued these rules illu-
sory in situation such as appellant’s since documents made 
public before applicant could even see them, before a motion 
even made to keep documents confidential –– True r . 151, as 
worded, appearing prospective in nature –– However, Federal 
Court, Federal Court of Appeal have shown flexibility in ap-
plying r . 151 –– Up to judge hearing motion for order of con-
fidentiality to determine whether necessary to withhold certain 
documents from public –– Supreme Court of Canada has re-
peatedly stated power to impose limits on openness, accessi-
bility of court proceedings, freedom of press to report on court 
proceedings must be exercised with care, restraint given cru-
cial importance of respect for both values to proper function-
ing of Canada’s democracy –– Therefore, under authority of 
r . 151, appellant could have requested order of confidentiality 
to withhold from public, press certain documents, information 
appellant considered confidential –– Federal Court correct in 
concluding certified record became public upon transmission 
to Court Registry pursuant to r . 318 .

Constitutional Law –– Charter of Rights –– Unreasonable 
Search or Seizure –– Appeal from Federal Court decision con-
cluding certified records becoming accessible to public upon 
transmission to Federal Court Registry, transmission of such 
record not constituting seizure within meaning of Canadian 
Charter of Rights and Freedoms, s . 8 –– Whether Federal 
Court erred in concluding no resulting violation of Charter, s . 8 
to extent certified records do become public when transmitted 
to Registry –– Well established that Charter, s . 8 intended to 
protect reasonable expectations of privacy of individuals –– In 
case before Court, appellant did not show subjective, objec-
tively reasonable expectation of privacy, having regard to all 
circumstances –– Procedure set out in Federal Courts Rules, 
rr . 317, 318 not having effect of seizure, even when combined 
with r . 26 –– Therefore not necessary to consider whether pro-
cedure unreasonable within meaning of Charter, s . 8 .

transmission d’un tel dossier ne constituait pas une saisie au 
sens de l’article 8 de la Charte canadienne des droits et libertés 
— La règle 151 des Règles des Cours fédérales prévoit qu’une 
partie peut demander à la Cour, par voie de requête, d’ordonner 
« que des documents ou éléments matériels qui seront dépo-
sés soient considérés comme confidentiels » — L’appelant a 
soutenu que ces règles seraient illusoires dans une situation 
comme la sienne puisque les documents seraient rendus pu-
blics avant même que le demandeur puisse en prendre connais-
sance et avant même qu’une requête puisse être présentée pour 
en préserver la confidentialité — Il est vrai que la règle 151, 
telle que libellée, semble être de nature prospective — La Cour 
fédérale et la Cour d’appel ont toutefois fait preuve de sou-
plesse dans l’application de cette règle — Il appartiendra au 
juge saisi d’une requête en confidentialité de déterminer s’il est 
nécessaire de soustraire certains documents à la connaissance 
du public — La Cour suprême du Canada a réitéré à plusieurs 
reprises que le pouvoir d’imposer des limites à la publicité des 
débats judiciaires et à la liberté de la presse d’en rendre compte 
devait être utilisé avec circonspection et modération, étant 
donné l’importance cruciale du respect de ces deux valeurs 
pour le bon fonctionnement de notre démocratie — C’est donc 
sous l’autorité de la règle 151 que l’appelant aurait pu deman-
der une ordonnance de confidentialité pour soustraire au public 
et à la presse certains documents ou informations qu’il esti-
mait de nature confidentielle — La Cour fédérale a eu raison 
de conclure que le dossier certifié est devenu public suite à sa 
transmission au greffe de la Cour en application de la règle 318 .

Droit constitutionnel –– Charte des droits –– Fouilles, perqui-
sitions ou saisies abusives –– Appel à l’encontre d’une déci-
sion rendue par la Cour fédérale ayant conclu que les dossiers 
certifiés devenaient accessibles au public dès leur transmission 
au greffe de la Cour fédérale, et que la transmission d’un tel 
dossier ne constituait pas une saisie au sens de l’article 8 de 
la Charte canadienne des droits et libertés –– Il s’agissait de 
savoir si la Cour fédérale a erré en concluant qu’il ne résul-
tait aucune atteinte à l’article 8 de la Charte dans la mesure 
où les dossiers certifiés deviennent publics suite à leur trans-
mission au greffe –– Il est bien établi que l’objectif visé par 
l’article 8 de la Charte est de protéger les attentes raisonnables 
des individus en matière de vie privée –– Dans le cas présent, 
l’appelant n’a pas démontré l’existence d’une attente subjec-
tive et objectivement raisonnable en matière de vie privée, 
compte tenu de l’ensemble des circonstances –– Donc, la pro-
cédure établie par les règles 317 et 318 des Règles des Cours 
fédérales n’a pas pour effet d’opérer une saisie, même lorsque 
conjuguée avec la règle 26 –– Il n’était donc pas nécessaire 
de se pencher sur la question de savoir si cette procédure était 
abusive au sens de l’article 8 de la Charte .
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Impôt sur le revenu — Application et exécution — 
Communication de renseignements — Appel à l’encontre 
d’une décision rendue par la Cour fédérale ayant conclu que 
les dossiers certifiés devenaient accessibles au public dès leur 
transmission au greffe de la Cour fédérale, et que la transmis-
sion d’un tel dossier ne constituait pas une saisie au sens de 
l’article 8 de la Charte canadienne des droits et libertés –– 
L’appelant est un homme d’affaires retraité vivant à la Barbade 
–– Il dit être ainsi devenu un non-résident du Canada aux fins 
de la Loi de l’impôt sur le revenu (Loi) –– L’intimé vérifie 
depuis 2015 le statut de non-résident de l’appelant, et dans 
le cadre de cette vérification, l’Agence du revenu du Canada 
(l’ARC) a fait des demandes d’assistance administrative auprès 
de certains pays –– L’appelant a contesté ces demandes en dé-
posant une demande de contrôle judiciaire –– Dans le cadre de 
sa demande de contrôle judiciaire, l’appelant s’est prévalu de la 
règle 317 des Règles des Cours fédérales pour demander la di-
vulgation des documents et informations (les Renseignements) 
le concernant, obtenus ou créés par l’ARC –– Suite à cette 
demande, il a appris que les Renseignements étaient acces-
sibles au public — Il a par la suite présenté une requête ex 
parte visant à obtenir une ordonnance provisoire de confiden-
tialité et de non-publication pour une certaine période –– La 
Cour fédérale a rapidement émis l’ordonnance provisoire et 
ordonné que les Renseignements soient traités comme confi-
dentiels suivant la règle 151 et que leur contenu ne puisse faire 
l’objet d’une publication –– Conformément à cette ordonnance 
provisoire, l’appelant a déposé la requête en confidentialité qui 
faisait l’objet du présent litige — La Cour fédérale a eu raison 
de conclure que le dossier certifié est devenu public suite à sa 
transmission au greffe de la Cour en application de la règle 318 
— En supposant même que l’appelant ait pu avoir une attente 
subjective de vie privée eu égard à certaines informations se 
trouvant dans ces documents, cette attente n’était pas objecti-
vement raisonnable dans les circonstances — Quiconque saisit 
les tribunaux d’un litige, que ce soit en matière familiale, com-
merciale, administrative, fiscale ou autre, doit s’attendre à ce 
que de larges pans de sa vie privée deviennent accessibles au 
public — En vertu de l’alinéa 241(3)b) de la Loi, la confiden-
tialité des renseignements transmis au ministre ne s’applique 
pas dans les procédures judiciaires ayant trait à l’application ou 
à l’exécution de la loi .

Canada (Procureur général) c. Société de soutien 
à l’enfance et à la famille des Premières Nations 
du Canada (C.F.) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 614

Droits de la personne — Contrôle judiciaire de décisions par 
le Tribunal canadien des droits de la personne (Tribunal) dans 
2019 TCDP 39 (décision sur l’indemnisation), 2020 TCDP 20 
(décision sur l’admissibilité) — Ces deux décisions découlent 

Income Tax –– Administration and Enforcement –– Disclosure 
of information –– Appeal from Federal Court decision con-
cluding certified records becoming accessible to public upon 
transmission to Federal Court Registry, transmission of such 
record not constituting seizure within meaning of Canadian 
Charter of Rights and Freedoms, s . 8 –– Appellant retired 
businessman living in Barbados –– Appellant claims to have 
become non-resident of Canada for purposes of Income Tax 
Act (Act) –– Since 2015, respondent auditing appellant’s non-
resident status; during audit, Canada Revenue Agency (CRA) 
made requests for administrative assistance from certain coun-
tries –– Appellant challenged requests by filing application for 
judicial review –– As part of application for judicial review, 
appellant relied on Federal Courts Rules, r . 317 to request dis-
closure of documents, information (Information) concerning 
appellant obtained or created by CRA –– In response to re-
quest for disclosure, appellant learned Information accessible 
to public –– Appellant then filed ex parte motion for interim 
order of confidentiality, publication ban for specific period 
–– Federal Court quickly issued interim order, ordering to 
treat Information as confidential under r . 151, not to publish 
contents of Information –– In accordance with interim order, 
appellant filed motion for order of confidentiality, subject of 
dispute before Court –– Federal Court correct in concluding 
certified record became public upon transmission to Court 
Registry pursuant to r . 318 –– Even assuming appellant had 
subjective expectation of privacy with respect to some of in-
formation contained in certified record, expectation not objec-
tively reasonable in present circumstances –– Anyone bringing 
case before courts, whether in family, commercial, administra-
tive, tax or other matters, must expect large parts of private 
life to become accessible to public –– Act, s . 241(3)(b) states 
confidentiality of information transmitted to Minister does not 
apply in respect of legal proceedings relating to administration 
or enforcement of Act .

Canada (Attorney General) v. First Nations Child and 
Family Caring Society of Canada (F.C.) . . . . . . . . . 614

Human Rights — Judicial review of decisions by Canadian 
Human Rights Tribunal (Tribunal) in 2019 CHRT 39 
(Compensation decision), 2020 CHRT 20 (Eligibility decision) 
— Both decisions originating from Tribunal decision in 2016 
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CHRT 2 (Merit decision) — Merit decision establishing that 
First Nations children, families living on reserve and in Yukon 
denied equal child, family services under Canadian Human 
Rights Act (CHRA), s . 5(a) and adversely differentiated under 
s . 5(b) — Finding of discrimination pertaining to Canada’s 
funding of First Nations Child and Family Services Program 
(FNCFS Program), funding of Jordan’s Principle for related 
health services to First Nations children — In Compensation 
decision, Tribunal awarding compensation to First Nations 
children, parents, or grandparents — In Eligibility decision, 
Tribunal confirming that categories of children currently used 
by Canada appropriate for purposes of Jordan’s Principle — 
However, adding two additional categories of First Nations 
children eligible for Jordan’s Principle — Applicant essentially 
submitting that Tribunal exceeded its authority under CHRA, 
that reasonable exercise of remedial jurisdiction must be con-
sistent with nature of complaint, evidence and statutory frame-
work — Also submitting no evidence related to two additional 
classes of First Nations children, that Tribunal denied it pro-
cedural fairness — Arguing that Tribunal only had authority 
to deal with complaint, that there was insufficient evidence of 
individual harms before Tribunal — Whether Compensation, 
Eligibility decisions reasonable; whether Canada denied pro-
cedural fairness — Compensation decision reasonable — 
Nothing in language of CHRA preventing awards of multiple 
remedies — Large, liberal approach to human rights legisla-
tion permitting this method — Tribunal not going beyond 
scope of complaint — Not transforming complaint from sys-
temic discrimination to individual discrimination, therefore 
not unreasonably awarding damages to individuals — First 
Nations children, their families identified as subject matter 
of complaint or, alternatively, as victims — Evidence of both 
systemic, individual discrimination, evidence of harms enti-
tling Tribunal to award remedies for both — Tribunal properly 
assessed inter-relationship between complaint, parties’ state-
ments of particulars — Complaint form not serving purposes 
of pleading — Inappropriate to read quasi-constitutional legis-
lation in way that denies victims resolution of their complaint 
because of technicality — Applicant not prejudiced by alleged 
transformation of complaint — Applicant could not contest 
compensatory consequences of systemic harm when appear-
ing to accept finding that widespread discrimination occurred 
— Tribunal sought to enable negotiation, practical solutions 
to implementing its order, to give full recognition of human 
rights — Properly analyzed CHRA, understood that victims, 
complainants can be different people — CHRA, s . 50(3)(c) 
giving Tribunal broad discretion to accept any evidence it sees 
fit —Tribunal not necessarily needing to hear from all alleged 
victims of discrimination in order to compensate all of them 
— Nothing in CHRA requiring testimony from small group of 

de la décision du Tribunal rendue dans 2016 TCDP 2 (déci-
sion sur le fond) — La décision sur le fond a établi que les 
enfants et les familles issus des Premières Nations vivant dans 
les réserves et au Yukon se sont vu refuser l’égalité des ser-
vices à l’enfance et à la famille en vertu de l’alinéa 5a) de la 
Loi canadienne sur les droits de la personne (LCDP) et ont 
été victimes de discrimination au sens de l’alinéa 5b) — La 
conclusion de discrimination concernait le financement par le 
Canada du Programme des services à l’enfance et à la famille 
des Premières Nations (programme des SEFPN) et le finance-
ment du principe de Jordan visant à permettre aux enfants des 
Premières Nations à accéder aux services de santé connexes 
— Dans la décision sur l’indemnisation, le Tribunal a accordé 
une indemnisation aux enfants des Premières Nations, ainsi 
qu’à leurs parents ou leurs grands-parents — Dans la décision 
sur l’admissibilité, le Tribunal a confirmé que les catégories ac-
tuellement déterminées par le Canada étaient appropriées aux 
fins du principe de Jordan — Il a toutefois ajouté deux catégo-
ries d’enfants des Premières Nations admissibles aux fins de 
l’application du principe de Jordan — Le demandeur a soutenu 
essentiellement que le Tribunal a outrepassé le pouvoir qu’il 
détient aux termes de la LCDP et qu’un exercice raisonnable 
de la compétence en matière de réparation doit être conforme 
à la nature de la plainte, à la preuve et au cadre législatif — Il 
n’a présenté aucune preuve relative aux deux autres catégories 
d’enfants des Premières Nations, et a soutenu que le Tribunal 
l’a privé de son droit à l’équité procédurale — Le demandeur a 
fait valoir que le Tribunal avait seulement le pouvoir de traiter 
la plainte, qu’il ne disposait pas de suffisamment de preuves de 
préjudice individuel — Il s’agissait de savoir si les décisions 
sur l’indemnisation et sur l’admissibilité étaient raisonnables 
— Il s’agissait également de savoir si le Canada a été privé 
de son droit à l’équité procédurale — La décision sur l’indem-
nisation était raisonnable — Rien dans le libellé de la LCDP 
n’empêche l’octroi de multiples mesures — L’approche large 
et libérale de la législation en matière de droits de la personne 
permet l’utilisation de cette méthode — Le Tribunal n’est pas 
allé au-delà de la portée de la plainte — Le Tribunal n’a pas 
transformé la plainte de discrimination systémique en discri-
mination individuelle et, par conséquent, n’a pas accordé des 
dommages-intérêts déraisonnables à des particuliers — Les 
enfants des Premières Nations et leurs familles ont été iden-
tifiés comme l’objet de la plainte ou, subsidiairement, comme 
des victimes — Des preuves de discrimination tant systémique 
qu’individuelle et des preuves de préjudices permettaient au 
Tribunal d’accorder des réparations pour les deux cas — Le 
Tribunal a correctement apprécié le rapport entre la plainte et 
l’exposé des précisions des parties — Le formulaire de plainte 
ne tient pas lieu de plaidoirie — Il est inapproprié d’interpréter 
une loi quasi constitutionnelle d’une manière qui empêche le 
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règlement de la plainte de victimes en raison d’un détail tech-
nique — Le demandeur n’a pas été lésé par la prétendue trans-
formation de la plainte — Le demandeur ne peut pas contester 
les conséquences compensatoires du préjudice systémique 
lorsqu’il semble approuver la conclusion du Tribunal selon la-
quelle une discrimination généralisée a eu lieu — Le Tribunal 
a cherché à favoriser la négociation et les solutions pratiques 
pour mettre en œuvre son ordonnance et à reconnaître pleine-
ment les droits de la personne — Il a analysé correctement la 
LCDP et a compris que les victimes et les plaignants peuvent 
être des personnes différentes — L’alinéa 50(3)c) de la LCDP 
confère au Tribunal un vaste pouvoir discrétionnaire pour rece-
voir toute preuve qu’il juge appropriée — Le Tribunal n’a pas 
nécessairement besoin d’entendre toutes les victimes présu-
mées de discrimination afin de les indemniser toutes — Rien 
dans la LCDP n’exige non plus le témoignage d’un petit groupe 
représentant les victimes — Il n’était donc pas nécessaire de 
préciser les préjudices spécifiques découlant du retrait de ces 
enfants de leur famille — Le Tribunal a tenu compte du retrait 
en soi et des atteintes à la dignité — Le témoignage des enfants 
et des autres victimes était donc inutile — Le Tribunal n’a pas 
commis d’erreur lorsqu’il a constaté qu’il disposait d’une vaste 
preuve de discrimination individuelle et systémique — La 
LCDP n’est pas conçue pour traiter de différents niveaux de 
dommages ou pour s’engager dans des processus d’évaluation 
du préjudice personnel fondé sur la faute commise — Il était 
loisible au Tribunal de conclure que les indemnités financières 
accordées en vertu de la LCDP servaient des objectifs particu-
liers qui sont uniques au domaine des droits de la personne — 
La conclusion de discrimination délibérée et inconsidérée du 
Tribunal n’était pas déraisonnable — Le Tribunal a raisonna-
blement exercé sa compétence, comme le prévoit la LCDP — 
Le principe de Jordan ne dépassait pas la portée de la recherche 
du Tribunal — La décision sur l’indemnisation était raison-
nable — L’inclusion de deux catégories supplémentaires d’en-
fants n’allait pas au-delà de la compétence du Tribunal ni de la 
portée de la plainte — Il existait un lien clair entre la décision 
sur l’admissibilité et la plainte initiale — Le Tribunal devait 
définir le sens de l’expression « enfant des Premières Nations » 
— Le fait que le Tribunal ait étendu l’admissibilité au prin-
cipe de Jordan au-delà des limites de la Loi sur les Indiens ne 
signifie pas qu’il a outrepassé sa compétence — La décision 
sur l’admissibilité a empêché toute discrimination future — Le 
Tribunal jouit d’une vaste compétence en matière de réparation 
— La décision sur l’admissibilité ne déterminait pas l’effet ju-
ridique de la définition d’enfant d’une Première Nation — Elle 
a plutôt établi certains paramètres pour aider les parties à déter-
miner qui est visé par le principe de Jordan et, par conséquent, 
qui a droit à une indemnisation — Le demandeur n’a pas été 
privé de son droit à l’équité procédurale — Demandes rejetées .

representative victims — No need in this case to particularize 
specific harms flowing from removal of children from their 
families — Tribunal considered removal itself, harm to dignity 
— Testimony of children, other victims therefore unnecessary 
— Tribunal not erring in finding extensive evidence of both 
individual, systemic discrimination — CHRA not designed to 
address different levels of damages or engage in processes to 
assess fault-based personal harm — Open for Tribunal to find 
that financial awards under CHRA serving particular purposes 
unique to human rights context — Tribunal’s finding of wil-
ful, reckless discrimination not unreasonable — Tribunal rea-
sonably exercised its jurisdiction as permitted under CHRA 
— Jordan’s Principle not beyond scope of Tribunal’s inquiry — 
Eligibility decision not unreasonable — Inclusion of two addi-
tional categories of children not beyond Tribunal’s jurisdiction 
or scope of complaint — Clear nexus between Eligibility deci-
sion, original complaint — Live issue for Tribunal to define 
meaning of “First Nations child” — Extending eligibility for 
Jordan’s Principle beyond confines of Indian Act not mean-
ing Tribunal acted outside jurisdiction — Eligibility decision 
prevented future discrimination — Tribunal enjoying large 
remedial jurisdiction — Eligibility decision not determining 
legal effect of who is First Nations child — Rather, determin-
ing parameters to assist parties in deciding who is eligible for 
Jordan’s Principle, compensation — Applicant not denied pro-
cedural fairness — Applications dismissed . 
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Indigenous Peoples — Canadian Human Rights Tribunal 
(Tribunal) awarding compensation to First Nations children, 
parents, or grandparents in 2019 CHRT 39 (Compensation de-
cision), confirming that categories of children currently used 
by Canada appropriate for purposes of Jordan’s Principle in 
2020 CHRT 20, but adding two additional categories of eli-
gible First Nations children (Eligibility decision) — Both de-
cisions originating from Tribunal decision in 2016 CHRT 2 
(Merit decision) following complaint alleging that Canada 
discriminating against First Nations children and families 
by underfunding services — Merit decision establishing that 
First Nations children, families living on reserve and in Yukon 
denied equal child, family services under Canadian Human 
Rights Act (CHRA), s . 5(a) and adversely differentiated under 
s . 5(b) — Tribunal’s finding of discrimination pertaining to 
Canada’s funding of First Nations Child and Family Services 
Program (FNCFS Program), funding of Jordan’s Principle for 
related health services to First Nations children — In Eligibility 
decision, Tribunal adding two categories of First Nations chil-
dren eligible for Jordan’s Principle — Whether Compensation, 
Eligibility decisions reasonable — Compensation decision 
reasonable — Tribunal’s dialogic approach contributing to 
goal of reconciliation between Indigenous people, Crown — 
Tribunal not going beyond scope of complaint — Not trans-
forming complaint from systemic discrimination to individual 
discrimination, therefore not unreasonably awarding dam-
ages to individuals — First Nations children, their families 
identified as subject matter of complaint or, alternatively, as 
victims — Evidence of both systemic, individual discrimina-
tion, evidence of harms entitling Tribunal to award remedies 
for both — Jordan’s Principle not beyond scope of Tribunal’s 
inquiry — Eligibility decision not unreasonable — Inclusion 
of two additional categories of children not beyond Tribunal’s 
jurisdiction or scope of complaint — Clear nexus between 
Eligibility decision, original complaint — Live issue for 
Tribunal to define meaning of “First Nations child” — Fact 
Tribunal extending eligibility for Jordan’s Principle beyond 
confines of Indian Act not meaning that Tribunal acted outside 
its jurisdiction or determined that status provisions invalid — 
Eligibility decision determining parameters to assist parties in 
deciding who is eligible for Jordan’s Principle, compensation .

Peuples autochtones — Le Tribunal canadien des droits de la 
personne (Tribunal) a accordé aux enfants, aux parents ou aux 
grands-parents des Premières Nations une indemnisation dans 
2019 TCDP 39 (décision sur l’indemnisation), et a confirmé 
que les catégories actuellement déterminées par le Canada 
étaient appropriées aux fins du principe de Jordan dans 2020 
TCDP 20 — Il a cependant ajouté deux catégories d’enfants 
des Premières Nations admissibles (décision sur l’admissi-
bilité) — Ces deux décisions découlaient de la décision du 
Tribunal rendue dans 2016 TCDP 2 (décision sur le fond) à la 
suite d’une plainte alléguant que le Canada faisait preuve de 
discrimination envers des enfants et des familles des Premières 
Nations en sous-finançant la prestation des services — La déci-
sion sur le fond a établi que les enfants et les familles issus des 
Premières Nations vivant dans les réserves et au Yukon se sont 
vu refuser l’égalité des services à l’enfance et à la famille en 
vertu de l’article 5a) de la Loi canadienne sur les droits de la 
personne (LCDP) et ont été victimes de discrimination au sens 
de l’alinéa 5b) — La conclusion de discrimination du Tribunal 
concernait le financement par le Canada du Programme des 
services à l’enfance et à la famille des Premières Nations (pro-
gramme des SEFPN) et le financement du principe de Jordan 
visant à permettre aux enfants des Premières Nations d’accé-
der aux services de santé connexes — Dans la décision sur 
l’admissibilité, le Tribunal a ajouté deux catégories d’enfants 
des Premières Nations admissibles aux fins de l’application du 
principe de Jordan — Il s’agissait de savoir si les décisions sur 
l’indemnisation et sur l’admissibilité étaient raisonnables — Il 
s’agissait également de savoir si la décision sur l’indemnisation 
était raisonnable — L’approche dialogique du Tribunal contri-
bue à l’objectif de réconciliation entre les peuples autochtones 
et la Couronne — Le Tribunal n’est pas allé au-delà de la por-
tée de la plainte — Le Tribunal n’a pas transformé la plainte 
de discrimination systémique en discrimination individuelle 
et, par conséquent, n’a pas accordé des dommages-intérêts 
déraisonnables à des particuliers — Les enfants des Premières 
Nations et leurs familles ont été identifiés comme l’objet de 
la plainte ou, subsidiairement, comme des victimes — Des 
preuves de discrimination tant systémique qu’individuelle et 
des preuves de préjudices permettaient au Tribunal d’accor-
der des réparations pour les deux cas — Le principe de Jordan 
ne dépassait pas la portée de la recherche du Tribunal — La 
décision sur l’indemnisation était raisonnable — L’inclusion 
de deux catégories supplémentaires d’enfants n’allait pas au-
delà de la compétence du Tribunal ni de la portée de la plainte 
— Il existait un lien clair entre la décision sur l’admissibilité 
et la plainte initiale — Le Tribunal devait définir le sens de 
l’expression « enfant des Premières Nations » — Le fait que 
le Tribunal ait étendu l’admissibilité au principe de Jordan au-
delà des limites de la Loi sur les Indiens ne signifie pas qu’il a 
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outrepassé sa compétence ou qu’il a conclu que les dispositions 
relatives au statut étaient invalides — La décision sur l’admis-
sibilité établit certains paramètres pour aider les parties à déter-
miner qui est visé par le principe de Jordan et, par conséquent, 
qui a droit à une indemnisation .

Sedki c. Canada (Citoyenneté et Immigration) 
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Citoyenneté et Immigration –– Statut au Canada — Résidents 
permanents –– Motifs d’ordre humanitaire –– Contrôle judi-
ciaire d’une décision d’un agent de l’Ambassade du Canada au 
Maroc rejetant la demande de M . Sedki (demandeur) pour un 
visa de résident permanent pour motif d’ordre humanitaire (de-
mande CH) — L’agent a rejeté la demande de visa de résident 
permanent du demandeur parce qu’il était interdit de territoire, 
sans traiter les considérations d’ordre humanitaire soulevées 
par celui-ci –– Le demandeur a déposé une demande de visa de 
visiteur en 2017 qui a été refusée –– L’agent évaluant cette de-
mande a déterminé que le demandeur avait fait de fausses dé-
clarations –– Il était donc interdit de territoire pendant cinq ans 
en vertu de l’article 40 de la Loi sur l’immigration et la pro
tection des réfugiés –– Le demandeur a toutefois déposé une 
demande de résidence permanente au mois de novembre 2018, 
parrainé par son épouse Mme el Aoud, et y a joint une demande 
humanitaire pour enlever l’interdiction de territoire –– Un suivi 
à la demande de parrainage et à la demande CH a été déposé, 
en faisant expressément référence à l’article 25 de la Loi –– La 
décision de l’agent refusant la demande ne faisait pas mention 
de la demande CH ou des considérations d’ordre humanitaire; 
elle ne faisait pas non plus référence au paragraphe 40(3) ni à 
l’article 25 de la Loi –– Il s’agissait principalement de savoir 
s’il était raisonnable pour l’agent de refuser la demande de par-
rainage des demandeurs à cause de l’interdiction de territoire 
pour fausses déclarations, sans traiter leur demande CH en 
vertu de l’article 25 de la Loi –– La décision de l’agent devait 
être lue dans son contexte administratif –– Même s’il n’a pas 
fait mention de la demande CH en particulier, il pouvait être 
compris que l’agent a examiné la demande des demandeurs 
et a conclu que la demande entière, y compris la demande 
CH, devait être rejetée parce que le demandeur était interdit 
de territoire et le paragraphe 11(1) exigeait qu’il ne le soit pas 
–– Donc, le simple fait de ne pas avoir fait référence à la de-
mande CH ne rendait pas la décision de l’agent déraisonnable 
–– La référence par l’agent au paragraphe 11(1) était sensée 
–– Le rôle de l’agent est de faire le « contrôle » visé au para-
graphe 11(1) et ce paragraphe donne des instructions impor-
tantes quant au fait qu’un visa peut être délivré sur preuve que 
l’étranger n’est pas interdit de territoire –– Par contre, l’agent 
n’a pas considéré le contexte législatif du paragraphe 11(1) et, 
particulièrement, le paragraphe 25(1) de la Loi qui était soulevé 

Sedki v. Canada (Citizenship and Immigration) 
(F.C.) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 725

Citizenship and Immigration — Status in Canada — 
Permanent Residents — Humanitarian and Compassionate 
Considerations — Judicial review of decision by officer from 
Canadian embassy in Morocco rejecting Mr . Sedki’s (appli-
cant) application for permanent resident visa on humanitar-
ian and compassionate grounds (H&C application) — Officer 
rejected applicant’s application for permanent resident visa 
on basis of inadmissibility, without taking into account hu-
manitarian and compassionate considerations applicant cited 
— Applicant filed application for visitor visa in 2017, was 
rejected — Officer who evaluated application determined that 
applicant had made misrepresentations — Applicant was there-
fore inadmissible for period of five years under Immigration 
and Refugee Protection Act, s . 40 — Applicant nevertheless 
filed application for permanent residence in November 2018, 
sponsored by his wife Ms . el Aoud, attached H&C application 
to remove inadmissibility — Follow-up to sponsorship appli-
cation, H&C application was filed, making explicit reference 
to Act, s . 25 — Officer’s decision rejecting application made 
no mention of H&C application or humanitarian and compas-
sionate grounds; decision also made no reference to either Act, 
ss . 40(3) or 25 — Main issue whether it was reasonable for 
officer to reject applicants’ sponsorship application on basis of 
inadmissibility for misrepresentation without processing their 
H&C application under Act, s . 25 — Officer’s decision had to 
be read in its administrative context — Even though officer not 
specifically mentioning H&C application, could be seen that 
officer examined applicants’ application, concluded that entire 
application, including H&C application, had to be rejected be-
cause applicant inadmissible; Act, s . 11(1) required proof that 
applicant was not — Therefore, mere fact of not referring to 
H&C application not rendering officer’s decision unreasonable 
—Officer’s reference to Act, s . 11(1) sensible — Officer’s role 
to conduct “examination” referred to in s . 11(1), which sub-
section provides important instructions regarding fact that visa 
may be issued if officer satisfied foreign national is not inad-
missible — However, officer not considering statutory context 
of Act, s . 11(1) or, in particular, s . 25(1), which applicant’s 
H&C application cited — Even though officer’s analysis began 
in sensible manner, lack of consideration of statutory context 
undermined its reasonableness — Therefore, officer’s decision 
not demonstrating line of analysis that could reasonably lead to 
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par la demande CH du demandeur –– Même si l’analyse de 
l’agent a commencé de façon sensée, le manque de considé-
ration du contexte législatif a miné sa raisonnabilité –– Par 
conséquent, la décision de l’agent ne démontrait pas un mode 
d’analyse qui pouvait raisonnablement l’amener à conclure 
comme il l’a fait –– Les motifs de l’agent n’étaient pas raison-
nables et sa décision ne pouvait être soutenue –– Ni le texte du 
paragraphe 40(3) ni celui du paragraphe 25(1) de la Loi ne fait 
référence à l’autre –– Néanmoins, le paragraphe 25(1) énonce 
explicitement plusieurs cas dans lesquels le défendeur ne peut 
pas considérer une demande CH –– Ce paragraphe ne men-
tionne pas l’interdiction de territoire pour fausses déclarations 
prévu à l’article 40 –– L’absence de l’article 40 du texte du 
paragraphe 25(1) suggère fortement et clairement que l’inten-
tion du Parlement n’était pas d’empêcher l’étranger interdit de 
territoire pour fausses déclarations de présenter une demande 
CH –– Le texte, le contexte et l’objet des dispositions ayant 
été considérés, la seule interprétation raisonnable des para-
graphes 40(3) et 25(1) de la Loi était que l’étranger interdit 
de territoire pour fausses déclarations n’est pas empêché par 
la prohibition au paragraphe 40(3) de présenter une demande 
CH en vertu du paragraphe 25(1) –– Une question a été certi-
fiée en l’espèce quant à savoir si une personne dans les mêmes 
circonstances que le demandeur peut déposer une demande CH 
–– Demande accueillie .

Citoyenneté et Immigration –– Contrôle judiciaire –– 
Compétence de la Cour fédérale –– Contrôle judiciaire d’une 
décision d’un agent de l’Ambassade du Canada au Maroc 
rejetant la demande de M . Sedki (demandeur) pour un visa de 
résident permanent pour motif d’ordre humanitaire (demande 
CH) — L’agent a rejeté la demande de visa de résident perma-
nent du demandeur parce qu’il était interdit de territoire, sans 
traiter les considérations d’ordre humanitaire soulevées par 
celui-ci –– Mme el Aoud (demanderesse), l’épouse du deman-
deur (soit la répondante qui a parrainé celui-ci), a déposé un 
appel de la décision à la Section d’appel de l’immigration (SAI) 
–– Toutefois, elle l’a retiré suite au dépôt auprès de la SAI par le 
défendeur d’une demande en rejet d’appel pour défaut de com-
pétence –– Il s’agissait de savoir si la Cour fédérale avait com-
pétence pour entendre la demande malgré l’alinéa 72(2)a) de la 
Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés (Loi) –– La 
Cour fédérale avait compétence pour entendre la demande des 
demandeurs –– Par contre, la SAI aurait eu compétence pour 
entendre l’appel de la demanderesse en tant que répondante 
–– L’alinéa 72(2)a) de la Loi stipule qu’une demande d’auto-
risation à la Cour fédérale ne peut être présentée tant que les 
voies d’appel ne sont pas épuisées –– Selon cet alinéa, s’il y a 
un droit d’appel en vertu de la Loi, une demande de contrôle 
judiciaire ne peut être présentée qu’une fois l’appel déterminé 

conclusion reached — Officer’s reasons not reasonable; deci-
sion could not be sustained — Neither text of Act, s . 40(3) nor 
that of s . 25(1) referring to other — Nevertheless, s . 25(1) ex-
plicitly setting out several circumstances in which respondent 
may not consider H&C application — S . 25(1) not mentioning 
inadmissibility for misrepresentation under s . 40 —Absence 
of Act, s . 40 from text of s . 25(1) strongly, clearly suggesting 
that Parliament’s intention was not to prevent foreign national 
who is inadmissible for misrepresentation from making H&C 
application — Having considered text, context, purpose of pro-
visions, only reasonable interpretation of Act, ss . 40(3), 25(1) 
was that foreign national who is inadmissible for misrepresen-
tation is not precluded by prohibition in s . 40(3) from making 
H&C application under s . 25(1) — Question certified in pres-
ent case as to whether person in same circumstances as appli-
cant may file H&C application — Application allowed .

Citizenship and Immigration — Judicial Review — Federal 
Court Jurisdiction — Judicial review of decision by officer 
from Canadian embassy in Morocco rejecting Mr . Sedki’s (ap-
plicant) application for permanent resident visa on humanitar-
ian and compassionate grounds (H&C application) — Officer 
rejected applicant’s application for permanent resident visa on 
basis of inadmissibility, without taking into account humani-
tarian and compassionate considerations applicant cited — 
Ms . el Aoud, applicant’s wife (i .e ., applicant’s sponsor), filed 
appeal of decision with Immigration Appeal Division (IAD) 
— However, she withdrew appeal after respondent filed mo-
tion with IAD to dismiss appeal for lack of jurisdiction — At 
issue was whether Federal Court had jurisdiction to hear ap-
plication notwithstanding Immigration and Refugee Protection 
Act (Act), s . 72(2)(a) — Federal Court having jurisdiction to 
hear applicants’ application — However, IAD would have 
had jurisdiction to hear Ms . el Aoud’s appeal as sponsor — 
Act, s . 72(2)(a) providing that application for leave to Federal 
Court cannot be made until all avenues of appeal have been 
exhausted — Pursuant to s . 72(2)(a), if there is right of appeal 
under Act, application for judicial review can only be made 
once appeal determined — Act, s . 72 not creating right to ju-
dicial review of decision made under Act — That jurisdiction 
is conferred on Federal Court by Federal Courts Act — Thus, 
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if Act not giving right of appeal to IAD, application for judi-
cial review may be made — Since sponsored application for 
permanent residence was accompanied by H&C application 
under s . 25, right of appeal to IAD existed — Nevertheless, 
in particular circumstances of this case, Federal Court had ju-
risdiction notwithstanding that of IAD, since Ms . el Aoud had 
withdrawn her appeal to IAD after respondent had taken posi-
tion that IAD not having jurisdiction .

Citizenship and Immigration — Immigration Practice — 
Judicial review of decision by officer from Canadian embassy 
in Morocco rejecting Mr . Sedki’s (applicant) application for 
permanent resident visa on humanitarian and compassionate 
grounds (H&C application) — Officer rejected applicant’s 
application for permanent resident visa on basis of inadmis-
sibility, without taking into account humanitarian and com-
passionate considerations cited by applicant — Ms . el Aoud, 
applicant’s wife (i .e ., applicant’s sponsor), filed appeal of de-
cision with Immigration Appeal Division (IAD) — However, 
she withdrew appeal after respondent filed motion with IAD 
to dismiss appeal for lack of jurisdiction — At issue was 
whether IAD had jurisdiction to hear appeal of officer’s de-
cision — Individual who has filed family sponsorship appli-
cation may appeal to IAD against refusal to issue permanent 
resident visa under Immigration and Refugee Protection Act 
(Act), s . 63(1) — There is an exception to this right of appeal 
in case of refusal based on inadmissibility for misrepresenta-
tion — Act, s . 65 limiting appeals in which IAD may consider 
humanitarian and compassionate grounds — Right of appeal 
to IAD when foreign national files sponsored application for 
permanent residence while inadmissible under s . 40 (misrep-
resentation) existing in specific circumstances, notably when 
application accompanied by H&C application under Act, s . 25 
— Therefore, Ms . el Aoud in this case had right of appeal to 
IAD — Nevertheless, in special circumstances of this case, 
Federal Court also had jurisdiction notwithstanding that of 
IAD, since Ms . el Aoud had withdrawn her appeal to IAD after 
respondent took position that IAD not having jurisdiction .

–– L’article 72 de la Loi ne crée pas un droit au contrôle judi-
ciaire d’une décision prise dans le cadre de la Loi –– Cette com-
pétence est conférée à la Cour fédérale par la Loi sur les Cours 
fédérales –– Donc, si la Loi ne donne pas de droit d’appel à la 
SAI, une demande de contrôle judiciaire peut être présentée — 
Ici, puisque la demande de résidence permanente parrainée était 
accompagnée d’une demande CH en vertu de l’article 25, un 
droit d’appel à la SAI existait — Néanmoins, dans les circons-
tances particulières de l’espèce, la Cour fédérale avait compé-
tence malgré celle de la SAI puisque Mme el Aoud avait retiré 
son appel auprès de la SAI après que le défendeur eut pris la 
position que la SAI n’avait pas compétence .

Citoyenneté et Immigration –– Pratique en matière d’immi-
gration –– Contrôle judiciaire d’une décision d’un agent de 
l’Ambassade du Canada au Maroc rejetant la demande de 
M . Sedki (demandeur) pour un visa de résident permanent pour 
motif d’ordre humanitaire (demande CH) — L’agent a rejeté 
la demande de visa de résident permanent du demandeur parce 
qu’il était interdit de territoire, sans traiter les considérations 
d’ordre humanitaire soulevées par celui-ci –– Mme el Aoud 
(demanderesse), l’épouse du demandeur (soit la répondante 
qui a parrainé celui-ci), a déposé un appel de la décision à la 
Section d’appel de l’immigration (SAI) –– Toutefois, elle l’a 
retiré suite au dépôt auprès de la SAI par le défendeur d’une 
demande en rejet d’appel pour défaut de compétence –– Il 
s’agissait de savoir si la SAI avait compétence pour entendre 
un appel de la décision de l’agent –– Un individu ayant déposé 
une demande de parrainage au titre du regroupement familial 
peut interjeter appel à la SAI du refus de délivrer un visa de 
résident permanent en vertu du paragraphe 63(1) de la Loi 
sur l’immigration et la protection des réfugiés (Loi) –– Il y a 
une exception à ce droit d’appel dans le cas d’un refus fondé 
sur l’interdiction de territoire pour fausses déclarations –– 
L’article 65 de la Loi limite les appels dans lesquels la SAI peut 
prendre en considération les motifs d’ordre humanitaire –– Le 
droit d’appel à la SAI, lorsqu’un étranger dépose une demande 
de résidence permanente parrainée alors qu’il est interdit de 
territoire selon l’article 40 (fausses déclarations), existe dans 
des circonstances spécifiques, notamment lorsque la demande 
est accompagnée d’une demande CH en vertu de l’article 25 
de la Loi –– Donc, la demanderesse en l’espèce avait un droit 
d’appel à la SAI –– Néanmoins, dans les circonstances particu-
lières de l’espèce, la Cour fédérale avait aussi compétence mal-
gré celle de la SAI puisque Mme el Aoud avait retiré son appel 
auprès de la SAI après que le défendeur eut pris la position que 
la SAI n’avait pas compétence .
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APPELS NOTÉS

COUR D’APPEL FÉDÉRALE

La décision Janssen Inc. c. Apotex Inc., T-1121-22, T-1122-22, 
T-1248-22, T-1249-22, 2023 CF 912, a été infirmée en appel 
(A-229-23, 2023 CAF 253), les motifs du jugement ayant été 
prononcés le 22 décembre 2023. Les deux décisions seront 
publiées dans le Recueil des décisions des Cours fédérales.

La décision La Rose c. Canada, T‐1750‐19, 2020 CF 1008, 
[2021] 1 R.C.F. F-19 a été infirmée en partie en appel (A-289-
20, A-308-20, 2023 CAF 241). Les motifs du jugement, qui ont 
été prononcés le 13 décembre 2023, seront publiés dans le 
Recueil des décisions des Cours fédérales.

COUR SUPRÊME DU CANADA

Demandes d’autorisation de pourvoi

Asghar c. Canada, A-164-22, 2023 CAF 132, le juge LeBlanc, 
J.C.A., jugement en date du 8 juin 2023, autorisation de pourvoi 
à la C.S.C. refusée le 7 décembre 2023.

Canada (Procureur général) c. Nasogaluak, le juge Laskin, 
J.C.A., jugement en date du 17 mars 2023, autorisation de 
pourvoi à la C.S.C. refusée le 14 décembre 2023.

Canada c. Boloh 1(a), A-32-23, 2023 FCA 120, le juge Stratas, 
J.C.A., jugement en date du 31 mai 2023, autorisation de pourvoi 
à la C.S.C. refusée le 16 novembre.

Canada c. Dr. Kevin L. Davis Dentistry Professional Corporation, 
A-117-21, 2023 CAF 76, la juge Woods, J.C.A., jugement en date 
du 12 avril 2023, autorisation de pourvoi à la C.S.C. refusée le 
21 décembre 2023.

Jensen c. Samsung Electronics Co. Ltd., A-314-21, 2023 CAF 
89, le juge de Montigny, J.C.A., jugement en date du 8 juin 2023, 
autorisation de pourvoi à la C.S.C. refusée le 11 janvier 2024.

Njoroge c. Canada (Procureur général), A-283-22, la juge 
Monaghan, J.C.A., ordonnance en date du 15 février 2023, 
autorisation de pourvoi à la C.S.C. refusée le 21 décembre 2023.

Njoroge c. Canada (Procureur général), A-272-22, ordonnances 
en date du 20 mars 2023 (Boivin, J.C.A.), 11 mai 2023 (Rennie, 
J.C.A., 2023 CAF 98), 26 juin 2023 (Stratas, J.C.A.) et 25 juillet 
2023 (Stratas, J.C.A.), autorisation de pourvoi à la C.S.C. 
refusée le 21 décembre 2023.

Saskatchewan (Procureur général) c. Première Nation de 
Witchekan Lake, A-359-21, 2023 CAF 105, le juge Rennie, 

APPEALS NOTED

FEDERAL COURT OF APPEAL

Janssen Inc. v. Apotex Inc., T-1121-22, T-1122-22, T-1248-22, 
T-1249-22, 2023 FC 912, has been reversed on appeal (A-229-
23, 2023 FCA 253), reasons for judgment, handed down 
December 22, 2023. Both decisions will be published in the 
Federal Courts Reports.

La Rose v. Canada, T‐1750‐19, 2020 FC 1008, [2021] 1 F.C.R. 
D-14, has been reversed in part on appeal (A-289-20, A-308-
20, 2023 FCA 241). The reasons for judgment, handed down 
December 13, 2023, will be published in the Federal Courts 
Reports.

SUPREME COURT OF CANADA

Applications for leave to appeal

Asghar v. Canada, A-164-22, 2023 FCA 132, LeBlanc J.A., 
judgment dated June 8, 2023, leave to appeal to S.C.C. dismissed 
December 7, 2023.

Canada (Attorney General) v. Nasogaluak, A-188-21, 2023 
FCA 61, Laskin J.A., judgment dated March 17, 2023, leave to 
appeal to S.C.C. dismissed December 14, 2023.

Canada v. Boloh 1(a), A-32-23, 2023 FCA 120, Stratas J.A., 
judgment dated May 31, 2023, leave to appeal to S.C.C. 
dismissed November 16, 2023.

Canada v. Dr. Kevin L. Davis Dentistry Professional Corporation, 
A-117-21, 2023 FCA 76, Woods J.A., judgment dated April 12, 
2023, leave to appeal to S.C.C. dismissed December 21, 2023.

Jensen v. Samsung Electronics Co. Ltd., A-314-21, 2023 FCA 
89, de Montigny J.A., judgment dated June 8, 2023, leave to 
appeal to S.C.C. dismissed January 11, 2024.

Njoroge v. Canada (Attorney General), A-283-22, Monaghan 
J.A., order dated February 15, 2023, leave to appeal to S.C.C. 
dismissed December 21, 2023.

Njoroge v. Canada (Attorney General), A-272-22, orders dated 
March 20, 2023 (Boivin J.A.), May 11, 2023 (Rennie J.A., 2023 
FCA 98), June 26, 2023 (Stratas J.A.) and July 15, 2023 (Stratas 
J.A.), leave to appeal to S.C.C. dismissed December 21, 2023.

Saskatchewan (Attorney General) v. Witchekan Lake First 
Nation, A-359-21, 2023 FCA 105, Rennie J.A., judgment dated 



II appeals noted

May 17, 2023, leave to appeal to S.C.C. dismissed December 21, 
2023.

Telus Communications Inc. v. Federation of Canadian 
Municipalities, A-217-21, 2023 FCA 79, de Montigny J.A., 
judgment dated April 13, 2023, leave to appeal to S.C.C. granted 
December 7, 2023.

J.C.A., jugement en date du 17 mai 2023, autorisation de 
pourvoi à la C.S.C. refusée le 21 décembre 2023.

Telus Communications Inc. c. Fédération canadienne des 
municipalités, A-217-21, 2023 CAF 79, le juge de Montigny, 
J.C.A., jugement en date du 13 avril 2023, autorisation de 
pourvoi à la C.S.C. accordée le 7 décembre 2023.
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A-483-19
2021 FCA 192

Sulaiman Almuhaidib (Appellant)

v.

The Minister of Citizenship and Immigration 
(Respondent)

Indexed as: Almuhaidib v. Canada (Citizenship and 
Immigration)

Federal Court of Appeal, Boivin, Gleason and 
LeBlanc JJ.A.—By videoconference, June 17; Ottawa, 
September 28, 2021.

Citizenship and Immigration — Status in Canada — Citizens 
— Appeal from Federal Court decision dismissing application 
for judicial review of citizenship officer decision declaring ap-
plication for citizenship filed by appellant abandoned under 
Citizenship Act (Act), as it read at the time — Appellant, perma-
nent resident — Declaring stays in Saudi Arabia for personal 
reasons — Despite contradictions, citizenship judge approving 
appellant’s citizenship application — However, removal order 
later made against him for failing to comply with perma-
nent residency requirements — Removal order later quashed 
— Appellant requesting to take oath of citizenship again be-
cause, in his opinion, there was no longer any impediment 
— Strengthening Canadian Citizenship Act (SCCA) coming 
into force between time removal measure made, time it was 
quashed — Amended Act, s. 22(1)(e.1) specifying that person 
not granted citizenship, or permitted to take oath of citizenship, 
if person misrepresents or withholds material circumstances 
relating to relevant matter, inducing error in administration 
of Act — Also conferring on Minister power to, inter alia, 
require citizenship applicant to provide any additional infor-
mation pursuant to Act, s. 23.1 — Appellant’s application for 
citizenship reactivated following coming into force of SCCA — 
Appellant notified subject to prohibition set out in s. 22(1)(e.1) 
— One of appellant’s absences not for personal reasons, not 
reported — Minister maintaining decision to deny application 
— Seeking additional information under s. 23.1 — Appellant 
refusing to comply — Federal Court determining that ap-
plication for citizenship “finally disposed of” after oath of 
citizenship taken — Satisfied, inter alia, that officer reasonable 
in ordering that application for citizenship be declared aban-
doned given appellant’s unjustified refusal to provide requested 
information — Whether Minister having powers to require ad-
ditional information; if yes, whether officer erring in declaring 
application abandoned — Officer reasonably finding that when 
SCCA came into force, appellant’s application for citizenship 

A-483-19
2021 CAF 192

Sulaiman Almuhaidib (appelant)

c.

Le ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration 
(intimé)

Répertorié : Almuhaidib c. Canada (Citoyenneté 
et Immigration)

Cour d’appel fédérale, Boivin, Gleason et LeBlanc, 
J.C.A.—Par vidéoconférence, 17 juin; Ottawa, 28 sep-
tembre 2021.

Citoyenneté et Immigration — Statut au Canada — Citoyens 
— Appel d’une décision de la Cour fédérale qui a rejeté la de-
mande de contrôle judiciaire à l’égard d’une décision prise par 
une agente de citoyenneté prononçant l’abandon de la demande 
de citoyenneté produite par l’appelant en vertu de la Loi sur la 
citoyenneté (la Loi), telle qu’elle se lisait alors — L’appelant 
est un résident permanent — Il a déclaré des séjours en Arabie 
saoudite à des fins personnelles — Malgré des contradictions, 
la demande de citoyenneté de l’appelant a été approuvée par un 
juge de la citoyenneté — Toutefois, une mesure de renvoi a plus 
tard été prise contre lui pour ne pas s’être conformé à l’obli-
gation de résidence — Cette mesure de renvoi a été annulée 
— L’appelant a demandé une nouvelle convocation à la pres-
tation du serment de citoyenneté puisque, selon lui, plus rien ne 
s’y opposait — Entre l’émission de la mesure de renvoi et son 
annulation, la Loi renforçant la citoyenneté canadienne (Loi 
de 2014) a été adoptée — L’alinéa 22(1)e.1) de la Loi amen-
dée précise que nul ne peut recevoir la citoyenneté, ni prêter 
le serment de citoyenneté, en cas de représentations erronées 
ou d’omissions entraînant une erreur dans l’application de la 
Loi — Elle confère également au ministre, entre autres choses, 
le pouvoir d’exiger d’un demandeur de citoyenneté tout rensei-
gnement additionnel en vertu de l’article 23.1 de la Loi — En 
2016, la demande de citoyenneté de l’appelant a été réactivée 
— L’appelant a été notifié qu’il était sujet à la prohibition éta-
blie à l’alinéa 22(1)e.1) — Une des absences de l’appelant était 
non liée à des fins personnelles et n’avait pas été déclarée — Le 
ministre a maintenu sa décision de refuser la demande — Il a 
demandé des renseignements supplémentaires sous l’égide de 
l’article 23.1 — L’appelant a refusé d’obtempérer — La Cour 
fédérale a déterminé qu’une demande de citoyenneté n’est 
« décidé[e] définitivement » qu’après la prestation du serment 
de citoyenneté — Elle s’est dite satisfaite, entre autres choses, 
que l’agente avait raisonnablement prononcé l’abandon de la 
demande de citoyenneté face au refus non justifié de l’appelant 
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not “finally disposed of” — Act not requiring Minister to 
confer citizenship automatically — Favourable decision by 
citizenship judge not final in all circumstances — Minister 
retaining power to deny citizenship in circumstances contem-
plated by Khalil v. Canada (Secretary of State) — Amendments 
to Act made in 2014 crystallizing residual power that Minister 
already possessed — Reasonable to relate phrase “finally 
disposed of” used in SCCA, s. 31 to requirement of taking of 
oath of citizenship as final step or culmination of process of 
granting citizenship — Application for citizenship not finally 
disposed of, within meaning of s. 31, as long as this step not 
taken — Citizenship judge’s decision one step among others, 
not marking ultimate outcome of process — Incongruous if 
Parliament, in strengthening powers allowing Minister to fight 
more effectively against cases of fraud, simultaneously with-
drawing power that Minister already possessed to intervene in 
such cases — Decision to require appellant to provide addi-
tional information, declare citizenship application abandoned 
for lack of response, reasonable — Officer’s decision rational, 
logical — Appeal dismissed.

This was an appeal from a Federal Court decision dismissing 
an application for judicial review regarding a decision rendered 
by a citizenship officer declaring the application for citizen-
ship filed by the appellant abandoned under the Citizenship Act 
(Act), as it read at the time.

The appellant is a national of the Kingdom of Saudi Arabia 
who became permanent resident. In applying for citizenship, 
he reported six stays in Saudi Arabia, all for personal reasons. 
Despite some contradictions, a citizenship judge approved the 
appellant’s application for citizenship. However, when the ap-
pellant arrived in Canada to participate in his citizenship oath 
ceremony in 2012, a removal order was made against him for 
failing to comply with the permanent residency requirements 
under the Act. The removal order was quashed in 2015. The 
appellant then asked the officials in charge of administering the 
Act to summon him again to take the oath of citizenship be-
cause, in his opinion, there was no longer any impediment. The 
Strengthening Canadian Citizenship Act (SCCA) came into 
force between the time the removal measure was made and the 
time it was quashed. The Act, as amended, specified in para-
graph 22(1)(e.1) that a person shall not be granted citizenship, 
or take the oath of citizenship, if the person misrepresents or 

de fournir les renseignements demandés — Il s’agissait de 
déterminer si le ministre dispose du pouvoir d’exiger des rensei-
gnements additionnels et, si oui, si l’agente a erré en prononçant 
l’abandon de la demande de citoyenneté — L’agente a raison-
nablement conclu qu’au moment où la Loi de 2014 est entrée en 
vigueur, la demande de citoyenneté de l’appelant n’avait pas été 
« décidé[e] définitivement » — La Loi n’oblige pas au ministre 
de conférer automatiquement la citoyenneté — La décision fa-
vorable d’un juge de la citoyenneté n’a pas de caractère définitif 
en toutes circonstances — Le ministre conserve le pouvoir de 
refuser la citoyenneté dans les circonstances envisagées par 
l’arrêt Khalil c. Canada (Secrétaire d’État) — Les amendements 
apportés à la Loi en 2014 ont cristallisé le pouvoir résiduel que 
le ministre possédait déjà — Il est raisonnable d’associer le 
terme « décidé définitivement » employé à l’article 31 de la Loi 
de 2014 à l’exigence de la prestation du serment de citoyenneté 
en tant qu’étape finale ou point culminant du processus d’octroi 
de la citoyenneté — Une demande de citoyenneté n’est pas dé-
cidée définitivement, au sens de l’article 31, tant que cette étape 
n’a pas été franchie — La décision du juge de la citoyenneté est 
une étape parmi d’autres qui ne marque pas l’ultime dénoue-
ment du processus — Il serait pour le moins incongru que le 
Parlement, en venant renforcer les pouvoirs permettant au mi-
nistre de lutter plus efficacement contre les cas de fraude, lui 
ait du même souffle retiré le pouvoir qu’il possédait déjà d’in-
tervenir dans de tels cas — La décision d’exiger de l’appelant 
des renseignements additionnels et de prononcer l’abandon de 
sa demande de citoyenneté faute de réponse était raisonnable 
— La décision rendue par l’agente était rationnelle et logique 
— Appel rejeté.

Il s’agissait d’un appel d’une décision de la Cour fédérale 
qui a rejeté la demande de contrôle judiciaire à l’égard d’une 
décision prise par une agente de citoyenneté prononçant 
l’abandon de la demande de citoyenneté produite par l’appe-
lant en vertu de la Loi sur la citoyenneté (la Loi), telle qu’elle 
se lisait alors.

L’appelant est un ressortissant du Royaume d’Arabie saou-
dite qui a acquis le statut de résident permanent. Au moment 
de sa demande de citoyenneté, l’appelant a déclaré six séjours 
en Arabie saoudite, tous à des fins personnelles. Malgré des 
contradictions, la demande de citoyenneté de l’appelant a été 
approuvée par un juge de la citoyenneté. Toutefois, lorsque 
l’appelant est arrivé au Canada en vue de participer à la céré-
monie de prestation du serment de citoyenneté, une mesure de 
renvoi a été prise contre lui pour ne pas s’être conformé à l’obli-
gation de résidence qui s’imposait à lui. Cette mesure de renvoi 
a été annulée en 2015. L’appelant a demandé alors aux autorités 
chargées de l’application de la Loi de le convoquer de nouveau 
à la prestation du serment de citoyenneté puisque, selon lui, plus 
rien ne s’y opposait. Entre l’émission de la mesure de renvoi 
et son annulation, la Loi renforçant la citoyenneté canadienne 
(Loi de 2014) a été adoptée. La Loi, ainsi amendée, précise, 
notamment, à l’alinéa 22(1)e.1), que nul ne peut recevoir la 
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withholds material circumstances relating to a relevant matter, 
which induces or could induce an error in the administration 
of the Act. It also confers on the Minister the power to require 
a citizenship applicant to provide any additional information 
(section 23.1), to suspend the processing of an application 
for citizenship pending receipt of information or evidence 
(section 13.1) and to treat any application for citizenship as 
abandoned when the applicant fails to comply with the request 
for additional information (section 13.2). Following the coming 
into force of the SCCA, the appellant’s application for citizen-
ship was reactivated. The appellant then received notice that he 
was subject to the prohibition set out in paragraph 22(1)(e.1) 
of the Act, as amended by the SCCA. One of the appellant’s 
absences was not for personal reasons and was not reported 
in his application for citizenship. The Minister maintained his 
decision to deny his application for citizenship. The appellant 
received a request for additional information under section 23.1 
of the Act, as amended by the SCCA. The appellant refused to 
comply, reiterating that his application for citizenship had al-
ready been finally disposed of within the meaning of section 31 
of the SCCA and that consequently the Minister had no author-
ity to make this new request for information.

The Federal Court determined that an application for citizen-
ship was only “finally disposed of” after the oath of citizenship 
was taken. It was of the view that such an interpretation re-
flects Parliament’s intention “to grant the Minister the power 
to terminate a citizenship application right up to the taking of 
the oath of citizenship, for fraud or security reasons”. In short, 
the Federal Court was of the opinion that it was reasonable for 
the officer to interpret section 31 of the SCCA in such a way 
as to make the substantive provisions of the SCCA applicable 
to any application for citizenship where the oath of citizenship 
had not yet been taken. It was also satisfied that it was rea-
sonable for the officer to order that the appellant’s application 
for citizenship be declared abandoned given the appellant’s un-
justified refusal to provide the information that the officer had 
requested.

At issue was whether the Minister has the power to require 
additional information from a citizenship applicant whose ap-
plication has been previously approved by a citizenship judge 
and to whom a citizenship certificate has already been granted 
when subsequently, it comes to the Minister’s attention that 
a material fact relating to the application has been misrepre-
sented or withheld. In such a case, does the Minister have the 
power to declare the application abandoned where, without a 
reasonable excuse, the applicant has failed to provide the re-
quested information? Also at issue was whether, if the Minister 
has these powers, the officer erred in declaring the appellant’s 
application for citizenship abandoned.

citoyenneté, ni prêter le serment de citoyenneté, en cas de re-
présentations erronées ou d’omissions entraînant, ou risquant 
d’entraîner, une erreur dans l’application de la Loi. Elle confère 
également au ministre le pouvoir d’exiger d’un demandeur de 
citoyenneté tout renseignement additionnel (article 23.1), de 
suspendre la procédure d’examen d’une demande de citoyen-
neté dans l’attente de renseignements ou d’éléments de preuve 
(article 13.1) et de considérer comme abandonnée toute de-
mande de citoyenneté lorsque, sans excuses légitimes, il n’est 
pas donné suite à sa demande de renseignements additionnels 
(article 13.2). En 2016, la demande de citoyenneté de l’appe-
lant a été réactivée. L’appelant a ensuite été notifié qu’il était 
sujet à la prohibition établie à l’alinéa 22(1)e.1) de la Loi, telle 
qu’amendée par la Loi de 2014. Une des absences de l’appelant 
était non liée à des fins personnelles et n’avait pas été déclarée 
dans sa demande de citoyenneté. Le ministre a maintenu sa dé-
cision de refuser sa demande de citoyenneté. L’appelant a reçu 
une demande de renseignements supplémentaires sous l’égide 
de l’article 23.1 de la Loi, tel qu’amendé par la Loi de 2014. 
L’appelant a refusé d’obtempérer, réitérant que sa demande de 
citoyenneté avait déjà fait l’objet d’une décision définitive au 
sens de l’article 31 de la Loi de 2014 et qu’en conséquence, 
c’était sans autorité aucune que cette nouvelle demande de ren-
seignements lui était adressée.

La Cour fédérale a déterminé qu’une demande de citoyen-
neté n’est « décidé[e] définitivement » qu’après la prestation du 
serment de citoyenneté. Elle était d’avis qu’une telle interpréta-
tion respecte l’intention du législateur « d’accorder au ministre 
le pouvoir de mettre fin à une demande de citoyenneté jusqu’à 
la prestation du serment de citoyenneté pour des raisons de 
fraude ou de sécurité ». En somme, la Cour fédérale s’est dit 
d’avis qu’il était raisonnable de la part de l’agente d’interpréter 
l’article 31 de la Loi de 2014 de manière à rendre applicables 
les dispositions substantives de la Loi de 2014 à toute demande 
de citoyenneté où le serment de citoyenneté n’a pas encore été 
prêté. Elle s’est également dite satisfaite qu’il était raisonnable 
de la part de l’agente de prononcer l’abandon de la demande de 
citoyenneté de l’appelant face au refus non justifié de celui-ci 
de fournir les renseignements qui lui étaient demandés.

Il s’agissait de déterminer si le ministre dispose du pouvoir 
d’exiger des renseignements additionnels à un demandeur de 
citoyenneté dont la demande a été préalablement approuvée 
par un juge de la citoyenneté et à qui un certificat de citoyen-
neté a déjà été délivré, lorsque l’on porte à la connaissance du 
ministre, subséquemment à la décision du juge de la citoyen-
neté et à la délivrance dudit certificat, qu’un fait essentiel à la 
demande a été erronément représenté ou omis. Dans un tel cas, 
le ministre dispose-t-il du pouvoir de prononcer l’abandon de 
la demande si, sans excuse valable, le demandeur fait défaut 
de fournir lesdits renseignements? Il s’agissait également de 
déterminer, si le ministre dispose en fait de ces pouvoirs, si 
l’agente a erré en prononçant l’abandon de la demande de ci-
toyenneté de l’appelant.
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Held, the appeal should be dismissed.

It was reasonable for the officer to find that when the SCCA 
came into force, the appellant’s application for citizenship had 
not been “finally disposed of”. As clearly indicated in Khalil 
v. Canada (Secretary of State), while the Minister cannot ar-
bitrarily refuse to grant citizenship to a person who meets the 
requirements, the Act does not require the Minister “to confer 
citizenship automatically … on every person who is recom-
mended for citizenship by a citizenship judge”. A favourable 
decision by a citizenship judge, even when it is not appealed 
against, is not final in all circumstances, and because it is the 
Minister who is vested with the power to grant Canadian cit-
izenship under the Act, and not the citizenship judge, the 
Minister retains the power to deny citizenship in the circum-
stances contemplated by Khalil. The amendments to the Act 
made in 2014 simply crystallized the residual power that the 
Minister already possessed under the Act. In this context, it 
is entirely reasonable to relate the phrase “finally disposed 
of” used in section 31 of the SCCA to the requirement of the 
taking of the oath of citizenship as a final step or culmination 
of the process of granting citizenship, because until this step 
had been taken when the SCCA came into force, there were 
powers that the Minister could exercise to deny citizenship in 
cases where granting citizenship would have been based on 
misrepresentations regarding material facts that would affect 
the application. The taking of the oath is a necessary step in 
obtaining Canadian citizenship, and it is therefore reasonable 
to conclude that an application for citizenship is not finally dis-
posed of, within the meaning of section 31 of the SCCA, as 
long as this step has not been taken. The citizenship judge’s de-
cision is certainly a step in the process of granting citizenship, 
but it is one step among others and does not mark the ultimate 
outcome of this process. The approach advocated by the appel-
lant in this case was not supported by the language, context and 
spirit of section 31 of the SCCA. Parliament strengthened and 
clarified the powers allowing the Minister to fight more effec-
tively against cases of fraud in 2014. It would have been at the 
very least incongruous if, for the purposes of the transition be-
tween the old and new rules, it had simultaneously withdrawn 
the power that the Minister already possessed to intervene in 
such cases by making citizenship judges’ decisions the culmi-
nation of the citizenship application process. The decision to 
require the appellant to provide additional information and to 
declare his citizenship application abandoned was reasonable 
because the appellant failed to provide that information with-
out giving a reasonable excuse. The officer’s decision in that 
regard, although brief, bore the hallmarks of reasonableness 
insofar as it was based on rational and logical reasoning.

Arrêt : l’appel doit être rejeté.

Il était raisonnable de la part de l’agente de conclure qu’au 
moment où la Loi de 2014 est entrée en vigueur, la demande 
de citoyenneté de l’appelant n’avait pas été « décidé[e] défi-
nitivement ». Tel qu’indiqué clairement dans l’arrêt Khalil c. 
Canada (Secrétaire d’État), bien que le ministre ne puisse re-
fuser arbitrairement la citoyenneté à quelqu’un qui en remplit 
les conditions, la Loi ne lui fait pas obligation de la « confé-
rer automatiquement […] dans tous les cas à toute personne 
recommandée à cet effet par un juge de la citoyenneté ». La 
décision favorable d’un juge de la citoyenneté, même lors-
qu’elle n’est pas portée en appel, n’a pas de caractère définitif 
en toutes circonstances et le ministre, puisque c’est lui qui est 
investi par la Loi du pouvoir d’octroyer la citoyenneté cana-
dienne, et non le juge de la citoyenneté, conserve le pouvoir 
de refuser celle-ci dans les circonstances envisagées par l’arrêt 
Khalil. Les amendements apportés à la Loi en 2014, invoqués 
par le ministre à l’endroit de l’appelant, sont simplement venus 
cristalliser le pouvoir résiduel que le ministre possédait déjà 
sous le régime de la Loi. Il apparaît, dans ce contexte, tout à 
fait raisonnable d’associer le terme « décidé définitivement » 
employé à l’article 31 de la Loi de 2014 à l’exigence de la 
prestation du serment de citoyenneté en tant qu’étape finale 
ou point culminant du processus d’octroi de la citoyenneté, 
puisque tant que cette étape n’avait pas été franchie au moment 
de l’entrée en vigueur de la Loi de 2014, il existait des moyens 
d’intervention permettant au ministre de refuser l’octroi de 
la citoyenneté dans les cas où cet octroi aurait été le fruit de 
fausses déclarations sur des éléments essentiels de la demande. 
La prestation du serment est une étape obligée à l’obtention 
du statut de citoyen canadien et il est dès lors raisonnable d’en 
conclure qu’une demande de citoyenneté n’est pas décidée 
définitivement, au sens de l’article 31 de la Loi de 2014, tant 
que cette étape n’a pas été franchie. La décision du juge de la 
citoyenneté est certes une étape dans le processus d’octroi à la 
citoyenneté, mais il s’agit d’une étape parmi d’autres qui ne 
marque pas l’ultime dénouement de ce processus. L’approche 
préconisée par l’appelant en l’espèce ne trouvait donc aucun 
appui dans le texte, le contexte et l’esprit de l’article 31 de la 
Loi de 2014. Il serait pour le moins incongru que le Parlement, 
en venant, en 2014, renforcer et expliciter les pouvoirs permet-
tant au ministre de lutter plus efficacement contre les cas de 
fraude, lui ait du même souffle retiré le pouvoir qu’il possédait 
déjà d’intervenir dans de tels cas en faisant de la décision du 
juge de la citoyenneté, aux fins de la transition entre les an-
ciennes et les nouvelles règles, le point culminant du traitement 
d’une demande de citoyenneté. La décision d’exiger de l’ap-
pelant des renseignements additionnels et de prononcer, face 
au défaut de celui-ci de fournir, sans excuse légitime, lesdits 
renseignements, l’abandon de sa demande de citoyenneté, était 
raisonnable. La décision rendue en ce sens par l’agente, bien 
que brève, possédait les attributs de la raisonnabilité dans la 
mesure où elle était fondée sur un raisonnement rationnel et 
logique.
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 The following is the English version of the reasons 
for judgment rendered by

LeBlanc J.A.:

I. Introduction

[1] This is an appeal from a judgment rendered by 
Justice Simon Noël of the Federal Court (the Federal Court 
or Justice Noël), on December 2, 2019. Pursuant to this 
judgment, indexed as 2019 FC 1543, [2020] 2 F.C.R. 505 
(the Judgment), Justice Noël dismissed the application for 
judicial review filed by the appellant regarding a decision 
rendered by a citizenship officer (the Officer) on behalf of 
the respondent Minister (the Minister). This decision de-
clared the application for citizenship filed by the appel-
lant in August 2010 abandoned under the Citizenship Act, 
R.S.C., 1985, c. C-29, as it read at the time (the Act). That 
application had previously been approved by a citizenship 
judge, and a delegate of the Minister had subsequently 
granted a certificate of citizenship.

[2] This case calls into question the power of the 
Minister—and his officials—to require that an applicant 
for citizenship, whose application has been approved 
by a citizenship judge, produce additional information 
when, subsequent to the decision of the citizenship judge, 
it is brought to his attention that material circumstances 
relating to the application have been misrepresented or 
withheld. It also calls into question the Minister’s power 
to declare an application for citizenship abandoned in 
cases where that information is not, without a reasonable 
excuse, provided, or to terminate the process of granting 
citizenship when, based on that information, the Minister 

ONT COMPARU :

Jacques Beauchemin pour l’appelant.
Daniel Latulippe, Lynne Lazaroff et Renalda 
Ponari pour l’intimé.

AVOCATS INSCRITS AU DOSSIER

Beauchemin Avocat, Montréal, pour l’appelant.
Le sous-procureur général du Canada pour 
l’intimé.

 Voici les motifs du jugement rendu en français par

Le juge LeBlanc, J.C.A. :

I. Introduction

[1] L’appelant se pourvoit à l’encontre d’un jugement 
du juge Simon Noël de la Cour fédérale (la Cour fédé-
rale ou le juge Noël), rendu en date du 2 décembre 2019. 
Aux termes de ce jugement, répertorié à 2019 CF 1543, 
[2020] 2 R.C.F. 505 (le Jugement), le juge Noël rejetait 
la demande de contrôle judiciaire logée par l’appelant à 
l’égard d’une décision prise par une agente de citoyen-
neté (l’Agente), au nom du ministre intimé (le Ministre). 
Cette décision prononçait l’abandon de la demande de 
citoyenneté produite par l’appelant en août 2010 en vertu 
de la Loi sur la citoyenneté, L.R.C. (1985), ch. C-29, telle 
qu’elle se lisait alors (la Loi), laquelle demande avait pré-
alablement fait l’objet d’une décision favorable d’un juge 
de la citoyenneté et de la délivrance subséquente d’un 
certificat de citoyenneté par un délégué du Ministre.

[2] La présente affaire met en cause le pouvoir du 
Ministre — et de ses fonctionnaires — d’exiger d’un de-
mandeur de citoyenneté, dont la demande a été approuvée 
par un juge de la citoyenneté, la production de renseigne-
ments additionnels lorsqu’est porté à sa connaissance, 
subséquemment à la décision du juge de la citoyenneté, 
qu’un fait essentiel à la demande a été erronément repré-
senté ou omis. Il met également en cause le pouvoir du 
Ministre de prononcer l’abandon de la demande de ci-
toyenneté dans les cas où lesdits renseignements ne sont 
pas, sans excuse légitime, fournis, ou encore de mettre fin 
au processus d’attribution de la citoyenneté lorsqu’il est 
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is of the opinion that the applicant does not meet the re-
quirements of the Act.

[3] It is not disputed, nor disputable, that the Minister 
expressly possesses these powers since the Act under-
went significant changes in 2014 pursuant to the adop-
tion of the Strengthening Canadian Citizenship Act, S.C. 
2014, c. 22 (the SCCA).

[4] However, the appellant argues that the Minister 
could not exercise these powers in his regard because 
his application for citizenship had been approved by a 
citizenship judge, and a citizenship certificate had been 
granted. As a result, his application had to be considered, 
at the time when the provisions stipulating those powers 
came into force, as having been “finally disposed of”, 
within the meaning of the transitional provision govern-
ing the coming into effect of these provisions, i.e., sub-
section 31(1) of the SCCA.

[5] Following a thorough and exhaustive analysis, 
Justice Noël rejected the appellant’s submissions. He first 
expressed the opinion that the application for citizen-
ship had not been “finally disposed of” at the time the 
SCCA came into force because the appellant had not yet 
taken the oath of citizenship, which according to Justice 
Noël, was an essential requirement to acquire Canadian 
citizenship. He held that, with respect to the said appli-
cation, the Officer was therefore entitled to exercise the 
powers that had been vested in the Minister pursuant to 
the SCCA. Justice Noël further noted that the case law 
already recognized that, even before the SCCA came into 
force, the Minister possessed a discretionary power au-
thorizing him to defer the granting of citizenship in cases 
where, on the basis of material facts not disclosed to the 
citizenship judge, he was satisfied that the conditions for 
citizenship were not met. Finally, he said he was satisfied 
that the Officer’s decision to declare the appellant’s ap-
plication for citizenship abandoned was reasonable in the 
light of all the circumstances of this case.

[6] Also being of the view that this case raised “a seri-
ous question of general importance”, Justice Noël certi-
fied the following question pursuant to section 22.2(d) of 
the Act:

d’avis, sur la base de ces renseignements, que le deman-
deur ne satisfait pas aux exigences de la Loi.

[3] Il n’est pas contesté, ni contestable, que le Ministre 
possède de manière expresse ces pouvoirs depuis que la 
Loi a fait l’objet, en 2014, de réaménagements importants 
via l’adoption de la Loi renforçant la citoyenneté cana-
dienne, L.C. 2014, ch. 22 (la Loi de 2014).

[4] Toutefois, l’appelant soutient que le Ministre ne 
pouvait exercer ces pouvoirs à son égard puisque sa de-
mande de citoyenneté, ayant été approuvée par un juge 
de la citoyenneté et ayant fait l’objet de la délivrance 
d’un certificat de citoyenneté, devait être considérée, au 
moment où les dispositions prévoyant lesdits pouvoirs 
sont entrées en vigueur, comme ayant été « décidé[e] 
définitivement », au sens de la disposition transitoire 
régissant la prise d’effet de ces dispositions, à savoir le 
paragraphe 31(1) de la Loi de 2014.

[5] Au terme d’une analyse fouillée et exhaustive, le 
juge Noël a rejeté les prétentions de l’appelant. Il s’est 
d’abord dit d’avis que la demande de citoyenneté de ce 
dernier n’avait pas été « décidé[e] définitivement » au 
moment de l’entrée en vigueur de la Loi de 2014 puisque 
l’appelant n’avait toujours pas prêté le serment de ci-
toyenneté, condition essentielle, selon lui, à l’obtention 
du statut de citoyen canadien. Il en a conclu que l’Agente 
était dès lors en droit d’exercer, à l’égard de ladite de-
mande, les pouvoirs ayant été dévolus au Ministre par la 
Loi de 2014. Le juge Noël a souligné, du même souffle, 
que la jurisprudence reconnaissait déjà au Ministre, avant 
même l’entrée en vigueur de la Loi de 2014, un pouvoir 
discrétionnaire l’autorisant à différer l’octroi de la ci-
toyenneté dans les cas où il était satisfait, sur la base de 
faits essentiels non dévoilés au juge de la citoyenneté, 
que les conditions d’accession à la citoyenneté n’étaient 
pas remplies. Il s’est dit satisfait, enfin, que la décision 
de l’Agente de prononcer l’abandon de la demande de 
citoyenneté de l’appelant était raisonnable au vu de l’en-
semble des circonstances de la présente affaire.

[6] Étant aussi d’avis que la présente affaire soulève 
« une question grave de portée générale », le juge Noël a 
certifié la question suivante, tel que le permet l’alinéa 22.2d) 
de la Loi :
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Is an application for citizenship that was made under sub-
section 5(1) of the Citizenship Act, RSC 1985, c. C-29, as 
it read before the coming into force of the Act to amend 
the Citizenship Act and to make consequential amend-
ments to other Acts, SC 2014, c 22 and that received a 
positive decision from the citizenship judge and a positive 
grant from the Minister’s delegate, an application that has 
been “finally disposed of” within the meaning of subsec-
tion 31(1) of the SCCA?

[7] After carefully weighing the arguments of the par-
ties, I am of the opinion that this appeal should be dis-
missed for the following reasons.

II. Background

[8] The appellant is a national of the Kingdom of Saudi 
Arabia. In December 2006, he became a permanent resi-
dent of Canada. Less than four years later, he applied for 
Canadian citizenship. Pursuant to the residency require-
ment set out in paragraph 5(1)(c) of the Act, as it then 
read, the appellant reported six stays in Saudi Arabia, all 
for personal reasons, during the period from December 25, 
2006, to August 12, 2010. These stays totalled 162 days 
of absence from Canada, which was below the maximum 
allowed. Regarding his occupation, he stated that he was 
the chairman of Almassa Group, a company that operated 
in Montréal.

[9] A few months later, law enforcement authori-
ties asked him to complete a Residence Questionnaire. 
The appellant completed the questionnaire and reported 
eight stays in Saudi Arabia for personal purposes during 
the period, this time from January 2007 to August 2011. 
To this questionnaire, he attached an affidavit signed in 
September 2008, in another context, in which he stated 
that between December 19, 2007, and February 13, 2008, 
he visited Saudi Arabia as well as a number of other coun-
tries for both personal and business purposes. He also at-
tached copies of passports to the questionnaire. However, 
none of them bore entry stamps from countries other than 
Saudi Arabia, which according to his affidavit, he said had 
visited during that time.

Une demande de citoyenneté présentée en vertu de l’ali- 
néa 5(1) de la Loi sur la citoyenneté, LRC (1985), ch C-29, 
dans la version antérieure à l’entrée en vigueur de la Loi 
modifiant la Loi sur la citoyenneté et d’autres lois en 
conséquence, LC 2014, ch 22, et pour laquelle elle a reçu 
une décision positive du juge de la citoyenneté et une at-
tribution positive du délégué du ministre, est-elle une 
demande « ayant été décidée définitivement » au sens du 
paragraphe 31(1) de la [Loi de 2014]?

[7] Après avoir soigneusement soupesé les arguments 
des parties, je suis d’avis, pour les motifs qui suivent, 
qu’il y a lieu de rejeter le présent appel.

II. Contexte

[8] L’appelant est un ressortissant du Royaume d’Arabie 
saoudite. En décembre 2006, il acquiert le statut de résident 
permanent ici, au Canada. Moins de quatre ans plus tard, 
il demande la citoyenneté canadienne. Au titre du critère 
de résidence prévu à l’alinéa 5(1)c) de la Loi, tel qu’il se 
lit alors, l’appelant déclare six séjours en Arabie saoudite, 
tous à des fins personnelles, au cours de la période du 
25 décembre 2006 au 12 août 2010. Ces séjours totalisent 
162 journées d’absence du Canada, ce qui est en deçà du 
maximum permis. Au titre de son occupation, il se présente 
comme étant président d’une entreprise — Almassa Group 
— ayant pignon sur rue à Montréal.

[9] Quelques mois plus tard, les autorités chargées 
de l’application de la Loi lui demandent de remplir un 
Questionnaire de résidence. En réponse à ce question-
naire, l’appelant fait état de huit séjours en Arabie saou-
dite à des fins personnelles pour la période, cette fois, 
de janvier 2007 à août 2011. Il joint à ce questionnaire 
un affidavit souscrit en septembre 2008, dans un autre 
contexte, où il déclare avoir, entre le 19 décembre 2007 et 
le 13 février 2008, visité non seulement l’Arabie saoudite, 
mais également un certain nombre d’autres pays et l’avoir 
fait non seulement à des fins personnelles, mais aussi à 
des fins commerciales. Il joint également au questionnaire 
des copies de passeports, mais aucun d’entre eux ne com-
porte de timbres d’entrée des pays autres que l’Arabie 
saoudite qu’il dit, dans son affidavit, avoir visités pendant 
cette période.
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[10] Despite these contradictions, a citizenship judge 
approved the appellant’s application for citizenship in 
early March 2012. The Minister is not appealing against 
that decision. A few weeks later, a Minister’s delegate 
granted the appellant a certificate of citizenship. The 
Canadian citizenship oath ceremony was then scheduled 
for May 9, 2012.

[11] However, on May 7, 2012, when he arrived in 
Canada to participate in this ceremony, a removal order 
was made against the appellant by the authorities responsi-
ble for enforcing the Immigration and Refugee Protection 
Act, S.C. 2001, c. 27. He was accused of failing to com-
ply with the permanent residency requirement under this 
Act. This allegation arose from statements made by the 
appellant to immigration authorities upon his arrival at the 
airport in Montréal. According to these statements, the ap-
pellant travels frequently. He is a board member of several 
companies in Saudi Arabia and owns a construction com-
pany there. The removal order made against the appellant 
disrupted the citizenship process because, according to 
paragraph 5(1)(f) of the Act, as it then read, citizenship 
could not be granted to a person under a removal order.

[12] In June 2015, the removal order against the appel-
lant was quashed. The appellant then asked the officials 
in charge of administering the Act to summon him again 
to take the oath of citizenship because, in his opinion, 
there was no longer any impediment.

[13] The SCCA came into force between the time the 
removal measure was made and the time it was quashed. 
The Act, as amended, specified, in particular, in para-
graph 22(1)(e.1), that a person shall not be granted cit-
izenship, or take the oath of citizenship, if the person 
misrepresents or withholds material circumstances relat-
ing to a relevant matter, which induces or could induce 
an error in the administration of this Act. It also confers 
on the Minister the power to require a citizenship appli-
cant to provide any additional information (section 23.1), 
to suspend the processing of an application for citizen-
ship pending receipt of information or evidence (sec-
tion 13.1) and to treat any application for citizenship as 

[10] Malgré ces contradictions, la demande de citoyen-
neté de l’appelant est approuvée par un juge de la citoyen-
neté au début mars 2012. Le Ministre n’en appelle pas de 
cette décision. Quelques semaines plus tard, un délégué 
du Ministre délivre à l’appelant un certificat de citoyen-
neté. La cérémonie de prestation du serment de citoyen-
neté canadienne est alors fixée au 9 mai 2012.

[11] Toutefois, le 7 mai 2012, lorsqu’il arrive au Canada 
en vue de participer à cette cérémonie, une mesure de ren-
voi est prise contre l’appelant par les autorités chargées de 
l’application de la Loi sur l’immigration et la protection 
des réfugiés, L.C. 2001, ch. 27. On lui reproche de ne pas 
s’être conformé à l’obligation de résidence qui s’imposait 
à lui, en sa qualité de résident permanent, aux termes de 
cette loi. Ce reproche résulte de déclarations faites par 
l’appelant aux dites autorités à son arrivée à l’aéroport 
de Montréal. Selon ces déclarations, l’appelant voyage 
fréquemment; il est membre du conseil d’administration 
de plusieurs entreprises en Arabie saoudite; et il y est pro-
priétaire d’une compagnie de construction. La mesure 
de renvoi prise contre l’appelant fait dérailler le proces-
sus d’attribution de la citoyenneté puisque suivant l’ali-
néa 5(1)f) de la Loi, tel qu’il se lit alors, celle-ci ne peut 
être attribuée à une personne faisant l’objet d’une mesure 
de cette nature.

[12] En juin 2015, la mesure de renvoi prise contre 
l’appelant est annulée. L’appelant demande alors aux 
autorités chargées de l’application de la Loi de le convo-
quer de nouveau à la prestation du serment de citoyen-
neté puisque, selon lui, plus rien ne s’y oppose.

[13] Entre l’émission de la mesure de renvoi et son an-
nulation, la Loi de 2014 est adoptée. La Loi, ainsi amen-
dée, précise, notamment, à l’alinéa 22(1)e.1), que nul ne 
peut recevoir la citoyenneté, ni prêter le serment de ci-
toyenneté, en cas de représentations erronées ou d’omis-
sions entraînant, ou risquant d’entraîner, une erreur dans 
l’application de la Loi. Elle confère également au Ministre 
le pouvoir d’exiger d’un demandeur de citoyenneté tout 
renseignement additionnel (article 23.1), de suspendre 
la procédure d’examen d’une demande de citoyenneté 
dans l’attente de renseignements ou d’éléments de preuve 
(article 13.1) et de considérer comme abandonnée toute 
demande de citoyenneté lorsque, sans excuses légitimes, 
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abandoned when the applicant fails to comply with the 
request for additional information, without a reasonable 
excuse (section 13.2).

[14] It is common ground that by the time the removal 
order against the appellant was quashed in June 2015, all 
of these new provisions were already in force.

[15] In January 2016, the appellant’s application for 
citizenship was reactivated, and the appellant was called 
for an interview with a citizenship officer. The notice 
to appear required that he bring any current or expired 
passport or travel document that he had in his posses-
sion. The appellant attended the interview but indicated 
that he wanted to answer the Officer’s questions in writ-
ing. Also, he did not have all the passports and travel 
documents he had been asked to bring.

[16] On March 29, 2016, the appellant received writ-
ten notice that according to a report prepared by law en-
forcement authorities, he was subject to the prohibition 
set out in paragraph 22(1)(e.1) of the Act, as amended by 
the SCCA. This report was based, in particular, on two 
new pieces of information that contradicted the infor-
mation that the appellant provided in support of his ap-
plication for citizenship. The first involved the fact that, 
during the period of residence relevant to processing his 
application for citizenship, he was also chairman of a 
Saudi company, the Savola Group, whereas, in support 
of the said application, he had declared that he worked 
solely as chairman of Almassa Group in Montréal. The 
second had to do with the fact that according to a press 
release from the Savola Group, the appellant was in 
Saudi Arabia on May 20, 2008, to enter into a business 
agreement there on behalf of the Group. This absence 
was not for personal reasons and was not reported in his 
application for citizenship.

[17] On June 29, 2016, the appellant provided a writ-
ten rebuttal of the allegations made in the letter dated 
March 29, 2016. However, he admitted that he was also 
chairman of Savola Group at that time. On August 9, 
2016, the Minister informed the appellant that after hav-
ing considered his response dated June 29, he maintained 
his decision to deny his application for citizenship.

il n’est pas donné suite à sa demande de renseignements 
additionnels (article 13.2).

[14] Il est acquis qu’au moment où la mesure de ren-
voi prise contre l’appelant est annulée, en juin 2015, 
toutes ces nouvelles dispositions ont déjà force de loi.

[15] En janvier 2016, la demande de citoyenneté de 
l’appelant est réactivée et celui-ci est convoqué à une 
entrevue avec un agent de citoyenneté. L’avis de convo-
cation requiert qu’il apporte avec lui, notamment, tout 
passeport ou document de voyage, courant ou expiré, 
qu’il a en sa possession. L’appelant se présente à l’en-
trevue, mais indique souhaiter répondre aux questions de 
l’agent par écrit. Il n’a pas avec lui non plus tous les pas-
seports et documents de voyage qu’on lui avait demandé 
d’apporter.

[16] Le 29 mars 2016, l’appelant est informé, par écrit, 
que suivant un rapport préparé par les autorités chargées 
de l’application de la Loi, il est sujet à la prohibition 
établie à l’alinéa 22(1)e.1) de la Loi, telle qu’amendée 
par la Loi de 2014. Ce rapport est fondé, notamment, sur 
deux nouveaux éléments d’information venant contre-
dire les renseignements donnés par l’appelant au sou-
tien de sa demande de citoyenneté. Le premier tient au 
fait qu’il est aussi, au cours de la période de résidence 
pertinente au traitement de sa demande de citoyenneté, 
président d’une entreprise saoudienne, le Savola Group, 
alors qu’il avait déclaré, au soutien de ladite demande, 
n’occuper qu’un seul emploi, celui de président de la 
compagnie montréalaise Almassa Group. Le second tient 
au fait que selon un communiqué de presse émanant du 
Savola Group, l’appelant se trouve en Arabie saoudite le 
20 mai 2008 pour y conclure une entente commerciale 
au nom de cette entreprise, une absence non liée à des 
fins personnelles et non déclarée dans sa demande de 
citoyenneté.

[17] Le 29 juin 2016, l’appelant réfute, par écrit, les allé-
gations contenues à la lettre du 29 mars 2016. Toutefois, il 
reconnaît qu’il était à ce moment, aussi président de Savola 
Group. Le 9 août 2016, le Ministre informe l’appelant 
qu’après avoir considéré sa réponse du 29 juin, il maintient 
sa décision de refuser sa demande de citoyenneté.
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[18] This refusal was subjected to judicial review. The 
matter was settled out of court, and the Minister accepted 
that the appellant’s case be reconsidered by a citizenship 
officer other than the one who made the impugned deci-
sion. On August 2, 2017, as part of this reconsideration, 
the appellant received a request for additional informa-
tion under section 23.1 of the Act, as amended by the 
SCCA. The appellant twice requested an extension of 
time to respond to this request. However, two days before 
the expiry of the final time limit granted by the Minister, 
the appellant filed a new application for judicial review 
under which, this time, he sought to have this new re-
quest for information, which he considered abusive, de-
clared illegal, and to require that the Minister summon 
him for a citizenship oath ceremony.

[19] On June 13, 2018, this application was dismissed 
by Mr. Justice Michel Shore of the Federal Court on the 
ground of prematurity. According to him, an officer may 
request the information central to the application, based 
on “serious doubt” about the erroneous information sub-
mitted by the appellant (Almuhaidib v. Canada (Citizenship 
and Immigration), 2018 FC 615, 2018 CarswellNat 3401 
(WL Can.) (Almuhaidib 2018), at paragraphs 5–7).

[20] On September 7, 2018, the Minister reiterated his 
request to the appellant that he produce additional doc-
uments and advised him that he could declare his appli-
cation for citizenship abandoned if the appellant refused 
to comply with this new notice. On October 2, 2018, the 
appellant notified the Minister that he refused to comply, 
reiterating that his application for citizenship had already 
been finally disposed of within the meaning of section 31 
of the SCCA and that consequently the Minister had no 
authority to make this new request for information. He 
once again asked to be summoned to a citizenship oath 
ceremony.

[21] On October 30, 2018, the Officer rendered the de-
cision that gave rise to this dispute. As indicated above, 
the decision declared the appellant’s application for cit-
izenship abandoned, as the Officer was satisfied that the 
said application was governed by the Citizenship Act as 
amended by the SCCA and that the application had to be 
declared abandoned in accordance with section 13.2 of 

[18] Ce refus fait l’objet d’une demande de contrôle 
judiciaire, laquelle est réglée hors cour, le Ministre s’en-
gageant à ce que le dossier de l’appelant soit réévalué par 
un agent de citoyenneté autre que celui ayant rendu la 
décision contestée. Le 2 août 2017, dans le cadre de ce 
nouvel examen, l’appelant reçoit une demande de rensei-
gnements supplémentaires sous l’égide de l’article 23.1 
de la Loi, tel qu’amendé par la Loi de 2014. L’appelant 
requiert, à deux reprises, une prorogation du délai pour 
répondre à cette demande. Toutefois, deux jours avant 
l’expiration du délai péremptoire consenti par le Ministre, 
l’appelant dépose une nouvelle demande de contrôle ju-
diciaire aux termes de laquelle, cette fois, il cherche à 
faire déclarer illégale cette nouvelle demande de rensei-
gnements, qu’il juge abusive, et à forcer le Ministre à le 
convoquer pour la prestation du serment de citoyenneté.

[19] Le 13 juin 2018, ce recours est rejeté par le juge 
Michel Shore de la Cour fédérale, qui le juge préma-
turé. Selon lui, une justification existe pour la demande 
de renseignements qui est au cœur du recours, les infor-
mations erronées soumises par l’appelant suscitant un 
« doute sérieux » (Almuhaidib c. Canada (Citoyenneté 
et Immigration), 2018 CF 615, 2018 CarswellNat 3401 
(WL Can) (Almuhaidib 2018), aux paragraphes 5–7).

[20] Le 7 septembre 2018, le Ministre réitère auprès de 
l’appelant sa demande de production de documents sup-
plémentaires et l’avise qu’il pourrait prononcer l’abandon 
de sa demande de citoyenneté en cas de refus d’obtem-
pérer à ce nouvel avis. Le 2 octobre 2018, l’appelant si-
gnifie au Ministre son refus d’obtempérer, réitérant que 
sa demande de citoyenneté a déjà fait l’objet d’une déci-
sion définitive au sens de l’article 31 de la Loi de 2014 et 
qu’en conséquence, c’est sans autorité aucune que cette 
nouvelle demande de renseignements lui est adressée. Il 
réclame une nouvelle fois d’être convoqué à une cérémo-
nie de prestation du serment de citoyenneté.

[21] Le 30 octobre 2018, l’Agente rend la décision à 
l’origine du présent litige. Tel qu’indiqué précédemment, 
elle prononce l’abandon de la demande de citoyenneté 
de l’appelant, étant satisfaite que ladite demande est as-
sujettie aux amendements apportés à la Loi par la Loi 
de 2014 et que son abandon doit être prononcé confor-
mément à l’article 13.2 de la Loi puisque l’appelant n’a 
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the Act since the appellant did not, in her view, provide 
any reasonable excuse for not having produced the re-
quired documents.

III. The Federal Court Decision

[22] Applying the standard of reasonableness and given 
“the brevity of the [Officer’s] reasons”, Justice Noël con-
ducted a four-part analysis in order to determine whether 
the Officer’s interpretation of the transitional provisions of 
the SCCA met the standard of reasonableness (Judgment, 
at paragraph 61).

[23] He began by providing an overview of the Act, 
as it read when the appellant applied for citizenship. He 
then briefly described the procedure for processing an 
application for citizenship in effect at that time. In this 
overview, he noted that after having had his application 
for citizenship approved by a citizenship judge, a person 
who is granted a certificate of citizenship only became 
a Canadian citizen after they had taken the oath of cit-
izenship which, he emphasized, was not the case here 
(Judgment, at paragraph 68).

[24] He noted in this regard that the Act, at that time, 
provided for a number of instances in which taking the 
oath of citizenship was prohibited, despite a prior fa-
vourable ruling by a citizenship judge. This was the case, 
for example, where a person was under a removal order 
or if there were reasonable grounds to believe that he 
would engage in activities that would constitute a threat 
to national security. This was also the case for a person 
who was detained, was under a probation order, was a 
paroled inmate or who was charged with one of the of-
fences set out in section 29 of the Act, including making 
any false representations, knowingly conceals any mate-
rial circumstances that could interfere with the enforce-
ment of the Act.

[25] Justice Noël then went on to determine whether 
the amendments to the Act under the SCCA had an im-
pact on the appellant’s application for citizenship after 
the removal order made against him three years before 
was lifted in June 2015. To make this determination, 
Justice Noël specified that we must consider whether, 

fourni, selon elle, aucune excuse raisonnable pour ne pas 
avoir produit les documents requis.

III. La décision de la Cour fédérale

[22] Appliquant la norme de la décision raisonnable, 
le juge Noël procède, compte tenu, dit-il, « de la brièveté 
des motifs de [l’Agente] », à une analyse en quatre vo-
lets afin de déterminer si l’interprétation des dispositions 
transitoires de la Loi de 2014 retenue par l’Agente, satis-
fait à cette norme (Jugement, au paragraphe 61).

[23] Il s’emploie, dans un premier temps, à faire un 
survol de la Loi, telle qu’elle se lit à la date du dépôt de 
la demande de citoyenneté de l’appelant, et de la pro-
cédure de traitement d’une demande de citoyenneté en 
vigueur à ce moment. Il retient notamment de ce sur-
vol que la personne qui se voit délivrer un certificat de 
citoyenneté, après avoir vu sa demande de citoyenneté 
approuvée par un juge de la citoyenneté, ne devient ci-
toyen canadien qu’une fois le serment de citoyenneté 
prêté, ce qui n’est pas le cas, souligne-t-il, de l’appelant 
(Jugement, au paragraphe 68).

[24] Il note à cet égard que la Loi, à ce moment, prévoit 
un certain nombre d’instances où la prestation dudit ser-
ment est interdite, malgré une décision favorable préalable 
d’un juge de la citoyenneté. C’est le cas, par exemple, de 
la personne visée par une mesure de renvoi ou encore de 
celle envers qui il existe des motifs raisonnables de croire 
qu’elle se livrera à des activités constituant une menace 
envers la sécurité du Canada. C’est aussi le cas de la per-
sonne qui est détenue, qui se voit imposer une ordonnance 
de probation, qui est libérée sous condition ou encore qui 
est inculpée d’une des infractions prévues à l’article 29 de 
la Loi, y compris celle d’avoir fait une fausse déclaration 
ou dissimulé intentionnellement des faits essentiels dans 
le cadre de l’application de la Loi.

[25] Le juge Noël procède ensuite à déterminer si les 
amendements apportés à la Loi par la Loi de 2014 ont 
une incidence sur la demande de citoyenneté de l’appe-
lant, suite à la levée, en juin 2015, de la mesure de renvoi 
prise contre celui-ci trois ans auparavant. Pour ce faire, il 
faut se demander, précise-t-il, si, suivant l’article 31 de 
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according to section 31 of the SCCA, the appellant’s 
application for citizenship had been “finally disposed 
of” when the amendments came into force in 2014 or 
whether the application could only be finally disposed 
of after the applicant had taken the oath of citizenship, 
in which case, the Officer’s decision to subject the ap-
plication to the said amendments would be reasonable 
(Judgment, at paragraphs 74–75).

[26] After reviewing the applicable principles of stat-
utory interpretation, in this case those specific to bilin-
gual texts, Justice Noël performed an analysis of the 
phrase “décidé définitivement”—“finally disposed of” in 
the English version—used in section 31 of the SCCA. 
He first examined the ordinary and grammatical meaning 
and identified a common meaning. According to him, the 
French and English versions of these terms both refer 
to the moment that ends the citizenship application pro-
cess, which is the oath of citizenship (Judgment, at para-
graph 100). He then analyzed the legislative intent of the 
SCCA. He noted, in this regard, that this Act aimed, in 
particular, to give the Minister more power than the cit-
izenship judge in the citizenship application process “to 
enable him to better address cases involving security and 
fraud” (Judgment, at paragraphs 103–105).

[27] According to Justice Noël, the amendments to 
the Act pursuant to the SCCA therefore tangibly demon-
strated “the idea of the oath of citizenship as being the 
stage where an application for citizenship achieves final-
ity” and as a corollary, that an application for citizenship 
was only “finally disposed of” after the oath of citizen-
ship was taken. Justice Noël was of the view that such an 
interpretation reflects Parliament’s intention “to grant the 
Minister the power to terminate a citizenship application 
right up to the taking of the oath of citizenship, for fraud 
or security reasons” (Judgment, at paragraphs 109–110).

[28] According to Justice Noël, an analysis of the legal 
context of the main stages involved in the processing of 
an application for citizenship when the appellant’s appli-
cation was filed, i.e., the decision of the citizenship judge, 
the granting of the citizenship certificate and the taking of 

la Loi de 2014, la demande de citoyenneté de l’appelant 
avait été « décidé[e] définitivement » au moment de l’en-
trée en vigueur des amendements de 2014 ou si elle ne 
pouvait l’être qu’une fois prêté le serment de citoyenneté, 
auquel cas il serait raisonnable de l’avoir assujetti auxdits 
amendements, comme l’a fait l’Agente (Jugement, aux 
paragraphes 74–75).

[26] Après un rappel des principes d’interprétation lé-
gislative applicables, en l’occurrence ceux propres aux 
textes bilingues, le juge Noël se livre à une analyse des 
termes « décidé définitivement » — « finally disposed 
of » dans la version anglaise — employés à l’article 31 
de la Loi de 2014. Il en examine d’abord le sens ordi-
naire et grammatical et en dégage un sens commun. 
Selon lui, ces termes, tant dans leur version française 
qu’anglaise, traduisent le moment mettant fin au proces-
sus d’attribution de la citoyenneté, soit la prestation du 
serment de citoyenneté (Jugement, au paragraphe 100). 
Il examine ensuite l’intention législative sous-tendant 
la Loi de 2014. Il note, à ce chapitre, que cette loi vise, 
notamment, à conférer plus de pouvoirs au Ministre, au 
détriment du juge de la citoyenneté, dans le processus de 
traitement des demandes de citoyenneté et ce, « afin de 
lui permettre de mieux adresser les cas touchant la sécu-
rité et la fraude » (Jugement, aux paragraphes 103–105).

[27] Les modifications apportées à la Loi par la Loi 
de 2014, démontrent ainsi tangiblement, selon le juge 
Noël, « l’idée du serment de citoyenneté comme étant 
l’étape où une demande de citoyenneté atteint la fina-
lité » et, corolairement, celle voulant qu’une demande de 
citoyenneté ne soit « décidé[e] définitivement » qu’après 
la prestation dudit serment. De l’avis du juge Noël, une 
telle interprétation respecte l’intention du législateur 
« d’accorder au ministre le pouvoir de mettre fin à une 
demande de citoyenneté jusqu’à la prestation du serment 
de citoyenneté pour des raisons de fraude ou de sécu-
rité » (Jugement, aux paragraphes 109–110).

[28] Une analyse du contexte juridique des principales 
étapes du traitement d’une demande de citoyenneté au 
moment du dépôt de la demande de l’appelant, à savoir 
la décision du juge de la citoyenneté, l’octroi du certificat 
de citoyenneté et la prestation du serment de citoyenneté, 
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the oath of citizenship, confirmed the reasonableness of 
the Minister’s interpretation of section 31 of the SCCA. 
Indeed, as Justice Noël said, the Act, as it read when the 
appellant was granted a certificate of citizenship, clearly 
provided that in order to become a Canadian citizen it 
was necessary to take the oath of citizenship (Judgment, 
at paragraph 112). He also said the case law pertaining 
to the Act, as it read at that time, also clearly held that 
taking the oath of citizenship was a fundamental and 
imperative requirement for obtaining Canadian citizen-
ship. According to Justice Noël, “an oath of citizenship 
is not a mere formality, but rather the crystallization of 
what an applicant for citizenship becomes” (Judgment, at 
paragraphs 115–119).

[29] Justice Noël pointed out that two other consider-
ations support the idea that an applicant for citizenship 
in the appellant’s situation, i.e., someone who had not 
yet taken the oath of citizenship when the SCCA came 
into force does not acquire an absolute right to citizen-
ship because a certificate of citizenship has been granted. 
As I have already noted in paragraph 24 of these reasons, 
the first consideration is related to the fact that the Act, 
as it read before the amendments made in 2014, gives 
the Minister the power to prohibit taking the oath of citi-
zenship in certain circumstances. The second arises from 
the case law which then recognizes that the Minister has 
a discretionary power to withhold citizenship, even in 
cases where a citizenship judge has approved the appli-
cation, when he is informed that the said application may 
not meet the requirements for becoming a citizen. This 
power was “covered in depth” by this Court in Khalil v. 
Canada (Secretary of State), [1999] 4 F.C. 661, (1999), 
176 D.L.R. (4th) 191 (C.A.) (Khalil). Justice Noël was 
of the view that the SCCA simply crystallized this power 
(Judgment, at paragraphs 124–126).

[30] In short, Justice Noël was of the opinion that it 
was reasonable for the Officer to interpret section 31 of 
the SCCA in such a way as to make the substantive pro-
visions of the SCCA applicable to any application for cit-
izenship where the oath of citizenship had not yet been 
taken (Judgment, at paragraph 129).

confirme, selon le juge Noël, le caractère raisonnable de 
l’interprétation de l’article 31 de la Loi de 2014 retenue 
par le Ministre. En effet, précise le juge Noël, la Loi, telle 
qu’elle se lit au moment où l’appelant se voit délivrer 
un certificat de citoyenneté, stipule clairement qu’il est 
nécessaire, pour devenir citoyen canadien, de prêter le 
serment de citoyenneté (Jugement, au paragraphe 112). 
La jurisprudence rendue sous le régime de la Loi, telle 
qu’elle se lit à ce moment, énonce aussi clairement, 
ajoute-t-il, le caractère fondamental et impératif de la 
prestation du serment de citoyenneté dans le processus 
d’attribution de la citoyenneté canadienne. Selon le juge 
Noël, le serment se veut « la cristallisation de ce qu’un 
demandeur de citoyenneté devient », et non « une simple 
formalité » (Jugement, aux paragraphes 115–119).

[29] Deux autres considérations, suivant le juge Noël, 
appuient l’idée qu’un demandeur de citoyenneté dans la 
situation de l’appelant, c’est-à-dire qui n’a pas encore 
prêté le serment de citoyenneté au moment de l’entrée en 
vigueur de la Loi de 2014, n’acquiert pas un droit absolu 
à la citoyenneté du fait de la délivrance d’un certificat de 
citoyenneté. La première a trait au fait, tel que je l’ai déjà 
souligné au paragraphe 24 des présents motifs, que la 
Loi, telle qu’elle se lit avant les amendements de 2014, 
réserve au Ministre le pouvoir d’interdire la prestation du 
serment de citoyenneté dans certaines circonstances. La 
seconde découle de la jurisprudence qui reconnaît alors 
au Ministre un pouvoir discrétionnaire de différer l’oc-
troi de la citoyenneté, même dans les cas où un juge de la 
citoyenneté a approuvé la demande, lorsqu’il est informé 
de la possibilité que ladite demande ne satisfasse pas aux 
conditions nécessaires à l’obtention de la citoyenneté. Il 
s’agit là d’un pouvoir, « traité en profondeur » par cette 
Cour dans l’arrêt Khalil c. Canada (Secrétaire d’État), 
[1999] 4 C.F. 661 (C.A.) (Khalil), que, de l’avis du juge 
Noël, la Loi de 2014 est simplement venue cristalliser 
(Jugement, aux paragraphes 124–126).

[30] En somme, le juge Noël se dit d’avis qu’il était 
raisonnable de la part de l’Agente d’interpréter l’ar-
ticle 31 de la Loi de 2014 de manière à rendre applicables 
les dispositions substantives de la Loi de 2014 à toute de-
mande de citoyenneté où le serment de citoyenneté n’a 
pas encore été prêté (Jugement, au paragraphe 129).
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[31] Justice Noël was satisfied that the statements 
made by the appellant to the authorities responsible for 
enforcing the Immigration and Refugee Protection Act 
upon his return to Canada on May 7, 2012, contained 
facts that were not before the citizenship judge or the 
Minister when the certificate of citizenship was granted. 
He therefore considered that when the Minister reacti-
vated the appellant’s application for citizenship after the 
removal order was lifted, it was appropriate that he en-
sure that these facts did not contradict the information 
disclosed by the appellant regarding his residency obli-
gation in the said application and that he require addi-
tional information for this purpose.

[32] Justice Noël also said he was satisfied that it was 
reasonable for the Officer to order that the appellant’s ap-
plication for citizenship be abandoned given the appel-
lant’s unjustified refusal to provide the information that 
the Officer had requested.

IV. Issue and Standard of Review

[33] In my opinion, this case raises two issues.

[34] The first involves the Minister’s powers (i) to re-
quire additional information from a citizenship applicant 
whose application has been previously approved by a 
citizenship judge and to whom a citizenship certificate 
has already been granted when subsequently, it comes 
to the Minister’s attention that a material fact relating to 
the application has been misrepresented or withheld; and 
(ii) to declare the application abandoned where, without a 
reasonable excuse, the applicant has failed to provide the 
requested information. In this case, this first issue must 
be examined in the context of the amendments to the Act 
pursuant to the SCCA, and in particular of section 31 of 
the SCCA, which makes these amendments applicable to 
any application for citizenship that had not been finally 
disposed of before these amendments came into force.

[35] If the Minister has these powers, the second issue 
is whether, in the circumstances of this case, the Officer 
erred in declaring the appellant’s application for citizen-
ship abandoned.

[31] Étant satisfait que les déclarations faites par l’ap-
pelant aux autorités chargées de l’application de la Loi 
sur l’immigration et la protection des réfugiés lors de 
son retour au Canada le 7 mai 2012, comportaient des 
faits qui n’étaient ni devant le juge de la citoyenneté ni 
devant le Ministre au moment de la délivrance du certi-
ficat de citoyenneté, le juge Noël estime qu’il était ap-
proprié, pour le Ministre, lors de la réactivation de la 
demande de citoyenneté de l’appelant, une fois levée la 
mesure de renvoi, de s’assurer que ces faits ne contre-
disaient pas l’information dévoilée par l’appelant dans 
ladite demande quant à son obligation de résidence, et 
d’exiger, à cette fin, des renseignements additionnels.

[32] Le juge Noël s’est également dit satisfait qu’il était 
raisonnable de la part de l’Agente de prononcer l’abandon 
de la demande de citoyenneté de l’appelant face au refus 
non justifié de celui-ci de fournir les renseignements qui 
lui étaient demandés.

IV. Question en litige et norme de contrôle

[33] Cette affaire soulève à mon sens deux questions.

[34] La première concerne les pouvoirs du Ministre 
(i) d’exiger des renseignements additionnels à un deman-
deur de citoyenneté dont la demande a été préalablement 
approuvée par un juge de la citoyenneté et à qui un cer-
tificat de citoyenneté a déjà été délivré, lorsqu’est porté 
à sa connaissance, subséquemment à la décision du juge 
de la citoyenneté et à la délivrance dudit certificat, qu’un 
fait essentiel à la demande a été erronément représenté 
ou omis; et (ii) de prononcer l’abandon de la demande 
lorsque, sans excuse valable, le demandeur fait défaut de 
fournir lesdits renseignements. Cette première question 
doit être examinée, ici, dans le contexte des amendements 
apportés à la Loi par la Loi de 2014, et en particulier de 
l’article 31 de cette dernière loi, lequel rend lesdits amen-
dements applicables à toute demande de citoyenneté qui 
n’a pas été décidée définitivement avant leur entrée en 
vigueur.

[35] Si le Ministre dispose de ces pouvoirs, la deuxième 
question consiste à déterminer si, dans les circonstances 
de la présente affaire, l’Agente a erré en prononçant 
l’abandon de la demande de citoyenneté de l’appelant.
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[36] The law is well settled: when this Court hears an 
appeal from a judicial review decision of the Federal 
Court, our role is to determine whether the correct stan-
dard of review was used and whether it was applied prop-
erly: Agraira v. Canada (Public Safety and Emergency 
Preparedness), 2013 SCC 36, [2013] 2 S.C.R. 559, at 
paragraph 47).

[37] In this case, Justice Noël applied the standard of 
reasonableness in his review of these issues. The parties 
did not dispute this choice. I agree that this is the stan-
dard to be applied in this case and that Canada (Minister 
of Citizenship and Immigration) v. Vavilov, 2019 SCC 65, 
[2019] 4 S.C.R. 653, 441 D.L.R. (4th) 1 (Vavilov), a case 
decided by the Supreme Court of Canada, rendered sub-
sequently to the judgment delivered by Justice Noël, has 
no bearing on the choice that he made. Indeed, in that 
case, the Supreme Court crystallized the presumption that 
the standard of reasonableness is the standard applicable 
in all cases of judicial review, including those where the 
impugned decision results from the interpretation that 
the administrative decision maker may have given to its 
home statute (Vavilov, at paragraph 25). Although this 
presumption is rebuttable in certain circumstances, no 
such circumstance arose in this case. Neither party argues 
otherwise.

[38] The appellant also raised the issue of the appro-
priate remedy, in the event that he should succeed. Given 
the outcome of this appeal, it will not be necessary to 
address this issue.

[39] Therefore, the issue is whether Justice Noël cor-
rectly applied the standard of reasonableness to the stat-
utory and factual context of this case. In doing so, this 
Court should “step into the shoes” of the Federal Court 
and focus on the administrative decision that is the subject 
of the judicial review and determine whether the Officer’s 
decision bears the hallmarks of reasonableness (Canada 
(Citizenship and Immigration) v. Singh, 2016 FCA 96, 
[2016] 4 F.C.R. 230, at paragraph 22; Merck Frosst 
Canada Ltd. v. Canada (Health), 2012 SCC 3, [2012] 1 
S.C.R. 23, at paragraph 247).

[36] Il est bien établi que lorsqu’elle siège en appel 
d’une décision rendue par la Cour fédérale en matière 
de contrôle judiciaire, le rôle de la Cour consiste à déter-
miner si la norme de contrôle appropriée a été utilisée et 
si elle a été bien appliquée (Agraira c. Canada (Sécurité 
publique et Protection civile), 2013 CSC 36, [2013] 2 
R.C.S. 559, au paragraphe 47).

[37] En l’espèce, le juge Noël a appliqué à ces ques-
tions la norme de la décision raisonnable. Les parties ne 
contestent pas ce choix. Je suis d’accord qu’il s’agit de 
la norme qu’il fallait appliquer en l’espèce et que l’arrêt 
de la Cour suprême du Canada dans Canada (Ministre 
de la Citoyenneté et de l’Immigration) c. Vavilov, 2019 
CSC 65, [2019] 4 R.C.S. 653 (Vavilov), rendu postérieu-
rement au jugement du juge Noël, n’a pas d’incidence sur 
le choix opéré par celui-ci. En effet, dans cette affaire, la 
Cour suprême a cristallisé la présomption voulant que la 
norme de la décision raisonnable soit la norme applicable 
dans tous les cas de révision judiciaire, y compris ceux 
où la décision contestée découle de l’interprétation qu’a 
pu faire le décideur administratif de sa loi constitutive 
(Vavilov, au paragraphe 25). Bien que cette présomption 
soit réfutable en certaines circonstances, aucune telle cir-
constance ne se présente en l’espèce. Ni l’une ni l’autre 
des parties ne soutient le contraire.

[38] L’appelant soulève aussi la question de la répara-
tion appropriée, dans l’éventualité où il devait avoir gain 
de cause. Vu l’issue du présent appel, il ne sera pas né-
cessaire d’aborder cette question.

[39] Il s’agit donc de décider si le juge Noël a bien ap-
pliqué la norme de la raisonnabilité au contexte statutaire 
et factuel de la présente affaire. Ce faisant, cette Cour doit 
« se mettre à la place » de la Cour fédérale et faire porter 
son effort sur la décision administrative faisant l’objet du 
contrôle judiciaire et déterminer si la décision de l’Agente 
possède les attributs d’une décision raisonnable (Canada 
(Citoyenneté et Immigration) c. Singh, 2016 CAF 96, 
[2016] 4 R.C.F. 230, au paragraphe 22; Merck Frosst 
Canada Ltée c. Canada (Santé), 2012 CSC 3, [2012] 1 
R.C.S. 23, au paragraphe 247).
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V. Analysis

A. The Minister’s Powers to Require the Appellant to 
Provide Additional Information and to Declare the 
Appellant’s Application for Citizenship Abandoned

[40] The appellant made a number of complaints 
against the Minister’s decision—and the Judgment—on 
this issue. However, none of them warrants intervention 
by this Court.

[41] First, the appellant criticized Justice Noël for not 
having correctly applied the standard of reasonableness 
because, after noting the brevity of the decision declar-
ing his application for citizenship abandoned, he failed 
to examine the evidence in the record to identify “the 
common thread” in the process leading to this decision. 
According to the appellant, this examination would have 
made it possible to identify the initial focus given to the 
reactivation of the review of his application for citizen-
ship after the removal order against him was quashed. 
This focus was based on subsection 22(6) of the Act, as 
amended in June 2015. The very officials then responsi-
ble for the case admitted that this provision did not ap-
ply retroactively to applications filed prior to that date 
and that it was therefore irrelevant for the purposes of 
interpreting section 31 of the SCCA. Subsection 22(6) 
provides that “a person shall not take the oath of citizen-
ship if they never met or they no longer meet the require-
ments of this Act for the grant of citizenship”.

[42] The appellant argues that by ignoring this “com-
mon thread” emanating from the evidence in the record 
and preferring to perform his own analysis regarding the 
scope of section 31 of the SCCA, Justice Noël failed to 
follow Vavilov, which required him to show deference to 
the expertise of the Minister and his officials. Indeed, he 
argues, it seems quite clear that Justice Noël based his 
analysis on the explanations given after the fact by the 
Minister’s affiant in these proceedings, Valérie Catala, 
and thus improperly supported the reasons of the im-
pugned decision.

[43] This argument cannot be accepted. On the one 
hand, the theory that Justice Noël “tacitly” based his deci-
sion on Ms. Catala’s explanations is without merit. There 

V. Analyse

A. Les pouvoirs du Ministre d’exiger de l’appelant des 
renseignements additionnels et de prononcer l’aban-
don de la demande de citoyenneté de ce dernier

[40] L’appelant fait valoir un certain nombre de récri-
minations à l’encontre de la décision du Ministre — et 
du Jugement — sur cette question. Aucune d’entre elles, 
toutefois, ne justifie l’intervention de cette Cour.

[41] Dans un premier temps, l’appelant reproche au juge 
Noël de ne pas avoir appliqué correctement la norme de 
la décision raisonnable en omettant, après avoir constaté 
la brièveté de la décision prononçant l’abandon de sa de-
mande de citoyenneté, de rechercher dans le dossier de 
preuve « le fil conducteur » du processus ayant mené à 
cette décision. Selon l’appelant, cette recherche aurait 
permis d’identifier l’orientation initiale donnée à la réac-
tivation de l’étude de sa demande de citoyenneté suite à 
l’annulation de la mesure de renvoi prise contre lui, la-
quelle orientation était fondée sur le paragraphe 22(6) de 
la Loi, telle qu’amendée en juin 2015, une disposition, de 
l’aveu même des fonctionnaires alors chargés du dossier, 
non rétroactive aux demandes faites antérieurement à cette 
date, et donc, non pertinente aux fins de l’interprétation de 
l’article 31 de la Loi de 2014. Le paragraphe 22(6) pré-
voit que « nul ne peut prêter le serment de citoyenneté s’il 
ne satisfait plus ou n’a jamais satisfait aux exigences de la 
présente loi pour l’attribution de la citoyenneté ».

[42] En ignorant ce « fil conducteur » émanant de la 
preuve au dossier et en préférant y aller de sa propre ana-
lyse quant à la portée de l’article 31 de la Loi de 2014, 
le juge Noël, soutient l’appelant, a ainsi défié les en-
seignements de l’arrêt Vavilov, qui l’obligeaient à faire 
preuve de déférence envers l’expertise du Ministre et de 
ses fonctionnaires. En fait, plaide-t-il, tout porte à croire 
que le juge Noël a fondé son analyse sur les explications 
données après coup par l’affiante du Ministre dans les 
présentes procédures, Valérie Catala, et a ainsi irréguliè-
rement pallié aux motifs de la décision contestée.

[43] Cet argument ne peut être retenu. D’une part, la 
prétention voulant que le juge Noël ait, « sans le dire », 
fondé sa décision sur les explications de Mme Catala est 
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is nothing in the Judgment that suggests that Justice Noël 
relied on Ms. Catala’s explanations to support his reason-
ing in any way. This assertion is pure speculation. The 
appellant also argues that Justice Noël failed to consider 
the initial focus given to the applicant’s case when it was 
reactivated in the summer of 2015. According to the ap-
pellant, this focus was based on subsection 22(6) of the 
Act, as amended by the SCCA, and hence, the judge 
ignored the evidence in the record according to which 
subsection 22(6) could not preclude the granting of cit-
izenship to the appellant. This argument does not stand 
up to scrutiny either. Indeed, the decision to declare the 
appellant’s application for citizenship abandoned is in 
no way related to that provision of the Act. This decision 
was strictly based on sections 13.2 and 23.1 of the Act, as 
amended by the SCCA.

[44] The views and working hypotheses that the offi-
cials assigned to the case may have expressed and dis-
cussed at that time, in a context of legislative upheaval, 
have no bearing here on the decision under appeal. At 
any rate, it is clear from the first formal notice sent to the 
appellant dated March 29, 2016, that the entire process 
leading to the declaration that the appellant’s applica-
tion for citizenship was abandoned was based on para-
graph 22(1)(e.1) of the Act, as amended by the SCCA, 
according to which a person shall not be granted citizen-
ship or take the oath of citizenship “if the person directly 
or indirectly misrepresents or withholds material circum-
stances relating to a relevant matter, which induces or 
could induce an error in the administration of this Act” 
(appeal book, at page 164). The appellant’s argument, 
based on subsection 22(6) of the Act, is without merit.

[45] Second, the appellant submits that the decision 
to declare his application for citizenship abandoned 
was not warranted in view of the legal and factual con-
straints imposed on the Minister. More particularly, he 
criticized the Minister for not having taken into account 
the fact that the citizenship judge’s decision approving 
his application for citizenship, which was not appealed 
against by the Minister, constituted a “binding prece-
dent” within the meaning of Vavilov. He also submits 

sans mérite. Le Jugement ne laisse filtrer aucun indice 
que le juge Noël s’en serait remis aux explications de 
Mme Catala pour étayer, de quelque manière que ce soit, 
son raisonnement. Cette assertion n’est que pure spécu-
lation. D’autre part, l’argument voulant que le juge Noël 
n’ait pas tenu compte de l’orientation initiale donnée 
au dossier du demandeur, lors de sa réactivation à l’été 
2015, orientation fondée, selon l’appelant, sur le para-
graphe 22(6) de la Loi, telle qu’amendée par la Loi de 
2014, et qu’il ait ainsi ignoré la preuve au dossier selon 
laquelle ladite disposition ne pouvait faire obstacle à l’oc-
troi de la citoyenneté à l’appelant, ne résiste pas davan-
tage à l’analyse. En effet, rien ne relie, de près ou de loin, 
la décision de prononcer l’abandon de la demande de ci-
toyenneté de l’appelant à cette disposition de la Loi, la-
quelle décision est strictement fondée sur les articles 13.2 
et 23.1 de la Loi, telle qu’amendée par la Loi de 2014.

[44] Les vues et hypothèses de travail qu’ont pu expri-
mer et échanger des fonctionnaires attitrés au dossier à ce 
moment, dans un contexte de chambardements législatifs, 
n’ont aucune incidence, ici, sur la décision qui fait l’objet 
du présent litige. Quoi qu’il en soit, il apparaît clairement 
du premier avis formel transmis à l’appelant — celui du 
29 mars 2016 — que toute la démarche qui a mené au 
prononcé de l’abandon de la demande de citoyenneté de 
l’appelant a été motivée par l’alinéa 22(1)e.1) de la Loi, 
telle qu’amendée par la Loi de 2014, lequel interdit l’oc-
troi de la citoyenneté ou encore la prestation du serment 
à toute personne qui « directement ou indirectement, 
[…] fait une présentation erronée sur un fait essentiel 
quant à un objet pertinent ou omet de révéler un tel fait, 
entraînant ou risquant d’entraîner ainsi une erreur dans 
l’application de la présente loi » (dossier d’appel, à la 
page 164). L’argumentaire de l’appelant, fondé sur le pa-
ragraphe 22(6) de la Loi, est sans mérite.

[45] Dans un deuxième temps, l’appelant prétend 
que la décision de prononcer l’abandon de sa demande 
de citoyenneté ne peut de toute façon se justifier au re-
gard des contraintes juridiques et factuelles qui s’impo-
saient au Ministre. Plus particulièrement, il reproche au 
Ministre de ne pas avoir tenu compte du fait que la déci-
sion du juge de la citoyenneté approuvant sa demande de 
citoyenneté, non portée en appel par le Ministre, repré-
sentait un « précédent contraignant » au sens de l’arrêt 
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that any interpretation to the contrary runs counter to the 
principles of statutory interpretation. This criticism does 
not stand up to scrutiny.

[46] With respect to the finality of the citizenship 
judge’s decision, the appellant cites Stanizai v. Canada 
(Citizenship and Immigration), 2014 FC 74, 446 F.T.R. 
188 (Stanizai) and Khalil, which, according to him, 
hold “in principle” that such a decision is final when it 
is not appealed against by the Minister. In fact, the ap-
pellant concedes that these two cases recognize that, un-
der the Act, before it was amended in 2014, the Minister 
possessed a residual power to deny citizenship after the 
citizenship judge had rendered a favourable decision, 
when the Minister discovered that the applicant for cit-
izenship had “made misrepresentation, that this misrep-
resentation was confirmed and that the citizenship judge 
was not informed of the conflicting information” (factum 
of the appellant, at paragraph 65). However, he argues 
that the existence of this residual power does not affect 
the finality of the citizenship judge’s decision.

[47] This argument cannot succeed. As this Court 
clearly indicated in Khalil, while the Minister cannot ar-
bitrarily refuse to grant citizenship to a person who meets 
the requirements, the Act does not require him “to con-
fer citizenship automatically … on every person who is 
recommended for citizenship by a citizenship judge”. 
The Court specified that this would be the case where 
the Minister “has information that the requirements of 
the Act have not been met”, in particular where it is “dis-
covered before citizenship is granted that there has been 
a material misrepresentation, or some reasonable cause 
to believe that there was” (Khalil, at paragraph 14), pro-
vided, as Justice Anne Mactavish, as she then was, stated 
in Stanizai, that the possible existence of such a misrep-
resentation is discovered after the citizenship judge has 
considered the application for citizenship (Stanizai, at 
paragraphs 35–41).

[48] In Stanizai, the facts were “fundamentally different 
than those that confronted the Federal Court of Appeal in 
Khalil”, because the Minister was unable to “point to any 

Vavilov, et soutient que toute interprétation à l’effet 
contraire va à l’encontre des principes d’interprétation 
législative. Ce reproche ne saurait tenir.

[46] Quant au caractère définitif de la décision du 
juge de la citoyenneté, l’appelant s’en remet aux affaires 
Stanizai c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 2014 CF 
74 (Stanizai) et Khalil, lesquelles, selon lui, établissent, 
« en principe », le caractère définitif d’une telle décision, 
lorsqu’elle n’est pas portée en appel par le Ministre. En 
fait, l’appelant concède que ces deux jugements recon-
naissent au Ministre, sous le régime de la Loi, avant 
qu’elle ne soit amendée en 2014, un pouvoir résiduel de 
refuser la citoyenneté lorsqu’il découvre, après que le 
juge de la citoyenneté ait rendu une décision favorable, 
que le demandeur de citoyenneté « a fait une fausse dé-
claration, que cette fausse déclaration est avérée et que le 
juge de la citoyenneté n’[a] pas été informé des renseigne-
ments contradictoires » (mémoire de l’appelant, au pa-
ragraphe 65). Toutefois, il soutient que l’existence de ce 
pouvoir résiduel ne porte pas atteinte au caractère définitif 
de la décision du juge de la citoyenneté.

[47] Cet argument ne peut réussir. Comme cette Cour 
l’indique clairement dans l’arrêt Khalil, bien que le 
Ministre ne puisse refuser arbitrairement la citoyenneté 
à quelqu’un qui en remplit les conditions, la Loi ne lui 
fait pas obligation de la « conférer automatiquement […] 
dans tous les cas à toute personne recommandée à cet 
effet par un juge de la citoyenneté ». Ce sera le cas, pré-
cise la Cour, lorsque le Ministre « est informé que les 
conditions prévues par la Loi ne sont pas réunies », no-
tamment lorsqu’il est « constaté, avant que la citoyen-
neté n’ait été accordée, qu’il y a eu fausse déclaration 
concernant des faits essentiels, ou qu’il y a raisonnable-
ment lieu de croire à l’existence de pareille fausse décla-
ration » (Khalil, au paragraphe 14), en autant, comme le 
précise la juge Anne Mactavish, maintenant juge à notre 
Cour, dans la décision Stanizai, que la possible existence 
de pareille fausse déclaration soit découverte après que 
le juge de la citoyenneté se soit penché sur la demande 
de citoyenneté (Stanizai, aux paragraphes 35–41).

[48] Dans la décision Stanizai, les faits de l’affaire 
étaient « fondamentalement différents de ceux présentés à 
la Cour d’appel fédérale dans l’affaire Khalil », le Ministre 
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new information regarding the frequency and duration of 
Mr. Stanizai’s absences from Canada during the relevant 
period that was not before the citizenship judge when he 
made his decision to approve Mr. Stanizai’s application 
for citizenship” (Stanizai, at paragraphs 41–42, italics in 
original). However, here, as Justice Noël rightly pointed 
out, neither the citizenship judge who disposed of the ap-
pellant’s application, nor the Minister’s delegate who is-
sued the citizenship certificate had the facts that prompted 
the Minister to request additional information from the 
appellant (Judgment, at paragraph 131).

[49] It therefore seems obvious to me that a favour-
able decision by a citizenship judge, even when it is not 
appealed against, is not final in all circumstances, and 
because it is the Minister who is vested with the power 
to grant Canadian citizenship under the Act, and not the 
citizenship judge, the Minister retains the power to deny 
citizenship in the circumstances contemplated by Khalil. 
It is this case that constitutes a “binding precedent”, and 
not the decisions rendered in all circumstances by citi-
zenship judges.

[50] The appellant argues that his position on the fi-
nality of decisions rendered by citizenship judges that 
were not appealed against is the only position consistent 
with the language, context and spirit of section 31 of the 
SCCA, and in particular with the phrase “décidé défini-
tivement” / “finally disposed of”, which is found in that 
section. In this regard, he is of the view that the language 
of the French version of section 31, which according to 
him is more restricted and refers to the concept of “fi-
nal decision”, should prevail over the English version 
of the provision, which has a broader scope. According 
to the appellant, the key element of this concept is the 
word “decision”.

[51] As such, section 31 would only pertain to cases 
[translation] “involving pending applications that 
have not yet been disposed of” (factum of the appellant, 
at paragraph 72), i.e., cases where the citizenship judge’s 
decision remains subject to appeal or judicial review, 
which is not the case here. The appellant further submits 
that such an interpretation would be more in keeping 

n’ayant été en mesure « d’indiquer aucun nouveau rensei-
gnement concernant la fréquence et la durée des absences 
du Canada de M. Stanizai durant la période visée, dont 
le juge de la citoyenneté n’aurait pas disposé lorsqu’il a 
rendu sa décision d’approuver la demande de citoyen-
neté de M. Stanizai » (Stanizai, aux paragraphes 41–42; 
italiques dans l’original). Or, ici, comme l’a souligné à 
juste titre le juge Noël, les faits qui ont incité le Ministre 
à réclamer de l’appelant des renseignements addition-
nels n’étaient ni devant le juge de la citoyenneté ayant 
disposé de sa demande, ni devant le délégué du Ministre 
qui a délivré le certificat de citoyenneté (Jugement, au 
paragraphe 131).

[49] Il me semble donc évident que la décision favo-
rable d’un juge de la citoyenneté, même lorsqu’elle n’est 
pas portée en appel, n’a pas de caractère définitif en toutes 
circonstances et que le Ministre, puisque c’est lui qui est 
investi par la Loi du pouvoir d’octroyer la citoyenneté 
canadienne, et non le juge de la citoyenneté, conserve le 
pouvoir de refuser celle-ci dans les circonstances envi-
sagées par l’arrêt Khalil. C’est cet arrêt qui constitue un 
« précédent contraignant », et non les décisions émanant 
en toutes circonstances des juges de la citoyenneté.

[50] L’appelant soutient que sa position quant au ca-
ractère définitif des décisions des juges de la citoyenneté 
— non portées en appel — est la seule qui soit compa-
tible avec le texte, le contexte et l’esprit de l’article 31 de 
la Loi de 2014, et en particulier avec les termes « décidé 
définitivement » / « finally disposed of » qui y sont em-
ployés. Il estime à cet égard que le texte de la version 
française de l’article 31, plus restreint selon lui, lequel 
renvoie à la notion de « décision définitive », doit être 
préféré à celui de la version anglaise, qui a une portée 
plus large. L’élément clé de cette notion, serait, suivant 
l’appelant, le mot « décision ».

[51] Ainsi, l’article 31 n’envisagerait que les cas 
« n’a[yant] pas déjà fait l’objet d’une décision quant à une 
demande en instance » (mémoire de l’appelant, au para-
graphe 72), c’est-à-dire les cas où la décision du juge de 
la citoyenneté demeure sujette à un appel ou à un contrôle 
judiciaire, ce qui n’est pas son cas. Une telle interpré-
tation, poursuit l’appelant, serait davantage conforme 
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with the spirit of that provision and Parliament’s inten-
tion, which, he said, was not to enshrine in section 31 
[translation] “applications for citizenship already 
decided by a citizenship judge because these applica-
tions cannot be considered “on hold” or “under way” 
or “pending” (factum of the appellant, at paragraph 87).

[52] The Officer, and after her, Justice Noël, would 
therefore have been mistaken in making the citizenship 
oath the final step or end of the citizenship application 
process for the purposes of interpreting the phrase “décidé 
définitivement” / “finally disposed of”. According to the 
appellant, this interpretation would serve to support a 
foregone conclusion, an approach rejected by Vavilov.

[53] Again, this argument, based primarily on the idea 
that the citizenship judge’s decision is final, must fail. As 
we have seen, this idea ignores the fact that, even be-
fore the SCCA came into force, the Minister already pos-
sessed a residual power to intervene after an application 
for citizenship had been approved by a citizenship judge, 
and to deny citizenship in cases where there were rea-
sonable grounds to believe that such approval had been 
obtained on the basis of misrepresentations concerning 
material facts. Furthermore, although an application 
had been approved by a citizenship judge, the Minister 
could—and was even required to—intervene in specific 
cases, including those provided for in sections 20 and 22 
of the Act, to deny citizenship to any person covered by 
any of these provisions. This is yet another indication 
that a citizenship judge’s decision is not “final”.

[54] I agree with Justice Noël that the amendments to 
the Act made in 2014, referred to by the Minister to rebut 
the appellant’s argument, simply crystallized the residual 
power that the Minister already possessed under the Act. 
In this context, I find it entirely reasonable to relate the 
phrase “décidé définitivement” / “finally disposed of”, as 
Justice Noël did, to the requirement of the taking of the 
oath of citizenship as a final step or culmination of the 
process of granting citizenship, because until this step 
had been taken when the SCCA came into force, there 

à l’esprit de cette disposition et à l’intention du législa-
teur, laquelle, dit-il, n’était pas d’inclure dans le giron de 
l’article 31 « les demandes de citoyenneté déjà décidées 
par un juge de la citoyenneté puisque ces demandes ne 
peuvent être considérées comme “en attente” ou “en cours 
de traitement” ou “en instance” » (mémoire de l’appelant, 
au paragraphe 87).

[52] L’Agente, et après elle le juge Noël, se seraient 
donc mépris en faisant de la prestation du serment l’étape 
ultime ou l’aboutissement du traitement d’une demande 
de citoyenneté aux fins de l’interprétation des termes 
« décidé définitivement » / « finally disposed of ». Il 
s’agirait là, selon l’appelant, d’une interprétation visant 
à justifier une conclusion préétablie, une approche défen-
due par l’arrêt Vavilov.

[53] Encore une fois, cet argument, essentiellement 
fondé sur l’idée que la décision du juge de la citoyen-
neté est définitive, doit échouer. Comme on l’a vu, cette 
idée fait fi du fait que le Ministre possédait déjà, même 
avant l’entrée en vigueur de la Loi de 2014, un pouvoir 
résiduel d’intervenir après qu’une demande de citoyen-
neté ait été approuvée par un juge de la citoyenneté, et 
de refuser l’octroi de la citoyenneté dans les cas où il y 
avait raisonnablement lieu de croire que cette approba-
tion avait été obtenue sur la foi de fausses déclarations 
concernant des faits essentiels. C’est sans compter qu’en 
dépit de l’approbation d’une demande par un juge de la 
citoyenneté, le Ministre pouvait — et même devait — 
intervenir dans des cas précis, dont ceux prévus aux 
articles 20 et 22 de la Loi, pour refuser l’octroi de la ci-
toyenneté à toute personne visée par l’une ou l’autre de 
ces dispositions. Il s’agit là d’un autre indice du carac-
tère non définitif de la décision du juge de la citoyenneté.

[54] Je suis d’accord avec le juge Noël pour dire que 
les amendements apportés à la Loi en 2014, invoqués 
par le Ministre à l’endroit de l’appelant, sont simplement 
venus cristalliser le pouvoir résiduel que le Ministre 
possédait déjà sous le régime de la Loi. Il m’apparaît, 
dans ce contexte, tout à fait raisonnable d’associer les 
termes « décidé définitivement » / « finally disposed of », 
comme l’a fait le juge Noël, à l’exigence de la presta-
tion du serment de citoyenneté en tant qu’étape finale ou 
point culminant du processus d’octroi de la citoyenneté, 
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were—and still are—powers that the Minister can ex-
ercise to deny citizenship in cases where granting citi-
zenship would have been—or prove to be—based on 
misrepresentations regarding material facts that would 
affect the application.

[55] The approach proposed by the appellant also ig-
nored the special place and meaning of the citizenship 
oath in the process of becoming a Canadian citizen. As 
Justice Noël rightly noted, the case law uniformly makes 
it a fundamental sine qua non requirement for obtaining 
citizenship (Judgment, at paragraphs 115–119); in other 
words, the taking of the oath is a necessary step in ob-
taining Canadian citizenship, and it is therefore reason-
able to conclude that an application for citizenship is not 
finally disposed of, within the meaning of section 31 of 
the SCCA, as long as this step has not been taken.

[56] The citizenship judge’s decision is certainly a step 
in the process of granting citizenship, but it is one step 
among others which, for the reasons mentioned above, 
does not mark the ultimate outcome of this process, as the 
appellant submits. This Court recently held to that effect 
in Gupta v. Canada, 2021 FCA 31, 77 Imm. L.R. 4th, 173 
[Gupta]). Although there was a different procedural con-
text in this case, i.e., it involved a lawsuit for damages for 
negligence in the processing of this appellant’s applica-
tion for citizenship, the Court reiterated that the oath of 
citizenship was not a mere formality in the process of 
acquiring citizenship. The Court noted in this regard that 
the Minister, even in cases where a citizenship judge had 
rendered a decision favourable to the applicant for citizen-
ship, retained the power to postpone the oath because he 
had reasonable cause to do so, in order to satisfy himself, 
that the citizenship applicant still met the requirements for 
obtaining citizenship (Gupta, at paragraphs 34–36). As in 
this case, the application for citizenship at issue in Gupta 
had been filed long before the 2014 amendments.

puisque tant que cette étape n’avait pas été franchie au 
moment de l’entrée en vigueur de la Loi de 2014, il exis-
tait — et il existe toujours — des moyens d’intervention 
permettant au Ministre de refuser l’octroi de la citoyen-
neté dans les cas où cet octroi aurait été — ou s’avère 
— le fruit de fausses déclarations sur des éléments es-
sentiels de la demande.

[55] L’approche proposée par l’appelant fait également 
fi de la place et de la signification particulières du serment 
de citoyenneté dans le processus d’accession à la citoyen-
neté canadienne. Comme l’a noté fort à-propos le juge 
Noël, une jurisprudence constante en fait une condition 
substantive sine qua non à cette accession (Jugement, 
aux paragraphes 115–119); en d’autres termes, la pres-
tation du serment est une étape obligée à l’obtention du 
statut de citoyen canadien et il est dès lors raisonnable 
d’en conclure qu’une demande de citoyenneté n’est pas 
décidée définitivement, au sens de l’article 31 de la Loi 
de 2014, tant que cette étape n’a pas été franchie.

[56] La décision du juge de la citoyenneté est certes 
une étape dans le processus d’octroi à la citoyenneté, 
mais il s’agit d’une étape parmi d’autres qui, pour les 
raisons évoquées précédemment, ne marque pas l’ultime 
dénouement de ce processus, comme le prétend l’appe-
lant. Cette Cour, récemment, a conclu en ce sens dans 
l’affaire Gupta c. Canada, 2021 CAF 31 [Gupta]. Bien 
que cette affaire se soit présentée dans un contexte pro-
cédural différent, soit celui d’une poursuite en dommages 
et intérêts pour négligence dans le traitement de la de-
mande de citoyenneté de cet appelant, la Cour a réitéré 
que le serment de citoyenneté n’était pas qu’une simple 
formalité dans le processus d’accession à la citoyenneté. 
Elle a souligné à cet égard que le Ministre, même dans 
les cas où un juge de la citoyenneté avait rendu une déci-
sion favorable au demandeur de citoyenneté, conservait 
le pouvoir de différer la prestation dudit serment, afin 
de se satisfaire, en présence de motifs raisonnable de le 
faire, que le demandeur de citoyenneté remplissait tou-
jours les conditions d’obtention de la citoyenneté (Gupta, 
aux paragraphes 34–36). Comme dans la présente affaire, 
la demande de citoyenneté en cause dans l’arrêt Gupta 
avait été produite bien avant les amendements de 2014.
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[57] Therefore, in my opinion, the approach advocated 
by the appellant in this case is not supported by the lan-
guage, context and spirit of section 31 of the SCCA.

[58] The situation is even clearer with respect to the 
appellant’s contention that the fact that he was issued a 
certificate of citizenship by the Minister’s delegate some-
how confirms that the citizenship judge’s decision was 
final. However, this is not the case. When he was issued 
this certificate, the certificate did not take effect pursuant 
to subsection 12(3) of the Act “until the person to whom 
it [was] issued (…) complied with the requirements of 
(the) Act and the regulations respecting the oath of citi-
zenship”. Rather, subsection 12(3) tends to confirm the 
interpretation that an application for citizenship is not fi-
nalized until the oath of citizenship has been taken.

[59] I would add, in ruling on this first issue, that 
Parliament strengthened and clarified the powers allow-
ing the Minister to fight more effectively against cases of 
fraud in 2014. It would have been at the very least incon-
gruous if, for the purposes of the transition between the 
old and new rules, it had simultaneously withdrawn the 
power that the Minister already possessed to intervene in 
such cases by making citizenship judges’ decisions the 
culmination of the citizenship application process. This 
would have given persons who had not yet taken the oath 
of citizenship a certain form of immunity when the new 
rules came into force. This immunity did not exist under 
the old rules and does not exist under the new rules.

[60] The appellant correctly points out that Parliament 
is presumed not to have intended to produce illogical or 
absurd consequences through its statutes (Rizzo & Rizzo 
Shoes Ltd. (Re), [1998] 1 S.C.R. 27, 154 D.L.R. (4th) 
193, at paragraph 27). However, the appellant’s interpre-
tation of the scope of section 31 of the SCCA is likely to 
result in such a consequence. It must be rejected.

[61] In short, I am of the opinion that it was reasonable 
for the Officer to find that when the SCCA came into force, 
the appellant’s application for citizenship had not been “fi-
nally disposed of” and that it was, therefore, subject to 

[57] L’approche préconisée par l’appelant en l’espèce 
ne trouve donc, à mon avis, aucun appui dans le texte, le 
contexte et l’esprit de l’article 31 de la Loi de 2014.

[58] La situation est encore plus limpide en ce qui a 
trait à la prétention de l’appelant voulant que le fait qu’un 
certificat de citoyenneté lui ait été délivré par un délégué 
du Ministre confirme en quelque sorte le caractère défini-
tif de la décision du juge de la citoyenneté. Or il n’en est 
rien, puisqu’au moment où ce certificat lui a été délivré, 
celui-ci, en vertu du paragraphe 12(3) de la Loi, ne pro-
duisait aucun effet « tant que l’intéressé [ne s’était pas] 
conformé aux dispositions de la [Loi] et aux règlements 
régissant la prestation du serment de citoyenneté ». Le 
paragraphe 12(3) tend donc plutôt à confirmer l’inter-
prétation voulant qu’une demande de citoyenneté ne soit 
décidée définitivement qu’une fois le serment de citoyen-
neté prêté.

[59] J’ajouterais, en concluant sur cette première ques-
tion en litige, qu’il serait pour le moins incongru que le 
Parlement, en venant, en 2014, renforcer et expliciter les 
pouvoirs permettant au Ministre de lutter plus efficace-
ment contre les cas de fraude, lui ait du même souffle 
retiré le pouvoir qu’il possédait déjà d’intervenir dans de 
tels cas en faisant de la décision du juge de la citoyen-
neté, aux fins de la transition entre les anciennes et les 
nouvelles règles, le point culminant du traitement d’une 
demande de citoyenneté, conférant ainsi à ceux qui 
n’avaient pas encore prêté le serment de citoyenneté au 
moment de l’entrée en vigueur des nouvelles règles, une 
certaine forme d’immunité qui n’existait pas sous les an-
ciennes règles et qui n’existera pas sous les nouvelles.

[60] L’appelant a raison de rappeler que le Parlement 
est présumé ne pas avoir voulu, par ses lois, produire de 
résultats illogiques ou absurdes (Rizzo & Rizzo Shoes 
Ltd. (Re), [1998] 1 R.C.S. 27, au paragraphe 27). Or, l’in-
terprétation qu’il met de l’avant quant à la portée de l’ar-
ticle 31 de la Loi de 2014 est susceptible de produire un 
résultat de la sorte. Elle doit être rejetée.

[61] En somme, je suis d’avis qu’il était raisonnable de 
la part de l’Agente de conclure qu’au moment où la Loi 
de 2014 est entrée en vigueur, la demande de citoyenneté 
de l’appelant n’avait pas été « décidé[e] définitivement » 
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sections 13.1, 13.2, 23.1 and paragraph 22(1)(e.1). I am 
therefore of the view that Justice Noël did not err in ruling 
as he did on this issue.

[62] I would therefore answer the question certified by 
Justice Noël in the negative, given that, as specified in 
Khalil and Stanizai, the Minister must intervene based 
on material facts that were discovered after the citizen-
ship judge dealt with the application for citizenship.

B. The Decision to Declare the Appellant’s Citizenship 
Application Abandoned is Reasonable

[63] The Appellant submits that the Officer’s decision 
was based on an irrational reasoning and should therefore 
be set aside. This argument was based on Ms. Catala’s af-
fidavit and the reference to subsection 22(6) of the SCCA 
in discussions between officials when the appellant asked 
to be summoned again to a citizenship oath ceremony 
after the removal order against him had been quashed. I 
have already covered these two points, which I dismissed 
as irrelevant. There is nothing to add.

[64] The appellant also submits that the Minister’s 
decision is unreasonable because the Minister had nei-
ther the power to require additional information, nor the 
power to dismiss his application for citizenship, which 
had already been finalized when the SCCA entered into 
force. For the reasons previously stated, this argument is 
without merit.

[65] Finally, the appellant criticized the Officer for not 
having supported her reasoning with regard to the scope 
of section 31 of the SCCA. This argument is more aca-
demic in the context of this case because at the hearing 
the appellant conceded that Justice Noël had the au-
thority to review this issue in depth. Be that as it may, 
Vavilov stated that administrative decision makers are 
not required to provide a formalistic interpretation of the 
Act and formal reasons for a decision in this regard in 
every case. Their written reasons must not be assessed 

(« finally disposed of ») et qu’elle était, en conséquence, 
assujettie aux articles 13.1, 13.2, 23.1 et l’alinéa 22(1)e.1). 
J’estime par conséquent que le juge Noël, en concluant 
comme il l’a fait sur cette question, n’a commis aucune 
erreur.

[62] Je propose donc de répondre par la négative à la 
question certifiée par le juge Noël, étant entendu que ce 
qui motive l’intervention du Ministre doit, comme le pré-
cisent les affaires Khalil et Stanizai, porter sur des faits 
essentiels et avoir été découvert après que le juge de la 
citoyenneté se soit penché sur la demande de citoyenneté.

B. La décision de prononcer l’abandon de la demande 
de citoyenneté de l’appelant est raisonnable

[63] L’appelant soutient que la décision de l’Agente 
est fondée sur un raisonnement irrationnel et qu’elle 
doit en conséquence être annulée. Cet argument est basé 
sur l’affidavit de Mme Catala et la référence au para-
graphe 22(6) de la Loi de 2014 dans des échanges entre 
fonctionnaires au moment où l’appelant, suite à l’annu-
lation de la mesure de renvoi dont il faisait l’objet, a de-
mandé à être convoqué de nouveau à une cérémonie de 
prestation du serment de citoyenneté. J’ai déjà traité de 
ces deux points, que j’ai rejetés comme étant non perti-
nents. Il n’y a rien à ajouter.

[64] L’appelant prétend également que la décision du 
Ministre est déraisonnable puisque ce dernier n’avait ni 
le pouvoir d’exiger des renseignements supplémentaires, 
ni celui de prononcer l’abandon de sa demande de ci-
toyenneté, celle-ci ayant déjà été décidée définitivement 
au moment de l’entrée en vigueur de la Loi de 2014. Pour 
les raisons déjà évoquées, cet argument est sans mérite.

[65] Finalement, l’appelant reproche à l’Agente de ne 
pas avoir étayé son raisonnement eu égard à la portée 
de l’article 31 de la Loi de 2014. Cet argument est da-
vantage théorique dans le contexte de la présente affaire 
puisqu’à l’audience, l’appelant a concédé que le juge 
Noël était autorisé à examiner cette question en profon-
deur. Quoi qu’il en soit, l’arrêt Vavilov nous enseigne que 
les décideurs administratifs ne sont pas tenus, dans tous 
les cas, de procéder à une interprétation formaliste de la 
Loi et de motiver formellement une décision à cet égard. 
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against a standard of perfection, nor are they expected to 
display the full range of legal techniques specific to “ju-
dicial Justice” (Vavilov, at paragraphs 91–92). When it 
comes to statutory interpretation, it is sufficient that the 
substance of the interpretation adopted by the decision 
maker be consistent with the language, context and pur-
pose of the statutory scheme at issue (Vavilov, at para-
graphs 119–120). Justice Noël carefully followed these 
principles.

[66] In view of all the circumstances of this case, I am 
also satisfied that the decision to require the appellant to 
provide additional information and to declare his citizen-
ship application abandoned was reasonable because the 
appellant failed to provide that information without giv-
ing a reasonable excuse. Justice Noël summarized these 
circumstances as follows [at paragraphs 130–131]:

 The facts of this case show that the application for citi-
zenship was still pending.

 The applicant failed to note in his citizenship appli-
cation and in his Residence Questionnaire that he was 
chairman of the Savola Group, a company based in Saudi 
Arabia. These new facts were revealed during his inter-
view with an immigration officer at Pierre Elliott Trudeau 
Airport in Montréal on May 7, 2012, two days before the 
citizenship swearing-in ceremony. In addition, in 2015, a 
news release from the Savola Group was found, in which 
a press conference announcing a business agreement on 
May 20, 2008, in Jeddah, was mentioned. The news re-
lease also included a photograph in which the applicant 
can be seen with other people. The citizenship judge and 
the Minister’s delegate did not have this information 
when the citizenship certificate was granted. No trip dated 
May 20, 2008, was declared in the application or in the 
Residence Questionnaire. Thus, following the reopening 
of the file in 2015, there was a need to make sure that the 
new facts did not contradict the May 2010 application for 
citizenship.

[67] Like the Minister, Justice Noël—and before him, 
his colleague Justice Shore—determined that these new 
facts called into question the days of residence in Canada 
declared in the appellant’s application for citizenship 
and that it was appropriate for the Minister to enquire 
into the matter (Judgment, at paragraph 132; Almuhaidib 
2018, at paragraph 7).

Leurs motifs écrits ne sont pas non plus assujettis à une 
norme de perfection, pas plus qu’il faille s’attendre à ce 
qu’on y voit déployé toute la gamme des techniques ju-
ridiques propres à la « justice judiciaire » (Vavilov, aux 
paragraphes 91–92). Il suffit, en matière d’interprétation 
statutaire, que le fond de l’interprétation retenue par le 
décideur soit conforme au texte, au contexte et à l’objet 
de la disposition législative en cause (Vavilov, aux para-
graphes 119–120). C’est ce dont le juge Noël s’est assuré.

[66] Je suis par ailleurs satisfait, à la lumière de l’en-
semble des circonstances de la présente affaire, que la 
décision d’exiger de l’appelant des renseignements ad-
ditionnels et de prononcer, face au défaut de celui-ci de 
fournir, sans excuse légitime, lesdits renseignements, 
l’abandon de sa demande de citoyenneté, était raison-
nable. Ces circonstances ont été résumées comme suit 
par le juge Noël [aux paragraphes 130–131] :

 Les faits du présent dossier démontrent que la demande 
de citoyenneté était toujours en cours d’instance.

 Le demandeur a omis de noter dans sa demande de ci-
toyenneté ainsi que dans son Questionnaire de résidence 
qu’il était président de l’entreprise Savola Group basée en 
Arabie saoudite. Ces nouveaux faits ont été dévoilés lors 
de son entrevue avec un agent d’immigration à l’aéroport 
Pierre Eliott Trudeau à Montréal le 7 mai 2012, soit deux 
jours avant la cérémonie de la prestation du serment de ci-
toyenneté. En plus, en 2015, on a retracé un communiqué 
de presse de Savola Group qui mentionnait une confé-
rence de presse annonçant une entente d’affaires en date 
du 20 mai 2008 à Djeddah. Le communiqué incluait aussi 
une photographie dans laquelle on peut voir le demandeur 
avec d’autres personnes. Cette information n’était pas de-
vant le juge de la citoyenneté ni devant le délégué du mi-
nistre lors de l’octroi du certificat de citoyenneté. Aucun 
voyage en date du 20 mai 2008 n’a été déclaré dans la 
demande ni dans le Questionnaire de résidence. Ainsi, à la 
suite de la réouverture du dossier en 2015, l’on voulait se 
satisfaire que les nouveaux faits ne contredisaient pas la 
demande de citoyenneté de mai 2010.

[67] Tout comme le Ministre, le juge Noël — et avant 
lui, son collègue le juge Shore — ont déterminé que 
ces faits nouveaux remettaient en question les jours de 
résidence au Canada dévoilés dans la demande de ci-
toyenneté de l’appelant et qu’il était approprié pour le 
Ministre de s’enquérir (Jugement, au paragraphe 132; 
Almuhaidib 2018, au paragraphe 7).
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[68] By refusing to provide the requested information 
without any excuse other than denying that the Minister 
had the power to enquire into the omissions and contra-
dictions discovered after a citizenship judge had approved 
his application for citizenship, the appellant opened the 
door to having his application for citizenship declared 
abandoned. Again, given the circumstances of this case, 
I conclude that it was reasonably open to the Officer to 
make such a decision.

[69] As the Minister rightly argues, the Officer’s de-
cision in that regard, although brief, bore the hallmarks 
of reasonableness insofar as it was based on rational and 
logical reasoning and to the extent that it documented

(a) the jurisdiction authorizing the decision to declare 
an application for citizenship abandoned;

(b) the applicability of this power regarding the ap-
pellant’s application for citizenship, which, in the 
Officer’s opinion, had not been finally disposed of 
within the meaning of section 31 of the SCCA on 
August 1, 2014, when the provision authorizing 
such a declaration came into force;

(c) the power to require that additional information be 
produced, in effect when the removal order against 
the appellant was lifted;

(d) the request made to the appellant in connection 
with the exercise of this power; and

(e) the appellant’s failure to comply with this request 
without a reasonable excuse.

[70] For all these reasons, I am of the view that this 
appeal must fail. I would therefore dismiss the appeal, all 
without costs, pursuant to rule 22 of the Federal Courts 
Citizenship, Immigration and Refugee Protection Rules, 
SOR/93-22.

[71] In closing, the Minister asks that the style of 
cause of these procedures be changed to read “Minister 
of Citizenship and Immigration”, and not “Minister of 

[68] En refusant de fournir les renseignements deman-
dés, sans excuse autre que celle de nier au Ministre le 
pouvoir de s’enquérir au sujet des omissions et contra-
dictions découvertes suite à la réception favorable de sa 
demande de citoyenneté par un juge de la citoyenneté, 
l’appelant s’est exposé à ce que l’abandon de sa demande 
de citoyenneté soit prononcé. Encore une fois, j’estime, à 
la lumière des circonstances de la présente affaire, qu’il 
était raisonnablement loisible à l’Agente de rendre une 
telle décision.

[69] Comme le plaide à bon droit le Ministre, la déci-
sion rendue en ce sens par l’Agente, bien que brève, pos-
sède les attributs de la raisonnabilité dans la mesure où 
elle est fondée sur un raisonnement rationnel et logique 
dans la mesure où elle fait état

a) de la juridiction autorisant le prononcé de l’aban-
don d’une demande de citoyenneté;

b) de l’applicabilité de ce pouvoir à la demande de 
citoyenneté de l’appelant, celle-ci, de l’avis de 
l’Agente, n’ayant pas été décidée définitivement 
au sens de l’article 31 de la Loi de 2014 au 1er août 
2014, date d’entrée en vigueur de la disposition 
autorisant un tel prononcé;

c) du pouvoir d’exiger la production de renseigne-
ments additionnels, en vigueur au moment de la le-
vée de la mesure de renvoi émise contre l’appelant;

d) de la demande faite à l’appelant en marge de 
l’exercice de ce pouvoir; et

e) du défaut de l’appelant, sans excuse valable, de 
donner suite à cette demande.

[70] Pour tous ces motifs, je suis d’avis que le présent 
appel doit échouer. Je propose donc qu’il soit rejeté, le 
tout sans frais, conformément à la règle 22 des Règles 
des Cours fédérales en matière de citoyenneté, d’immi-
gration et de protection des réfugiés, DORS/93-22.

[71] En terminant, le Ministre demande à ce que l’inti-
tulé des présentes procédures soit modifié de manière à ce 
qu’il y soit désigné comme « Ministre de la citoyenneté 
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Immigration, Refugees and Citizenship”, because this is 
the designation used in the Department of Citizenship and 
Immigration Act, S.C. 1994, c. 31. The Minister is correct. 
I would therefore have the style of cause of these proceed-
ings be amended accordingly.

Boivin J.A.: I agree.

Gleason J.A.: I agree.

et de l’immigration », et non comme « Ministre de l’im-
migration, des réfugiés et de la citoyenneté », puisque 
c’est cette désignation qui s’impose aux termes de la Loi 
sur le ministère de la Citoyenneté et de l’Immigration, 
L.C. 1994, c. 31. Le Ministre a raison. Je propose donc 
que l’intitulé des présentes procédures soit modifié en 
conséquence.

Le juge Boivin, J.C.A. : Je suis d’accord.

La juge Gleason, J.C.A. : Je suis d’accord.
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demandes d’assistance administrative auprès de certains pays 
–– L’appelant a contesté ces demandes en déposant une de-
mande de contrôle judiciaire –– Dans le cadre de sa demande 
de contrôle judiciaire, l’appelant s’est prévalu de la règle 317 
des Règles des Cours fédérales pour demander la divulgation 
des documents et informations (les Renseignements) le concer-
nant, obtenus ou créés par l’ARC –– Suite à cette demande, il a 
appris que les Renseignements étaient accessibles au public –– Il 
a par la suite présenté une requête ex parte visant à obtenir une 
ordonnance provisoire de confidentialité et de non-publication 
pour une certaine période –– La Cour fédérale a rapidement 
émis l’ordonnance provisoire et ordonné que les Renseignements 
soient traités comme confidentiels suivant la règle 151 et 
que leur contenu ne puisse faire l’objet d’une publication –– 
Conformément à cette ordonnance provisoire, l’appelant a 
déposé la requête en confidentialité qui faisait l’objet du présent 
litige –– Il s’agissait de savoir si la Cour fédérale a eu raison de 
conclure que les dossiers certifiés deviennent publics suite à leur 
transmission au greffe de la Cour en application de la règle 318 
— Les règles 317 et 318 encadrent la transmission au greffe de 
la Cour du dossier constitué par le décideur administratif — Les 
règles 2, 23 et 26 viennent préciser certaines modalités entou-
rant la constitution et la consultation des dossiers de la Cour 
–– L’alinéa 23(2)c) prévoit que l’administrateur doit tenir une 
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152 setting out procedure for filing of confidential documents 
–– Rule 151 providing party may submit motion to Court for 
order “that material to be filed … be treated as confidential” 
–– Rule 151 governing public access to documents filed with 
Court –– Up to judge hearing motion for order of confiden-
tiality to determine whether necessary to withhold certain 
documents from public in light of arguments raised by appli-
cant –– Therefore, under authority of r. 151, appellant could 
have requested order of confidentiality to withhold from pub-
lic, press certain documents, information appellant considered 
confidential –– Federal Court correct in concluding certified 
record became public upon transmission to Court Registry 
pursuant to r. 318 –– Appeal dismissed.

Practice –– Applications –– Court record –– Appeal from 
Federal Court decision concluding certified records becom-
ing accessible to public upon transmission to Federal Court 
Registry, transmission of such record not constituting seizure 
within meaning of Canadian Charter of Rights and Freedoms, 
s. 8 –– Whether Federal Court could, on own initiative, review 
confidential Information transmitted to Registry, not submitted 
as evidence by either party –– Undeniably judge not at liberty 
to examine documents not in evidentiary record submitted by 
parties –– Same is true when Court exercising supervisory 
power –– Federal Court erred in consulting of own motion 
certified record transmitted to Registry by respondent before 
parties had even filed own records –– Federal Court’s rea-
sons suggesting judge reviewed documents before concluding 
documents not meeting all requirements for order of confiden-
tiality –– However, this error of no consequence since having 
no impact on parties’ rights –– Consequently, judges on judi-
cial review cannot go beyond evidentiary record submitted to 
judges by parties in course of judges’ deliberations, must rely 
on evidentiary record in reaching decision in adversarial sys-
tem of justice –– Possible system surrounding public access to 
records established by Federal Courts Rules goes beyond re-
quirements of open court principle –– Federal Court correct in 
concluding certified record became public upon transmission 
to Court Registry pursuant to r. 318.

annexe à chaque dossier de la Cour –– C’était sans conteste 
dans cette sous-catégorie que tombait le dossier certifié de 
l’office fédéral transmis au greffe en vertu de la règle 318 –– 
L’argument de l’appelant que les annexes (et donc le dossier 
certifié) ne font pas formellement partie du dossier de la Cour 
était erronée –– La définition à la règle 2 de l’expression « dos-
sier de la Cour » n’opère pas de telle distinction, si bien que 
l’annexe doit être considérée comme faisant partie du dossier de 
la Cour –– Les règles 151 et 152 prévoient le régime applicable 
au dépôt de documents confidentiels –– La règle 151 prévoit 
qu’une partie peut demander à la Cour, par voie de requête, 
d’ordonner « que des documents ou éléments matériels qui se-
ront déposés soient considérés comme confidentiels » –– Cette 
règle encadre l’accès du public aux documents qui sont déposés 
à la Cour –– Il appartiendra au juge saisi d’une requête en confi-
dentialité de déterminer s’il est nécessaire de soustraire certains 
documents à la connaissance du public au vu des arguments 
soulevés par le requérant –– C’est donc sous l’autorité de la 
règle 151 que l’appelant aurait pu demander une ordonnance de 
confidentialité pour soustraire au public et à la presse certains 
documents ou informations qu’il estimait de nature confidentielle 
–– La Cour fédérale a eu raison de conclure que le dossier certi-
fié est devenu public suite à sa transmission au greffe de la Cour 
en application de la règle 318 — Appel rejeté.

Pratique –– Demandes –– Dossier de la Cour –– Appel à 
l’encontre d’une décision rendue par la Cour fédérale ayant 
conclu que les dossiers certifiés devenaient accessibles au pu-
blic dès leur transmission au greffe de la Cour fédérale, et que 
la transmission d’un tel dossier ne constituait pas une saisie 
au sens de l’article 8 de la Charte canadienne des droits et 
libertés –– Il s’agissait de savoir si la Cour fédérale pouvait 
examiner de son propre chef les renseignements confidentiels 
transmis au greffe qui n’avaient pas fait l’objet d’un dépôt 
en preuve par l’une ou l’autre des parties –– Il est indéniable 
qu’un juge n’a pas la liberté d’examiner des documents qui 
ne se trouvent pas dans le dossier de preuve soumis par les 
parties –– Il en va de même lorsque la Cour agit dans le cadre 
de son pouvoir de surveillance –– La Cour fédérale a erré en 
consultant de son propre chef le dossier certifié transmis au 
greffe par l’intimé, avant même que les parties n’aient déposé 
leur dossier –– Les motifs de la Cour fédérale indiquaient que 
le juge a examiné les documents avant de conclure qu’ils ne 
remplissaient pas toutes les conditions requises pour une or-
donnance de confidentialité — Cependant, cette erreur était 
sans conséquence dans la mesure où elle n’a eu aucune inci-
dence sur les droits des parties –– Donc, le juge siégeant en 
révision judiciaire ne peut aller au-delà de ce qui lui a été sou-
mis par les parties dans le cadre de son délibéré et doit s’en 
tenir au dossier de preuve pour parvenir à sa décision, dans un 
régime de justice contradictoire –– Ceci dit, il se peut bien que 
le régime entourant l’accessibilité d’un dossier par le public 
mis en place par les Règles des Cours fédérales aille au-delà 
de ce que requiert le principe de la publicité des débats — Par 
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Practice –– Confidentiality Orders –– Appeal from Federal 
Court decision concluding certified records becoming acces-
sible to public upon transmission to Federal Court Registry, 
transmission of such record not constituting seizure within 
meaning of Canadian Charter of Rights and Freedoms, s. 8 
–– Federal Courts Rules, r. 151 providing party may submit 
motion to Court for order “that material to be filed … be 
treated as confidential” –– Appellant argued these rules il-
lusory in situation such as appellant’s since documents made 
public before applicant could even see them, before a motion 
even made to keep documents confidential –– True r. 151, as 
worded, appearing prospective in nature –– However, Federal 
Court, Federal Court of Appeal have shown flexibility in ap-
plying r. 151 –– Up to judge hearing motion for order of 
confidentiality to determine whether necessary to withhold cer-
tain documents from public –– Supreme Court of Canada has 
repeatedly stated power to impose limits on openness, accessi-
bility of court proceedings, freedom of press to report on court 
proceedings must be exercised with care, restraint given cru-
cial importance of respect for both values to proper functioning 
of Canada’s democracy –– Therefore, under authority of r. 151, 
appellant could have requested order of confidentiality to 
withhold from public, press certain documents, information 
appellant considered confidential –– Federal Court correct in 
concluding certified record became public upon transmission 
to Court Registry pursuant to r. 318.

Constitutional Law –– Charter of Rights –– Unreasonable 
Search or Seizure –– Appeal from Federal Court decision con-
cluding certified records becoming accessible to public upon 
transmission to Federal Court Registry, transmission of such 
record not constituting seizure within meaning of Canadian 
Charter of Rights and Freedoms, s. 8 –– Whether Federal Court 
erred in concluding no resulting violation of Charter, s. 8 to 
extent certified records do become public when transmitted to 
Registry –– Well established that Charter, s. 8 intended to pro-
tect reasonable expectations of privacy of individuals –– In case 
before Court, appellant did not show subjective, objectively 
reasonable expectation of privacy, having regard to all circum-
stances –– Procedure set out in Federal Courts Rules, rr. 317, 
318 not having effect of seizure, even when combined with r. 26 
–– Therefore not necessary to consider whether procedure un-
reasonable within meaning of Charter, s. 8.

conséquent, la Cour fédérale a eu raison de conclure que le 
dossier certifié est devenu public suite à sa transmission au 
greffe de la Cour en application de la règle 318.

Pratique — Ordonnances de confidentialité — Appel à l’en-
contre d’une décision rendue par la Cour fédérale ayant conclu 
que les dossiers certifiés devenaient accessibles au public dès 
leur transmission au greffe de la Cour fédérale, et que la trans-
mission d’un tel dossier ne constituait pas une saisie au sens de 
l’article 8 de la Charte canadienne des droits et libertés — La 
règle 151 des Règles des Cours fédérales prévoit qu’une par-
tie peut demander à la Cour, par voie de requête, d’ordonner 
« que des documents ou éléments matériels qui seront dépo-
sés soient considérés comme confidentiels » — L’appelant a 
soutenu que ces règles seraient illusoires dans une situation 
comme la sienne puisque les documents seraient rendus publics 
avant même que le demandeur puisse en prendre connaissance 
et avant même qu’une requête puisse être présentée pour en 
préserver la confidentialité — Il est vrai que la règle 151, telle 
que libellée, semble être de nature prospective — La Cour fé-
dérale et la Cour d’appel ont toutefois fait preuve de souplesse 
dans l’application de cette règle — Il appartiendra au juge 
saisi d’une requête en confidentialité de déterminer s’il est né-
cessaire de soustraire certains documents à la connaissance du 
public — La Cour suprême du Canada a réitéré à plusieurs 
reprises que le pouvoir d’imposer des limites à la publicité 
des débats judiciaires et à la liberté de la presse d’en rendre 
compte devait être utilisé avec circonspection et modération, 
étant donné l’importance cruciale du respect de ces deux va-
leurs pour le bon fonctionnement de notre démocratie — C’est 
donc sous l’autorité de la règle 151 que l’appelant aurait pu 
demander une ordonnance de confidentialité pour soustraire 
au public et à la presse certains documents ou informations 
qu’il estimait de nature confidentielle — La Cour fédérale a 
eu raison de conclure que le dossier certifié est devenu public 
suite à sa transmission au greffe de la Cour en application de 
la règle 318.

Droit constitutionnel –– Charte des droits –– Fouilles, per-
quisitions ou saisies abusives –– Appel à l’encontre d’une 
décision rendue par la Cour fédérale ayant conclu que les 
dossiers certifiés devenaient accessibles au public dès leur 
transmission au greffe de la Cour fédérale, et que la transmis-
sion d’un tel dossier ne constituait pas une saisie au sens de 
l’article 8 de la Charte canadienne des droits et libertés –– Il 
s’agissait de savoir si la Cour fédérale a erré en concluant 
qu’il ne résultait aucune atteinte à l’article 8 de la Charte dans 
la mesure où les dossiers certifiés deviennent publics suite à 
leur transmission au greffe –– Il est bien établi que l’objectif 
visé par l’article 8 de la Charte est de protéger les attentes 
raisonnables des individus en matière de vie privée –– Dans 
le cas présent, l’appelant n’a pas démontré l’existence d’une 
attente subjective et objectivement raisonnable en matière de 
vie privée, compte tenu de l’ensemble des circonstances –– 
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Income Tax –– Administration and Enforcement –– Disclosure 
of information –– Appeal from Federal Court decision con-
cluding certified records becoming accessible to public upon 
transmission to Federal Court Registry, transmission of such 
record not constituting seizure within meaning of Canadian 
Charter of Rights and Freedoms, s. 8 –– Appellant retired busi-
nessman living in Barbados –– Appellant claims to have become 
non-resident of Canada for purposes of Income Tax Act (Act) –– 
Since 2015, respondent auditing appellant’s non-resident status; 
during audit, Canada Revenue Agency (CRA) made requests for 
administrative assistance from certain countries –– Appellant 
challenged requests by filing application for judicial review –– 
As part of application for judicial review, appellant relied on 
Federal Courts Rules, r. 317 to request disclosure of documents, 
information (Information) concerning appellant obtained or cre-
ated by CRA –– In response to request for disclosure, appellant 
learned Information accessible to public –– Appellant then filed 
ex parte motion for interim order of confidentiality, publication 
ban for specific period –– Federal Court quickly issued interim 
order, ordering to treat Information as confidential under r. 151, 
not to publish contents of Information –– In accordance with 
interim order, appellant filed motion for order of confidential-
ity, subject of dispute before Court –– Federal Court correct in 
concluding certified record became public upon transmission to 
Court Registry pursuant to r. 318 –– Even assuming appellant 
had subjective expectation of privacy with respect to some of 
information contained in certified record, expectation not objec-
tively reasonable in present circumstances –– Anyone bringing 
case before courts, whether in family, commercial, administra-
tive, tax or other matters, must expect large parts of private life 
to become accessible to public –– Act, s. 241(3)(b) states confi-
dentiality of information transmitted to Minister does not apply 
in respect of legal proceedings relating to administration or en-
forcement of Act.

This was an appeal from a decision of the Federal Court 
concluding that certified records become accessible to the pub-
lic upon transmission to the Federal Court Registry and that 
the transmission of such a record does not constitute a seizure 
within the meaning of section 8 of the Canadian Charter of 
Rights and Freedoms.

Donc, la procédure établie par les règles 317 et 318 des Règles 
des Cours fédérales n’a pas pour effet d’opérer une saisie, 
même lorsque conjuguée avec la règle 26 –– Il n’était donc 
pas nécessaire de se pencher sur la question de savoir si cette 
procédure était abusive au sens de l’article 8 de la Charte.

Impôt sur le revenu –– Application et exécution — 
Communication de renseignements — Appel à l’encontre 
d’une décision rendue par la Cour fédérale ayant conclu que 
les dossiers certifiés devenaient accessibles au public dès leur 
transmission au greffe de la Cour fédérale, et que la transmis-
sion d’un tel dossier ne constituait pas une saisie au sens de 
l’article 8 de la Charte canadienne des droits et libertés –– 
L’appelant est un homme d’affaires retraité vivant à la Barbade 
–– Il dit être ainsi devenu un non-résident du Canada aux 
fins de la Loi de l’impôt sur le revenu (Loi) –– L’intimé véri-
fie depuis 2015 le statut de non-résident de l’appelant, et dans 
le cadre de cette vérification, l’Agence du revenu du Canada 
(l’ARC) a fait des demandes d’assistance administrative au-
près de certains pays –– L’appelant a contesté ces demandes 
en déposant une demande de contrôle judiciaire –– Dans le 
cadre de sa demande de contrôle judiciaire, l’appelant s’est 
prévalu de la règle 317 des Règles des Cours fédérales pour 
demander la divulgation des documents et informations (les 
Renseignements) le concernant, obtenus ou créés par l’ARC 
–– Suite à cette demande, il a appris que les Renseignements 
étaient accessibles au public — Il a par la suite présenté une 
requête ex parte visant à obtenir une ordonnance provisoire de 
confidentialité et de non-publication pour une certaine période 
–– La Cour fédérale a rapidement émis l’ordonnance provisoire 
et ordonné que les Renseignements soient traités comme confi-
dentiels suivant la règle 151 et que leur contenu ne puisse faire 
l’objet d’une publication –– Conformément à cette ordonnance 
provisoire, l’appelant a déposé la requête en confidentialité qui 
faisait l’objet du présent litige — La Cour fédérale a eu raison 
de conclure que le dossier certifié est devenu public suite à sa 
transmission au greffe de la Cour en application de la règle 318 
— En supposant même que l’appelant ait pu avoir une attente 
subjective de vie privée eu égard à certaines informations se 
trouvant dans ces documents, cette attente n’était pas objecti-
vement raisonnable dans les circonstances — Quiconque saisit 
les tribunaux d’un litige, que ce soit en matière familiale, com-
merciale, administrative, fiscale ou autre, doit s’attendre à ce 
que de larges pans de sa vie privée deviennent accessibles au 
public — En vertu de l’alinéa 241(3)b) de la Loi, la confiden-
tialité des renseignements transmis au ministre ne s’applique 
pas dans les procédures judiciaires ayant trait à l’application 
ou à l’exécution de la loi.

Il s’agissait d’un appel à l’encontre d’une décision rendue 
par la Cour fédérale ayant conclu que les dossiers certifiés de-
venaient accessibles au public dès leur transmission au greffe 
de la Cour fédérale, et que la transmission d’un tel dossier ne 
constituait pas une saisie au sens de l’article 8 de la Charte 
canadienne des droits et libertés.
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The appellant is a retired businessman. He claims to have es-
tablished himself in Barbados in 2013 and thus to have become 
a non-resident of Canada for the purposes of the Income Tax Act 
(Act). Since 2015, the respondent has been auditing the appel-
lant’s non-resident status; during an audit, the Canada Revenue 
Agency (CRA) made requests for administrative assistance 
from certain countries. The appellant challenged these requests 
in July 2019 by filing an application for judicial review on the 
grounds that the requests for assistance purportedly misrepre-
sent that he is still a resident of Canada.

As part of his application for judicial review, the appellant 
relied on rule 317 of the Federal Courts Rules to request the 
disclosure of the documents and information (the Information) 
concerning him obtained or created by the CRA under the pow-
ers conferred on it by the Act. In response to this request, and 
under rule 318, the CRA sent the Registry a certified copy of 
the Information. The Registry treated the Information as public 
documents and placed it in the annex to the Court file as pro-
vided for in paragraph 23(2)(c) of the Federal Courts Rules. 
The Registry also sent a certified copy of the Information to 
counsel for the appellant. A journalist contacted the appellant 
regarding the application for judicial review. This is how the 
appellant apparently learned that the Information was accessi-
ble to the public and that a journalist had accessed it. Counsel 
for the appellant then immediately filed an ex parte motion for 
an interim order of confidentiality and a publication ban for a 
period of 10 days. The Federal Court quickly issued the interim 
order and ordered that the Information be treated as confi-
dential under rule 151 and that its contents not be published. 
In accordance with that interim order, the appellant filed the 
motion for order of confidentiality that is the subject of this 
dispute. The interim order was later extended until the hearing 
before the Federal Court.

The issues were whether the Federal Court was correct in 
concluding that certified records become public when they are 
transmitted to the Court Registry under rule 318; whether the 
Federal Court could, on its own initiative, review the confiden-
tial Information that was transmitted to the Registry and not 
submitted as evidence by either party; and to the extent that 
certified records do become public when they are transmitted 
to the Registry, whether the Federal Court erred in concluding 
that there was no resulting violation of section 8 of the Charter.

Held, the appeal should be dismissed.

In order to fully understand the details of the debate in this 
case, it was appropriate to begin by examining rules 317 and 
318 of the Federal Courts Rules, which govern the trans-
mission to the Court Registry of the record compiled by the 

L’appelant est un homme d’affaires retraité. Il a dit s’être éta-
bli à la Barbade en 2013, et être ainsi devenu un non-résident 
du Canada aux fins de la Loi de l’impôt sur le revenu (Loi). 
L’intimé vérifie depuis 2015 le statut de non-résident de l’appe-
lant, et dans le cadre de cette vérification, l’Agence du revenu 
du Canada (l’ARC) a fait des demandes d’assistance admi-
nistrative auprès de certains pays. L’appelant a contesté ces 
demandes en juillet 2019 en déposant une demande de contrôle 
judiciaire, au motif que les demandes d’assistance représente-
raient faussement qu’il est toujours résident canadien.

Dans le cadre de sa demande de contrôle judiciaire, l’appe-
lant s’est prévalu de la règle 317 des Règles des Cours fédérales 
pour demander la divulgation des documents et informations 
(les Renseignements) le concernant, obtenus ou créés par l’ARC 
en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par la Loi. Suite à 
cette demande, et en conformité avec la règle 318, l’ARC a 
transmis au greffe une copie certifiée des Renseignements. Le 
greffe a traité les Renseignements comme documents publics et 
les a placés dans l’annexe du dossier de la Cour, comme prévu 
à l’alinéa 23(2)c) des Règles des Cours fédérales. Le greffe a 
aussi envoyé une copie certifiée des Renseignements aux avo-
cats de l’appelant. Un journaliste a contacté l’appelant en lien 
avec la demande de contrôle judiciaire. C’est de cette façon 
que l’appelant aurait appris que les Renseignements étaient ac-
cessibles au public et qu’un journaliste y avait eu accès. Les 
avocats de l’appelant ont alors présenté sans délai une requête 
ex parte visant à obtenir une ordonnance provisoire de confi-
dentialité et de non-publication pour une période de dix jours. 
La Cour fédérale a rapidement émis l’ordonnance provisoire et 
ordonné que les Renseignements soient traités comme confi-
dentiels suivant la règle 151 et que leur contenu ne puisse faire 
l’objet d’une publication. Conformément à cette ordonnance 
provisoire, l’appelant a déposé la requête en confidentialité qui 
faisait l’objet du présent litige. L’ordonnance provisoire a de-
puis été reconduite jusqu’à l’audition devant la Cour fédérale.

Il s’agissait de savoir si la Cour fédérale a eu raison de 
conclure que les dossiers certifiés deviennent publics suite 
à leur transmission au greffe de la Cour en application de la 
règle 318; si la Cour fédérale pouvait examiner de son propre 
chef les Renseignements confidentiels transmis au greffe qui 
n’avaient pas fait l’objet d’un dépôt en preuve par l’une ou 
l’autre des parties; et dans la mesure où les dossiers certifiés 
deviennent effectivement publics suite à leur transmission au 
greffe, si la Cour fédérale a erré en concluant qu’il n’en résul-
tait aucune atteinte à l’article 8 de la Charte.

Arrêt : l’appel doit être rejeté.

Pour bien saisir les tenants et aboutissants du débat en l’es-
pèce, il convenait de se pencher dans un premier temps sur les 
règles 317 et 318 des Règles des Cours fédérales, qui enca-
drent la transmission au greffe de la Cour du dossier constitué 
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administrative decision maker, as well as these rules’ interaction 
with rules 2, 23 and 26, which specify certain procedures for 
compiling and consulting the Court’s files. Rule 317 allows a 
party that does not have in its possession (or is not certain that it 
has in its possession) all of the documents on which the admin-
istrative decision maker relied in making its decision, to request 
that those documents be transmitted to that party. This mecha-
nism allows the party challenging an administrative decision to 
ensure that it does indeed have all of the documents relevant to 
its application, and thus to effectively assert its rights. Rule 317 
also ensures that the administrative decision will not be im-
mune from informed judicial review insofar as the reviewing 
court will have access to the same record and information as 
the original decision maker. Rule 318 further provides that the 
administrative decision maker must send to the Registry and to 
the requesting party a certified copy of the material relevant to 
the request, subject to any objections that the party may raise 
and that the Court will decide. In addition to this objective of 
providing the applicant and the Court with all the documents 
on which the administrative decision maker based its decision, 
there is another objective that consists in allowing the authen-
ticity of the transmitted documents to be verified. The appellant 
argued that this objective was a relic of the past that was no 
longer justified. It was more important to situate rules 317 and 
318 within the broader architecture of the rules governing the 
Federal Courts to have a good understanding of their mean-
ing and scope. The definitions found in rule 2 include that of 
“Court file”, which is described as “the file maintained pur-
suant to rule 23 or 24.” Rule 23 further provides, in its first 
paragraph, that the Administrator shall keep a file that is com-
posed of particular documents such as “document[s] filed under 
these Rules,” etc. The second paragraph also provides that the 
Administrator shall keep an annex to each Court file that is 
comprised of affidavits, exhibits, and “all other documents and 
material in the possession of the Court or the Registry that are 
not required by these Rules to be kept in the Court file” (para-
graph 23(2)(c)). The certified record from the tribunal that is 
transmitted to the Registry under rule 318 clearly fell into this 
subcategory. The appellant’s submission that the annexes (and 
thus the certified record) are not formally part of the Court file 
was erroneous. The definition of “Court file” makes no such 
distinction; therefore, the annex must be considered part of the 
Court file. Subsection 26(1) further provides that files and an-
nexes “that [are] available to the public” may be inspected by 
a person if the necessary facilities are available. Rules 23 and 
26 are in Part 2 of the Federal Courts Rules, which deals with 
the administration of the Court. It is clear that these rules have 
nothing to do with substantive law and are intended only to fa-
cilitate the proper functioning of the Court. It is rules 151 and 
152 that set out the procedure for the filing of confidential doc-
uments. Rule 151 provides that a party may submit a motion to 
the Court for an order “that material to be filed shall be treated 
as confidential.”

par le décideur administratif, ainsi que sur leur interaction avec 
les règles 2, 23 et 26, qui viennent préciser certaines modali-
tés entourant la constitution et la consultation des dossiers de 
la Cour. La règle 317 permet à une partie qui n’a pas en sa 
possession (ou qui n’est pas sûr d’avoir en sa possession) tous 
les documents sur lesquels s’est fondé le décideur administra-
tif pour prendre sa décision, de demander à ce que lui soient 
transmis ces documents. Ce mécanisme permet à la partie qui 
conteste une décision administrative de s’assurer qu’elle a tous 
les documents pertinents à sa demande, et donc de faire valoir 
efficacement ses droits. La règle 317 permet également de s’as-
surer que la décision administrative ne sera pas à l’abri d’un 
contrôle judiciaire éclairé dans la mesure où la cour de révi-
sion aura accès au même dossier et aux mêmes informations 
que le décideur original. La règle 318 prévoit par ailleurs que 
l’office fédéral doit transmettre, au greffe et à la partie qui en 
a fait la demande, une copie certifiée conforme des documents 
matériels pertinents à la demande, sous réserve des oppositions 
qu’elle peut faire valoir et que la Cour tranchera. À cet objec-
tif de fournir au demandeur et à la Cour tous les documents 
sur lesquels s’est fondé le décideur administratif pour prendre 
sa décision se greffe celui qui consiste à permettre la vérifi-
cation de l’authenticité des documents transmis. L’appelant 
a fait valoir que cet objectif était une relique du passé qui ne 
se justifiait plus. Il était important de situer les règles 317 et 
318 dans l’architecture plus large de l’ensemble des règles 
qui gouvernent les Cours fédérales pour bien comprendre leur 
sens et leur portée. Au nombre des définitions qui se retrouve 
à la règle 2 est celle du « dossier de la Cour », que l’on décrit 
comme le « dossier tenu conformément aux règles 23 ou 24 ». 
La règle 23 prévoit par ailleurs, à son premier paragraphe, que 
l’administrateur doit tenir un dossier dans lequel sont classés 
des documents en particulier tels que « les documents dépo-
sés en application des présentes règles », etc. Le deuxième 
paragraphe prévoit par ailleurs que l’administrateur doit tenir 
une annexe à chaque dossier de la Cour, dans laquelle seront 
versés les affidavits, les pièces, et « tous les autres documents 
et éléments matériels en la possession de la Cour ou du greffe 
dont les présentes règles n’exigent pas la conservation au dos-
sier de la Cour » (alinéa 23(2)c)). C’était sans conteste dans 
cette sous-catégorie que tombait le dossier certifié de l’office 
fédéral transmis au greffe en vertu de la règle 318. L’argument 
de l’appelant que les annexes (et donc le dossier certifié) ne 
font pas formellement partie du dossier de la Cour était er-
roné. La définition de l’expression « dossier de la Cour » 
n’opère pas de telle distinction, si bien que l’annexe doit être 
considérée comme faisant partie du dossier de la Cour. Le pa-
ragraphe 26(1) prévoit par ailleurs que les dossiers ainsi que les 
annexes « qui sont disponibles au public » peuvent être exami-
nés par toute personne, lorsque les installations de la Cour le 
permettent. Les règles 23 et 26 se trouvent dans la Partie 2 des 
Règles des Cours fédérales, qui porte sur l’administration de 
la Cour. Il est clair que ces règles n’ont aucune portée de droit 
substantif et ne visent qu’à faciliter le bon fonctionnement de 
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With respect to the practical impossibility encountered by 
the appellant with respect to filing a motion to preserve the 
confidentiality of information that he considered private and 
that was in the certified record transmitted to the Registry, it 
is true that rule 151, as it is worded, appears to be prospective 
in nature. It allows a party to file a motion for an order that 
documents “to be filed” be treated as confidential. However, 
the Federal Court and the Federal Court of Appeal have shown 
flexibility in applying this rule. It is rule 151 that governs pub-
lic access to documents filed with the Court. It will be up to the 
judge hearing a motion for order of confidentiality to determine 
whether it is necessary to withhold certain documents from the 
public in light of the arguments raised by the applicant, “not-
withstanding the public interest in open and accessible court 
proceedings.” The highest court has repeatedly stated that the 
power to impose limits on the openness and accessibility of 
court proceedings and on the freedom of the press to report 
on them must be exercised with care and restraint given the 
crucial importance of respect for both values to the proper 
functioning of our democracy. It is therefore under the author-
ity of rule 151 that the appellant could have requested an order 
of confidentiality to withhold from the public and the press cer-
tain documents or information that he considered confidential. 
The party seeking such an order will have a heavy burden.

As to whether the Court can rely on the entire record of the 
Registry to make its decision, and not only on the evidentiary 
record constituted by the parties, in general, it is undeniable 
that a judge is not at liberty to examine documents that are not 
in the evidentiary record submitted by the parties. The same is 
true when the Court is exercising its supervisory power. There 
can be no doubt that the Court, when presented with an ap-
plication for judicial review under section 18.1 of the Federal 
Courts Act, can rely only on the documents in the parties’ re-
cords. It is the responsibility of the applicant to reproduce in 
his or her record, in whole or in part, the record transmitted by 
the administrative decision maker. This principle creates a cer-
tain tension with the very purpose of judicial review. Indeed, 
reviewing courts are only mandated to rule on the legality or 
reasonableness of decisions made by administrative decision 
makers. It goes without saying that, in order to perform this 
task, the reviewing court must have access to all the evidence 
that was before the administrative decision maker. Despite the 
risk of an inadequate evidentiary record for the court charged 
with assessing the reasonableness of a decision, this risk never-
theless does not allow the Court to usurp the role of the parties 

la Cour. Ce sont les règles 151 et 152 qui prévoient le régime 
applicable au dépôt de documents confidentiels. La règle 151 
prévoit qu’une partie peut demander à la Cour, par voie de re-
quête, d’ordonner « que des documents ou éléments matériels 
qui seront déposés soient considérés comme confidentiels ».

En ce qui concerne l’impossibilité pratique dans laquelle 
se trouvait l’appelant de déposer une requête pour préserver 
la confidentialité des informations qu’il estimait de caractère 
privé et qui se trouvaient dans le dossier certifié transmis au 
greffe, il est vrai que la règle 151, telle que libellée, semble 
être de nature prospective. Elle permet à une partie de dépo-
ser une requête visant à obtenir une ordonnance selon laquelle 
des documents « qui seront déposés » soient considérés comme 
confidentiels. La Cour fédérale et la Cour d’appel ont toute-
fois fait preuve de souplesse dans l’application de cette règle. 
C’est la règle 151 qui encadre l’accès du public aux documents 
qui sont déposés à la Cour. Il appartiendra au juge saisi d’une 
requête en confidentialité de déterminer s’il est nécessaire de 
soustraire certains documents à la connaissance du public au vu 
des arguments soulevés par le requérant, « étant donné l’intérêt 
du public à la publicité des débats judiciaires ». Le plus haut 
tribunal a réitéré à plusieurs reprises que le pouvoir d’imposer 
des limites à la publicité des débats judiciaires et à la liberté 
de la presse d’en rendre compte devait être utilisé avec cir-
conspection et modération, étant donné l’importance cruciale 
du respect de ces deux valeurs pour le bon fonctionnement de 
notre démocratie. C’est donc sous l’autorité de la règle 151 que 
l’appelant aurait pu demander une ordonnance de confidentia-
lité pour soustraire au public et à la presse certains documents 
ou informations qu’il estimait de nature confidentielle. La par-
tie qui requiert une telle ordonnance aura un lourd fardeau.

Quant à savoir si la Cour peut s’appuyer sur tout le dossier 
du greffe pour prendre sa décision, et non pas uniquement sur 
le dossier de preuve constitué par les parties, de façon géné-
rale, il est indéniable qu’un juge n’a pas la liberté d’examiner 
des documents qui ne se trouvent pas dans le dossier de preuve 
soumis par les parties. Il en va de même lorsque la Cour agit 
dans le cadre de son pouvoir de surveillance. Il ne fait aucun 
doute que la Cour, lorsqu’elle est saisie d’une demande de 
contrôle judiciaire conformément à l’article 18.1 de la Loi sur 
les Cours fédérales ne peut s’appuyer que sur les documents 
qui se trouvent dans le dossier des parties. Il appartient au de-
mandeur de reproduire dans son dossier, en tout ou en partie, 
le dossier transmis par le décideur administratif. Ce principe 
n’est pas sans créer une certaine tension avec l’objectif même 
qui sous-tend le contrôle judiciaire. En effet, les cours de révi-
sion n’ont pour mandat qu’à se prononcer sur la légalité ou la 
raisonnabilité de décisions prises par les décideurs administra-
tifs. Il va de soi que pour s’acquitter de cette tâche, la cour de 
révision doit avoir accès à toute la preuve qui était devant le 
décideur administratif. Malgré le risque pour la cour chargée 
d’apprécier la raisonnabilité d’une décision de l’insuffisance 
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in presenting the evidence and arguments in support of their 
positions. The Federal Court erred in consulting of its own 
motion the certified record transmitted to the Registry by the 
respondent before the parties had even filed their records. The 
Federal Court’s reasons suggest that the judge reviewed the 
documents before concluding that they did not meet all the re-
quirements for an order of confidentiality. However, this error 
was of no consequence as it had no impact on the rights of the 
parties. Consequently, judges on judicial review, like judges 
hearing an action, cannot go beyond what was submitted to 
them by the parties in the course of their deliberations and must 
rely on the evidentiary record in reaching their decision in an 
adversarial system of justice such as ours. The adversarial na-
ture of our justice system should not be confused with the open 
court principle. These two major values, which have different 
origins and rationales, can and must coexist without being 
equated. It may well be that the system surrounding public ac-
cess to a record that has been established by the Federal Courts 
Rules goes beyond what is required by the open court princi-
ple. This is far from sufficient to render it invalid. Accordingly, 
the Federal Court was correct in concluding that the certified 
record became public upon transmission to the Court Registry 
pursuant to rule 318.

The appellant argued that if the Court were to conclude that 
the certified record transmitted to the Registry under rule 318 
must be considered accessible to the public, it must be inferred 
that it authorized an unreasonable seizure that was inconsis-
tent with section 8 of the Charter. It is well established that 
section 8 of the Charter is intended to protect the reasonable 
expectations of privacy of individuals. In other words, the per-
son claiming protection under section 8 must be able to show 
a subjectively held, and objectively reasonable, expectation of 
privacy. However, the Supreme Court has repeatedly stated 
that legitimate expectations of privacy are necessarily dimin-
ished where an individual is required to produce documents in 
the course of a regulated activity. In this case, the appellant did 
not show that there was a subjective and objectively reasonable 
expectation of privacy, having regard to all the circumstances. 
First, he could have limited the number of documents sought in 
his request for transmission under rule 317. Second, he waited 
nearly four months before filing a motion for order of confiden-
tiality with the Court and only did so after a journalist had seen 
the certified record. Given rule 26, one would have expected 
him to bring such a motion much earlier. Even assuming that 
the appellant had a subjective expectation of privacy with re-
spect to some of the information contained in those documents, 
this expectation was not objectively reasonable in the circum-
stances. Anyone who brings a case before the courts, whether 
in family, commercial, administrative, tax or other matters, 

du dossier de preuve, ce risque n’autorise quand même pas la 
Cour à usurper le rôle des parties dans la présentation de la 
preuve et des arguments au soutien de leurs positions. La Cour 
fédérale a erré en consultant de son propre chef le dossier cer-
tifié transmis au greffe par l’intimé, avant même que les parties 
n’aient déposé leur dossier. Les motifs de la Cour fédérale indi-
quaient que le juge a examiné les documents avant de conclure 
qu’ils ne remplissaient pas toutes les conditions requises pour 
une ordonnance de confidentialité. Cependant, cette erreur 
était sans conséquence dans la mesure où elle n’a eu aucune 
incidence sur les droits des parties. Donc, le juge siégeant en 
révision judiciaire, comme le juge saisi d’une action, ne peut 
aller au-delà de ce qui lui a été soumis par les parties dans le 
cadre de son délibéré et doit s’en tenir au dossier de preuve 
pour parvenir à sa décision, dans un régime de justice contra-
dictoire comme le nôtre. Le caractère contradictoire de notre 
système de justice ne doit pas être confondu avec le principe 
de la publicité des débats. Ces deux grandes valeurs, dont les 
origines et la justification diffèrent, peuvent et doivent coexis-
ter sans être assimilées. Il se peut bien que le régime entourant 
l’accessibilité d’un dossier par le public mis en place par les 
Règles des Cours fédérales aille au-delà de ce que requiert le 
principe de la publicité des débats. Cela ne suffit pas, tant s’en 
faut, pour en faire un motif d’invalidation. Par conséquent, la 
Cour fédérale a eu raison de conclure que le dossier certifié est 
devenu public suite à sa transmission au greffe de la Cour en 
application de la règle 318.

L’appelant soutenait que dans l’hypothèse où la Cour en 
viendrait à la conclusion que le dossier certifié transmis au 
greffe en application de la règle 318 devait être considéré 
comme étant accessible au public, il fallait nécessairement en 
déduire qu’elle autorisait une saisie abusive et incompatible 
avec l’article 8 de la Charte. Il est bien établi que l’objectif 
visé par l’article 8 de la Charte est de protéger les attentes rai-
sonnables des individus en matière de vie privée. En d’autres 
termes, la personne qui veut se réclamer de la protection de 
l’article 8 doit pouvoir démontrer qu’elle pouvait subjecti-
vement, et de façon objectivement raisonnable, s’attendre au 
respect de sa vie privée. Or, la Cour suprême a répété à plus 
d’une reprise que les attentes légitimes au respect de la vie 
privée sont nécessairement moindres lorsqu’une personne 
doit produire des documents dans le cadre d’une activité ré-
glementée. Dans le cas présent, l’appelant n’a pas démontré 
l’existence d’une attente subjective et objectivement raison-
nable en matière de vie privée, compte tenu de l’ensemble des 
circonstances. D’une part, il aurait pu limiter l’ampleur des do-
cuments requis dans sa demande de transmission en vertu de la 
règle 317. D’autre part, il a attendu près de quatre mois avant 
de saisir la Cour d’une demande de confidentialité, et unique-
ment après qu’un journaliste ait pris connaissance du dossier 
certifié. Compte tenu de la règle 26, on se serait attendu à ce 
qu’il fasse une telle demande beaucoup plus tôt. En supposant 
même que l’appelant ait pu avoir une attente subjective de vie 
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must expect that large parts of his or her private life will be-
come accessible to the public. This is what is provided for in 
rule 26, as well as in paragraph 241(3)(b) of the Act, which 
states that the confidentiality of information transmitted to the 
Minister does not apply in respect of legal proceedings relat-
ing to the administration or enforcement of the Act. Therefore 
the procedure set out in rules 317 and 318 does not have the 
effect of a seizure, even when combined with rule 26. It was 
therefore not necessary to consider whether this procedure was 
unreasonable within the meaning of section 8 of the Charter.
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2015 CAF 268, [2016] 3 R.C.F. 19, [2015] A.C.F. no 1397 
(QL); Association des universités et collèges du Canada c. 
Canadian Copyright Licensing Agency (Access Copyright), 
2012 CAF 22, [2012] A.C.F. no 93 (QL); Terminaux por-
tuaires du Québec Inc. c. Canada (Conseil des relations 
du travail), [1995] 1 C.F. 459, [1994] A.C.F. no 1608 (QL); 
Premières Nations de Cold Lake c. Noel, 2018 CAF 72, 
[2018] CarswellNat 1425; Canada (Procureur général) c. 
Lacey, 2008 CAF 242, [2008] A.C.F. no 1221 (QL); Canada 
(Procureur général) c. Canadian North Inc., 2007 CAF 42, 
[2007] 2 R.C.F. F-18; Sierra Club du Canada c. Canada 
(Ministre des Finances), 2002 CSC 41, [2002] 2 R.C.S. 522; 
A.G. (Nova Scotia) c. MacIntyre, [1982] 1 R.C.S. 175, 1982 
CanLII 14; Société Radio-Canada c. Nouveau-Brunswick 
(Procureur général), [1996] 3 R.C.S. 480, 1996 CarswellNB 
463; Vancouver Sun (Re), 2004 CSC 43, [2004] 2 R.C.S. 
332; Edmonton Journal c. Alberta (Procureur général), 
[1989] 2 R.C.S. 1326, 1989 CanLII 20; Dagenais c. Société 
Radio-Canada, [1994] 3 R.C.S. 835, 1994 CanLII 39; R. 
c. Mentuck, 2001 CSC 76, [2001] 3 R.C.S. 442; Pétrolière 
Impériale c. Jacques, 2014 CSC 66, [2014] 3 R.C.S. 287; 
Hunter et autres c. Southam Inc., [1994] 2 R.C.S. 145, 
1984 CanLII 33; R. c. Mills, 2019 CSC 22, [2019] 2 R.C.S. 
320; Thomson Newspapers Ltd. c. Canada (Directeur des 
enquêtes et recherches, commission sur les pratiques restric-
tives du commerce), [1990] 1 R.C.S. 425, 1990 CanLII 135; 
143471 Canada Inc. c. Québec (Procureur général); Tabah 
c. Québec (Procureur général), [1994] 2 R.C.S. 339, 1994 
CanLII 89; Comité paritaire de l’industrie de la chemise 
c. Potash; Comité paritaire de l’industrie de la chemise c. 
Sélection Milton, [1994] 2 R.C.S. 406, 1994 CanLII 92; R. c. 
Jarvis, 2002 CSC 73, [2002] 3 R.C.S. 757.

APPEL à l’encontre d’une décision (2020 CF 1061) 
rendue par la Cour fédérale ayant conclu que les dos-
siers certifiés devenaient accessibles au public dès leur 
transmission au greffe de la Cour fédérale, et que la trans-
mission d’un tel dossier ne constituait pas une saisie au 
sens de l’article 8 de la Charte canadienne des droits et 
libertés. Appel rejeté.
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APPEARANCES

Guy Du Pont, Ad.E., Léon H. Moubayed and 
Élisabeth Robichaud for appellant.
Louis Sébastien and Jonathan Bachir-Legault for 
respondent.

SOLICITORS OF RECORD

Davies Ward Phillips & Vineberg LLP, Montréal, 
for appellant.
Deputy Attorney General of Canada for 
respondent.

 The following is the English version of the rea-
sons for judgment and judgment rendered by

[1] de Montigny J.A.: This appeal raises the interest-
ing question of what the open court principle entails and 
how it coexists with the confidentiality of an individual’s 
tax file. More specifically, this Court is called upon to 
determine whether the documents in the certified record 
transmitted by the Minister to the Court Registry pursuant 
to rule 318 of the Federal Courts Rules, SOR/98-106 (the 
Rules) lose their confidentiality and become accessible to 
the public and, if so, whether rule 318 violates section 8 
of the Canadian Charter of Rights and Freedoms, being 
Part I of the Constitution Act, 1982, Schedule B, Canada 
Act 1982, 1982, c. 11 (U.K.) [R.S.C., 1985, Appendix II, 
No. 44] (the Charter).

[2] At the end of extensive reasons, the Federal Court 
(per Mr. Justice Pamel) concluded that certified records 
become accessible to the public upon transmission to the 
Federal Court Registry and that the transmission of such 
a record does not constitute a seizure within the meaning 
of section 8 of the Charter: Rémillard v. Canada (National 
Revenue), 2020 FC 1061, 2020 CarswellNat 6038 
[Rémillard]. After reviewing the submissions of both parties 
and the record before us, I am of the view that the appeal 
should be dismissed.

ONT COMPARU :

Guy Du Pont, Ad.E., Léon H. Moubayed et 
Élisabeth Robichaud pour l’appelant.
Louis Sébastien et Jonathan Bachir-Legault pour 
l’intimé.

AVOCATS INSCRITS AU DOSSIER

Davies Ward Phillips & Vineberg S.E.N.C.R.L., 
s.r.l., Montréal, pour l’appelant.
Le sous-procureur général du Canada pour 
l’intimé.

 Voici les motifs du jugement et le jugement rendus 
en français par

[1] Le juge de Montigny, J.C.A. : Le présent appel 
soulève la question intéressante de savoir ce qu’implique 
le principe de la publicité des débats judiciaires, et com-
ment il se conjugue avec la confidentialité qui entoure le 
dossier fiscal d’un individu. De façon plus particulière, 
cette Cour est appelée à déterminer si les documents qui se 
trouvent dans le dossier certifié transmis par le ministre au 
greffe de la Cour conformément à la règle 318 des Règles 
des Cours fédérales, DORS/98-106 (les Règles) perdent 
leur caractère confidentiel et deviennent accessibles au 
public, et si, le cas échéant, la règle 318 contrevient à l’ar-
ticle 8 de la Charte canadienne des droits et libertés, qui 
constitue la par tie I de la Loi constitutionnelle de 1982, an-
nexe B, Loi de 1982 sur le Canada, 1982, ch. 11 (R.-U.) 
[L.R.C. (1985), appendice II, no 44] (la Charte).

[2] Au terme de motifs étoffés, la Cour fédérale (sous la 
plume du juge Pamel) a conclu que les dossiers certifiés 
devenaient accessibles au public dès leur transmission au 
greffe de la Cour fédérale, et que la transmission d’un tel 
dossier ne constituait pas une saisie au sens de l’article 8 de 
la Charte : Rémillard c. Canada (Revenu national), 2020 
CF 1061, 2020 CarswellNat 5028 [Rémillard]. Après avoir 
pris connaissance des arguments des deux parties ainsi que 
du dossier qui se trouve devant nous, je suis d’avis que 
l’appel devrait être rejeté.
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I. The facts

[3] The facts are not in dispute and are relatively simple. 
Mr. Rémillard is a retired businessman. He claims to have 
established himself in Barbados in 2013 and thus to have 
become a non-resident of Canada for the purposes of the 
Income Tax Act, R.S.C., 1985 (5th Supp.), c. 1 (the ITA). 
Since 2015, the Minister has been auditing Mr. Rémillard’s 
non-resident status; during an audit, the Canada Revenue 
Agency (CRA) made requests for administrative assis-
tance from certain countries. Mr. Rémillard challenged 
these requests on July 31, 2019, by filing an application 
for judicial review on the grounds that the requests for as-
sistance purportedly misrepresent that he is still a resident 
of Canada.

[4] As part of his application for judicial review, 
Mr. Rémillard relied on rule 317 to request the disclosure 
of the documents and information (the Information) con-
cerning him obtained or created by the CRA under the 
powers conferred on it by the ITA. This request is worded 
as follows:

[translation]

UNDER RULE 317 OF THE FEDERAL COURTS 
RULES, THE APPLICANT REQUESTS THAT THE 
MINISTER FORWARD HIM AND SEND TO THE 
REGISTRY A CERTIFIED COPY OF THE FOLLOWING 
DOCUMENTS, WHICH ARE NOT IN HIS POSSESSION 
BUT ARE IN THE POSSESSION OF THE TRIBUNAL:

(a) the foreign requests; and

(b) all documents considered, consulted, or gener-
ated by the Minister or by any person or entity 
acting on behalf of the Minister, including work 
sheets, written communications and handwritten 
notes taken during oral communications, that re-
late to or are relevant to the foreign requests.

(Appeal Book, at page 93.)

[5] In response to this request, and under rule 318, the 
CRA sent the Registry (in two parts) a certified copy of 
the Information. The Registry treated the Information as 
public documents and placed it in the annex to the Court 

I. Les faits

[3] Les faits ne sont pas contestés et sont relativement 
simples. M. Rémillard est un homme d’affaires retraité. 
Il dit s’être établi à la Barbade en 2013, et être ainsi de-
venu un non-résident du Canada aux fins de la Loi de 
l’impôt sur le revenu, L.R.C. (1985) (5e suppl.), ch. 1 (la 
LIR). Le ministre vérifie depuis 2015 le statut de non- 
résident de M. Rémillard, et dans le cadre de cette vérifi-
cation l’Agence du revenu du Canada (l’ARC) a fait des 
demandes d’assistance administrative auprès de certains 
pays. M. Rémillard a contesté ces demandes le 31 juillet 
2019 en déposant une demande de contrôle judiciaire, 
au motif que les demandes d’assistance représenteraient 
faussement qu’il est toujours résident canadien.

[4] Dans le cadre de sa demande de contrôle judiciaire, 
M. Rémillard s’est prévalu de la règle 317 pour deman-
der la divulgation des documents et informations (les 
Renseignements) le concernant, obtenus ou créés par 
l’ARC en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par la 
LIR. Cette demande est formulée en ces termes :

CONFORMÉMENT À LA RÈGLE 317 DES RÈGLES 
DES COURS FÉDÉRALES, LE DEMANDEUR 
DEMANDE AU MINISTRE DE LUI FAIRE 
PARVENIR ET D’ENVOYER AU GREFFE UNE 
COPIE CERTIFIÉ[E] DES DOCUMENTS SUIVANTS 
QUI NE SONT PAS EN SA POSSESSION, MAIS QUI 
SONT EN POSSESSION DE L’OFFICE FÉDÉRAL :

(a) les Demandes Étrangères; et

(b) tous les documents pris en compte, consultés, ou 
générés par le Ministre, ou par toute personne ou 
entité agissant pour le compte du Ministre, in-
cluant les feuilles de travail, les communications 
écrites et les notes manuscrites prises lors de 
communications verbales, qui se rapportent ou 
qui sont pertinentes aux Demandes Étrangères.

(Dossier d’appel, à la page 93.)

[5] Suite à cette demande, et en conformité avec la 
règle 318, l’ARC a transmis au greffe (en deux envois) 
une copie certifiée des Renseignements. Le greffe a traité 
les Renseignements comme documents publics et les a 
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file as provided for in paragraph 23(2)(c). The Registry 
also sent a certified copy of the Information to counsel 
for Mr. Rémillard.

[6] On January 14 and 15, 2020, a journalist contacted 
Mr. Rémillard and one of his sons regarding the applica-
tion for judicial review. This is how Mr. Rémillard ap-
parently learned that the Information was accessible to 
the public and that a journalist had accessed it. Counsel 
for Mr. Rémillard then immediately filed an ex parte mo-
tion for an interim order of confidentiality and a publica-
tion ban for a period of 10 days.

[7] The Federal Court issued the interim order within 
hours of the filing of the motion and ordered that the 
Information be treated as confidential under rule 151 and 
that its contents not be published. In accordance with 
that interim order, Mr. Rémillard filed the motion for or-
der of confidentiality that is the subject of this dispute. 
Since that time, the interim order was extended until the 
hearing before Justice Pamel. A notice of constitutional 
questions was also served on the Attorney General of 
Canada and the provincial attorneys general.

II. The Federal Court decision that is the subject of  
 this appeal

[8] First, the Federal Court rejected Mr. Rémillard’s 
claim that it is the responsibility of the Minister or the 
Registry to take the necessary measures to preserve the 
confidentiality of documents that are transmitted until 
they are filed with the Court by one of the parties. After 
recalling that the procedure provided for in rules 317 and 
318 ensures the integrity of the record in case of doubt 
and allows the parties to obtain the record used by the 
administrative decision maker, thus meeting a pressing 
and substantial objective, the Federal Court went on to 
state that documents submitted under rule 318 are clearly 
subject to the open court principle and are accessible to 
the public as soon as they are received at the Registry by 
virtue of rules 23 and 26.

[9] In that regard, the Federal Court reiterated the fun-
damental nature of the open court principle and refused to 

placés dans l’annexe du dossier de la Cour, comme prévu 
à l’alinéa 23(2)c). Le greffe a aussi envoyé une copie cer-
tifiée des Renseignements aux avocats de M. Rémillard.

[6] Les 14 et 15 janvier 2020, un journaliste a contacté 
M. Rémillard et un de ses fils en lien avec la demande de 
contrôle judiciaire. C’est de cette façon que M. Rémillard 
aurait appris que les Renseignements étaient accessibles 
au public et qu’un journaliste y avait eu accès. Les avo-
cats de M. Rémillard ont alors présenté sans délai une re-
quête ex parte visant à obtenir une ordonnance provisoire 
de confidentialité et de non-publication pour une période 
de 10 jours.

[7] La Cour fédérale a émis l’ordonnance provisoire 
dans les heures qui ont suivi le dépôt de la requête, et 
ordonné que les Renseignements soient traités comme 
confidentiels suivant la règle 151 et que leur contenu ne 
puisse faire l’objet d’une publication. Conformément à 
cette ordonnance provisoire, M. Rémillard a déposé la 
requête en confidentialité qui fait l’objet du présent litige. 
L’ordonnance provisoire a depuis été reconduite jusqu’à 
l’audition devant le juge Pamel. Un avis de questions 
constitutionnelles a également été signifié au Procureur 
général du Canada et à ceux des provinces.

II. La décision de la Cour fédérale faisant l’objet du  
 présent appel

[8] La Cour fédérale a d’abord rejeté les prétentions 
de M. Rémillard à l’effet qu’il incombait au ministre ou 
au greffe de prendre les mesures nécessaires pour préser-
ver la confidentialité des documents transmis jusqu’à ce 
qu’ils soient déposés en Cour par l’une des parties. Après 
avoir rappelé que la procédure prévue par les règles 317 
et 318 assurait l’intégrité du dossier en cas de doute et 
permettait aux parties d’obtenir le dossier dont s’est servi 
le décideur administratif et répondait donc à un objectif 
urgent et réel, la Cour fédérale a poursuivi en affirmant 
que les documents soumis en vertu de la règle 318 sont 
clairement visés par le principe de la publicité des débats 
et sont accessibles au public dès leur réception au greffe 
par l’effet des règles 23 et 26.

[9] À ce dernier chapitre, la Cour fédérale a rappelé 
le caractère fondamental du principe de la publicité des 
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make a distinction between the Court file and its annex, 
while recognizing that not all documents in the Court file 
or in the annex will necessarily be made available to the 
public. Indeed, subsection 152(1) of the Rules allows 
documents to be marked as confidential where they are 
required to be treated as such by law or where the Court 
orders that they be treated confidentially. Although a doc-
ument transmitted to the Registry pursuant to rule 318 is 
not necessarily part of the evidentiary record, it is none-
theless part of the Court file and is therefore in the public 
domain.

[10] Mr. Rémillard also advanced a number of argu-
ments that justified, in his view, that the Information that 
was transmitted should be kept confidential even if the 
Rules made it public. In particular, he relied on the prin-
ciple of an implied undertaking of confidentiality, which 
states that information collected during discovery cannot 
be used for purposes other than for preparing for the trial.

[11] The Federal Court rejected this argument on the 
grounds that the logic and the basis of this principle can-
not be transposed to the transmission of documents un-
der rules 317 and 318. While there are some similarities 
between examinations for discovery and the procedure 
provided for under rules 317 and 318, the latter is not ex-
ploratory in nature, but rather is intended to provide the 
reviewing court and the parties with access to all of the 
documents on which the administrative decision maker 
relied in making its decision. Moreover, examinations for 
discovery take place outside the Court, and documents 
exchanged between the parties during this process are not 
in the possession of the Court or the Registry and remain 
in the hands of the parties until they are placed in the 
Court file, whereas documents requested by a party under 
rule 317 are transmitted to the Registry and placed in the 
Court files and their annexes.

[12] The Federal Court also rejected Mr. Rémillard’s ar-
gument that section 241 of the ITA protects the confidenti-
ality of tax information once it is transmitted to the Registry. 
Unlike other provisions such as paragraph 83(1)(d) of the 
Immigration and Refugee Protection Act, S.C. 2001, c. 27, 

débats, et a refusé d’opérer une distinction entre le dos-
sier de la Cour et son annexe tout en reconnaissant que 
les documents versés au dossier de la Cour ou à l’annexe 
ne seront pas tous nécessairement disponibles au public. 
Le paragraphe 152(1) des Règles permet en effet d’iden-
tifier des documents qui doivent être considérés comme 
confidentiels en vertu d’une règle de droit ou d’une or-
donnance de confidentialité de la Cour. Bien qu’un do-
cument transmis au greffe en application de la règle 318 
ne fasse pas nécessairement partie du dossier de preuve, 
il n’en fait pas moins partie du dossier de la Cour et entre 
de ce fait dans le domaine public.

[10] M. Rémillard avait également avancé un certain 
nombre d’arguments qui justifiaient selon lui que les 
Renseignements transmis soient confidentiels même si 
les Règles les rendent publics. Il s’était notamment ap-
puyé sur le principe d’engagement implicite de confi-
dentialité, en vertu duquel les informations recueillies au 
cours de la procédure d’enquête préalable ne peuvent être 
utilisées pour d’autres fins que la préparation du procès.

[11] La Cour fédérale a rejeté cet argument, au motif 
que la logique et le fondement de ce principe ne peuvent 
être transposés à la transmission des documents en vertu 
des règles 317 et 318. Malgré certaines ressemblances 
entre les interrogatoires préalables et la procédure prévue 
aux règles 317 et 318, cette dernière n’est pas de nature 
exploratoire mais vise plutôt à donner accès à la Cour de 
révision et aux parties à tous les documents sur lesquels 
s’est fondé le décideur administratif pour prendre sa dé-
cision. Au surplus, les interrogatoires préalables ont lieu 
à l’extérieur de la Cour et les documents échangés entre 
les parties au cours d’un tel interrogatoire ne sont pas en 
possession de la Cour ou du greffe et demeurent entre les 
mains des parties tant qu’ils ne sont pas déposés au dos-
sier de la Cour, tandis que les documents réclamés par 
une partie sous l’autorité de la règle 317 sont transmis 
au greffe et placés dans les dossiers de la Cour et leurs 
annexes.

[12] La Cour fédérale a également rejeté la prétention 
de M. Rémillard à l’effet que l’article 241 de la LIR pro-
tégeait la confidentialité des renseignements fiscaux une 
fois transmis au greffe. Contrairement à d’autres disposi-
tions comme l’alinéa 83(1)d) de la Loi sur l’immigration 
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or subsections 658(1) and 955(1) of the Bank Act, S.C. 
1991, c. 46, section 241 does not render taxpayers’ tax in-
formation inherently confidential because of the nature of 
the documents themselves. The purpose of that provision 
is only to impose a positive obligation on the Minister to 
treat such documents confidentially while in the Minister’s 
possession. Once the information has been transmitted to 
the Registry under rule 318, it is rule 318 that frames the 
way in which the information must be handled.

[13] Lastly, the Federal Court rejected Mr. Rémillard’s 
argument that the public disclosure of documents transmit-
ted to the Registry under rule 318 would render rule 151 
of the same Rules moot because the documents would 
be made public before he could even review them and 
apply to the Court to ensure that they be kept confiden-
tial. The Court pointed out that rule 151 could be used to 
protect confidential information even after it has entered 
the public domain. Also, the Court has shown flexibility 
in the past, such as by allowing parties to view documents 
and decide whether to file a motion under rule 151 before 
making documents public.

[14] In addition, the Federal Court rejected 
Mr. Rémillard’s argument that was based on section 8 of 
the Charter. The appellant claimed that rule 318, at least 
insofar as it is interpreted as allowing public access to the 
record transmitted by the administrative decision maker 
to the Registry, constitutes an unreasonable search. The 
Court rejected this argument, holding that “the objectives 
of the procedure established by [rules] 317 and 318 … and 
the open court principle are not interests of the state that 
section 8 of the Charter seeks to temper” ([Rémillard], at 
paragraph 141).

[15] The Court recognized that Mr. Rémillard had a 
reasonable expectation of privacy with respect to his tax 
information and could therefore expect that the infor-
mation would be known only to the persons to whom it 
was disclosed and would be used only for the purposes 
underlying its disclosure. However, the rules relating to 

et la protection des réfugiés, L.C. 2001, ch. 27 ou les pa-
ragraphes 658(1) et 955(1) de la Loi sur les banques, L.C. 
1991, ch. 46, l’article 241 ne rend pas les Renseignements 
fiscaux des contribuables intrinsèquement confidentiels 
en raison de la nature même des documents. Cette der-
nière disposition n’a pour objet que d’imposer au ministre 
l’obligation positive de traiter ces documents de manière 
confidentielle tant qu’ils sont en sa possession. Une fois 
les informations transmises au greffe conformément à la 
règle 318, c’est cette dernière disposition qui encadre la 
manière dont ces informations doivent être traitées.

[13] Enfin, la Cour fédérale a écarté l’argument de 
M. Rémillard selon lequel la divulgation publique des 
documents transmis au Greffe en vertu de la règle 318 
rendrait la règle 151 de ces mêmes Règles purement théo-
rique, dans la mesure où les documents seraient rendus 
publics avant même qu’il puisse en prendre connaissance 
et s’adresser à la Cour pour en assurer la confidentialité. 
D’une part, la Cour a souligné que la règle 151 pouvait 
être utilisé pour protéger des informations confidentielles 
même après qu’ils soient entrés dans le domaine public. 
Au surplus, la Cour a fait preuve de souplesse dans le 
passé en permettant notamment aux parties de consulter 
des documents et de décider si elles déposeront une de-
mande en vertu de la règle 151 avant de rendre des docu-
ments publics.

[14] En outre, la Cour fédérale a rejeté l’argument de 
M. Rémillard fondé sur l’article 8 de la Charte. L’appelant 
soutenait que la règle 318, du moins dans la mesure où 
elle est interprétée comme permettant l’accès du public 
au dossier transmis par le décideur administratif au greffe, 
constituait une fouille abusive. La Cour a rejeté cette pré-
tention, se disant d’avis que « les objectifs de la procédure 
établie par les [règles] 317 et 318 [. . .] et le principe de pu-
blicité des débats ne constituent pas des intérêts de l’État 
que l’article 8 de la Charte vise à moduler » ([Rémillard], 
au paragraphe 141).

[15] La Cour reconnaît que M. Rémillard avait une 
attente raisonnable de vie privée à l’égard de ses rensei-
gnements fiscaux, et pouvait donc s’attendre à ce que 
ces renseignements ne soient connus que des personnes 
auxquelles ils ont été divulgués et ne soient utilisés que 
pour les fins sous-jacentes à leur divulgation. Or, les Règles 
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the disclosure of tax information by the Minister have 
been well established in the event of legal proceedings. 
Mr. Rémillard could not have been unaware of rule 318 
(as well as rules 23 and 26) and could not have main-
tained a reasonable expectation of privacy from the mo-
ment that he filed an application for judicial review of a 
decision by the Minister and requested the transmission 
of certain documents under rule 317.

[16] Moreover, the procedure set out in rules 317 and 
318 is not a procedure for enforcement or application of 
a law; far from constituting an unreasonable incursion by 
the state into an individual’s privacy, rule 318 is a pro-
cedural mechanism to ensure the efficient conduct of a 
judicial review procedure.

[17] Lastly, the Court noted that Mr. Rémillard con-
sented to the transmission of his personal information 
since he himself made a request to that end, as authorized 
by rule 317. As for the argument that this was not true 
consent given that he had no choice but to make the re-
quest in order to prepare his record, the Court reiterated 
that Mr. Rémillard controlled the timing of the request, 
that he had the opportunity to ask the Court to make an 
order of confidentiality, and that he could also have asked 
that his application for judicial review be heard as if it 
were an action.

[18] In light of its decision that the transmission of the 
Information to the Registry complied with rule 318 and 
did not constitute a seizure within the meaning of sec-
tion 8 of the Charter, the Federal Court concluded that it 
was not necessary to consider the question of the reason-
ableness of the seizure, including the conciliation of the 
interests of the taxpayer and the state. Accordingly, the 
Court also determined that no analysis was required with 
regard to section 1 of the Charter.

[19] Lastly, the Court refused to issue an order of con-
fidentiality and a publication ban under rule 151 on the 
grounds that Mr. Rémillard’s request was general in na-
ture and that he had not attempted to demonstrate that 
all of the documents meet the requirements of such a 
request. However, the Court added that Mr. Rémillard 

relatives à la divulgation des renseignements fiscaux par 
le ministre étaient bien établies en cas de poursuites judi-
ciaires. M. Rémillard ne pouvait ignorer la règle 318 (ainsi 
que les règles 23 et 26), et ne pouvait conserver une attente 
raisonnable en matière de respect de la vie privée à par-
tir du moment où il introduisait une demande de contrôle 
judiciaire contre une décision du ministre et requérait la 
transmission de certains documents sous l’autorité de la 
règle 317.

[16] Qui plus est, la procédure établie par les règles 317 
et 318 ne constitue pas une procédure d’exécution ou d’ap-
plication d’une loi; loin de constituer une incursion abusive 
de l’État dans la vie privée d’une personne, la règle 318 est 
un mécanisme procédural visant à assurer le déroulement 
efficace d’une procédure de contrôle judiciaire.

[17] Enfin, la Cour souligne que M. Rémillard a consenti 
à la transmission de ses renseignements personnels 
puisqu’il a lui-même fait une demande à cet effet tel que 
l’autorise la règle 317. Quant à l’argument qu’il ne s’agis-
sait pas véritablement d’un consentement puisqu’il n’avait 
d’autre choix que de faire cette demande pour préparer 
son dossier, la Cour a réitéré que M. Rémillard contrôlait 
le moment où cette demande était présentée, qu’il avait la 
possibilité de demander à la cour de rendre une ordonnance 
de confidentialité, et qu’il aurait également pu demander 
que sa demande de contrôle judiciaire soit instruite comme 
une action.

[18] Compte tenu de sa décision à l’effet que la trans-
mission des informations au greffe était conforme à la 
règle 318 et qu’elle ne constituait pas une saisie au sens 
de l’article 8 de la Charte, la Cour fédérale a conclu qu’il 
n’était pas nécessaire d’examiner la question du caractère 
raisonnable de la saisie, incluant la conciliation de l’inté-
rêt du contribuable et de l’État. Par voie de conséquence, 
la Cour a aussi déterminé qu’aucune analyse n’était re-
quise au regard de l’article premier de la Charte.

[19] Enfin, la Cour a refusé d’émettre une ordonnance 
de confidentialité et de non-publication en vertu de la 
règle 151, au motif que la demande de M. Rémillard était 
d’ordre général et qu’il n’avait pas tenté de démontrer que 
tous les documents répondent aux exigences d’une telle 
demande. La Cour a cependant ajouté que M. Rémillard 
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remained free to file a more focused request at a later 
date, specifically concerning the documents for which he 
considers an order of confidentiality and/or a publication 
ban to be necessary.

III. Issues

[20] This appeal essentially raises two issues, which I 
would phrase as follows:

(1) Was the Federal Court correct in concluding that 
certified records become public when they are 
transmitted to the Court Registry under rule 318?

(2) To the extent that certified records do become pub-
lic when they are transmitted to the Registry, did 
the Federal Court err in concluding that there was 
no resulting violation of section 8 of the Charter?

[21] The appellant also raised, as a preliminary objec-
tion, the issue of whether the Federal Court could, on its 
own initiative, review the confidential Information that 
was transmitted to the Registry and not submitted as evi-
dence by either party. I will deal with this issue as part of 
my analysis of the first issue.

IV. Analysis

[22] Even though the parties did not address this issue 
in their memorandums or oral submissions, it is appro-
priate to begin by considering the applicable standard of 
review. Since the Supreme Court’s decision in Housen v. 
Nikolaisen, 2002 SCC 33, [2002] 2 S.C.R. 235 (Housen), 
it is well established that correctness applies to questions 
of law raised in an appeal. Indeed, the issues in this appeal 
are clearly legal in nature, and one of them is even consti-
tutional. In this context, as the Supreme Court has noted, 
an appellate court is therefore “free to replace the opinion 
of the trial judge with its own” (Housen, at paragraph 8).

était toujours libre de déposer ultérieurement une requête 
plus ciblée portant spécifiquement sur les documents à 
propos desquels il estime que la confidentialité et/ou la 
non-publication s’imposent.

III. Questions en litige

[20] Le présent appel soulève essentiellement 
deux questions, que je formulerais de la façon suivante :

1) La Cour fédérale a-t-elle eu raison de conclure 
que les dossiers certifiés deviennent publics suite 
à leur transmission au greffe de la Cour en appli-
cation de la règle 318?

2) Dans la mesure où les dossiers certifiés deviennent 
effectivement publics suite à leur transmission au 
greffe, la Cour fédérale a-t-elle erré en concluant 
qu’il n’en résultait aucune atteinte à l’article 8 de 
la Charte?

[21] L’appelant a également soulevé, à titre d’objec-
tion préliminaire, la question de savoir si la Cour fédérale 
pouvait examiner de son propre chef les Renseignements 
confidentiels transmis au greffe qui n’ont pas fait l’objet 
d’un dépôt en preuve par l’une ou l’autre des parties. Je 
traiterai de cette question dans le cadre de mon analyse 
reliée à la première question.

IV. Analyse

[22] Même si les parties n’en ont pas traité dans leurs 
mémoires ou leurs observations orales, il convient de se 
pencher dans un premier temps sur la norme de contrôle 
applicable. Depuis la décision rendue par la Cour su-
prême dans l’arrêt Housen c. Nikolaisen, 2002 CSC 33, 
[2002] 2 R.C.S. 235 (Housen), il est bien établi que la 
norme de la décision correcte s’applique aux questions 
de droit soulevées dans le cadre d’un appel. Or, les ques-
tions en litige dans le cadre du présent appel sont claire-
ment de nature juridique, l’une d’entre elles étant même 
d’ordre constitutionnel. Dans ce contexte, comme le sou-
lignait la Cour suprême, une cour d’appel a donc « toute 
latitude pour substituer [son] opinion à celle des juges de 
première instance » (Housen, au paragraphe 8).
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A. Was the Federal Court correct in concluding that 
certified records become public when they are trans-
mitted to the Court Registry under rule 318?

[23] The appellant argues that the transmission of rele-
vant material to the Registry by the tribunal that is in pos-
session of it cannot be likened to the filing of evidence 
and that therefore, the material is not before the Court. In 
an adversarial system of justice, it is the parties who are 
in control of the course of their case, including the docu-
ments that they wish to introduce into evidence. It would 
follow, therefore, that the open court principle would not 
be engaged until the parties have introduced into evidence 
the documents on which they intend to rely in support of 
their proceedings. It would also be absurd to conclude 
that documents transmitted to the Registry must be acces-
sible to the public on the basis of the open court principle, 
insofar as the procedure set out in rules 317 and 318 is not 
mandatory and is used only at the discretion of the parties.

[24] The appellant also argues that the primary pur-
pose of the procedure set out in rules 317 and 318 is to 
allow litigants to challenge an administrative decision 
that affects them by having access to all the relevant ma-
terial and that this procedure is intended to be equivalent, 
in a way, to the examination for discovery procedure that 
is available to parties in an action. The appellant consid-
ers the secondary purpose—the authentication of docu-
ments by the Registry—to be an outdated formality and 
a relic of the past that must instead be left to the parties. 
He argues that it would be inconceivable for litigants 
who wish to have access to their records to be forced to 
share them with the whole world.

[25] Lastly, the appellant claims that the Federal Court 
erred in invoking the other means and procedures (such 
as the motion for order of confidentiality provided for in 
rule 151) that the appellant could have used to keep his 
information confidential. Not only would these remedies 
be inapplicable in this case, but they would also only seek 
to create exceptions to a principle (the open court princi-
ple) before the conditions are even met for it to apply.

A. La Cour fédérale a-t-elle eu raison de conclure 
que les dossiers certifiés deviennent publics suite à 
leur transmission au greffe de la Cour en applica-
tion de la règle 318?

[23] L’appelant fait valoir que la transmission au greffe 
des documents ou des éléments matériels pertinents par 
l’office fédéral qui en a la possession ne peut être assimi-
lée à un dépôt en preuve et que, partant, la Cour n’en est 
pas saisie. Dans un système de justice contradictoire, ce 
sont les parties qui sont maîtres de leur dossier, y com-
pris des documents qu’elles désirent mettre en preuve. 
Il en découlerait, par conséquent, que le principe de la 
publicité des débats ne serait pas engagé tant et aussi 
longtemps que les parties n’ont pas introduit en preuve 
les documents dont elles entendent se servir au soutien de 
leurs procédures. Il serait par ailleurs absurde de conclure 
que les documents transmis au greffe doivent être acces-
sibles au public en s’appuyant sur le principe de la publi-
cité des débats, dans la mesure où la procédure prévue 
aux règles 317 et 318 n’est pas obligatoire et n’est utili-
sée qu’à la discrétion des parties.

[24] L’appelant soutient également que l’objectif pre-
mier de la procédure prévue aux règles 317 et 318 est 
de permettre aux justiciables de contester une décision 
administrative qui les affecte en ayant accès à tous les 
documents ou éléments matériels pertinents, et se veut 
en quelque sorte l’équivalent de la procédure d’examen 
et d’interrogatoires préalables dont peuvent se prévaloir 
les parties dans le cadre d’une action. L’objectif secon-
daire d’authentification des documents par le greffe se-
rait, aux yeux de l’appelant, une formalité désuète et une 
relique du passé et doit plutôt relever des parties. Il serait 
inconcevable, avance-t-on, que les justiciables désireux 
d’avoir accès à leur dossier soient contraints de le parta-
ger avec le monde entier.

[25] Enfin, l’appelant prétend que la Cour fédérale a 
erré en invoquant les autres moyens et procédures (tel que 
la requête en confidentialité prévue à la règle 151) dont 
l’appelant aurait pu se prévaloir pour maintenir la confi-
dentialité de ses informations. Non seulement ces remèdes 
seraient-ils inapplicables en l’espèce, mais au surplus ils 
ne visent qu’à créer des exceptions à un principe (la pu-
blicité des débats) avant même que les conditions soient 
réunies pour qu’il trouve application.
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[26] These arguments, which were made with confi-
dence and skill by counsel for Mr. Rémillard, are far from 
being irrelevant. Nevertheless, I have come to the conclu-
sion, after careful consideration and for the following rea-
sons, that they must be rejected.

[27] In order to fully understand the details of the de-
bate before us, it is appropriate to begin by examining 
rules 317 and 318, which govern the transmission to the 
Court Registry of the record compiled by the adminis-
trative decision maker, as well as these rules’ interaction 
with rules 2, 23 and 26, which specify certain procedures 
for compiling and consulting the Court’s files. I will then 
discuss the impact of the open court principle on these 
rules. Lastly, I will conclude this part of my analysis by 
examining the role of the judge called upon to decide an 
application for judicial review and the restrictions im-
posed on the judge by our adversarial justice system.

[28] Rule 317 allows a party that does not have in its 
possession (or is not certain that it has in its possession) 
all of the documents on which the administrative decision 
maker relied in making its decision, to request that those 
documents be transmitted to that party. This mechanism 
allows the party challenging an administrative decision 
to ensure that it does indeed have all of the documents 
relevant to its application, and thus to effectively assert 
its rights. Rule 317 also ensures that the administrative 
decision will not be immune from informed judicial re-
view insofar as the reviewing court will have access to 
the same record and information as the original deci-
sion maker. This dual purpose was well summarized 
by the Court of Appeal for Saskatchewan in Hartwig v. 
Commission of Inquiry into matters relating to the death 
of Neil Stonechild, 2007 SKCA 74, 284 D.L.R. (4th) 268. 
Speaking in the context of a provision similar to rule 317, 
the Court wrote (at paragraph 24):

 In my opinion, therefore, it is necessary to recognize 
and give effect to the reality that, in order to effectively 
pursue their rights to challenge administrative decisions 
from a reasonableness perspective, the applicants in ju-
dicial review proceedings must be entitled to have the 
reviewing court consider the evidence presented to the 

[26] Ces arguments, qui ont été plaidés avec beaucoup 
d’aplomb et d’habileté par les avocats de M. Rémillard, 
sont loin d’être dénués d’intérêt. J’en suis néanmoins 
arrivé à la conclusion, après mûre réflexion et pour les 
motifs qui suivent, qu’ils doivent être rejetés.

[27] Pour bien saisir les tenants et aboutissants du débat 
dont nous sommes saisis, il convient de se pencher dans 
un premier temps sur les règles 317 et 318, qui encadrent 
la transmission au greffe de la Cour du dossier constitué 
par le décideur administratif, ainsi que sur leur interaction 
avec les règles 2, 23 et 26, qui viennent préciser certaines 
modalités entourant la constitution et la consultation des 
dossiers de la Cour. J’aborderai dans un deuxième temps 
l’impact qu’a sur ces Règles le principe de la publicité des 
débats. Enfin, je terminerai cette portion de mon analyse 
en examinant le rôle du juge appelé à trancher une de-
mande de contrôle judiciaire et les restrictions que lui im-
pose notre système de justice contradictoire.

[28] La règle 317 permet à une partie qui n’a pas en sa 
possession (ou qui n’est pas sûre d’avoir en sa possession) 
tous les documents sur lesquels s’est fondé le décideur 
administratif pour prendre sa décision, de demander à 
ce que lui soient transmis ces documents. Ce mécanisme 
permet à la partie qui conteste une décision administra-
tive de s’assurer qu’elle a bel et bien tous les documents 
pertinents à sa demande, et donc de faire valoir efficace-
ment ses droits. La règle 317 permet également de s’as-
surer que la décision administrative ne sera pas à l’abri 
d’un contrôle judiciaire éclairé dans la mesure où la cour 
de révision aura accès au même dossier et aux mêmes in-
formations que le décideur original. Ce double objectif a 
été bien résumé par la Cour d’appel de la Saskatchewan 
dans l’arrêt Hartwig v. Commission of Inquiry into mat-
ters relating to the death of Neil Stonechild, 2007 SKCA 
74, 284 D.L.R. (4th) 268. S’exprimant dans le contexte 
d’une disposition similaire à la règle 317, la Cour écrit (au 
paragraphe 24) :

 [traduction] Par conséquent, à mon avis, il est néces-
saire de reconnaître, et d’agir en conséquence, la réalité 
selon laquelle, pour que les parties demanderesses dans 
les demandes de contrôle judiciaire puissent faire valoir 
leurs droits de contester des décisions administratives en 
mettant en doute leur caractère raisonnable, elles doivent 
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tribunal in question. No other result is fully consistent 
with the present substance of administrative law.

See also: Access Information Agency Inc. v. Canada 
(Attorney General), 2007 FCA 224, [2007] F.C.J. 
No. 814 (QL), at paragraph 7; Canadian Copyright 
Licensing Agency (Access Copyright) v. Alberta, 2015 
FCA 268, [2016] 3 F.C.R. 19 (CCLA), [2015] F.C.J. 
No. 1397 (QL), at paragraph 13; Lukács v. Canada 
(Transportation Agency), 2016 FCA 103, [2016] 3 
F.C.R. D-15 (Lukács), at paragraph 6; Slansky v. Canada 
(Attorney General), 2013 FCA 199, [2015] 1 F.C.R. 81, 
364 D.L.R. (4th) 112 (Slansky), at paragraphs 275–278, 
314–315; Association of Universities and Colleges 
of Canada v. Canadian Copyright Licensing Agency 
(Access Copyright), 2012 FCA 22, [2012] F.C.J. No. 93 
(QL), at paragraphs 18–20.

[29] Rule 318 further provides that the tribunal must 
send to the Registry and to the requesting party a certi-
fied copy of the material relevant to the request, subject 
to any objections that the party may raise and that the 
Court will decide.

[30] As noted above, the appellant places great empha-
sis on the fact that the documents are transmitted to the 
Registry, and not to the Court, and are therefore not before 
the Court until they are entered into evidence by either 
party. This statement is strictly accurate, as confirmed by 
several decisions of this Court: see, in particular, Quebec 
Ports Terminals Inc. v. Canada (Labour Relations Board), 
[1995] 1 F.C. 459, [1994] F.C.J. No. 1608 (QL); Cold Lake 
First Nations v. Noel, 2018 FCA 72, [2018] CarswellNat 
1425, at paragraph 30. The applicant (or the respondent) 
may choose to file in his or her record all the documents 
transmitted by the tribunal or only those that he or she 
intends to use in support of his or her application, with-
out the need to introduce them by way of an affidavit: see 
paragraphs 309(2)(e.1) and 310(2)(c.1) of the Rules. See 
also: CCLA, at paragraph 17; Canada (Attorney General) 
v. Lacey, 2008 FCA 242, [2008] F.C.J. No. 1221 (QL), at 
paragraphs 6–7.

avoir le droit de voir la cour effectuant le contrôle exami-
ner les éléments de preuve soumis au tribunal en question. 
Aucune autre issue n’est pleinement compatible avec la 
teneur actuelle du droit administratif.

Voir aussi : Access Information Agency Inc. c. Canada 
(Procureur général), 2007 CAF 224, [2007] A.C.F. 
no 814 (QL), au paragraphe 7 (Access Information 
Agency Inc.); Canadian Copyright Licensing Agency 
(Access Copyright) c. Alberta, 2015 CAF 268, [2016] 
3 R.C.F. 19, [2015] A.C.F. no 1397 (QL) (CCLA), au 
paragraphe 13; Lukács c. Canada (Office des trans-
ports), 2016 CAF 103, [2016] 3 R.C.F. F-17 (Lukács), 
au paragraphe 6; Slansky c. Canada (Procureur géné-
ral), 2013 CAF 199, [2015] 1 R.C.F. 81 (Slansky), aux 
paragraphes 275–278, 314–315; Association des uni-
versités et collèges du Canada c. Canadian Copyright 
Licensing Agency (Access Copyright), 2012 CAF 22, 
[2012] A.C.F. no 93 (QL), aux paragraphes 18–20.

[29] La règle 318 prévoit par ailleurs que l’office fédé-
ral doit transmettre, au greffe et à la partie qui en a fait 
la demande, une copie certifiée conforme des documents 
matériels pertinents à la demande, sous réserve des du op-
positions qu’elle peut faire valoir et que la Cour tranchera.

[30] Tel que mentionné précédemment, l’appelant insiste 
beaucoup sur le fait que les documents sont transmis au 
greffe, et non à la Cour, et que cette dernière n’en est donc 
pas saisie tant qu’ils n’ont pas été déposés en preuve par 
l’une ou l’autre des parties. Cette affirmation est rigoureu-
sement exacte, tel que l’ont confirmé plusieurs décisions 
de cette Cour : voir notamment Terminaux portuaires du 
Québec Inc. c. Canada (Conseil des relations du travail), 
[1995] 1 C.F. 459, [1994] A.C.F. no 1608 (QL); Premières 
Nations de Cold Lake c. Noel, 2018 CAF 72, [2018] 
CarswellNat 1425, au paragraphe 30. Le demandeur (ou 
le défendeur) pourra choisir de déposer dans son dossier 
tous les documents transmis par le tribunal ou seulement 
ceux qu’il entend utiliser au soutien de sa demande, et ce 
sans qu’il soit nécessaire de les introduire par voie d’affida-
vit : voir alinéas 309(2)e.1) et 310(2)c.1) des Règles. Voir 
aussi : CCLA, au paragraphe 17; Canada (Procureur géné-
ral) c. Lacey, 2008 CAF 242, [2008] A.C.F. no 1221 (QL), 
aux paragraphes 6–7.
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[31] In addition to this objective of providing the appli-
cant and the Court with all the documents on which the 
administrative decision maker based its decision, there is 
another objective, maybe secondary but still important, 
that consists in allowing the authenticity of the transmit-
ted documents to be verified. The appellant argued before 
us that this objective is a relic of the past that is no longer 
justified in light of technological advancements, that the 
onus is on the parties to ensure that the documents are 
authentic, and that it would be absurd to consider that the 
transmission to the Registry of the documents provided 
for under rule 317 can meet a pressing and substantial 
objective if this mechanism is optional.

[32] With respect, I cannot accept this argument.

[33] The appellant relied primarily on a paragraph from 
this Court’s decision in Gernhart v. Canada, [2000] 2 F.C. 
292, 1999 CarswellNat 2136 (Gernhart) to support his ar-
gument. That case dealt solely with the compatibility of 
subsection 176(1) of the ITA, as it read at the time, with 
section 8 of the Charter. This tax provision required the 
Minister of National Revenue to send the Tax Court of 
Canada (TCC) copies of returns, notices of assessment, 
notices of objection and other relevant documents upon 
an appeal of an assessment by a taxpayer. Through the 
application of rule 16 of the Tax Court of Canada Rules 
(General Procedure), SOR/90-688a, all of these docu-
ments became accessible to the public. I will discuss this 
decision in greater detail in the second part of my analy-
sis, which concerns unreasonable search and seizure.

[34] In his written submissions, the appellant relies on 
paragraph 36 of that decision to argue that this Court rec-
ognized in that case that subsection 176(1) of the ITA 
“has by reason of developments in the social, technolog-
ical and legal field become a historical aberration” (at 
paragraphs 34 and 54 of the appellant’s memorandum). I 
would make the following comments with respect to this 
statement.

[35] Firstly, it is important to specify that the excerpt 
quoted by the appellant does not express the Court’s po-
sition, but rather repeats the comments of counsel for 

[31] À cet objectif de fournir au demandeur et à la 
Cour tous les documents sur lesquels s’est fondé le déci-
deur administratif pour prendre sa décision s’en greffe un 
autre, peut-être secondaire mais néanmoins important, qui 
consiste à permettre la vérification de l’authenticité des 
documents transmis. L’appelant a fait valoir devant nous 
que cet objectif était une relique du passé qui ne se jus-
tifiait plus compte tenu de l’évolution de la technologie, 
que c’est aux parties qu’il revenait de s’assurer de l’au-
thenticité des documents, et qu’il serait absurde de consi-
dérer que la transmission au greffe des documents prévus 
à la règle 317 puisse répondre à un objectif urgent et réel 
dans la mesure où ce mécanisme est facultatif.

[32] Avec égards, je ne peux retenir cette prétention.

[33] L’appelant s’est essentiellement appuyé sur un 
paragraphe de l’arrêt rendu par cette Cour dans l’affaire 
Gernhart c. Canada, [2000] 2 C.F. 292, 1999 CarswellNat 
2136 (Gernhart) pour appuyer sa prétention. Cette af-
faire portait uniquement sur la compatibilité du para-
graphe 176(1) de la LIR, tel qu’il se lisait à l’époque, avec 
l’article 8 de la Charte. Cette disposition fiscale prévoyait 
que le ministre du revenu national devait transmettre à la 
Cour canadienne de l’impôt (CCI) des copies des décla-
rations, avis de cotisations, avis d’oppositions et autres 
documents pertinents dès qu’un contribuable interjetait 
appel d’une cotisation. Par l’application de la règle 16 des 
Règles de la Cour canadienne de l’impôt (procédure gé-
nérale), DORS/90-688a, tous ces documents devenaient 
accessibles au grand public. Je reviendrai plus longuement 
sur cette décision dans la deuxième partie de mon analyse 
portant sur les fouilles, perquisitions et saisies abusives.

[34] Dans ses représentations écrites, l’appelant s’ap-
puie sur le paragraphe 36 de cette décision pour soutenir 
que cette Cour a reconnu dans cette affaire que le para-
graphe 176(1) de la LIR « est devenue anachronique en 
raison de l’évolution des mœurs, de la technologie et de la 
pratique du droit » (aux paragraphes 34 et 54 du mémoire 
de l’appelant). Je formulerais les commentaires suivants 
eu égard à cette affirmation.

[35] Tout d’abord, il importe de préciser que l’extrait 
cité par l’appelant n’exprime pas la position de la Cour 
mais reprend plutôt les propos de l’avocat du ministre 
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the Minister in his memorandum. Secondly, the Court’s 
conclusion that subsection 176(1) of the ITA no longer 
serves any valid purpose is part of an analysis of the 
unreasonable nature of the seizure authorized by that 
provision. On the basis that one of the purposes of the 
Charter is to ensure that legislation keeps pace with the 
times, the Court could only reject the Minister’s claims 
and conclude that the mere historical presence of this 
provision was not sufficient to establish that it was not 
unreasonable. However, that is not the issue that I must 
resolve at this stage of the analysis, which is concerned 
only with the meaning and scope of rules 317 and 318.

[36] I also note that subsection 176(1) of the ITA, as it 
read at the time, had no authentication purpose, as coun-
sel for the respondent pointed out. Care must therefore 
be taken not to speculate as to what the Minister’s posi-
tion and the Court’s decision would have been otherwise. 
Lastly, it is also relevant to note that the appellant has not 
cited any other decision of this Court or even of the Federal 
Court to support his argument that rules 317 and 318 no 
longer serve any purpose. On the contrary, this Court has 
reiterated, subsequent to Gernhart, that the authentication 
purpose is still relevant: CCLA, at paragraph 18; Canada 
(Attorney General) v. Canadian North Inc., 2007 FCA 42, 
[2007] 2 F.C.R. D-14 (Canadian North), at paragraph 11.

[37] It would certainly be possible to consider other 
ways of ensuring the authenticity of the documents filed 
by the parties in their respective records and to rely upon 
the rules governing adversarial proceedings, as the ap-
pellant suggests, to achieve the same objective. I can 
even conceive that technological advancements may 
make it less necessary than it was at other points in time 
to send the decision maker’s record to the Registry in 
order to ensure that the documents that will potentially 
become part of the applicant’s or the respondent’s record 
are indeed documents that were before the administra-
tive decision maker. However, this is not sufficient to 
conclude that a rule is inapplicable as long as that rule 
has not been amended or repealed.

[38] In any event, it seems more important to me to 
situate rules 317 and 318 within the broader architecture 

dans son mémoire. D’autre part, la conclusion de la Cour 
à l’effet que le paragraphe 176(1) de la LIR ne sert plus 
aucun objectif légitime s’inscrit dans une analyse du 
caractère abusif de la saisie autorisée par cette disposition. 
Se fondant sur le fait que l’un des objectifs de la Charte 
est de garantir que la législation reflète les valeurs de son 
temps, la Cour ne pouvait que rejeter les prétentions du 
ministre et conclure que la seule présence de cette dispo-
sition au fil des années ne suffisait pas à en établir le ca-
ractère non abusif. Telle n’est cependant pas la question 
qu’il me faut résoudre à ce stade-ci de l’analyse, qui ne 
porte que sur le sens et la portée des règles 317 et 318.

[36] Je note également que le paragraphe 176(1) de la 
LIR, tel qu’il était alors rédigé, ne comportait aucun objec-
tif d’authentification, comme l’a souligné le procureur de 
l’intimé. Il faut donc se garder de spéculer sur la position 
qu’aurait adoptée le ministre et la décision qu’aurait prise 
la Cour s’il en avait été autrement. Enfin, il est également 
pertinent de souligner que l’appelant n’a cité aucune autre 
décision de cette Cour ou même de la Cour fédérale pour 
appuyer sa prétention à l’effet que les règles 317 et 318 
n’auraient plus leur raison d’être. Au contraire, cette Cour 
a réitéré, postérieurement à l’arrêt Gernhart, que l’ob-
jectif d’authentification est toujours pertinent : CCLA, au 
paragraphe 18; Canada (Procureur general) c. Canadian 
North Inc., 2007 CAF 42, [2007] 2 R.C.F. F-18 (Canadian 
North), au paragraphe 11.

[37] Sans doute pourrait-on envisager d’autres façons 
de garantir l’authenticité des documents déposés par 
les parties dans leur dossier respectif et s’en remettre, 
comme le suggère l’appelant, aux règles du débat contra-
dictoire pour atteindre le même objectif. Je peux même 
concevoir que l’évolution de la technologie puisse rendre 
la transmission du dossier du décideur au greffe moins 
nécessaire qu’à une autre époque pour s’assurer que les 
documents qui feront éventuellement partie du dossier du 
demandeur ou du défendeur sont bel et bien des docu-
ments qui étaient devant le décideur administratif. Cela 
n’est cependant pas suffisant pour conclure à l’inapplica-
bilité d’une règle, tant et aussi longtemps qu’elle n’a pas 
été modifiée ou abrogée.

[38] Quoi qu’il en soit, il m’apparaît plus important 
de situer les règles 317 et 318 dans l’architecture plus 
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of the rules governing the Federal Courts to have a good 
understanding of their meaning and scope. The defini-
tions found in rule 2 include that of “Court file”, which 
is described as “the file maintained pursuant to rule 23 or 
24.” Rule 23 further provides, in its first paragraph, that 
the Administrator shall keep a file that is composed of 
documents such as “document[s] filed under these Rules,” 
“correspondence between a party and the Registry” and 
“all orders”. The second paragraph also provides that the 
Administrator shall keep an annex to each Court file that 
is comprised of affidavits, exhibits, and “all other docu-
ments and material in the possession of the Court or the 
Registry that are not required by these Rules to be kept in 
the Court file” (paragraph 23(2)(c)). The certified record 
from the tribunal that is transmitted to the Registry under 
rule 318 clearly falls into this subcategory.

[39] While it may be tempting to rely on this rule to 
conclude, as the appellant invites us to do, that the an-
nexes (and thus the certified record) are not formally part 
of the Court file, such an approach seems to me to be er-
roneous. The definition of “Court file” in rule 2 makes no 
such distinction; therefore, the annex must be considered 
part of the Court file. If it were to be determined that the 
“Court file” includes only the Court file referred to in the 
first paragraph of rule 23, the definition in rule 2 would 
be unnecessary and redundant since the Court file would 
be defined as the Court file. Moreover, the interpretation 
suggested by the appellant would mean that affidavits 
and exhibits placed in the annex would not be part of the 
Court file, and this is clearly an untenable position.

[40] Subsection 26(1) further provides that files and an-
nexes “that [are] available to the public” may be inspected 
by a person if the necessary facilities are available. The 
appellant would like to take advantage of what he con-
siders to be a condition (“if they are available to the pub-
lic”, as he reads it) to conclude that subsection 26(1) does 
not resolve the issue of public accessibility of Court files 
and their annexes, but merely provides for the ways and 
means of accessing documents that are also public. To the 

large de l’ensemble des règles qui gouvernent les Cours 
fédérales pour bien comprendre leur sens et leur portée. 
Au nombre des définitions que l’on retrouve à la règle 2 
se trouve celle du « dossier de la Cour », que l’on décrit 
comme le « dossier tenu conformément aux règles 23 ou 
24 ». La règle 23 prévoit par ailleurs, à son premier pa-
ragraphe, que l’administrateur doit tenir un dossier dans 
lequel sont classés les documents tels que « les documents 
déposés en application des présentes règles », « la corres-
pondance échangée entre une partie et le greffe » ainsi que 
« toutes les ordonnances ». Le deuxième paragraphe pré-
voit par ailleurs que l’administrateur doit tenir une annexe 
à chaque dossier de la Cour, dans laquelle seront versés les 
affidavits, les pièces, et « tous les autres documents et élé-
ments matériels en la possession de la Cour ou du greffe 
dont les présentes règles n’exigent pas la conservation au 
dossier de la Cour » (alinéa 23(2)c)). C’est sans conteste 
dans cette sous-catégorie que tombe le dossier certifié de 
l’office fédéral transmis au greffe en vertu de la règle 318.

[39] Bien qu’il puisse être tentant de s’appuyer sur cette 
règle pour conclure, comme nous y invite l’appelant, que 
les annexes (et donc le dossier certifié) ne font pas for-
mellement partie du dossier de la Cour, une telle approche 
me paraît erronée. La définition de l’expression « dossier 
de la Cour » que l’on retrouve à la règle 2 n’opère pas 
de telle distinction, si bien que l’annexe doit être consi-
dérée comme faisant partie du dossier de la Cour. S’il fal-
lait conclure que le « dossier de la Cour » n’inclut que le 
dossier de la Cour mentionné au premier paragraphe de la 
règle 23, la définition contenue à la règle 2 serait inutile 
et redondante, puisque le dossier de la Cour serait défini 
comme le dossier de la Cour. Au surplus, l’interprétation 
suggérée par l’appelant ferait en sorte que les affidavits 
et les pièces placées à l’annexe ne feraient pas partie du 
dossier de la Cour, une position manifestement intenable.

[40] Le paragraphe 26(1) prévoit par ailleurs que les 
dossiers ainsi que les annexes « qui sont disponibles au pu-
blic » peuvent être examinés par toute personne, lorsque 
les installations de la Cour le permettent. L’appelant vou-
drait tirer parti de ce qu’il considère être une condition 
(« s’ils sont disponibles au public », selon sa lecture) pour 
conclure que le paragraphe 26(1) ne résout pas la question 
de l’accessibilité pour le public des dossiers de la Cour 
et de leurs annexes, et ne ferait que prévoir les modalités 
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extent that a document has not been filed with the Court 
by either party in one of their respective records, that 
document would not be part of the Court file and would 
therefore not be accessible to the public. This interpreta-
tion appears to me to be unfounded.

[41] Rules 23 and 26 are in Part 2 of the Rules, which 
deals with the administration of the Court. In addition to 
the provisions relating to Court files (rules 21–26.1), this 
part of the Rules contains rules relating to officers of the 
Court (rule 12), the seals of the two courts (rule 13), the 
Registry (rules 14–18), fees (rules 19–20), unclaimed ex-
hibits (rule 27), hearings (rules 28–40), and the summon-
ing of witnesses (rules 41–46). It is clear that these rules 
have nothing to do with substantive law and are intended 
only to facilitate the proper functioning of the Court. The 
rules governing procedure and evidence, and in particular 
those governing the confidentiality of documents, must 
therefore be sought elsewhere.

[42] It is rules 151 and 152 that set out the procedure 
for the filing of confidential documents. Rule 151 pro-
vides that a party may submit a motion to the Court for 
an order “that material to be filed shall be treated as confi-
dential.” Where such an order is made by the Court, only 
solicitors of record will have access to the documents 
marked as confidential, and these solicitors must give a 
written undertaking to the Court that they will not dis-
close their contents.

[43] The appellant argued, both before the Federal 
Court and before us, that these rules are illusory in a sit-
uation such as his since the documents would be made 
public before the applicant could even see them and be-
fore a motion could even be made to keep them confi-
dential. He also argued that reliance on these rules was 
unnecessary and ill-founded because they are intended 
only to protect the confidentiality of information or doc-
uments that are in the record filed with the Court by the 
parties and that would otherwise be accessible to the pub-
lic. The appellant argued that because the certified record 

applicables à la consultation des documents qui sont par 
ailleurs publics. Dans la mesure où un document n’aurait 
pas été déposé à la Cour par l’une ou l’autre des parties 
dans l’un de leurs dossiers respectifs, ce document ne fe-
rait pas partie du dossier de la Cour et ne serait donc pas 
accessible au public. Cette interprétation me paraît sans 
fondement.

[41] Les règles 23 et 26 se trouvent dans la Partie 2 des 
Règles, qui porte sur l’administration de la Cour. On re-
trouve notamment dans cette partie des Règles, en sus des 
dispositions relatives aux dossiers de la Cour (règles 21–
26.1), des règles portant sur les fonctionnaires de la Cour 
(règle 12), sur les sceaux des deux cours (règle 13), sur 
le greffe (règles 14–18), sur les droits, frais et honoraires 
(règles 19–20), sur les pièces non réclamées (règle 27), 
sur les séances de la Cour (règles 28–40), et sur l’assigna-
tion des témoins (règles 41–46). Il est clair que ces règles 
n’ont aucune portée de droit substantif et ne visent qu’à 
faciliter le bon fonctionnement de la Cour. C’est donc ail-
leurs qu’il faut chercher les règles régissant la procédure 
et la preuve, et en particulier celles qui encadrent la confi-
dentialité des documents.

[42] Ce sont les règles 151 et 152 qui prévoient le ré-
gime applicable au dépôt de documents confidentiels. La 
règle 151 prévoit qu’une partie peut demander à la Cour, 
par voie de requête, d’ordonner « que des documents ou 
éléments matériels qui seront déposés soient considérés 
comme confidentiels ». Lorsqu’une telle ordonnance est 
rendue par la Cour, seuls les avocats inscrits au dossier 
auront accès aux documents identifiés comme confiden-
tiels, et ces derniers doivent s’engager par écrit auprès de 
la Cour à ne pas divulguer leur contenu.

[43] L’appelant a soutenu, tant devant la Cour fédérale 
que devant nous, que ces règles seraient illusoires dans 
une situation comme la sienne puisque les documents 
seraient rendus publics avant même que le demandeur 
puisse en prendre connaissance et avant même qu’une 
requête puisse être présentée pour en préserver la confi-
dentialité. Il a également fait valoir que le recours à ces 
règles était inutile et mal fondé puisqu’elles ne visent 
qu’à protéger la confidentialité de documents ou d’infor-
mations qui se trouvent dans le dossier que les parties ont 
déposé à la Cour et qui seraient autrement accessibles au 
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transmitted to the Registry is not part of the Court file 
and is not public, there is no need to rely on rules 151 and 
152 to preserve its confidentiality.

[44] The trial judge acted correctly in rejecting these 
arguments. I will not return to the second of these argu-
ments, which seems to me to be circular insofar as it is 
based on the premise that documents transmitted to the 
Registry become public only once they become part 
of the record submitted by the parties to the Court. As 
a matter of fact, this is precisely the question that must 
be decided and that is answered on its face by rule 26. 
However, what about the practical impossibility encoun-
tered by the appellant with respect to filing a motion to 
preserve the confidentiality of information that he consid-
ers private and that was in the certified record transmitted 
to the Registry?

[45] It is true that rule 151, as it is worded, appears to 
be prospective in nature. It indeed allows a party to file a 
motion for an order that documents “to be filed” be treated 
as confidential. However, the Federal Court and this Court 
have shown flexibility in applying this rule. For example, 
in Bah v. Canada (Citizenship and Immigration), 2014 FC 
693, [2014] F.C.J. No. 1068 (QL), the Federal Court con-
sidered that it had the power to impose an order of con-
fidentiality concerning documents that had already been 
placed in the Court file.

[46] The Court went even further in Harkat (Re), 2009 
FC 167, [2009] F.C.J. No. 228 (QL) (Harkat) by allowing 
Mr. Harkat, who was the subject of a security certificate, 
to view summaries of conversations prepared by counsel 
for the ministers involved and provided to the Court and 
the special advocates. Counsel for the ministers argued 
that these documents could not be kept confidential and 
should become part of the public file of the Court unless 
their disclosure would be injurious to national security. 
The special advocates argued that the documents could 
contain personal information and wanted Mr. Harkat to 
be able to see them before they became accessible to 
the public so that he could decide for himself what to do 
next.

public; le dossier certifié transmis au greffe ne faisant pas 
partie du dossier de la Cour et n’étant pas public, il n’y 
aurait nul besoin de se prévaloir des règles 151 et 152 
pour en préserver la confidentialité.

[44] C’est à bon droit, que le juge de première instance 
a rejeté ces arguments. Je ne reviendrai pas sur le deu-
xième de ces arguments, qui me paraît circulaire dans la 
mesure où il s’appuie sur la prémisse que les documents 
transmis au greffe ne deviennent publics qu’à partir du 
moment où ils font partie du dossier soumis par les par-
ties à la Cour. Or, c’est précisément la question qui doit 
être tranchée, et à laquelle répond à sa face même la 
règle 26. Qu’en est-il cependant de l’impossibilité pra-
tique dans laquelle se trouvait l’appelant de déposer une 
requête pour préserver la confidentialité des informa-
tions qu’il estime de caractère privé et qui se trouvaient 
dans le dossier certifié transmis au greffe?

[45] Il est vrai que la règle 151, telle que libellée, semble 
être de nature prospective. Elle permet en effet à une partie 
de déposer une requête visant à obtenir une ordonnance 
selon laquelle des documents « qui seront déposés » soient 
considérés comme confidentiels. La Cour fédérale et cette 
Cour ont toutefois fait preuve de souplesse dans l’applica-
tion de cette règle. Ainsi, dans la décision Bah c. Canada 
(Citoyenneté et Immigration), 2014 CF 693, [2014] A.C.F. 
no 1068 (QL), la Cour fédérale a considéré qu’elle avait 
le pouvoir d’ordonner la confidentialité de documents qui 
avaient déjà été déposés au dossier de la Cour.

[46] La Cour est allée encore plus loin dans la décision 
Harkat (Re), 2009 CF 167, [2009] A.C.F. no 228 (QL) 
(Harkat), en permettant à M. Harkat, qui faisait l’objet 
d’un certificat de sécurité, de consulter des résumés de 
conversation préparés par les avocats des ministres im-
pliqués et remis à la Cour et aux avocats spéciaux. Les 
avocats des ministres faisaient valoir que ces documents 
ne pouvaient demeurer confidentiels et devaient être 
versés au dossier public de la Cour, sauf si leur divulga-
tion portait atteinte à la sécurité nationale. Les avocats 
spéciaux soutenaient quant à eux que ces documents 
pouvaient contenir des renseignements personnels et 
souhaitaient que M. Harkat puisse en prendre connais-
sance avant qu’ils soient accessibles au public, de façon 
à ce qu’il puisse lui-même décider de la suite des choses.
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[47] Recognizing that Mr. Harkat still had the option 
of seeking a confidentiality order pursuant to rule 151 to 
block the disclosure of documents that were not other-
wise likely to be injurious to national security, the Court 
granted the special advocates’ request. In doing so, it al-
lowed Mr. Harkat to review the conversation summaries 
that were not yet part of the Court file so that he could 
make an informed decision about whether to bring a mo-
tion for order of confidentiality. I fully endorse the con-
nection made by the Federal Court between that case and 
Mr. Rémillard’s situation in the following paragraph of 
its reasons:

 The situation faced by Mr. Rémillard in these proceed-
ings is similar to that which troubled Mr. Harkat. Indeed, 
Mr. Rémillard asserts in this case that, without the sys-
tematic recognition of the confidentiality of documents 
transmitted to the Registry under section 318 of the FCR, 
he would be faced with the chicken-or-the-egg dilemma 
of being unaware of the very documents for which he 
wishes to obtain a confidentiality order and would there-
fore not be able to file a motion under section 151 of the 
FCR. However, the Court, in Harkat, recognized at para-
graph 14 that “the possibility that the matters referred to 
in these documents may give rise to privacy concerns” 
and that “[g]iven Mr. Harkat’s current lack of knowledge 
about the contents of the conversations, it is reasonable to 
give him an opportunity to review them before he decides 
whether a confidentiality order should be sought. To do 
otherwise would remove that recourse from him”.

[Rémillard, at paragraph 127.]

[48] The reasoning of the Federal Court in Harkat 
was adopted in Charkaoui (Re), 2009 FC 342, [2010] 
3 F.C.R. 67. This case law appears to me to be entirely 
consistent with rule 55, which allows the Court to vary 
a rule or dispense with compliance with a rule; rule 3, 
which sets out the general principle that the Rules shall 
be interpreted and applied so as to secure a just outcome 
for every proceeding; and rule 4, which allows the Court 
to provide for any procedural matter not provided for in 
the Rules. Furthermore, Mr. Justice Stratas (speaking 
as a single judge on a motion) recognized, albeit in the 
somewhat different context of an objection by a tribunal 
to a request for transmission under subsection 318(2), 
that this Court can draw upon “its plenary powers in the 

[47] Reconnaissant que M. Harkat avait toujours l’op-
tion de solliciter une ordonnance de confidentialité en 
vertu de la règle 151 pour bloquer la divulgation de docu-
ments par ailleurs non susceptibles de nuire à la sécurité 
nationale, la Cour a fait droit à la demande des avocats 
spéciaux. Ce faisant, elle lui a permis de prendre connais-
sance des résumés de conversation qui ne faisaient pas 
encore partie du dossier de la Cour, de façon à ce qu’il 
puisse prendre une décision éclairée quant à l’opportu-
nité de présenter une requête en confidentialité. J’endosse 
entièrement le lien qu’a fait la Cour fédérale entre cette 
affaire et la situation de M. Rémillard dans le para-
graphe suivant de ses motifs :

 La situation à laquelle est confronté M. Rémillard en 
l’instance est semblable à celle qui troublait M. Harkat. En 
effet, M. Rémillard affirme en l’espèce que, sans la recon-
naissance systématique de la confidentialité des documents 
transmis au Greffe en vertu de l’article 318 des [Règles], 
il serait confronté au dilemme de la poule et de l’œuf en 
ignorant les documents mêmes sur lesquels il souhaite 
obtenir une ordonnance de confidentialité et ne pourrait 
donc pas déposer une demande en vertu de l’article 151 
des [Règles]. Toutefois, la Cour, dans l’affaire Harkat, a re-
connu au paragraphe 14 « que ce dont traite ces documents 
peut soulever des inquiétudes quant à la protection des 
renseignements personnels » et que « [p]uisque M. Harkat 
ignore pour l’instant le contenu des conversations, il est 
raisonnable de lui donner une possibilité d’examiner les 
résumés avant qu’il ne décide s’il y a lieu de solliciter une 
ordonnance de confidentialité. Agir autrement lui retirerait 
un tel recours. »

[Rémillard, au paragraphe 127.]

[48] Le raisonnement de la Cour fédérale dans la déci-
sion Harkat a été repris dans la décision Charkaoui (Re), 
2009 CF 342, [2010] 3 R.C.F. 67. Cette jurisprudence me 
paraît tout à fait conforme à la règle 55, qui permet à la 
Cour de modifier une règle ou d’en exempter une partie, 
à la règle 3, qui énonce le principe général selon lequel 
les Règles doivent être interprétées et appliquées de façon 
à permettre d’apporter une solution juste au litige, ainsi 
qu’à la règle 4, qui permet à la Cour de déterminer la pro-
cédure applicable en cas de silence des Règles. Le juge 
Stratas (s’exprimant comme juge seul dans une requête) 
a d’ailleurs reconnu, bien que dans le contexte quelque 
peu différent d’une opposition par un office fédéral à une 
demande de transmission en vertu du paragraphe 318(2) 
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area of supervision … to craft procedures to achieve cer-
tain legitimate objectives in specific cases” (Lukács, at 
paragraph 14).

[49] It therefore seems to me that it is rule 151 that gov-
erns public access to documents filed with the Court. In 
accordance with the Supreme Court case law regarding 
open and accessible proceedings, it will be up to the judge 
hearing a motion for order of confidentiality to determine 
whether it is necessary to withhold certain documents from 
the public in light of the arguments raised by the applicant, 
“notwithstanding the public interest in open and accessible 
court proceedings.” The highest court has repeatedly stated 
that the power to impose limits on the openness and acces-
sibility of court proceedings and on the freedom of the press 
to report on them must be exercised with care and restraint 
given the crucial importance of respect for both values to 
the proper functioning of our democracy: Sierra Club of 
Canada v. Canada (Minister of Finance), 2002 SCC 41, 
[2002] 2 S.C.R. 522, at paragraphs 1 and 36; A.G. (Nova 
Scotia) v. MacIntyre, [1982] 1 S.C.R. 175, 1982 CanLII 
14, at pages 183, 185–186; Canadian Broadcasting Corp. 
v. New Brunswick (Attorney General), [1996] 3 S.C.R. 480, 
1996 CarswellNB 463, at paragraph 23; Vancouver Sun 
(Re), 2004 SCC 43, [2004] 2 S.C.R. 332, at paragraphs 23–
26; Edmonton Journal v. Alberta (Attorney General), 1989 
CanLII 20, [1989] 2 S.C.R. 1326, at pages 1326–1339; 
Dagenais v. Canadian Broadcasting Corp., [1994] 3 S.C.R. 
835, 1994 CanLII 39, at page 878; R. v. Mentuck, 2001 SCC 
76, [2001] 3 S.C.R. 442, at paragraphs 32–39; Sherman 
Estate v. Donovan, 2021 SCC 25, [2021] S.C.J. No. 25 (QL) 
(Sherman), at paragraphs 30 and 39.

[50] This Court has had the opportunity to apply these 
principles on several occasions, including in Kirikos v. 
Fowlie, 2016 FCA 80, [2016] F.C.J. No. 278 (QL), where 
it stated the following [at paragraph 19]:

 What is meant by the “open court principle”? In a nut-
shell, it signifies that in Canada, unless otherwise stated, 
all court proceedings, including all material forming 
part of a court’s records, remain publicly available. As 
such, confidentiality orders are the exception. Orders 
such as the one requested in this case are granted only in 

[des Règles], que cette Cour peut faire appel « à sa plé-
nitude de compétence » dans l’exercice de son pouvoir 
de surveillance « pour établir les procédures visant à at-
teindre certains objectifs légitimes dans des cas précis » 
(Lukács, au paragraphe 14).

[49] Il me semble donc que c’est la règle 151 qui enca-
dre l’accès du public aux documents qui sont déposés à la 
Cour. En conformité avec la jurisprudence de la Cour su-
prême sur la publicité des débats, il appartiendra au juge 
saisi d’une requête en confidentialité de déterminer s’il est 
nécessaire de soustraire certains documents à la connais-
sance du public au vu des arguments soulevés par le re-
quérant, « étant donné l’intérêt du public à la publicité des 
débats judiciaires ». Le plus haut tribunal a réitéré à plu-
sieurs reprises que le pouvoir d’imposer des limites à la 
publicité des débats judiciaires et à la liberté de la presse 
d’en rendre compte devait être utilisé avec circonspection 
et modération, étant donné l’importance cruciale du respect 
de ces deux valeurs pour le bon fonctionnement de notre 
démocratie : Sierra Club du Canada c. Canada (Ministre 
des Finances), 2002 CSC 41, [2002] 2 R.C.S. 522, aux pa-
ragraphes 1 et 36; A.G. (Nova Scotia) c. MacIntyre, [1982] 
1 R.C.S. 175, 1982 CanLII 14, aux pages 183, 185–186; 
Société Radio-Canada c. Nouveau-Brunswick (Procureur 
général), [1996] 3 R.C.S. 480, 1996 CarswellNB 463, au 
paragraphe 23; Vancouver Sun (Re), 2004 CSC 43, [2004] 
2 R.C.S. 332, aux paragraphes 23–26; Edmonton Journal 
c. Alberta (Procureur général), 1989 CanLII 20, [1989] 2 
R.C.S. 1326, aux pages 1326–1339; Dagenais c. Société 
Radio-Canada, [1994] 3 R.C.S. 835, 1994 CanLII 39, à la 
page 878; R. c. Mentuck, 2001 CSC 76, [2001] 3 R.C.S. 442, 
aux paragraphes 32–39; Sherman (Succession) c. Donovan, 
2021 CSC 25, [2021] A.C.S. no 25 (QL) (Sherman), aux pa-
ragraphes 30 et 39.

[50] Cette Cour a eu l’occasion d’appliquer ces prin-
cipes à plusieurs reprises, notamment dans l’arrêt Kirikos 
c. Fowlie, 2016 CAF 80, [2016] A.C.F. no 278 (QL), où 
elle s’est exprimée en ces termes [au paragraphe 19] :

 Qu’entend-on par « principe de la publicité des débats 
judiciaires »? En un mot, cela signifie qu’au Canada, sauf 
indication contraire, toutes les procédures judiciaires, y 
compris les documents faisant partie des dossiers d’un 
tribunal, restent accessibles au public. Cependant, les or-
donnances de confidentialité font figure d’exception. Les 
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exceptional circumstances to avoid deleterious effects on 
the principle of open courts and freedom of expression 
…. [Emphasis added.]

[51] It is therefore under the authority of rule 151 that 
the appellant could have requested an order of confiden-
tiality to withhold from the public and the press certain 
documents or information that he considered confidential. 
The party seeking such an order will have a heavy bur-
den, as the Supreme Court recently recalled in Sherman. 
Speaking for a unanimous Court, Mr. Justice Kasirer 
wrote the following in that case (at paragraph 35):

.... For the purposes of the test for discretionary limits on 
court openness, this requires the applicant to show that the 
information in the court file is sufficiently sensitive such 
that it can be said to strike at the biographical core of the 
individual and, in the broader circumstances, that there is 
a serious risk that, without an exceptional order, the af-
fected individual will suffer an affront to their dignity.

[52] This is precisely what counsel for Mr. Rémillard 
did from the moment that he was contacted by a journalist. 
An interim order was immediately made by the Federal 
Court, and that order is still in effect following this Court’s 
order of January 26, 2021, granting the motion to stay the 
order issued by the Federal Court on November 17, 2020.

[53] As noted above, the Rules are flexible enough to 
ensure that confidentiality is maintained when the cir-
cumstances require it. The appellant could therefore have 
requested to see the documents transmitted to the Court 
Registry before they were placed in the annex of the Court 
file, which would have made it possible to bring a motion 
for order of confidentiality before the documents became 
accessible to the public. Given the large number of docu-
ments sought by the appellant in his request for transmis-
sion under rule 317, it was foreseeable that some of those 
documents might contain information that he considered 
confidential. In any event, Mr. Rémillard obtained the 
requested documents from the CRA at the same time as 

ordonnances telles que celle demandée en l’instance ne 
sont rendues que dans des circonstances exceptionnelles 
pour éviter des effets néfastes qu’elles pourraient avoir sur 
le principe de la publicité des débats judiciaires et de la 
liberté d’expression […] [Je souligne.]

[51] C’est donc sous l’autorité de la règle 151 que 
l’appelant aurait pu demander une ordonnance de confi-
dentialité pour soustraire au public et à la presse certains 
documents ou informations qu’il estimait de nature confi-
dentielle. La partie qui requiert une telle ordonnance 
aura un lourd fardeau, comme l’a récemment rappelé la 
Cour suprême dans l’arrêt Sherman. S’exprimant au nom 
d’une Cour unanime, le juge Kasirer a écrit dans cette af-
faire (au paragraphe 35) :

[...] Pour l’application du test des limites discrétionnaires 
à la publicité des débats judiciaire, le demandeur doit 
donc démontrer que les renseignements contenus dans 
le dossier judiciaire sont suffisamment sensibles pour 
que l’on puisse dire qu’ils touchent au cœur même des 
renseignements biographiques de la personne et, dans un 
contexte plus large, qu’il existe un risque sérieux d’at-
teinte à la dignité de la personne concernée si une ordon-
nance exceptionnelle n’est pas rendue.

[52] C’est précisément ce que les avocats de 
M. Rémillard ont fait dès le moment où ce dernier a été 
contacté par un journaliste. Une ordonnance provisoire a 
immédiatement été rendue par la Cour fédérale, laquelle 
est toujours en vigueur suite à l’ordonnance de cette 
Cour émise le 26 janvier 2021 accueillant la requête en 
sursis d’exécution de l’ordonnance rendue par la Cour 
fédérale le 17 novembre 2020.

[53] Tel que mentionné précédemment, les Règles sont 
assez souples pour assurer le maintien de la confidentialité 
lorsque les circonstances l’exigent. L’appelant aurait donc 
pu demander à voir les documents transmis au greffe de 
la Cour avant qu’ils soient déposés à l’annexe du dossier 
de la Cour, de façon à pouvoir introduire une requête en 
confidentialité avant que les documents soient accessibles 
au public. Compte tenu de l’ampleur des documents re-
quis par l’appelant dans sa demande de transmission en 
vertu de la règle 317, il était prévisible que certains de ces 
documents puissent contenir de l’information qu’il estime 
confidentielle. En tout état de cause, M. Rémillard a ob-
tenu les documents demandés à l’ARC au même moment 



604 [2022] 2 F.C.R.RÉMILLARD v. CANADA (NATIONAL REVENUE)

the Court Registry, namely, on August 30 and October 4, 
2019, and thus could have brought his motion for order 
of confidentiality well before January 15, 2020. In these 
circumstances, I find it difficult to see how Mr. Rémillard 
can claim that he was surprised that a journalist had had 
access to the file.

[54] To this, the appellant counters, as noted above, 
that the open court principle applies only to the record as 
constituted by the parties and that is before the Court and 
that he could not therefore expect the public and the me-
dia to have access to the record sent by the CRA to the 
Court Registry under rule 317. I have already explained, 
in the preceding paragraphs, why this distinction between 
the Court file and the record of the Registry cannot hold 
water under the Rules of the Court. Does this mean that 
the Court can rely on the entire record of the Registry to 
make its decision, and not only on the evidentiary record 
constituted by the parties? Would this not go against the 
very foundations of our adversarial system of justice, 
where the presentation of the facts is the responsibility of 
the parties and their counsel?

[55] In general, it is undeniable that a judge is not at 
liberty to examine documents that are not in the eviden-
tiary record submitted by the parties. The decision of the 
Ontario Court of Appeal in Phillips et al. v. Ford Motor 
Co. of Canada Ltd. et al., [1971] 2 O.R. 637, (1971), 18 
D.L.R. (3d) 641 (at page 657 [of O.R.]), cited by this 
Court in Gernhart, illustrates this principle well:

 Our mode of trial procedure is based upon the adver-
sary system in which the contestants seek to establish 
through relevant supporting evidence, before an impar-
tial trier of facts, those events or happenings which form 
the bases of their allegations. This procedure assumes 
that the litigants, assisted by their counsel, will fully and 
diligently present all the material facts which have evi-
dentiary value in support of their respective positions and 
that these disputed facts will receive from a trial Judge a 
dispassionate and impartial consideration in order to ar-
rive at the truth of the matters in controversy. A trial is 
not intended to be a scientific exploration with the pre-
siding Judge assuming the role of a research director; it 
is a forum established for the purpose of providing justice 

que le greffe de la Cour, soit les 30 août et 4 octobre 2019, 
et il aurait donc pu présenter sa requête en confidentialité 
bien avant le 15 janvier 2020. Je vois mal, dans ces cir-
constances, comment M. Rémillard peut prétendre avoir 
été pris par surprise lorsqu’il a réalisé qu’un journaliste 
avait eu accès au dossier.

[54] À ceci, l’appelant rétorque, tel que mentionné plus 
haut, que le principe de la publicité des débats ne s’ap-
plique qu’au dossier tel que constitué par les parties et 
dont la Cour est saisie, et qu’il ne pouvait par conséquent 
s’attendre à ce que le public et les médias aient accès au 
dossier transmis par l’ARC au greffe de la Cour sous 
l’autorité de la règle 317. J’ai déjà expliqué, dans les pa-
ragraphes qui précèdent, pourquoi cette distinction entre 
le dossier de la Cour et le dossier du greffe ne pouvait 
tenir la route, au vu des Règles de la Cour. Est-ce à dire 
pour autant que la Cour peut s’appuyer sur tout le dossier 
du greffe pour prendre sa décision, et non pas unique-
ment sur le dossier de preuve constitué par les parties? 
Cela n’irait-il pas à l’encontre des fondements mêmes de 
notre système de justice contradictoire, dans le cadre du-
quel la présentation des faits relève des parties et de leurs 
avocats?

[55] De façon générale, il est indéniable qu’un juge n’a 
pas la liberté d’examiner des documents qui ne se trouvent 
pas dans le dossier de preuve soumis par les parties. La dé-
cision rendue par la Cour d’appel de l’Ontario dans Phillips 
et al. v. Ford Motor Co. of Canada Ltd. et al., [1971] 2 O.R. 
637, (1971), 18 D.L.R. (3d) 641 (à la page 657 [des O.R.]), 
citée par cette Cour dans l’arrêt Gernhart, illustre bien ce 
principe :

 [traduction] Nos procédures judiciaires découlent 
d’un système fondé sur la confrontation, dans lequel les 
parties tentent d’établir, au moyen d’éléments de preuve 
pertinents soumis à un juge des faits impartial, les inci-
dents ou les circonstances qui constituent le fondement de 
leurs allégations. Il est présumé dans cette procédure que 
les parties, assistées de leurs avocats, auront la chance de 
présenter pleinement et efficacement tous les faits impor-
tants ayant une valeur probante à l’appui de leurs thèses 
respectives et que le juge du procès prendra en considé-
ration, de manière posée et impartiale, les faits en litige 
afin de cerner la vérité des questions à trancher. Le procès 
n’est pas une expérience scientifique où le juge assume-
rait le rôle de directeur de recherche; il s’agit plutôt de la 
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for the litigants. Undoubtedly a Court must be concerned 
with truth, in the sense that it accepts as true certain sworn 
evidence and rejects other testimony as unworthy of be-
lief, but it cannot embark upon a quest for the “scientific” 
or “technological” truth when such an adventure does 
violence to the primary function of the Court, which has 
always been to do justice, according to law.…

[56] The same is true when the Court is exercising its 
supervisory power. There can be no doubt that the Court, 
when presented with an application for judicial review 
under section 18.1 of the Federal Courts Act, R.S.C., 
1985, c. F-7 (the Act), can rely only on the documents 
in the parties’ records. It is the responsibility of the ap-
plicant to reproduce in his or her record, in whole or in 
part, the record transmitted by the administrative decision 
maker; if the respondent believes that one or more docu-
ments in the certified record that were not filed by the ap-
plicant are relevant, the respondent will add them to his 
or her own record. Only those documents will form part 
of the evidentiary record and may be considered by the 
Court: see, in particular, Canadian North, at paragraphs 9 
and 12; CCLA, at paragraph 18.

[57] Of course, this principle creates a certain tension 
with the very purpose of judicial review. Indeed, review-
ing courts are not mandated to make their own findings of 
fact or to rule on the merits of the submissions made by 
the parties, but only to rule on the legality or reasonable-
ness of decisions made by administrative decision makers. 
In keeping with the principle of the rule of law and the 
role conferred on the judiciary to ensure that the execu-
tive branch is acting within the powers delegated to it by 
Parliament, it is not the role of the reviewing court to sub-
stitute itself for the regulatory or administrative authority 
and to weigh the evidence itself in order to draw its own 
conclusions; rather, its role is to ensure that the decision 
is reasonable or, in some rare cases, correct in light of the 
applicable law.

[58] However, it goes without saying that, in order to 
perform this task, the reviewing court must have access to 

tribune établie pour permettre aux parties d’obtenir justice. 
Manifestement, la Cour doit se préoccuper de la vérité, en 
ce sens qu’elle reconnaît comme étant vrais certains té-
moignages sous serment alors qu’elle en rejette d’autres 
parce qu’ils ne sont pas dignes de foi, mais elle ne peut 
pas s’engager dans une quête de vérité « scientifique » ou 
« technologique » lorsque cette quête malmène la fonction 
principale de la Cour, qui a toujours été de rendre justice 
en appliquant le droit […]

[56] Il en va de même lorsque la Cour agit dans le cadre 
de son pouvoir de surveillance. Il ne fait aucun doute que 
la Cour, lorsqu’elle est saisie d’une demande de contrôle 
judiciaire conformément à l’article 18.1 de la Loi sur les 
Cours fédérales, L.R.C. (1985), ch. F-7 (la Loi), ne peut 
s’appuyer que sur les documents qui se trouvent dans le 
dossier des parties. Il appartient au demandeur de repro-
duire dans son dossier, en tout ou en partie, le dossier 
transmis par le décideur administratif; dans l’hypothèse 
où la partie défenderesse estime qu’un ou plusieurs do-
cuments du dossier certifié qui n’ont pas été déposés par 
la partie demanderesse sont pertinents, elle les ajoutera 
dans son propre dossier. Seuls ces documents feront par-
tie du dossier de preuve et pourront être considérés par 
la Cour : voir notamment Canadian North, aux para-
graphes 9 et 12; CCLA, au paragraphe 18.

[57] Bien entendu, ce principe n’est pas sans créer une 
certaine tension avec l’objectif même qui sous-tend le 
contrôle judiciaire. En effet, les cours de révision n’ont 
pas pour mandat de tirer leurs propres conclusions de 
fait et de se prononcer sur le bien-fondé des prétentions 
mises de l’avant par les parties, mais uniquement à se 
prononcer sur la légalité ou la raisonnabilité de décisions 
prises par les décideurs administratifs. Conformément 
au principe de la primauté du droit et du rôle dévolu au 
pouvoir judiciaire de s’assurer que l’exécutif agit dans 
le cadre des pouvoirs que lui délègue le législateur, il ne 
revient pas à la cour de révision de se substituer à l’au-
torité réglementaire ou administrative et d’évaluer elle-
même la preuve pour en tirer ses propres conclusions, 
mais plutôt de s’assurer que la décision prise est raison-
nable ou, dans certains cas plus rares, correcte au regard 
du droit applicable.

[58] Or, il va de soi que pour s’acquitter de cette tâche, 
la cour de révision doit avoir accès à toute la preuve qui 
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all the evidence that was before the administrative decision  
maker. Indeed, how can a court charged with assessing 
the reasonableness of a decision and the defensibility of 
the justification given in light of the evidence do so if it 
does not have access to the entire record that was before 
the administrative authority? Is there not a risk, as my col-
league Justice Stratas pointed out (dissenting, but not on 
this point) in Slansky, at paragraph 276, that an inadequate 
evidentiary record may in some circumstances immunize 
the decision made by a decision maker or an administra-
tive tribunal? For example, how would it be possible to 
assess whether the evidence in the record supports a con-
clusion that was reached if all the evidence that was before 
the administrative body is not on the record of the parties?

[59] In my view, these risks are real, but they neverthe-
less do not allow the Court to usurp the role of the par-
ties in presenting the evidence and arguments in support 
of their positions. Even in the context of an application 
for judicial review, the fundamental principles of our ad-
versarial system of justice continue to apply, and judges 
must be careful not to act as lawyers and supplement a 
record that they consider incomplete by consulting, of 
their own motion, the tribunal record transmitted to the 
Registry.

[60] In light of the foregoing, I am of the view that the 
Federal Court erred in consulting of its own motion the 
certified record transmitted to the Registry by the Minister 
before the parties had even filed their records. Indeed, 
it appears, on the basis of paragraph 193 of the Federal 
Court’s reasons, that the judge reviewed the documents 
before concluding that they did not meet all the require-
ments for an order of confidentiality. However, I find 
that this error is of no consequence as it had no impact 
on the rights of the parties. It must be remembered that 
the burden is on the party requesting that material be kept 
confidential to identify it specifically and to state the legal 
principle under which it must be removed from the record 
accessible to the public. In this case, the judge did not de-
finitively dismiss the appellant’s motion, but merely in-
dicated that it was too general and therefore did not meet 
the requirements of rule 151. However, the judge did ex-
pressly preserve Mr. Rémillard’s right to file a new mo-
tion specifically identifying the documents for which he 

était devant le décideur administratif. Comment, en effet, 
la cour chargée d’apprécier la raisonnabilité d’une dé-
cision et le caractère défendable de la justification don-
née au regard de la preuve si elle n’a pas accès à tout 
le dossier qui était devant l’autorité administrative? N’y 
a-t-il pas un risque, comme le soulignait mon collègue le 
juge Stratas (dissident mais pas sur ce point) dans l’arrêt 
Slansky, au paragraphe 276, que l’insuffisance du dossier 
de preuve puisse dans certaines circonstances immuniser 
la décision prise par un décideur ou un tribunal adminis-
tratif? Comment pourra-t-on par exemple évaluer si la 
preuve au dossier donnait ouverture à une conclusion qui 
a été tirée si toute la preuve qui était devant l’organe ad-
ministratif ne se retrouve pas dans le dossier des parties?

[59] À mon avis, ces risques sont réels mais n’auto-
risent quand même pas la Cour à usurper le rôle des par-
ties dans la présentation de la preuve et des arguments au 
soutien de leurs positions. Même dans le contexte d’une 
demande de contrôle judiciaire, les principes fondamen-
taux de notre système de justice accusatoire continuent 
de s’appliquer et le juge doit se garder de se muer en 
avocat et de suppléer à un dossier qu’il estime incomplet 
en consultant, de son propre chef, le dossier du tribunal 
transmis au greffe.

[60] Compte tenu de ce qui précède, je suis d’avis que 
la Cour fédérale a erré en consultant de son propre chef 
le dossier certifié transmis au greffe par le ministre, avant 
même que les parties n’aient déposé leur dossier. Il ap-
pert en effet du paragraphe 193 des motifs de la Cour 
fédérale que le juge a examiné les documents avant de 
conclure qu’ils ne remplissaient pas toutes les conditions 
requises pour une ordonnance de confidentialité. J’estime 
cependant que cette erreur est sans conséquence, dans la 
mesure où elle n’a eu aucune incidence sur les droits des 
parties. Il faut rappeler que le fardeau repose sur la par-
tie qui demande la confidentialité d’un document ou d’un 
élément matériel de l’identifier précisément et préciser 
la règle de droit en vertu de laquelle il doit être soustrait 
du dossier accessible au public. Dans le cas présent, le 
juge n’a pas rejeté définitivement la demande de l’appe-
lant, mais s’est contenté d’indiquer qu’elle était trop gé-
nérale et ne remplissait pas de ce fait les exigences de 
la règle 151. Il a cependant expressément préservé le 
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considers confidentiality to be necessary. I therefore see 
no breach of procedural fairness in this approach.

[61] In summary, I agree with the appellant that judges 
on judicial review, like judges hearing an action, can-
not go beyond what was submitted to them by the par-
ties in the course of their deliberations and must rely on 
the evidentiary record in reaching their decision in an 
adversarial system of justice such as ours. The only ex-
ception permitted by the Rules is in rule 313, under which 
the Court may order that other material be filed where it 
considers that the application records of the parties are 
incomplete. Indeed, there may be situations where the 
Court considers that it is not in a position to adequately 
conduct a judicial review of a decision on the basis of 
the record submitted by the parties. This is a power that 
must be exercised with caution as parties should be in 
control of their own record: Imperial Oil v. Jacques, 2014 
SCC 66, [2014] 3 S.C.R. 287, at paragraph 25. Moreover, 
this rule does not authorize judges themselves to consult 
the certified record; at most, a judge may ask the parties 
themselves to present documents or evidence that the 
judge deems necessary to carry out the role that has been 
conferred on him or her.

[62] However, I do not draw the same conclusion from 
this finding as the appellant. The adversarial nature of our 
justice system should not be confused with the open court 
principle (although they are not unrelated). These two ma-
jor values, which have different origins and rationales, can 
and must coexist without being equated. As noted above, 
open and accessible courts are essential to the transpar-
ency of the judicial process and have been enshrined in 
the Constitution as a matter of freedom of expression. It 
does not follow that everything that must be made ac-
cessible to the public must necessarily end up before the 
judge. Indeed, there is no reason why the public should 
not have access to documents and information that judges 
cannot consider in the exercise of their judicial duties. In 
fact, this situation occurs regularly, in both civil and crim-
inal matters, without causing any problems whatsoever. 
In short, there is nothing to prevent the record that was 
filed with the Court Registry and that is accessible to the 

droit de M. Rémillard de présenter une nouvelle requête 
identifiant spécifiquement les documents pour lesquels 
la confidentialité lui semblait s’imposer. Je ne vois donc 
aucun bris d’équité procédurale dans cette démarche.

[61] En résumé, je suis d’accord avec l’appelant pour 
dire que le juge siégeant en révision judiciaire, comme le 
juge saisi d’une action, ne peut aller au-delà de ce qui lui 
a été soumis par les parties dans le cadre de son délibéré 
et doit s’en tenir au dossier de preuve pour parvenir à sa 
décision, dans un régime de justice contradictoire comme 
le nôtre. La seule exception qu’autorisent les Règles se 
trouve à la règle 313, en vertu de laquelle la Cour peut 
demander le dépôt de documents ou d’éléments matériels 
supplémentaires si elle est d’avis que les dossiers des par-
ties sont incomplets. Il peut en effet arriver que la Cour 
estime ne pas être en mesure de procéder adéquatement 
au contrôle judiciaire d’une décision au vu du dossier que 
lui ont soumis les parties. Il s’agit là d’un pouvoir qui doit 
être utilisé avec circonspection étant donné que les par-
ties sont normalement maîtres de leur dossier : Pétrolière 
Impériale c. Jacques, 2014 CSC 66, [2014] 3 R.C.S. 287, 
au paragraphe 25. Qui plus est, cette Règle n’autorise pas 
le juge lui-même à consulter le dossier certifié; tout au 
plus peut-il demander aux parties elles-mêmes de lui pré-
senter des documents ou des preuves qui lui paraissent 
nécessaires pour mener à bien le rôle qui lui est dévolu.

[62] Je ne tire cependant pas de ce constat la même 
conclusion que l’appelant. Le caractère contradictoire de 
notre système de justice ne doit pas être confondu (même 
s’ils ne sont pas sans liens) avec le principe de la publicité 
des débats. Ces deux grandes valeurs, dont les origines et 
la justification diffèrent, peuvent et doivent coexister sans 
être assimilées. Tel que mentionné plus haut, la publicité 
des débats devant les tribunaux est essentielle à la trans-
parence du processus judiciaire et a été constitutionnalisé 
au titre de la liberté d’expression. Il n’en découle pas que 
tout ce qui doit être accessible au public doit nécessaire-
ment se retrouver devant le juge. En fait, rien ne s’oppose 
à ce que le public puisse consulter des documents et des 
informations dont le juge ne pourra tenir compte dans 
l’exercice de ses fonctions judiciaires. En fait, cette situa-
tion se produit régulièrement, tant en matière civile que 
criminelle, sans que cela pose le moindre problème que 
ce soit. Bref, rien ne s’oppose à ce que le dossier déposé 
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public from being different from the record entered into 
evidence by the parties, which alone can be considered by 
the judge.

[63] It may well be that the system surrounding public 
access to a record that has been established by the Rules 
goes beyond what is required by the open court principle 
as interpreted by the Supreme Court. This is far from suffi-
cient to render it invalid, especially since rule 151 and the 
case law relating to it adequately protect the confidentiality 
of documents and information whose dissemination might 
violate a legal principle.

[64] I therefore find that the first question raised by this 
case must be answered in the affirmative. The Federal 
Court was correct in concluding that the certified record 
became public upon transmission to the Court Registry 
pursuant to rule 318.

B. To the extent that certified records do become pub-
lic when they are transmitted to the Registry, did 
the Federal Court err in concluding that there was 
no resulting violation of section 8 of the Charter?

[65] The appellant argues that if the Court were to con-
clude that the certified record transmitted to the Registry 
under rule 318 must be considered accessible to the pub-
lic, it must be inferred that it authorizes an unreasonable 
seizure that is inconsistent with section 8 of the Charter. 
Should that happen, he asks that the Court of Appeal read 
down rule 318 so that the transmission of the certified re-
cord to the Court Registry does not result in it becoming 
accessible to the public, or alternatively, that the words “to 
the Registry” in paragraph 318(1)(a), paragraph 318(1)(b) 
and subsection 318(4) of rule 318 be declared inoperative.

[66] As he did at trial, Mr. Rémillard relies primarily 
on the decision of this Court in Gernhart to support his 
argument. In that case, which I have already discussed in 
paragraph 34 of these reasons, the impugned provision 
required the Minister to transmit to the TCC all docu-
ments in his possession that were relevant to the appeal. 

au greffe et accessible au public diffère du dossier déposé 
en preuve par les parties et qui seul peut être considéré 
par le juge.

[63] Il se peut bien que le régime entourant l’accessibi-
lité d’un dossier par le public mis en place par les Règles 
aille au-delà de ce que requiert le principe de la publicité 
des débats tel qu’interprété par la Cour suprême. Cela ne 
suffit pas, tant s’en faut, pour en faire un motif d’invali-
dation, d’autant plus que la règle 151 et la jurisprudence 
qui l’entoure protègent adéquatement la confidentialité 
des documents et des informations dont la diffusion pour-
rait contrevenir à une règle de droit.

[64] J’en arrive donc à la conclusion qu’il faut répondre 
par l’affirmative à la première question soulevée par le 
présent litige. La Cour fédérale a eu raison de conclure que 
le dossier certifié est devenu public suite à sa transmission 
au greffe de la Cour en application de la règle 318.

B. Dans la mesure où les dossiers certifiés deviennent 
effectivement publics suite à leur transmission au 
greffe, la Cour fédérale a-t-elle erré en concluant 
qu’il n’en résultait aucune atteinte à l’article 8 de 
la Charte?

[65] L’appelant soutient que dans l’hypothèse où la 
Cour en viendrait à la conclusion que le dossier certifié 
transmis au greffe en application de la règle 318 doit être 
considéré comme étant accessible au public, il faudrait 
nécessairement en déduire qu’elle autorise une saisie abu-
sive et incompatible avec l’article 8 de la Charte. Dans 
une telle éventualité, il invite la Cour d’appel à donner 
une interprétation atténuée à la règle 318, de façon à ce 
que la transmission du dossier certifié au greffe de la Cour 
n’entraîne pas son accessibilité au public, ou alternati-
vement, que les mots « au greffe » de l’alinéa 318(1)a), 
l’alinéa 318(1)b) et le paragraphe 318(4) de la règle 318 
soient déclarés inopérants.

[66] Comme en première instance, M. Rémillard s’ap-
puie essentiellement sur la décision rendue par cette Cour 
dans l’arrêt Gernhart pour étayer son argument. Dans cette 
affaire, dont j’ai déjà traité au paragraphe 34 des présents 
motifs, la disposition contestée faisait obligation au mi-
nistre de transmettre à la CCI tous les documents pertinents 
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Speaking for a unanimous Court, Mr. Justice Sexton re-
lied on R. v. Dyment, [1988] 2 S.C.R. 417, 1988 CanLII 
10 (Dyment) to conclude that a seizure can occur even 
where no investigation is taking place and that the trans-
mission of a taxpayer’s tax return to the TCC amounted to 
a seizure so long as the taxpayer had a reasonable expec-
tation of privacy in filing the return and had not consented 
to its subsequent transmission to the Court. Justice Sexton 
stated the following on this issue [at paragraph 24]:

 Indeed, it is natural that most seizures occur during 
investigations, since investigations permit state actors to 
narrowly focus the target of a seizure. That salutary idea 
should not be turned on its ear to then prevent the appli-
cation of section 8 of the Charter in circumstances where 
state actors do not engage in investigations. In my view, 
that conclusion would permit state actors to actively ob-
tain private information for non-investigatory purposes 
and to indiscriminately broadcast that information, de-
spite the fact that people nevertheless have a reasonable 
expectation of privacy in that information.

[67] Mr. Rémillard argued before us, as he did before 
the Federal Court, that his situation is no different from 
that of Ms. Gernhart since rule 317 permits all of a liti-
gant’s documents and personal information that are col-
lected by any tribunal to be made public, whether or not 
they are introduced into evidence. In my view, this argu-
ment must be rejected, essentially for the reasons given 
by the Federal Court. Despite the able argument of coun-
sel for Mr. Rémillard, there is no symmetry between the 
certified record transmission system established by the 
Rules and subsection 176(1) of the ITA.

[68] It is well established that section 8 of the Charter 
is intended to protect the reasonable expectations of pri-
vacy of individuals: Hunter et al. v. Southam Inc., [1984] 2 
S.C.R. 145, at page 159, 1984 CanLII 33; Dyment, at para-
graph 15. In other words, the person claiming protection 
under section 8 must be able to show a subjectively held, 
and objectively reasonable, expectation of privacy: R. v. 

à l’appel qui étaient en sa possession. S’exprimant au nom 
d’une Cour unanime, le juge Sexton s’est appuyé sur l’ar-
rêt R. c. Dyment, [1988] 2 R.C.S. 417, 1988 CanLII 10 
(Dyment) pour conclure qu’une saisie peut être effectuée 
en dehors du contexte d’une enquête, et que la transmission 
de la déclaration de revenus d’un contribuable à la CCI 
équivalait à une saisie dans la mesure où le contribuable 
avait une attente raisonnable de vie privée en produisant 
sa déclaration et n’avait pas consenti à ce qu’elle soit sub-
séquemment transmise à la Cour. Voici comment le juge 
Sexton s’exprime à ce propos [au paragraphe 24] :

 En effet, il est normal que la plupart des saisies soient 
effectuées dans le cadre d’enquêtes, puisque les enquêtes 
permettent aux représentants de l’État de circonscrire 
l’objectif de la saisie. Cette situation est profitable et ne 
devrait pas être dénaturée par une interprétation qui vise 
à soustraire à l’application de l’article 8 de la Charte les 
circonstances où les représentants de l’État n’effectuent 
pas d’enquêtes. À mon avis, cette conclusion permettrait 
aux représentants de l’État de travailler activement à l’ob-
tention d’information confidentielle, à des fins autres que 
celles d’une enquête, et de diffuser cette information in-
considérément, malgré le fait que les gens aient pourtant 
une attente raisonnable en matière de vie privée à l’égard 
de cette information.

[67] L’appelant a soutenu devant nous, comme il l’avait 
fait en Cour fédérale, que la situation de M. Rémillard 
n’est pas différente de celle dans laquelle se trouvait 
Mme Gernhart, puisque la règle 317 permet de rendre 
publics tous les documents et renseignements personnels 
d’un justiciable colligés par tout office fédéral, peu im-
porte que ceux-ci soient présentés en preuve ou non. À 
mon avis, cet argument doit être rejeté, essentiellement 
pour les raisons données par la Cour fédérale. Malgré 
l’argumentation habile des avocats de M. Rémillard, il 
n’y a pas de symétrie entre le régime de transmission 
du dossier certifié mis en place par les Règles et le para-
graphe 176(1) de la LIR.

[68] Il est bien établi que l’objectif visé par l’article 8 de 
la Charte est de protéger les attentes raisonnables des indi-
vidus en matière de vie privée : Hunter et autres c. Southam 
Inc., [1984] 2 R.C.S. 145, à la page 159, 1984 CanLII 33; 
Dyment, au paragraphe 15. En d’autres termes, la personne 
qui veut se réclamer de la protection de l’article 8 doit pou-
voir démontrer qu’elle pouvait subjectivement, et de façon 
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Mills, 2019 SCC 22, [2019] 2 S.C.R. 320, at paragraph 12. 
However, the Supreme Court has repeatedly stated that le-
gitimate expectations of privacy are necessarily diminished 
where an individual is required to produce documents in the 
course of a regulated activity (see, for example, Thomson 
Newspapers Ltd. v. Canada (Director of Investigation 
and Research, Restrictive Trade Practices Commission), 
[1990] 1 S.C.R. 425, at page 507, 1990 CanLII 135; 
143471 Canada Inc. v. Quebec (Attorney General); Tabah 
v. Quebec (Attorney General), [1994] 2 S.C.R. 339, at 
page 378, 1994 CanLII 89; Comité paritaire de l’indus-
trie de la chemise v. Potash; Comité paritaire de l’indus-
trie de la chemise v. Sélection Milton, [1994] 2 S.C.R. 406, 
at pages 420–421, 1994 CanLII 92) or in tax matters (see 
R. v. McKinlay Transport Ltd., [1990] 1 S.C.R. 627, at 
pages 649–650, 1990 CanLII 137 (McKinlay); R. v. Jarvis, 
2002 SCC 73, [2002] 3 S.C.R. 757, at paragraph 72).

[69] In this case, I find that Mr. Rémillard has not shown 
that there is a subjective and objectively reasonable expec-
tation of privacy, having regard to all the circumstances. 
First, he could have limited the number of documents 
sought in his request for transmission under rule 317. 
Rather than only including the documents considered by 
the Minister in making his decision, Mr. Rémillard ex-
panded the scope of his request to include all documents 
[translation] “consulted or generated by the Minister or 
by any person or entity acting on behalf of the Minister” 
and thus proportionally increased the number of docu-
ments transmitted and the risk of confidential information 
being included in those documents. Second, he waited 
nearly four months before filing a motion for order of con-
fidentiality with the Court and only did so after a journal-
ist had seen the certified record. Given the perfectly clear 
wording of rule 26, one would have expected him to bring 
such a motion much earlier, if only as a preventative mea-
sure and an additional precaution, if he had any real con-
cerns about his privacy.

[70] Even assuming that Mr. Rémillard may have 
had a subjective expectation of privacy with respect to 
some of the information contained in those documents, 
this expectation does not appear to me to be objectively 

objectivement raisonnable, s’attendre au respect de sa vie 
privée : R. c. Mills, 2019 CSC 22, [2019] 2 R.C.S. 320, au 
paragraphe 12. Or, la Cour suprême a répété à plus d’une 
reprise que les attentes légitimes au respect de la vie privée 
sont nécessairement moindres lorsqu’une personne doit 
produire des documents dans le cadre d’une activité régle-
mentée (voir par exemple : Thomson Newspapers Ltd. c. 
Canada (Directeur des enquêtes et recherches, commission 
sur les pratiques restrictives du commerce), [1990] 1 R.C.S. 
425, à la page 507, 1990 CanLII 135; 143471 Canada Inc. c. 
Québec (Procureur général); Tabah c. Québec (Procureur 
général), [1994] 2 R.C.S. 339, à la page 378, 1994 CanLII 
89; Comité paritaire de l’industrie de la chemise c. Potash; 
Comité paritaire de l’industrie de la chemise c. Sélection 
Milton, [1994] 2 R.C.S. 406, aux pages 420–421, 1994 
CanLII 92), ou en matière fiscale (voir R. c. McKinlay 
Transport Ltd., [1990] 1 R.C.S. 627, aux pages 649–650, 
1990 CanLII 137 (McKinlay); R. c. Jarvis, 2002 CSC 73, 
[2002] 3 R.C.S. 757, au paragraphe 72).

[69] Dans le cas présent, j’estime que M. Rémillard n’a 
pas démontré l’existence d’une attente subjective et ob-
jectivement raisonnable en matière de vie privée, compte 
tenu de l’ensemble des circonstances. D’une part, il au-
rait pu limiter l’ampleur des documents requis dans sa 
demande de transmission en vertu de la règle 317. Plutôt 
que de se contenter des seuls documents considérés par 
le ministre dans sa prise de décision, il a élargi la por-
tée de sa demande à tous les documents « consultés ou 
générés par le [M]inistre ou par toute personne ou entité 
agissant pour le compte du [M]inistre », multipliant d’au-
tant le nombre de documents transmis et le risque que des 
informations confidentielles s’y retrouvent. Qui plus est, 
il a attendu près de quatre mois avant de saisir la Cour 
d’une demande de confidentialité, et uniquement après 
qu’un journaliste ait pris connaissance du dossier certi-
fié. Compte tenu de la règle 26, dont le libellé est on ne 
peut plus clair, on se serait attendu à ce qu’il fasse une 
telle demande beaucoup plus tôt, ne serait-ce que de fa-
çon préventive et par surcroît de précaution, s’il craignait 
réellement pour la protection de sa vie privée.

[70] En supposant même que M. Rémillard ait pu avoir 
une attente subjective de vie privée eu égard à certaines 
informations se trouvant dans ces documents, cette at-
tente ne me paraît pas objectivement raisonnable dans les 
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reasonable in the circumstances. Anyone who brings a 
case before the courts, whether in family, commercial, 
administrative, tax or other matters, must expect that 
large parts of his or her private life will become accessi-
ble to the public. This is what is provided for in rule 26, 
as well as in paragraph 241(3)(b) of the ITA, which states 
that the confidentiality of information transmitted to the 
Minister does not apply in respect of legal proceedings 
relating to the administration or enforcement of the ITA.

[71] I would add that the concept of seizure involves 
the taking of a thing from a person by a public authority 
without that person’s consent (Dyment, at paragraph 26). 
In McKinlay (at page 642), this concept was extended 
to all situations where a person is required to produce 
information under compulsion of the state. This is not 
the situation in which Mr. Rémillard found himself. He 
asked the Minister of his own initiative to provide him 
(and the Registry) with the documents that concerned 
him. He controlled not only the scope of the documents 
transmitted, but also the timing of his request. He was 
also informed of the documents that had been provided 
to the Registry since he also obtained a copy of them.

[72] This situation therefore has nothing to do with 
the situation in which Ms. Gernhart found herself. The 
documents were not transmitted by the Minister auto-
matically, but at the request of Mr. Rémillard, and the 
information was not broadcast “indiscriminately” (the 
French version of Gernhart uses the word “inconsidéré-
ment”), but only according to the criteria determined by 
Mr. Rémillard himself. This situation is therefore far 
from one in which the state is interfering in the private 
affairs of the appellant, as was the case in Gernhart and 
Dyment. Far from transmitting confidential information 
without his consent and without informing him, it was 
rather at Mr. Rémillard’s own request that the Minister 
transmitted the relevant documents to the Court Registry.

[73] In his memorandum and at the hearing, 
Mr. Rémillard argued that he had no real choice in pro-
ceeding as he did and that he had to use the procedure set 
out in rules 317 and 318 in order to make a valid applica-
tion for judicial review. The Federal Court was correct in 
rejecting this argument.

circonstances. Quiconque saisit les tribunaux d’un litige, 
que ce soit en matière familiale, commerciale, adminis-
trative, fiscale ou autre, doit s’attendre à ce que de larges 
pans de sa vie privée deviennent accessibles au public. 
C’est d’ailleurs ce que prévoient la règle 26, ainsi que 
l’alinéa 241(3)b) de la LIR, en vertu duquel la confiden-
tialité des renseignements transmis au ministre ne s’ap-
plique pas dans les procédures judiciaires ayant trait à 
l’application ou à l’exécution de cette loi.

[71] J’ajouterais que le concept de saisie suppose 
que les autorités prennent quelque chose appartenant à 
une personne sans son consentement (Dyment, au para-
graphe 26). Dans l’arrêt McKinlay (à la page 642), on a 
étendu ce concept à toutes les situations où une personne 
est tenue de produire de l’information sous la contrainte de 
l’État. Telle n’est pas la situation dans laquelle se trouvait 
M. Rémillard. C’est de son propre chef qu’il a demandé 
au ministre de lui transmettre (ainsi qu’au greffe) les do-
cuments qui le concernaient. Non seulement contrôlait-il 
l’étendue des documents transmis, mais également le mo-
ment où il a fait cette demande. Et il était également in-
formé des documents qui ont été communiqués au greffe 
puisqu’il en a aussi obtenu copie.

[72] Cette situation n’a donc rien à voir avec celle dans 
laquelle se trouvait Mme Gernhart. Les documents n’ont 
pas été transmis par le ministre de façon automatique 
mais à la requête de M. Rémillard, et l’information n’a 
pas été diffusé « inconsidérément » (« indiscriminately » 
dans la version anglaise de Gernhart), mais uniquement 
en fonction des critères déterminés par M. Rémillard lui-
même. On est donc loin d’une ingérence de l’État dans 
les affaires privées de l’appelant, comme c’était le cas 
dans les affaires Gernhart et Dyment. Loin de transmettre 
des informations confidentielles sans son consentement 
et sans l’en informer, c’est plutôt à la demande même de 
M. Rémillard que le ministre a transmis les documents 
pertinents au greffe de la Cour.

[73] Dans son mémoire et lors de l’audition, 
M. Rémillard a fait valoir qu’il n’avait pas vraiment le 
choix de procéder comme il l’a fait, et qu’il devait se ser-
vir de la procédure prévue par les règles 317 et 318 pour 
pouvoir exercer valablement sa demande de contrôle ju-
diciaire. C’est à bon droit que la Cour fédérale a rejeté 
cette prétention.
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[74] As noted above, the procedure set out in rules 317 
and 318 is optional and is carried out on the applicant’s 
initiative. It is up to applicants to determine whether 
they have all the relevant documents to complete their 
application for judicial review. If there is any doubt, or 
if applicants wish to supplement their record to ensure 
that they have exactly the same information as the ad-
ministrative decision maker had in making its decision, 
applicants may avail themselves of this mechanism pro-
vided for in the Rules; it is up to applicants to determine 
the number of documents sought. In this case, it appears 
that the request for the transmission of documents made 
by counsel for Mr. Rémillard was written in very general 
terms, and there is no evidence that all the documents 
requested were relevant to establish the merits of his 
application.

[75] Furthermore, Mr. Rémillard could have availed 
himself of the mechanism provided under rule 151 and 
asked the Court to make an order to protect the confi-
dentiality of certain information contained in the trans-
mitted documents. The power conferred by this rule has 
been interpreted in a flexible manner, and counsel for 
Mr. Rémillard could even have asked to see the transmitted 
documents before they were made available to the public.

[76] Lastly, Mr. Rémillard could have sought to have 
his application for judicial review be heard as if it were 
an action, as authorized by subsection 18.4(2) of the Act. 
As the Federal Court noted at paragraph 182 [Rémillard] 
“[t]his provision constitutes Parliament’s response to 
concerns that an application for judicial review would 
not offer appropriate procedural safeguards when declar-
atory relief is exercised.” If Mr. Rémillard truly believed 
that the procedural safeguards surrounding an applica-
tion for judicial review were not sufficient to protect the 
confidentiality of his personal information, he could have 
availed himself of this option.

[77] For all of these reasons, therefore, I am of the view 
that the procedure set out in rules 317 and 318 does not 
have the effect of a seizure, even when combined with 
rule 26. It is therefore not necessary for me to consider 
whether this procedure is unreasonable within the mean-
ing of section 8 of the Charter.

[74] Tel que mentionné plus haut, la procédure mise en 
place par les règles 317 et 318 est facultative et relève de 
l’initiative du demandeur. C’est à ce dernier qu’il revient 
de déterminer s’il a tous les documents pertinents pour 
mener à bien sa demande de contrôle judiciaire. En cas de 
doute, ou s’il désire compléter son dossier pour s’assurer 
qu’il a exactement les mêmes informations qu’avait le dé-
cideur administratif en prenant sa décision, le demandeur 
peut se prévaloir de ce mécanisme prévu par les Règles et 
il lui appartient de déterminer l’ampleur des documents 
sollicités. Dans le cas présent, il appert que la demande 
de transmission de documents formulée par les procureurs 
de M. Rémillard était formulée en termes très généraux, 
et rien ne permet d’établir que tous les documents de-
mandés étaient pertinents pour établir le bien-fondé de sa 
demande.

[75] D’autre part, M. Rémillard aurait pu se prévaloir du 
mécanisme prévu par la règle 151 et demander à la Cour de 
rendre une ordonnance visant à protéger la confidentialité 
de certaines informations se trouvant dans les documents 
transmis. Le pouvoir conféré par cette Règle a été inter-
prété de façon souple, et les procureurs de M. Rémillard 
auraient même pu demander à voir les documents transmis 
avant qu’ils soient mis à la disposition du public.

[76] Enfin, M. Rémillard aurait pu demander que sa 
demande de contrôle judiciaire soit instruite comme 
s’il s’agissait d’une action, comme l’autorise le para-
graphe 18.4(2) de la Loi. Comme le note la Cour fédérale 
au paragraphe 182 [de Rémillard] « [c]ette disposition 
constitue la réponse du législateur aux préoccupations se-
lon lesquelles une demande de contrôle judiciaire n’offri-
rait pas les garanties procédurales appropriées lorsqu’un 
recours déclaratoire est exercé ». Si M. Rémillard croyait 
vraiment que les garanties procédurales entourant une 
demande de contrôle judiciaire n’étaient pas suffisantes 
pour protéger la confidentialité de ses informations per-
sonnelles, il aurait pu se prévaloir de cette option.

[77] Pour tous ces motifs, je suis donc d’avis que la 
procédure établie par les règles 317 et 318 n’a pas pour 
effet d’opérer une saisie, même lorsque conjuguée avec 
la règle 26. Il ne m’est donc pas nécessaire de me pencher 
sur la question de savoir si cette procédure est abusive au 
sens de l’article 8 de la Charte.
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V. Conclusion

[78] I would therefore dismiss the appeal, with costs. 
The documents that were transmitted to the Federal Court 
Registry on August 30 and October 4, 2019, and that are 
currently the subject of an order of confidentiality shall 
remain confidential and shall not be published for a period 
of 60 days from the date of this judgment.

Gleason J.A.: I agree.

Locke J.A.: I agree.

V. Conclusion

[78] Je rejetterais donc l’appel, avec dépens. Les docu-
ments qui ont été transmis au greffe de la Cour fédérale 
les 30 août et 4 octobre 2019 et qui font présentement 
l’objet d’une ordonnance de confidentialité, demeureront 
confidentiels et ne pourront faire l’objet d’une publica-
tion pour une durée de soixante jours à compter du pré-
sent jugement.

La juge Gleason, J.C.A. : Je suis d’accord.

Le juge Locke, J.C.A. : Je suis d’accord.
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Nations du Canada

Cour fédérale, juge Favel—Par vidéoconférence, 14 au 
18 juin; Ottawa, 29 septembre 2021.

Droits de la personne — Contrôle judiciaire de décisions par 
le Tribunal canadien des droits de la personne (Tribunal) dans 
2019 TCDP 39 (décision sur l’indemnisation), 2020 TCDP 20 
(décision sur l’admissibilité) — Ces deux décisions découlent 
de la décision du Tribunal rendue dans 2016 TCDP 2 (déci-
sion sur le fond) — La décision sur le fond a établi que les 
enfants et les familles issus des Premières Nations vivant dans 
les réserves et au Yukon se sont vu refuser l’égalité des ser-
vices à l’enfance et à la famille en vertu de l’alinéa 5a) de la 
Loi canadienne sur les droits de la personne (LCDP) et ont 
été victimes de discrimination au sens de l’alinéa 5b) — La 
conclusion de discrimination concernait le financement par le 
Canada du Programme des services à l’enfance et à la famille 
des Premières Nations (programme des SEFPN) et le finance-
ment du principe de Jordan visant à permettre aux enfants des 
Premières Nations à accéder aux services de santé connexes 
— Dans la décision sur l’indemnisation, le Tribunal a accordé 
une indemnisation aux enfants des Premières Nations, ainsi 
qu’à leurs parents ou leurs grands-parents — Dans la décision 
sur l’admissibilité, le Tribunal a confirmé que les catégories 
actuellement déterminées par le Canada étaient appropriées 
aux fins du principe de Jordan — Il a toutefois ajouté deux 
catégories d’enfants des Premières Nations admissibles aux 
fins de l’application du principe de Jordan — Le demandeur 
a soutenu essentiellement que le Tribunal a outrepassé le 
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individual harms before Tribunal — Whether Compensation, 
Eligibility Decisions reasonable; whether Canada denied proce-
dural fairness — Compensation Decision reasonable — Nothing 
in language of CHRA preventing awards of multiple remedies — 
Large, liberal approach to human rights legislation permitting 
this method — Tribunal not going beyond scope of complaint 
— Not transforming complaint from systemic discrimination to 
individual discrimination, therefore not unreasonably awarding 
damages to individuals — First Nations children, their fam-
ilies identified as subject matter of complaint or, alternatively, 
as victims — Evidence of both systemic, individual discrimina-
tion, evidence of harms entitling Tribunal to award remedies for 
both — Tribunal properly assessed inter-relationship between 
complaint, parties’ statements of particulars — Complaint 
form not serving purposes of pleading — Inappropriate to read 
quasi-constitutional legislation in way that denies victims reso-
lution of their complaint because of technicality — Applicant not 
prejudiced by alleged transformation of complaint — Applicant 
could not contest compensatory consequences of systemic 
harm when appearing to accept finding that widespread dis-
crimination occurred — Tribunal sought to enable negotiation, 
practical solutions to implementing its order, to give full recog-
nition of human rights — Properly analyzed CHRA, understood 
that victims, complainants can be different people — CHRA, 
s. 50(3)(c) giving Tribunal broad discretion to accept any ev-
idence it sees fit — Tribunal not necessarily needing to hear 
from all alleged victims of discrimination in order to compen-
sate all of them — Nothing in CHRA requiring testimony from 
small group of representative victims — No need in this case to 
particularize specific harms flowing from removal of children 
from their families — Tribunal considered removal itself, harm 
to dignity — Testimony of children, other victims therefore un-
necessary — Tribunal not erring in finding extensive evidence of 
both individual, systemic discrimination — CHRA not designed 
to address different levels of damages or engage in processes 
to assess fault-based personal harm — Open for Tribunal to 
find that financial awards under CHRA serving particular pur-
poses unique to human rights context — Tribunal’s finding of 
wilful, reckless discrimination not unreasonable — Tribunal 
reasonably exercised its jurisdiction as permitted under CHRA 
— Jordan’s Principle not beyond scope of Tribunal’s inquiry 
— Eligibility Decision not unreasonable — Inclusion of two 
additional categories of children not beyond Tribunal’s jurisdic-
tion or scope of complaint — Clear nexus between Eligibility 
Decision, original complaint — Live issue for Tribunal to de-
fine meaning of “First Nations child” — Extending eligibility 
for Jordan’s Principle beyond confines of Indian Act not mean-
ing Tribunal acted outside jurisdiction — Eligibility Decision 
prevented future discrimination — Tribunal enjoying large re-
medial jurisdiction — Eligibility Decision not determining legal 
effect of who is First Nations child — Rather, determining pa-
rameters to assist parties in deciding who is eligible for Jordan’s 
Principle, compensation — Applicant not denied procedural 
fairness — Applications dismissed.

pouvoir qu’il détient aux termes de la LCDP et qu’un exer-
cice raisonnable de la compétence en matière de réparation 
doit être conforme à la nature de la plainte, à la preuve et au 
cadre législatif — Il n’a présenté aucune preuve relative aux 
deux autres catégories d’enfants des Premières Nations, et a 
soutenu que le Tribunal l’a privé de son droit à l’équité pro-
cédurale — Le demandeur a fait valoir que le Tribunal avait 
seulement le pouvoir de traiter la plainte, qu’il ne disposait 
pas de suffisamment de preuves de préjudice individuel — Il 
s’agissait de savoir si les décisions sur l’indemnisation et sur 
l’admissibilité étaient raisonnables — Il s’agissait également 
de savoir si le Canada a été privé de son droit à l’équité pro-
cédurale — La décision sur l’indemnisation était raisonnable 
— Rien dans le libellé de la LCDP n’empêche l’octroi de mul-
tiples mesures — L’approche large et libérale de la législation 
en matière de droits de la personne permet l’utilisation de cette 
méthode — Le Tribunal n’est pas allé au-delà de la portée de 
la plainte — Le Tribunal n’a pas transformé la plainte de dis-
crimination systémique en discrimination individuelle et, par 
conséquent, n’a pas accordé des dommages-intérêts déraison-
nables à des particuliers — Les enfants des Premières Nations 
et leurs familles ont été identifiés comme l’objet de la plainte 
ou, subsidiairement, comme des victimes — Des preuves de 
discrimination tant systémique qu’individuelle et des preuves 
de préjudices permettaient au Tribunal d’accorder des répara-
tions pour les deux cas — Le Tribunal a correctement apprécié 
le rapport entre la plainte et l’exposé des précisions des parties 
— Le formulaire de plainte ne tient pas lieu de plaidoirie — 
Il est inapproprié d’interpréter une loi quasi constitutionnelle 
d’une manière qui empêche le règlement de la plainte de vic-
times en raison d’un détail technique — Le demandeur n’a pas 
été lésé par la prétendue transformation de la plainte — Le 
demandeur ne peut pas contester les conséquences compen-
satoires du préjudice systémique lorsqu’il semble approuver 
la conclusion du Tribunal selon laquelle une discrimination 
généralisée a eu lieu — Le Tribunal a cherché à favoriser la 
négociation et les solutions pratiques pour mettre en œuvre son 
ordonnance et à reconnaître pleinement les droits de la per-
sonne — Il a analysé correctement la LCDP et a compris que 
les victimes et les plaignants peuvent être des personnes dif-
férentes — L’alinéa 50(3)c) de la LCDP confère au Tribunal 
un vaste pouvoir discrétionnaire pour recevoir toute preuve 
qu’il juge appropriée — Le Tribunal n’a pas nécessairement 
besoin d’entendre toutes les victimes présumées de discrimi-
nation afin de les indemniser toutes — Rien dans la LCDP 
n’exige non plus le témoignage d’un petit groupe représentant 
les victimes — Il n’était donc pas nécessaire de préciser les 
préjudices spécifiques découlant du retrait de ces enfants de 
leur famille — Le Tribunal a tenu compte du retrait en soi et 
des atteintes à la dignité — Le témoignage des enfants et des 
autres victimes était donc inutile — Le Tribunal n’a pas com-
mis d’erreur lorsqu’il a constaté qu’il disposait d’une vaste 
preuve de discrimination individuelle et systémique — La 
LCDP n’est pas conçue pour traiter de différents niveaux de 
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Indigenous Peoples — Canadian Human Rights Tribunal 
(Tribunal) awarding compensation to First Nations children, 
parents, or grandparents in 2019 CHRT 39 (Compensation 
Decision), confirming that categories of children currently used 
by Canada appropriate for purposes of Jordan’s Principle in 
2020 CHRT 20, but adding two additional categories of eligible 
First Nations children (Eligibility Decision) — Both decisions 
originating from Tribunal decision in 2016 CHRT 2 (Merit 
Decision) following complaint alleging that Canada discriminat-
ing against First Nations children and families by underfunding 
services — Merit Decision establishing that First Nations chil-
dren, families living on reserve and in Yukon denied equal child, 
family services under Canadian Human Rights Act (CHRA), 
s. 5(a) and adversely differentiated under s. 5(b) — Tribunal’s 
finding of discrimination pertaining to Canada’s funding of First 
Nations Child and Family Services Program (FNCFS Program), 
funding of Jordan’s Principle for related health services to First 
Nations children — In Eligibility Decision, Tribunal adding 
two categories of First Nations children eligible for Jordan’s 
Principle — Whether Compensation, Eligibility Decisions rea-
sonable — Compensation Decision reasonable — Tribunal’s 
dialogic approach contributing to goal of reconciliation between 
Indigenous people, Crown — Tribunal not going beyond scope of 
complaint — Not transforming complaint from systemic discrim-
ination to individual discrimination, therefore not unreasonably 
awarding damages to individuals — First Nations children, their 

dommages ou pour s’engager dans des processus d’évaluation 
du préjudice personnel fondé sur la faute commise — Il était 
loisible au Tribunal de conclure que les indemnités financières 
accordées en vertu de la LCDP servaient des objectifs parti-
culiers qui sont uniques au domaine des droits de la personne 
— La conclusion de discrimination délibérée et inconsidérée 
du Tribunal n’était pas déraisonnable — Le Tribunal a raison-
nablement exercé sa compétence, comme le prévoit la LCDP 
— Le principe de Jordan ne dépassait pas la portée de la re-
cherche du Tribunal — La décision sur l’indemnisation était 
raisonnable — L’inclusion de deux catégories supplémentaires 
d’enfants n’allait pas au-delà de la compétence du Tribunal 
ni de la portée de la plainte — Il existait un lien clair entre la 
décision sur l’admissibilité et la plainte initiale — Le Tribunal 
devait définir le sens de l’expression « enfant des Premières 
Nations » — Le fait que le Tribunal ait étendu l’admissibilité 
au principe de Jordan au-delà des limites de la Loi sur les 
Indiens ne signifie pas qu’il a outrepassé sa compétence — La 
décision sur l’admissibilité a empêché toute discrimination fu-
ture — Le Tribunal jouit d’une vaste compétence en matière 
de réparation — La décision sur l’admissibilité ne déterminait 
pas l’effet juridique de la définition d’enfant d’une Première 
Nation — Elle a plutôt établi certains paramètres pour aider 
les parties à déterminer qui est visé par le principe de Jordan 
et, par conséquent, qui a droit à une indemnisation — Le de-
mandeur n’a pas été privé de son droit à l’équité procédurale 
— Demandes rejetées.

Peuples autochtones — Le Tribunal canadien des droits 
de la personne (Tribunal) a accordé aux enfants, aux parents 
ou aux grands-parents des Premières Nations une indemnisa-
tion dans 2019 TCDP 39 (décision sur l’indemnisation), et a 
confirmé que les catégories actuellement déterminées par le 
Canada étaient appropriées aux fins du principe de Jordan 
dans 2020 TCDP 20 — Il a cependant ajouté deux catégories 
d’enfants des Premières Nations admissibles (décision sur 
l’admissibilité) — Ces deux décisions découlaient de la déci-
sion du Tribunal rendue dans 2016 TCDP 2 (décision sur le 
fond) à la suite d’une plainte alléguant que le Canada faisait 
preuve de discrimination envers des enfants et des familles des 
Premières Nations en sous-finançant la prestation des services 
— La décision sur le fond a établi que les enfants et les fa-
milles issus des Premières Nations vivant dans les réserves et 
au Yukon se sont vu refuser l’égalité des services à l’enfance 
et à la famille en vertu de l’article 5a) de la Loi canadienne 
sur les droits de la personne (LCDP) et ont été victimes de 
discrimination au sens de l’alinéa 5b) — La conclusion de 
discrimination du Tribunal concernait le financement par le 
Canada du Programme des services à l’enfance et à la famille 
des Premières Nations (programme des SEFPN) et le finance-
ment du principe de Jordan visant à permettre aux enfants des 
Premières Nations d’accéder aux services de santé connexes — 
Dans la décision sur l’admissibilité, le Tribunal a ajouté deux 
catégories d’enfants des Premières Nations admissibles aux 
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families identified as subject matter of complaint or, alternatively, 
as victims — Evidence of both systemic, individual discrimina-
tion, evidence of harms entitling Tribunal to award remedies 
for both — Jordan’s Principle not beyond scope of Tribunal’s 
inquiry — Eligibility Decision not unreasonable — Inclusion of 
two additional categories of children not beyond Tribunal’s juris-
diction or scope of complaint — Clear nexus between Eligibility 
Decision, original complaint — Live issue for Tribunal to define 
meaning of “First Nations child” — Fact Tribunal extending 
eligibility for Jordan’s Principle beyond confines of Indian Act 
not meaning that Tribunal acted outside its jurisdiction or de-
termined that status provisions invalid — Eligibility Decision 
determining parameters to assist parties in deciding who is eligi-
ble for Jordan’s Principle, compensation.

These were applications for judicial review of various de-
cisions of the Canadian Human Rights Tribunal (Tribunal), 
and more specifically, of its decision in First Nations Child & 
Family Caring Society of Canada et al. v. Attorney General of 
Canada (representing the Minister of Indigenous and Northern 
Affairs Canada), 2019 CHRT 39 (Compensation Decision) and 
in First Nations Child & Family Caring Society of Canada et 
al. v. Attorney General of Canada (representing the Minister 
of Indigenous and Northern Affairs Canada), 2020 CHRT 20 
(Eligibility Decision).

Both decisions originated from the Tribunal decision in 
First Nations Child & Family Caring Society of Canada et al. 
v. Attorney General of Canada (for the Minister of Indian and 
Northern Affairs Canada), 2016 CHRT 2 (Merit Decision). The 
Merit Decision dealt with a human rights complaint made by 
the respondents First Nations Child and Family Caring Society 
of Canada (Caring Society) and the Assembly of First Nations 
(AFN). The Caring Society and the AFN alleged that Canada 
was violating the Canadian Human Rights Act (CHRA) by 
discriminating against First Nations children and families 
who live on reserve by underfunding the delivery of child and 

fins de l’application du principe de Jordan — Il s’agissait de 
savoir si les décisions sur l’indemnisation et sur l’admissibilité 
étaient raisonnables — Il s’agissait également de savoir si la 
décision sur l’indemnisation était raisonnable — L’approche 
dialogique du Tribunal contribue à l’objectif de réconciliation 
entre les peuples autochtones et la Couronne — Le Tribunal 
n’est pas allé au-delà de la portée de la plainte — Le Tribunal 
n’a pas transformé la plainte de discrimination systémique 
en discrimination individuelle et, par conséquent, n’a pas 
accordé des dommages-intérêts déraisonnables à des parti-
culiers — Les enfants des Premières Nations et leurs familles 
ont été identifiés comme l’objet de la plainte ou, subsidiaire-
ment, comme des victimes — Des preuves de discrimination 
tant systémique qu’individuelle et des preuves de préjudices 
permettaient au Tribunal d’accorder des réparations pour les 
deux cas — Le principe de Jordan ne dépassait pas la portée 
de la recherche du Tribunal — La décision sur l’indemnisation 
était raisonnable — L’inclusion de deux catégories supplé-
mentaires d’enfants n’allait pas au-delà de la compétence 
du Tribunal ni de la portée de la plainte — Il existait un lien 
clair entre la décision sur l’admissibilité et la plainte initiale 
— Le Tribunal devait définir le sens de l’expression « enfant 
des Premières Nations » — Le fait que le Tribunal ait étendu 
l’admissibilité au principe de Jordan au-delà des limites de la 
Loi sur les Indiens ne signifie pas qu’il a outrepassé sa compé-
tence ou qu’il a conclu que les dispositions relatives au statut 
étaient invalides — La décision sur l’admissibilité établit cer-
tains paramètres pour aider les parties à déterminer qui est 
visé par le principe de Jordan et, par conséquent, qui a droit à 
une indemnisation.

Il s’agissait de demandes de contrôle judiciaire de diffé-
rentes décisions du Tribunal canadien des droits de la personne 
(Tribunal), et plus précisément, des décisions dans l’affaire 
Société de soutien à l’enfance et à la famille des Premières 
Nations du Canada et al. c. Procureur général du Canada 
(représentant le ministre des Affaires autochtones et du Nord 
Canada), 2019 TCDP 39 (décision sur l’indemnisation) et 
dans l’affaire Société de soutien à l’enfance et à la famille des 
Premières Nations du Canada et autres c. Procureur général du 
Canada (représentant le ministre des Affaires autochtones et du 
Nord Canada), 2020 TCDP 20 (décision sur l’admissibilité).

Ces deux décisions découlaient de la décision du Tribunal 
rendue dans l’affaire Société de soutien à l’enfance et à la fa-
mille des Premières Nations du Canada et al. c. Procureur 
général du Canada (pour le ministre des Affaires autochtones 
et du Nord Canada), 2016 TCDP 2 (décision sur l’admissibi-
lité). La décision sur le fond portait sur une plainte en matière 
de droits de la personne déposée par les défendeurs Société 
de soutien à l’enfance et à la famille des Premières Nations 
du Canada (Société de soutien) et l’Assemblée des Premières 
Nations (APN). La Société de soutien et l’APN ont allégué 
que le Canada violait la Loi canadienne sur les droits de la 
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family services. It was established in the Merit Decision that 
First Nations children and families living on reserve and in the 
Yukon were denied equal child and family services under para-
graph 5(a) of the CHRA and/or were adversely differentiated 
under paragraph 5(b). The Tribunal’s finding of discrimination 
pertained to Canada’s funding of the First Nations Child and 
Family Services Program (FNCFS Program)1 and the funding 
of Jordan’s Principle2 for related health services to First Nations 
children. The Tribunal ordered that the applicant immediately 
cease its discriminatory practices and engage in any reforms 
needed to bring itself into compliance with the Merit Decision. 
It also ordered the immediate implementation of Jordan’s 
Principle’s full meaning and scope. In the Compensation 
Decision, the Tribunal found that there were victims of Canada’s 
discriminatory practices who were entitled to compensation. The 
Tribunal found that Canada’s practices resulted in First Nations 
children being removed from their homes, families, and com-
munities. According to the Tribunal, Canada acted with little to 
no regard for the consequences of the removal of First Nations 
children. As a result, the Tribunal awarded compensation to First 
Nations children, parents, or grandparents. The Tribunal ordered 
Canada to define eligibility for victims, create an appropriate 
methodology to govern distribution, and consult with the other 
parties who could provide comments and suggestions about the 
orders. In the Eligibility Decision, the Tribunal confirmed that 
the categories of children currently used by Canada were ap-
propriate for the purposes of Jordan’s Principle. However, the 
Tribunal found, inter alia, that two new categories proposed 
by the Caring Society were within the scope of the complaint 
and thus eligible for Jordan’s Principle: First Nations children, 
without Indian status, who are recognized as citizens or mem-
bers of their respective First Nations; and First Nations children, 
residing on or off reserve, who do not have Indian Act status 
and who are not eligible for Indian Act status, but have a parent/
guardian with, or who is eligible for, Indian Act status. In 2021, 
the Tribunal approved the parties’ compensation framework and 
its accompanying schedules.

1 The purpose of the FNCFS Program is to ensure that on reserve 
and Yukon-based First Nations children and families receive cul-
turally appropriate assistance or benefits that are reasonably com-
parable to services provided to residents in other provinces.

2 Jordan’s Principle provides that where a government service is 
available to all other children and a jurisdictional dispute arises 
regarding services to a First Nations child, the government depart-
ment of first contact pays for the service and can seek reimburse-
ment from the other government/department after the child has 
received the service.

personne (LCDP) en faisant preuve de discrimination envers 
des enfants et des familles des Premières Nations qui vivent 
dans des réserves, en sous-finançant la prestation des services 
à l’enfance et à la famille. Dans la décision sur le fond, il a 
été établi que les enfants et les familles issus des Premières 
Nations vivant dans les réserves et au Yukon se sont vu refu-
ser des services à l’enfance et à la famille équitables au sens 
de l’alinéa 5a) de la LCDP ou ont été victimes de discrimi-
nation au sens de l’alinéa 5b) de la LCDP. La conclusion de 
discrimination du Tribunal concernait le financement par le 
Canada du Programme des services à l’enfance et à la famille 
des Premières Nations (Programme des SEFPN)1 et le finance-
ment du principe de Jordan2 visant à permettre aux enfants des 
Premières Nations d’accéder aux services de santé connexes. 
Le Tribunal a ordonné au demandeur de cesser immédiatement 
ses pratiques discriminatoires et d’engager toute réforme néces-
saire pour se conformer à la décision sur le fond. Il a également 
ordonné la mise en œuvre immédiate du principe de Jordan 
dans toute sa signification et sa portée. Dans la décision sur 
l’indemnisation, le Tribunal a conclu qu’il existe des victimes 
des pratiques discriminatoires du Canada qui avaient droit à 
une indemnisation. Le Tribunal a conclu que les pratiques du 
Canada ont fait en sorte que les enfants des Premières Nations 
ont été retirés de leur foyer, de leur famille et de leur com-
munauté. Selon le Tribunal, le Canada a agi avec peu ou pas 
de considération pour les conséquences du retrait des enfants 
des Premières Nations. Par conséquent, le Tribunal a accordé 
aux enfants, aux parents ou aux grands-parents des Premières 
Nations une indemnisation. Le Tribunal a ordonné au Canada 
de définir l’admissibilité des victimes, de créer une méthodo-
logie appropriée pour régir la distribution et de consulter les 
autres parties qui pourraient produire des observations et des 
suggestions sur les ordonnances. Dans la décision sur l’admis-
sibilité, le Tribunal a confirmé que les catégories actuellement 
déterminées par le Canada étaient appropriées aux fins du 
principe de Jordan. Le Tribunal a toutefois conclu, entre autres 
choses, que deux nouvelles catégories proposées par la Société 
de soutien s’inscrivaient dans le cadre de la plainte et de la 
preuve et étaient donc admissibles au principe de Jordan : les 
enfants des Premières Nations n’ayant pas le statut d’Indien 

1 Le Programme des SEFPN a pour but de veiller à ce que les en-
fants et les familles des Premières Nations vivant dans les réserves 
et au Yukon reçoivent une aide ou des prestations adaptées à leur 
culture et raisonnablement comparables aux services offerts aux 
résidents des autres provinces.

2 Le principe de Jordan est un principe qui place l’intérêt de l’enfant 
en premier. Il prévoit que lorsqu’un service gouvernemental est of-
fert à tous les autres enfants et qu’un conflit de compétences surgit 
entre le Canada et une province ou un territoire, ou entre des minis-
tères du même gouvernement, au sujet de services offerts à l’enfant 
d’une Première Nation, le ministère contacté en premier doit payer 
pour les services. Il peut demander à être remboursé par l’autre mi-
nistère ou gouvernement, après que l’enfant ait reçu le service.
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The applicant essentially submitted that the Tribunal ex-
ceeded its authority under the CHRA in making the orders in 
question, that a reasonable exercise of remedial jurisdiction 
must be consistent with the nature of the complaint, the ev-
idence and the statutory framework, and that both decisions 
failed on these points. The applicant submitted that there 
was no evidence related to the two additional classes of First 
Nations children which the Tribunal ruled were eligible for 
consideration. The applicant also submitted that the Tribunal 
denied it procedural fairness by, inter alia, changing the nature 
of the complaint in the remedial phase; failing to provide notice 
that it was assessing the ongoing nature of the discrimination; 
and failing to provide sufficient reasons concerning the individ-
ual remedies. The applicant argued that the Tribunal only had 
authority to deal with the complaint, which was in relation to 
an allegation of systemic underfunding. It also submitted that 
there was insufficient evidence of individual harms before the 
Tribunal.

The issues were whether the Compensation and Eligibility 
Decisions were reasonable, and whether Canada was denied 
procedural fairness.

Held, the applications should be dismissed.

The Compensation Decision was reasonable. The Tribunal’s 
approach to the retention of jurisdiction has precedent. There 
is nothing in the language of the CHRA that prevents awards 
of multiple remedies. The large, liberal approach to human 
rights legislation permits this method. The fact that the Tribunal 
remained seized of this matter allowed it to foster dialogue be-
tween the parties. This dialogic approach contributes to the goal 
of reconciliation between Indigenous people and the Crown. 
The decision in Canada (Attorney General) v. Grover supports 
the basis for the dialogic approach. The Tribunal did not go 
beyond the scope of the complaint in arriving at its decision. 
The Tribunal did not transform the complaint from systemic 
discrimination to individual discrimination and, therefore, did 
not unreasonably award damages to individuals. It was evident 
that from the outset, First Nations children and their families 
were identified as the subject matter of the complaint or, alter-
natively, as victims. In the present matter, there was evidence 
of both systemic and individual discrimination and evidence 

et qui sont reconnus comme citoyens ou membres de leurs 
Premières Nations respectives; et les enfants des Premières 
Nations, qu’ils vivent dans une réserve ou non, qui n’ont pas 
le statut d’Indien au titre de la Loi sur les Indiens et qui n’y 
sont pas admissibles, mais dont le parent ou le tuteur a le statut 
d’Indien au titre de la Loi sur les Indiens ou y est admissible. En 
2021, le Tribunal a approuvé le cadre d’indemnisation révisé 
des parties et les annexes qui l’accompagnent.

Le demandeur a soutenu essentiellement que le Tribunal 
a outrepassé le pouvoir qu’il détient aux termes de la LCDP 
en rendant les ordonnances en question. Il a fait valoir qu’un 
exercice raisonnable de la compétence en matière de réparation 
doit être conforme à la nature de la plainte, à la preuve et au 
cadre législatif, et que les deux décisions n’étaient pas fondées 
à ces égards. De plus, le demandeur a soutenu qu’il n’y avait 
aucune preuve relative aux deux autres catégories d’enfants 
des Premières Nations que le Tribunal a jugées admissibles 
pour examen. Le demandeur a soutenu également que le 
Tribunal n’a pas fait preuve d’équité procédurale à son égard, 
notamment en changeant la nature de la plainte au cours de la 
phase de réparation; en omettant d’indiquer qu’il appréciait la 
nature continue de la discrimination; et en ne fournissant pas 
suffisamment de motifs concernant les mesures de répara-
tion individuelles. Le demandeur a fait valoir que le Tribunal 
n’avait que le pouvoir de traiter la plainte, qui portait sur une 
allégation de sous-financement systémique. Il a soutenu éga-
lement que le Tribunal ne disposait pas de suffisamment de 
preuves de préjudice individuel.

Il s’agissait de déterminer si les décisions sur l’indemnisa-
tion et sur l’admissibilité étaient raisonnables, et si le Canada a 
été privé de son droit à l’équité procédurale.

Jugement : les demandes doivent être rejetées.

La décision sur l’indemnisation était raisonnable. L’approche 
du Tribunal en matière de rétention de compétence a des pré-
cédents. Rien dans le libellé de la LCDP n’empêche l’octroi de 
multiples mesures de réparation. L’approche large et libérale de 
la législation en matière de droits de la personne permet l’utili-
sation de cette méthode. Le fait que le Tribunal soit resté saisi 
de cette affaire lui a permis de favoriser le dialogue entre les 
parties. L’approche dialogique contribue à l’objectif de réconci-
liation entre les peuples autochtones et la Couronne. La décision 
dans l’affaire Canada (Procureur général) c. Grover soutient 
le fondement de l’approche dialogique. Le Tribunal n’est pas 
allé au-delà de la portée de la plainte pour parvenir à sa déci-
sion. Le Tribunal n’a pas transformé la plainte de discrimination 
systémique en discrimination individuelle et, par conséquent, 
n’a pas accordé des dommages-intérêts déraisonnables à des 
particuliers. Il est évident que, dès le début, les enfants des 
Premières Nations et leurs familles ont été identifiés comme 
l’objet de la plainte ou, subsidiairement, comme des victimes. 
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of harms entitling the Tribunal to award remedies for both. 
Discrimination is not to be understood in a binary way, or to 
be an “either or” proposition. The Tribunal properly assessed 
the inter-relationship between the complaint and the parties’ 
statements of particulars. It stated that the complaint form 
is just one aspect of the complaint and that it does not serve 
the purposes of a pleading. This appeared to be consistent 
with the overall objective of the CHRA. The applicant’s ar-
gument that the respondents did not identify the victim of the 
complaint was technical in nature. It is inappropriate to read 
quasi-constitutional legislation in a way that denies victims 
resolution of their complaint because of a technicality. A com-
plaint form only provides a synopsis of the complaint, which 
will become clearer during the course of the process, and as the 
conditions for the hearing are defined in the statement of par-
ticulars. On the face of the record herein, the applicant was not 
prejudiced by the alleged transformation of the complaint. The 
applicant could not contest the compensatory consequences 
of systemic harm when the applicant appeared to accept the 
Tribunal’s finding that widespread discrimination occurred. The 
quantum of compensation awards for harm to dignity are tied 
to seriousness of the psychological impacts and discriminatory 
practices upon the victim, which does not require medical or 
other type of evidence to be proven. The decisions following 
the Merit Decision were not an “open-ended series of proceed-
ings.” Rather, the subsequent proceedings reflect the Tribunal’s 
management of the proceedings utilizing the dialogic ap-
proach. The Tribunal sought to enable negotiation and practical 
solutions to implementing its order and to give full recognition 
of human rights. The Tribunal properly analyzed the CHRA 
and understood that victims and complainants can be different 
people. Paragraph 50(3)(c) of the CHRA gives the Tribunal 
broad discretion to accept any evidence it sees fit, even if that 
evidence would not be available in a court of law, including 
hearsay. The Tribunal does not necessarily need to hear from all 
the alleged victims of discrimination in order to compensate all 
of them for pain and suffering. There is nothing in the CHRA 
that requires testimony from a small group of representative 
victims either. In this case, there was no need to particularize the 
specific harms flowing from the removal of children from their 
families. It is the removal itself and the harm to dignity that the 
Tribunal was considering. The testimony of children and other 
victims was therefore unnecessary. The Tribunal did not err in 
finding that it had extensive evidence of both individual and 
systemic discrimination. The idea that victims should be barred 
from individual remedies because of the systemic nature of the 
harm is unsupported by the language in the CHRA. The CHRA 
is not designed to address different levels of damages or engage 
in processes to assess fault-based personal harm. The Tribunal 
made human rights awards for pain and suffering because of the 
victim’s loss of freedom from discrimination, experience of vic-
timization, and harm to dignity. This falls squarely within the 
jurisdiction of the Tribunal. It was open for the Tribunal to find 
that financial awards under the CHRA serve particular purposes 

Dans la présente affaire, il y avait des preuves de discrimina-
tion tant systémique qu’individuelle et des preuves de préjudices 
permettant au Tribunal d’accorder des réparations pour les 
deux cas. La question de la discrimination ne doit pas être exa-
minée selon une approche dualiste ou être « scindée en deux 
catégories distinctes ». Le Tribunal a correctement apprécié le 
rapport entre la plainte et l’exposé des précisions des parties. 
Il a déclaré que le formulaire de plainte n’est qu’un aspect de 
la plainte et qu’il ne tient pas lieu de plaidoirie. Cela semblait 
être conforme à l’objectif général de la LCDP. L’argument du 
demandeur selon lequel les défendeurs n’ont pas identifié la vic-
time dans la plainte était de nature technique. Il est inapproprié 
d’interpréter une loi quasi constitutionnelle d’une manière qui 
empêche le règlement de la plainte de victimes en raison d’un 
détail technique. De plus, un formulaire de plainte ne donne 
qu’un aperçu de la plainte, dont des éclaircissements seront 
produits au cours du processus et au fur et à mesure que les 
conditions de l’audience seront définies dans l’exposé des pré-
cisions. À la lecture du dossier, le demandeur n’a pas été lésé 
par cette prétendue transformation de la plainte. Le demandeur 
ne pouvait pas contester les conséquences compensatoires du 
préjudice systémique lorsqu’il semblait approuver la conclu-
sion du Tribunal selon laquelle une discrimination généralisée 
a eu lieu. Le montant des indemnités accordées pour atteinte à 
la dignité est lié à la gravité des répercussions psychologiques 
et des pratiques discriminatoires sur la victime, ce qui ne né-
cessite pas de preuve médicale ou d’autre nature. Les décisions 
ultérieures à la décision sur le fond n’étaient pas une « série de 
procédures sans fin ». Les procédures subséquentes reflètent 
plutôt la façon dont le Tribunal a géré la procédure en utilisant 
l’approche dialogique. Le Tribunal a cherché à favoriser la né-
gociation et les solutions pratiques pour mettre en œuvre son 
ordonnance et à reconnaître pleinement les droits de la personne. 
Le Tribunal a analysé correctement la LCDP et a compris que 
les victimes et les plaignants peuvent être des personnes diffé-
rentes. L’alinéa 50(3)c) de la LCDP confère au Tribunal un vaste 
pouvoir discrétionnaire pour recevoir toute preuve qu’il juge 
appropriée, même si cette preuve ne serait pas admissible dans 
une cour de justice, y compris le ouï-dire. Le Tribunal n’a pas 
nécessairement besoin d’entendre toutes les victimes présumées 
de discrimination afin de les indemniser toutes pour le préju-
dice moral qu’elles ont subi. Rien dans la LCDP n’exige non 
plus le témoignage d’un petit groupe représentant les victimes. 
En l’espèce, il n’était donc pas nécessaire de préciser les pré-
judices spécifiques découlant du retrait de ces enfants de leur 
famille. C’est le retrait proprement dit et l’atteinte à la dignité 
que le Tribunal examinait. Le témoignage des enfants et des 
autres victimes était donc inutile. Le Tribunal n’a pas commis 
d’erreur lorsqu’il a constaté qu’il disposait d’une vaste preuve 
de discrimination individuelle et systémique. L’idée selon la-
quelle les victimes devraient être privées de recours individuels 
en raison de la nature systémique du préjudice n’est pas étayée 
par le libellé de la LCDP. La LCDP n’est pas conçue pour traiter 
de différents niveaux de dommages ou pour s’engager dans des 
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that are unique to the human rights context. The Tribunal’s 
finding of wilful and reckless discrimination was not unrea-
sonable. The Tribunal properly considered the factual record in 
determining whether to award damages. There was more than 
enough evidence in the form of independent reports to ground 
this finding. The Tribunal reasonably determined definitions 
for the terms “essential services”, “service gaps”, and “unrea-
sonable delay”. The Tribunal based its determinations on the 
Compensation Decision and with the overall goal of remedy-
ing and preventing discrimination. It reasonably exercised its 
jurisdiction as permitted under the CHRA. The issues pleaded 
were broad enough to encompass matters relating to Jordan’s 
Principle. The Tribunal made rulings in 2016 and 2017 that ex-
pressly rejected the applicant’s argument that Jordan’s Principle 
was beyond the scope of the Tribunal’s inquiry.

The applicant did not succeed in establishing that the 
Eligibility Decision was unreasonable. The inclusion of two ad-
ditional categories of children was not beyond the Tribunal’s 
jurisdiction or the scope of the complaint. It was within the gen-
eral and remedial jurisdiction of the Tribunal to prevent further 
discrimination by adding additional categories for eligibility 
that extend beyond the Indian Act. As for the scope of the com-
plaint, there was a clear nexus between the Eligibility Decision 
and the original complaint. Additionally, it was a live issue for 
the Tribunal to define the meaning of “First Nations child” 
because the parties had not yet determined the scope of this 
term. Just because the Tribunal extended eligibility for Jordan’s 
Principle beyond the confines of the Indian Act, does not mean 
that the Tribunal acted outside its jurisdiction or that it deter-
mined that the status provisions were invalid. The Eligibility 
Decision prevented future discrimination, which is consistent 
with the purpose of the Tribunal’s jurisdiction. The Tribunal en-
joys a large remedial jurisdiction and this jurisdiction should be 
interpreted liberally in light of the quasi-constitutional nature 
of the CHRA. The Eligibility Decision was not determining the 
legal effect of who is a First Nations child. Rather, it determined 
certain parameters to assist the parties in deciding who is eli-
gible for Jordan’s Principle and, consequently, compensation.

processus d’évaluation du préjudice personnel fondé sur la faute 
commise. Le Tribunal a accordé des indemnités au titre des 
droits de la personne, pour préjudice moral en raison de la perte 
du droit de ne pas être victime de discrimination, de victimisa-
tion et d’atteinte à la dignité de la victime. Cela relève tout à 
fait de la compétence du Tribunal. Il était loisible au Tribunal de 
conclure que les indemnités financières accordées en vertu de la 
LCDP servent des objectifs particuliers qui sont uniques au do-
maine des droits de la personne. La conclusion de discrimination 
délibérée et inconsidérée du Tribunal n’était pas déraisonnable. 
Le Tribunal a correctement examiné les faits au dossier pour 
déterminer s’il fallait accorder les dommages-intérêts pour 
conduite délibérée et inconsidérée. Il y avait plus que suffisam-
ment de preuves pour justifier cette conclusion. Le Tribunal a 
raisonnablement défini les expressions « services essentiels », 
« interruptions de service » et « retards déraisonnables ». Les 
conclusions du Tribunal reposaient sur la décision sur l’indem-
nisation et sur l’objectif global de remédier à la discrimination 
et de la prévenir. Il a raisonnablement exercé sa compétence, 
comme le prévoit la LCDP. Les questions plaidées étaient suffi-
samment larges pour englober les questions relatives au principe 
de Jordan. Le Tribunal a rendu des décisions en 2016 et 2017, 
dans lesquelles il rejetait expressément l’argument du deman-
deur selon lequel le principe de Jordan dépassait la portée de la 
recherche du Tribunal.

Le demandeur n’a pas réussi à établir que la décision sur 
l’admissibilité était déraisonnable. L’inclusion de deux ca-
tégories supplémentaires d’enfants n’allait pas au-delà de la 
compétence du Tribunal ni la portée de la plainte. Il relevait de 
la compétence du Tribunal en matière de questions générales et 
de réparation de prévenir toute discrimination supplémentaire 
en ajoutant des catégories d’admissibilité supplémentaires qui 
vont au-delà de la Loi sur les Indiens. Quant à la portée de la 
plainte, il existe un lien clair entre la décision sur l’admissibilité 
et la plainte initiale. De plus, le Tribunal devait définir le sens de 
l’expression « enfants des Premières Nations », car les parties 
n’avaient pas encore déterminé la portée de cette expression. 
Le fait que le Tribunal ait étendu l’admissibilité au principe de 
Jordan au-delà des limites de la Loi sur les Indiens ne signi-
fie pas qu’il a outrepassé sa compétence ou qu’il a conclu que 
les dispositions relatives au statut étaient invalides. La décision 
sur l’admissibilité a empêché toute discrimination future, ce 
qui est conforme à l’objet de la compétence du Tribunal. Le 
Tribunal jouit d’une vaste compétence en matière de réparation 
et cette compétence doit être interprétée de manière libérale à 
la lumière de la nature quasi constitutionnelle de la LCDP. La 
décision sur l’admissibilité ne déterminait pas l’effet juridique 
de la définition d’enfants des Premières Nations. Elle a plutôt 
établi certains paramètres pour aider les parties à déterminer qui 
est visé par le principe de Jordan et, par conséquent, qui a droit 
à une indemnisation.
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Finally, the applicant was not denied procedural fairness. 
The Tribunal afforded all parties a full picture of what was to 
be determined at each stage of the proceedings and sought sub-
missions from the parties. There were no surprises.
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I. Nature of the Matter

[1] This is a judicial review brought by the applicant, 
the Attorney General of Canada representing the Minister 
of Indigenous Services Canada (Canada). The applicant 
requests that various decisions of the Canadian Human 
Rights Tribunal (Tribunal), all of which are listed below, 

B. La décision sur l’indemnisation .... 121
1)   Caractère raisonnable ............. 121

a)  La portée de la compé-
tence du Tribunal ............ 125

b)  Portée de la plainte ......... 140
c)  Recours collectif ............. 175
d)  Principes du préjudice de 

droit ................................. 180
e)  Volonté et imprudence .... 195
f)  Définitions dans la déci-

sion sur les définitions .... 204
g)  Motifs inadéquats ........... 217
h)  L’indemnisation selon le 

principe de Jordan ........... 221
i)  I n d e m n i s a t i o n  d e s 

proches aidants ............... 225
2)  Conclusion de la décision sur 

l’indemnisation ...................... 231
C. Décision sur l’admissibilité .......... 232

1)   Caractère raisonnable ............. 239
a)  La portée de la compé-

tence du Tribunal et la 
portée de la plainte .......... 239

b)  Conséquences pour la déci-
sion sur l’indemnisation .....  259

c)  Allégation de manque de 
preuve ............................. 263

d)  Premières Nations non 
parties ............................. 266

e)  Détermination des 
questions complexes 
d’identité ..........................  270

2)  Conclusion de la décision sur 
l’admissibilité ........................ 276

D. Équité procédurale ........................ 280
 VII. Quelques réflexions sur la 

réconciliation ...................................... 297
 VIII. Conclusion ......................................... 302

I. Nature de l’affaire

[1] Notre Cour est saisie d’une demande de contrôle 
judiciaire présentée par le demandeur, le procureur gé-
néral du Canada représentant le ministre des Services 
aux Autochtones (Canada). Il est demandé qu’un certain 
nombre de décisions du Tribunal canadien des droits 
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be set aside and remitted to a different panel. The appli-
cations for judicial review, as amended, relate to the fol-
lowing Tribunal decisions:

(1) The September 6, 2019, decision in First Nations 
Child & Family Caring Society of Canada et 
al. v. Attorney General of Canada (representing 
the Minister of Indigenous and Northern Affairs 
Canada), 2019 CHRT 39 (Compensation Decision). 
This is the decision at issue in the Federal Court 
File T-1621-19. The following Tribunal Decisions 
modified the Compensation Decision:

(i) The April 16, 2020, decision in First Nations 
Child & Family Caring Society of Canada et 
al. v. Attorney General of Canada (represent-
ing the Minister of Indigenous and Northern 
Affairs Canada), 2020 CHRT 7 (Additional 
Compensation Decision);

(ii) The May 28, 2020, decision in First Nations 
Child & Family Caring Society of Canada et 
al. v. Attorney General of Canada (represent-
ing the Minister of Indigenous and Northern 
Affairs Canada), 2020 CHRT 15 (Definitions 
Decision);

(iii) The February 11, 2021, decision in First 
Nations Child & Family Caring Society of 
Canada et al. v. Attorney General of Canada 
(representing the Minister of Indigenous and 
Northern Affairs Canada), 2021 CHRT 6 
(Trust Decision); and

(iv) The February 12, 2021, decision in First 
Nations Child & Family Caring Society of 
Canada et al. v. Attorney General of Canada 
(representing the Minister of Indigenous and 
Northern Affairs Canada), 2021 CHRT 7 
(Framework Decision).

de la personne (Tribunal), qui sont toutes énumérées 
ci-dessous, soient annulées et renvoyées à une autre for-
mation. Les demandes de contrôle judiciaire, telles que 
modifiées, portent sur les décisions suivantes du Tribunal :

1) La décision du 6 septembre 2019 dans l’affaire 
Société de soutien à l’enfance et à la famille des 
Premières Nations du Canada et autres c. Procureur 
général du Canada (représentant le ministre des 
Affaires autochtones et du Nord canadien), 2019 
TCDP 39 (décision sur l’indemnisation). Il s’agit de 
la décision en cause dans le dossier de la Cour fédé-
rale T-1621-19. Les décisions suivantes du Tribunal 
ont modifié la décision sur l’indemnisation :

(i) La décision du 16 avril 2020 dans l’affaire 
Société de soutien à l’enfance et à la famille 
des Premières Nations du Canada et autres 
c. Procureur général du Canada (représen-
tant le ministre des Affaires autochtones et du 
Nord canadien), 2020 TCDP 7 (décision sur 
l’indemnisation supplémentaire);

(ii) La décision du 28 mai 2020 dans l’affaire 
Société de soutien à l’enfance et à la famille 
des Premières Nations du Canada et autres 
c. Procureur général du Canada (représen-
tant le ministre des Affaires autochtones et du 
Nord canadien), 2020 TCDP 15 (décision sur 
les définitions);

(iii) La décision du 11 février 2021 dans l’affaire 
Société de soutien à l’enfance et à la famille 
des Premières Nations du Canada et autres 
c. Procureur général du Canada (représen-
tant le ministre des Affaires indiennes et du 
Nord canadien), 2021 TCDP 6 (décision sur 
la fiducie);

(iv) La décision du 12 février 2021 dans l’affaire 
Société de soutien à l’enfance et à la famille 
des Premières Nations du Canada et autres 
c. Procureur général du Canada (représen-
tant le ministre des Affaires autochtones et du 
Nord canadien), 2021 TCDP 7 (décision sur 
le cadre).
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(2) The July 17, 2020, decision in First Nations 
Child & Family Caring Society of Canada et 
al. v. Attorney General of Canada (representing 
the Minister of Indigenous and Northern Affairs 
Canada), 2020 CHRT 20 (Eligibility Decision). 
This is the decision at issue in the Federal Court 
File T-1559-20. The following Tribunal decisions 
modified and confirmed the Eligibility Decision:

(i) The November 25, 2020, decision in First 
Nations Child & Family Caring Society of 
Canada et al. v. Attorney General of Canada 
(representing the Minister of Indigenous and 
Northern Affairs Canada), 2020 CHRT 36 
(2020 CHRT 36), as incorporated into the 
Framework Decision.

[2] The Compensation and Eligibility Decisions orig-
inate from a January 26, 2016, Tribunal decision (First 
Nations Child & Family Caring Society of Canada et al. 
v. Attorney General of Canada (for the Minister of Indian 
and Northern Affairs Canada), 2016 CHRT 2 (Merit 
Decision)). The Merit Decision dealt with a February 23, 
2007, human rights complaint (Complaint) made by the 
First Nations Child and Family Caring Society of Canada 
(Caring Society) and the Assembly of First Nations 
(AFN). The Tribunal found sufficient evidence to estab-
lish a prima facie case of discrimination under section 5 of 
the Canadian Human Rights Act, R.S.C., 1985, c. H-6 
(CHRA). In the Merit Decision, the Caring Society and the 
AFN established that First Nations children and families 
living on reserve and in the Yukon were denied equal child 
and family services under paragraph 5(a) of the CHRA 
and/or were adversely differentiated under paragraph 5(b) 
of the CHRA. The Tribunal’s finding of discrimination 
pertains to Canada’s funding of the First Nations Child 
and Family Services Program (FNCFS Program) and the 
funding of Jordan’s Principle for related health services to 
First Nations children.

2) La décision du 17 juillet 2020 dans l’affaire Société 
de soutien à l’enfance et à la famille des Premières 
Nations du Canada et al. c. Procureur général du 
Canada (pour le ministre des Affaires indiennes et 
du Nord canadien), 2020 TCDP 20 (décision sur 
l’admissibilité). Il s’agit de la décision en cause 
dans le dossier de la Cour fédérale T-1559-20. 
Les décisions suivantes du Tribunal ont modifié et 
confirmé la décision sur l’admissibilité :

(i) La décision du 25 novembre 2020 dans l’af-
faire Société de soutien à l’enfance et à la fa-
mille des Premières Nations du Canada et al. 
c. Procureur général du Canada (pour le mi-
nistre des Affaires indiennes et du Nord cana-
dien), 2020 TCDP 36 (2020 TCDP 36), telle 
qu’incorporée dans la décision sur le cadre.

[2] Les décisions sur l’indemnisation et l’admissibilité 
découlent d’une décision du Tribunal rendue le 26 janvier 
2016 (Société de soutien à l’enfance et à la famille des 
Premières Nations du Canada et al. c. Procureur géné-
ral du Canada (pour le ministre des Affaires indiennes et 
du Nord canadien), 2016 TCDP 2 (décision sur le fond)). 
La décision sur le fond portait sur une plainte en matière 
de droits de la personne (la plainte) déposée le 23 février 
2007 par la Société de soutien à l’enfance et à la famille 
des Premières Nations du Canada (Société de soutien) et 
l’Assemblée des Premières Nations (APN). Le Tribunal 
a conclu que la preuve lui permettait d’établir à première 
vue qu’il y avait eu discrimination au sens de l’article 5 
de la Loi canadienne sur les droits de la personne, L.R.C. 
(1985), ch. H-6 (LCDP). Dans la décision sur le fond, la 
Société de soutien et l’APN ont établi que les enfants et 
les familles issus des Premières Nations vivant dans les 
réserves et au Yukon se sont vu refuser des services à 
l’enfance et à la famille équitables au sens de l’alinéa 5a) 
de la LCDP ou ont été victimes de discrimination au sens 
de l’alinéa 5b) de la LCDP. La conclusion de discrimina-
tion du Tribunal concerne le financement par le Canada 
du Programme des services à l’enfance et à la famille 
des Premières Nations (PSEFPN [ou Programme des 
SEFPN]) et le financement du principe de Jordan visant 
à permettre aux enfants des Premières Nations à accéder 
aux services de santé connexes.
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[3] Section 5 of the CHRA states that “[i]t is a dis-
criminatory practice in the provision of goods, services, 
facilities or accommodation customarily available to the 
general public (a) to deny, or to deny access to, any such 
good, service, facility or accommodation to any individ-
ual, or (b) to differentiate adversely in relation to any in-
dividual, on a prohibited ground of discrimination.”

[4] The application for review of the Compensation 
Decision is dismissed.

[5] The application for judicial review of the Eligibility 
Decision is dismissed.

II. Background and Context 

[6] The background context and procedural history 
leading to these applications for judicial review are 
complex to say the least. The underlying matters in this 
application have been ongoing for over a decade. The 
submissions and the record in these applications were ex-
tensive. While only two sets of decisions are the subject 
of this judicial review, it is useful to provide an overview 
of some key concepts and related Tribunal decisions to 
establish the proper context.

A. The Complaint 

[7] In 2007, the Caring Society and the AFN filed the 
Complaint with the Canadian Human Rights Commission 
(Commission). They alleged that Canada was violating 
the CHRA by discriminating against First Nations chil-
dren and families who live on reserve by underfunding 
the delivery of child and family services. They argued 
that this discrimination was based on race and national 
or ethnic origin. The Complaint noted the dramatic over-
representation of First Nations children in foster care, the 
need for the proper implementation of Jordan’s Principle 
(discussed in more detail below), and the systemic and 
ongoing nature of the discrimination. The Complaint 
also described past efforts by the Caring Society, AFN, 
and others to advocate for program reform and additional 
funding. The Commission exercised its discretion and re-
ferred the Complaint to the Tribunal for a hearing.

[3] L’article 5 de la LCDP dispose que « Constitue un 
acte discriminatoire, s’il est fondé sur un motif de dis-
tinction illicite, le fait, pour le fournisseur de biens, de 
services, d’installations ou de moyens d’hébergement 
destinés au public : a) d’en priver un individu; b) de le 
défavoriser à l’occasion de leur fourniture ».

[4] La demande de contrôle judiciaire de la décision 
sur l’indemnisation est rejetée.

[5] La demande de contrôle judiciaire de la décision 
sur l’admissibilité est rejetée.

II. Faits et procédures 

[6] Les faits et l’historique de la procédure qui ont 
abouti aux présentes demandes de contrôle judiciaire sont 
pour le moins complexes. Les questions sous-jacentes 
à la présente demande sont controversées depuis plus 
d’une décennie. Les observations et le dossier relatif aux 
présentes demandes étaient vastes. Bien que seulement 
deux séries de décisions fassent l’objet de la présente 
procédure de contrôle judiciaire, il est utile de don-
ner un aperçu de certains concepts clés et des décisions 
connexes du Tribunal pour établir le contexte approprié.

A. La plainte 

[7] En 2007, la Société de soutien et l’APN ont déposé 
la plainte auprès de la Commission canadienne des droits 
de la personne (Commission). Elles alléguaient que le 
Canada violait la LCDP en faisant preuve de discrimi-
nation envers des enfants et des familles des Premières 
Nations qui vivent dans des réserves, en sous-finançant 
la prestation des services à l’enfance et à la famille. Elles 
ont fait valoir que cette discrimination était fondée sur 
la race et l’origine nationale ou ethnique. La plainte 
soulignait la surreprésentation dramatique des enfants 
des Premières Nations dans les foyers d’accueil, la né-
cessité d’une mise en œuvre adéquate du principe de 
Jordan (davantage discuté ci-dessous), et la nature sys-
témique et continue de la discrimination. La plainte ex-
posait également les efforts déployés par le passé par la 
Société de soutien, l’APN et d’autres organismes, pour 
réclamer une réforme du programme et un financement 
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[8] Canada filed a judicial review application re-
questing that this Court quash the Commission’s refer-
ral decision and prohibit the Tribunal from hearing the 
Complaint. In November 2009, the application was 
stayed (Canada (Attorney General) v. First Nations Child 
and Family Caring Society of Canada (November 24, 
2009), T-1753-08 (F.C.)). Canada sought judicial review 
of the stay decision and this Court dismissed the applica-
tion (Canada (Attorney General) v. First Nations Child 
and Family Caring Society of Canada, 2010 FC 343, 187 
A.C.W.S. (3d) 426).

B. FNCFS Program 

[9] In Canada, each province and territory has its own 
legislation that governs the delivery of services to children 
and families in need. However, First Nations children liv-
ing on reserve and in the Yukon receive child and family 
services from the federal government through the FNCFS 
Program. This is because the federal government has “leg-
islative authority” over “Indians, and Lands reserved for 
the Indians” under subsection 91(24) of the Constitution 
Act, 1867, 30 & 31 Vict., c. 3 (U.K.) (as am. by Canada 
Act 1982, 1982, c. 11 (U.K.), Schedule to the Constitution 
Act, 1982, Item 1) [R.S.C., 1985, Appendix II, No. 5]. The 
separation of powers is the driving force behind the types 
of jurisdictional disputes discussed in this decision.

[10] At the time the Complaint was filed, FNCFS 
agencies were funded by Canada according to a fund-
ing formula known as Directive 20-1 or as the Enhanced 
Prevention Focused Approach. In Ontario, funding is 
provided to FNCFS agencies under the 1965 Child 
Welfare Agreement. Where there are no FNCFS agen-
cies within a province, provinces provide the service and 
may be reimbursed by Canada.

supplémentaire. La Commission a exercé son pouvoir 
discrétionnaire et a renvoyé la plainte au Tribunal pour 
audition.

[8] Le Canada a déposé une demande de contrôle judi-
ciaire par laquelle elle invitait la Cour à annuler la déci-
sion de renvoi de la Commission et à interdire au Tribunal 
d’entendre la plainte. En novembre 2009, la demande a 
été suspendue (Canada (Procureur général) c. Société de 
soutien à l’enfance et à la famille des Premières Nations 
du Canada (24 novembre 2009), T-1753-08 (C.F.)). Le 
Canada a demandé le contrôle judiciaire de la décision 
de suspension et la Cour a rejeté la demande (Canada 
(Procureur général) c. Société de soutien à l’enfance et à la 
famille des Premières Nations du Canada, 2010 CF 343).

B. Programme des SEFPN 

[9] Au Canada, chaque province et territoire a ses 
propres lois qui régissent la prestation de services aux 
enfants et aux familles dans le besoin. Cependant, les en-
fants des Premières Nations vivant dans les réserves et au 
Yukon reçoivent des services à l’enfance et à la famille 
du gouvernement fédéral par le biais du PSEFPN. Cela 
s’explique par le fait que le gouvernement fédéral a une 
« autorité législative » sur « les Indiens et les terres ré-
servées pour les Indiens » en vertu du paragraphe 91(24) 
de la Loi constitutionnelle de 1867, 30 & 31 Vict., ch. 3 
(R.-U.) (mod. par la Loi de 1982 sur le Canada, 1982, 
ch. 11 (R.-U.), annexe de la Loi constitutionnelle de 1982, 
no 1) [L.R.C. (1985), appendice II, no 5]. La séparation 
des pouvoirs est la force motrice qui sous-tend les types 
de conflits de compétence discutés dans cette décision.

[10] Au moment où la plainte a été déposée, les orga-
nismes responsables du Programme des SEFPN étaient 
financés par le gouvernement canadien selon une formule 
de financement connue sous le nom de Directive 20-1 
ou d’Approche améliorée axée sur la prévention. En 
Ontario, le financement est fourni aux organismes res-
ponsables du PSEFPN en vertu de l’accord de protection 
de l’enfance de 1965. Lorsqu’il n’y a pas d’organismes 
chargés de la prestation du Programme des SEFPN dans 
une province, celle-ci fournit le service et peut être rem-
boursée par le gouvernement canadien.



634 [2022] 2 F.C.R.
CANADA (ATTORNEY GENERAL) v. FIRST NATIONS CHILD AND 

FAMILY CARING SOCIETY OF CANADA

[11] The purpose of the FNCFS Program is to ensure 
that on reserve and Yukon-based First Nations children 
and families receive culturally appropriate assistance 
or benefits that are reasonably comparable to services 
provided to residents in other provinces. On reserve and 
Yukon-based First Nations children and families also re-
ceive other kinds of social services and products from 
the federal government.

C. Jordan’s Principle 

[12] Jordan’s Principle is named after Jordan River 
Anderson, who was from Norway House Cree Nation 
in Manitoba. Jordan had complex medical needs. His 
parents surrendered him to provincial care so that he 
could receive the necessary treatment. Jordan could 
have gone to a specialized foster home but Canada and 
Manitoba disagreed over who should pay the foster care 
costs. Jordan died at age five having never lived outside 
the hospital. Based on these circumstances, Jordan’s 
Principle was established. Jordan’s Principle is described 
in the Merit Decision as follows [at paragraph 351]:

 Jordan’s Principle is a child-first principle and pro-
vides that where a government service is available to all 
other children and a jurisdictional dispute arises between 
Canada and a province/territory, or between departments 
in the same government regarding services to a First 
Nations child, the government department of first contact 
pays for the service and can seek reimbursement from the 
other government/department after the child has received 
the service. It is meant to prevent First Nations children 
from being denied essential public services or experienc-
ing delays in receiving them. [Emphasis in original.]

[13] The House of Commons unanimously passed 
Jordan’s Principle on December 12, 2007, in House of 
Commons Motion 296:

… That, in the opinion of the House, the government 
should immediately adopt a child first principle, based on 

[11] Le Programme des SEFPN a pour but de veiller à 
ce que les enfants et les familles des Premières Nations 
vivant dans les réserves et au Yukon reçoivent une aide 
ou des prestations adaptées à leur culture et raisonnable-
ment comparables aux services offerts aux résidents des 
autres provinces. Les enfants et les familles des Premières 
Nations vivant dans les réserves et au Yukon reçoivent 
également d’autres types de services et de produits so-
ciaux du gouvernement fédéral.

C. Le principe de Jordan 

[12] Le principe de Jordan porte le nom de Jordan River 
Anderson, qui était originaire de la nation crie de Norway 
House, au Manitoba. Jordan avait des besoins médicaux 
complexes. Ses parents l’ont confié aux services de santé 
provinciaux pour qu’il puisse recevoir les traitements né-
cessaires. Jordan aurait pu être placé dans un foyer d’ac-
cueil spécialisé, mais le Canada et le Manitoba ne se sont 
pas entendus sur la question de savoir qui devait payer 
les frais de placement en famille d’accueil. Jordan est 
mort à l’âge de cinq ans sans avoir jamais vécu en de-
hors de l’hôpital. C’est à partir de ces circonstances que 
le principe de Jordan a été établi. Le principe de Jordan 
est défini comme suit dans la décision sur le fond [au 
paragraphe 351] :

 Le principe de Jordan est un principe qui place l’inté-
rêt de l’enfant en premier. Il prévoit que lorsqu’un ser-
vice gouvernemental est offert à tous les autres enfants 
et qu’un conflit de compétences surgit entre le Canada et 
une province ou un territoire, ou entre des ministères du 
même gouvernement, au sujet de services offerts à l’en-
fant d’une Première Nation, le ministère contacté en pre-
mier doit payer pour les services. Il peut demander à être 
remboursé par l’autre ministère ou gouvernement, après 
que l’enfant ait reçu le service. Ce principe vise à empê-
cher que les enfants des Premières Nations se voient refu-
ser des services publics essentiels ou qu’ils soient laissés 
en attente de services. [Souligné dans l’original.]

[13] La motion d’initiative parlementaire 296 a été 
adoptée à l’unanimité à la Chambre des communes le 
12 décembre 2007 pour appuyer l’application du principe 
de Jordan :

[…] Que, de l’avis de la Chambre, le gouvernement 
devrait immédiatement adopter le principe de l’enfant 
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Jordan’s Principle, to resolve jurisdictional disputes in-
volving the care of First Nations children.

[14] A Memorandum of Understanding on Jordan’s 
Principle (MOU) was signed between Aboriginal Affairs 
and Northern Development Canada (AANDC) and Health 
Canada in 2009. The MOU indicated that AANDC’s role 
in responding to Jordan’s Principle was by virtue of the 
range of social programs it provides to First Nations peo-
ple, including special education, assisted living, income 
assistance, and the FNCFS Program. The MOU was re-
newed in 2013.

D. Parties before the Tribunal 

[15] The Caring Society and the AFN were co- 
complainants before the Tribunal. The Caring Society is 
a non-profit organization committed to research, policy 
development, and advocacy on behalf of First Nations 
agencies serving the well-being of children, youth, and 
families. The AFN is a national advocacy organiza-
tion working on behalf of over 600 First Nations. The 
Commission represented the public interest. Canada was 
the respondent. After the Tribunal requested an inquiry into 
the Complaint, the Tribunal granted interested party status 
to the Chiefs of Ontario (COO), who advocates on behalf 
of 133 First Nations in Ontario, and Amnesty International 
(Amnesty), an international non-governmental organiza-
tion committed to the advancement of human rights across 
the globe. Nishnawbe Aski Nation (NAN), representing 
49 First Nations’ interests in Northern Ontario, and the 
Congress of the Aboriginal Peoples (CAP), representing 
off-reserve First Nations, Métis, and Inuit, were added af-
ter the Merit Decision.

III. Procedural History 

[16] While it is not possible to summarize every le-
gal argument or submission relied on by the parties in 

d’abord, d’après le principe de Jordan, afin de résoudre 
les conflits de compétence en matière de services aux en-
fants des Premières Nations.

[14] Un protocole d’entente (PE) sur le principe 
de Jordan a été signé entre Affaires autochtones et 
Développement du Nord Canada (AADNC) et Santé 
Canada en 2009. Le protocole d’entente indiquait que 
le rôle que joue AADNC pour faire respecter le prin-
cipe de Jordan consiste à fournir divers programmes so-
ciaux aux Premières Nations, notamment sous forme de 
programmes d’éducation spécialisée, d’aide à la vie au-
tonome, de soutien du revenu et, enfin, du PSEFPN. Le 
protocole d’entente a été renouvelé en 2013.

D. Parties devant le Tribunal 

[15] La Société de soutien et l’APN étaient coplai-
gnantes devant le Tribunal. La Société de soutien à l’en-
fance et à la famille des Premières Nations (la Société de 
soutien) est un organisme sans but lucratif qui se consacre 
à la recherche, à l’élaboration de politiques et à la dé-
fense des intérêts des organismes des Premières Nations 
œuvrant au bien-être des enfants, des jeunes et des fa-
milles autochtones. L’Assemblée des Premières Nations 
est une organisme national qui défend les intérêts de plus 
de 600 Premières Nations. La Commission représen-
tait l’intérêt public. Le Canada était le défendeur. Après 
avoir demandé l’ouverture d’une enquête sur la plainte, 
le Tribunal a accordé le statut de partie intéressée aux 
Chefs de l’Ontario (CDO), qui défendent les intérêts de 
133 Premières Nations en Ontario, et à Amnistie inter-
nationale (Amnistie), un organisme non gouvernemental 
international qui se consacre à la défense des droits de la 
personne partout dans le monde. La nation Nishnawbe 
Aski (NNA), qui représente les intérêts de 49 Premières 
Nations du Nord de l’Ontario, et le Congrès des peuples 
autochtones (CPA), qui représente les Premières Nations 
hors réserve, les Métis et les Inuits, ont été ajoutés comme 
parties intéressées après la décision sur le fond.

III. Historique des procédures 

[16] Bien qu’il ne soit pas possible de résumer chaque 
argument juridique ou observation invoqué par les parties 
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every proceeding, I will summarize the Tribunal’s main 
decisions or rulings and the main submissions that are rel-
evant to disposing of the applications before this Court.

A. Canada’s motion to strike the Complaint 

[17] In December 2009, the applicant brought a pre-
liminary motion at the Tribunal to strike the Complaint. It 
argued that its responsibility to fund the FNCFS Program 
and Jordan’s Principle did not constitute a “service” 
within the meaning of the CHRA. It also characterized 
the Complaint as a cross-jurisdictional comparison of 
services and argued that such comparisons cannot estab-
lish discrimination.

[18] In March 2011, the Tribunal granted the appli-
cant’s motion to strike based on the comparison issue. 
However, in April 2012, this Court quashed that decision 
and reinstated the Complaint (Canada (Canadian Human 
Rights Commission) v. Canada (Attorney General), 2012 
FC 445, [2013] 4 F.C.R. 545). In March 2013, the Federal 
Court of Appeal dismissed the applicant’s appeal of that 
decision (Canada (Attorney General) v. Canadian Human 
Rights Commission, 2013 FCA 75, 444 N.R. 120).

B. Retaliation

[19] In 2013, the Tribunal held a hearing into the al-
legations that the applicant had retaliated against the 
Caring Society’s executive director, Dr. Blackstock. The 
Tribunal found that the applicant had retaliated against 
Dr. Blackstock by prohibiting her participation in a COO 
meeting held at the Minister’s Office. The Tribunal ordered 
the applicant to pay $10 000 for retaliation and $10 000 for 
pain and suffering (First Nations Child & Family Caring 
Society of Canada et al. v. Attorney General of Canada 
(for the Minister of Indian and Northern Affairs Canada), 
2016 CHRT 2 [cited above]). The applicant did not seek 
judicial review of that decision.

dans chaque procédure, je résumerai les principales dé-
cisions ou ordonnances du Tribunal et les principales 
observations qui sont pertinentes pour statuer sur les de-
mandes dont la Cour est saisie.

A. La requête du Canada en radiation de la plainte

[17] En décembre 2009, le demandeur a présenté au 
Tribunal une requête préliminaire en radiation de la 
plainte. Il a fait valoir que sa responsabilité de financer le 
Programme des SEFPN et le principe de Jordan ne consti-
tuait pas un « service » au sens de la LCDP. Il a également 
qualifié la plainte de comparaison de services entre diffé-
rentes administrations et a fait valoir que de telles compa-
raisons ne permettent pas d’établir une discrimination.

[18] En mars 2011, le Tribunal a accueilli la requête en 
radiation du demandeur, fondée sur la question de la com-
paraison. Toutefois, en avril 2012, la Cour a annulé cette 
décision et rétabli la plainte (Canada (Commission cana-
dienne des droits de la personne) c. Canada (Procureur 
général), 2012 CF 445, [2013] 4 R.C.F. 545). En mars 
2013, la Cour d’appel fédérale a rejeté l’appel du deman-
deur dirigé contre cette décision (Canada (Procureur 
général) c. Commission canadienne des droits de la per-
sonne, 2013 CAF 75).

B. Représailles

[19] En 2013, le Tribunal a tenu une audience sur les 
allégations selon lesquelles le demandeur avait exercé 
des représailles contre la directrice générale de la Société 
de soutien, la Dre Blackstock. Le Tribunal a conclu que le 
demandeur avait exercé ces représailles à l’encontre de 
la Dre Blackstock en lui interdisant de participer à une ré-
union des COO tenue au cabinet ministériel. Le Tribunal 
a enjoint au demandeur de verser 10 000 $ pour ces re-
présailles et 10 000 $ pour préjudice moral (Société de 
soutien à l’enfance et à la famille des Premières Nations 
du Canada et al. c. Procureur général du Canada (pour 
le ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien), 
2016 TCDP 2 [précitée]). Le demandeur n’a pas de-
mandé le contrôle judiciaire de cette décision.
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C. The Merit Decision

[20] The Complaint hearing took approximately 70 days 
from February to October 2013. There were 25 witnesses 
and 500 documentary exhibits. Partway through the 
hearing, there was a three-month delay when the Caring 
Society discovered that the applicant had knowingly 
failed to disclose 100 000 documents (Merit Decision, 
at paragraphs 14–16). Many of these documents were 
later held to be “prejudicial to Canada’s case and highly 
relevant” (First Nations Child & Family Caring Society 
of Canada et al. v. Attorney General of Canada (repre-
senting the Minister of Indigenous and Northern Affairs 
Canada), 2019 CHRT 1 (2019 CHRT 1), at paragraph 13). 
The Tribunal issued a consent order, requiring the appli-
cant to compensate the Caring Society, the AFN, and the 
COO for “lack of transparency and blatant disregard” for 
the Tribunal process and because of “the serious impacts it 
had on the proceedings” (2019 CHRT 1, at paragraph 30).

[21] The applicant’s submissions before the Tribunal 
included an overview of its commitment to the funding 
of the FNCFS Program, Jordan’s Principle, and other 
programs. It submitted that there was insufficient evi-
dence to substantiate the Complaint and that the docu-
mentary evidence should be given little, if any weight. 
The documentary evidence included Auditor General re-
ports, provincial Children’s Advocates reports, the Blue 
Hills report, and the Wen:De reports. It also submitted 
that the Tribunal lacked jurisdiction to assess violations 
of international law or to provide remedies for any such 
alleged breaches. The Tribunal was also exceeding its 
jurisdiction by intruding into the role of the Executive 
branch of the government and formulating policy and 
funding decisions.

[22] The applicant also submitted that Jordan’s Principle 
was not a child welfare concept. Therefore, it was be-
yond the scope of the Complaint. Canada’s response to 
Jordan’s Principle did not demonstrate a prima facie case 
of discrimination.

C. La décision sur le fond

[20] L’audition de la plainte s’est échelonnée sur envi-
ron 70 jours, de février à octobre 2013. Il y a eu 25 té-
moins et 500 pièces documentaires ont été déposées. Au 
milieu de l’audience, un retard de trois mois a été accusé 
lorsque la Société de soutien a découvert que le deman-
deur avait sciemment omis de divulguer 100 000 docu-
ments (décision sur le fond, paragraphes 14 à 16). Bon 
nombre de ces documents ont par la suite été jugés « pré-
judiciables à sa cause et très pertinents » (Société de sou-
tien à l’enfance et à la famille des Premières Nations du 
Canada et al. c. Procureur général du Canada (représen-
tant le ministre des Affaires autochtones et du Nord cana-
dien), 2019 TCDP 1 (2019 TCDP 1), au paragraphe 13). 
Le Tribunal a rendu une ordonnance sur consentement, 
exigeant que le demandeur dédommage la Société de sou-
tien, l’APN et les COO pour « manque de transparence du 
Canada et son mépris flagrant » pour sa procédure et en 
raison « des graves répercussions que cela a eues sur les 
procédures » (2019 TCDP 1, au paragraphe 30).

[21] Les observations du demandeur devant le Tribunal 
comprenaient un aperçu de son engagement à financer le 
Programme des SEFPN, le principe de Jordan et d’autres 
programmes. Il a soutenu qu’il n’y avait pas suffisam-
ment de preuves pour étayer la plainte et que la preuve 
documentaire ne devait avoir que peu ou pas de poids. La 
preuve documentaire comprenait des rapports du vérifi-
cateur général, des rapports des organismes provinciaux 
de protection de l’enfance, le rapport Blue Hills et les 
rapports Wen:De. Il a également soutenu que le Tribunal 
n’avait pas compétence pour évaluer les violations du 
droit international ou pour prononcer des sanctions pour 
de telles violations alléguées. Le Tribunal outrepassait 
également sa compétence en s’immisçant dans le rôle de 
l’organe exécutif du gouvernement et en formulant des 
politiques et des décisions de financement.

[22] Le demandeur a également fait valoir que le prin-
cipe de Jordan n’était pas un concept de protection de 
l’enfance. Par conséquent, il ne s’inscrivait pas dans le 
cadre de la plainte. La réponse du Canada au principe de 
Jordan n’a pas démontré qu’il s’agissait à première vue 
d’un cas de discrimination.



638 [2022] 2 F.C.R.
CANADA (ATTORNEY GENERAL) v. FIRST NATIONS CHILD AND 

FAMILY CARING SOCIETY OF CANADA

[23] The applicant did not argue that the Tribunal lacked 
jurisdiction to grant financial awards. Rather, Canada ar-
gued that there was insufficient evidence brought by the 
complainants to support the requested monetary award for 
“victims” or “[children] being removed from their home”.

[24] The Tribunal found that the applicant had violated 
section 5 of the CHRA in two ways. First, the FNCFS 
Program discriminated against First Nations children 
and families on reserve and in the Yukon. The FNCFS 
Program resulted in inadequate fixed funding that hin-
dered the delivery of culturally appropriate child welfare 
services, created incentives for its agencies to take First 
Nations children into care, and failed to consider the 
unique needs of First Nations children and families.

[25] Second, the applicant discriminated by taking an 
overly narrow approach to Jordan’s Principle. This re-
sulted in service gaps, delays, and denials. The Tribunal 
stated the following about the connection between the 
FNCFS Program and Jordan’s Principle [Merit Decision, 
at paragraph 362]:

 In the Panel’s view, while not strictly a child welfare 
concept, Jordan’s Principle is relevant and often inter-
twined with the provision of child and family services 
to First Nations, including under the FNCFS Program. 
Wen:De Report Three specifically recommended the im-
plementation of Jordan[’s] Principle on the following ba-
sis, at page 16:

Jurisdictional disputes between federal govern-
ment departments and between federal government 
departments and provinces have a significant and nega-
tive effect on the safety and well-being of Status Indian 
children […] the number of disputes that agencies 
experience each year is significant. In Phase 2, where 
this issue was explored in more depth, the 12 FNCFSA 
in the sample experienced a total of 393 jurisdictional 
disputes in the past year alone. Each one took about 
50.25 person hours to resolve resulting in a significant 

[23] Le demandeur n’a pas soutenu que le Tribunal 
n’avait pas compétence pour accorder des indemnités fi-
nancières. Le Canada a plutôt soutenu que les plaignants 
n’avaient pas présenté suffisamment de preuves pour ap-
puyer la demande d’indemnité financière pour les « vic-
times » ou les [traduction] « [enfants] retirés de leur 
foyer. »

[24] Le Tribunal a conclu que le demandeur avait 
manqué à l’article 5 de la LCDP de deux manières. 
Premièrement, le Programme des SEFPN était dis-
criminatoire à l’égard des enfants et des familles des 
Premières Nations vivant dans les réserves et au Yukon. 
Le Programme des SEFPN a résulté en un financement 
fixe inadéquat qui a nui à la prestation de services d’aide 
à l’enfance adaptés à leur culture, a incité les organismes 
à prendre en charge les enfants des Premières Nations et 
n’a pas tenu compte des besoins particuliers des enfants 
et des familles des Premières Nations.

[25] Deuxièmement, le demandeur a fait preuve de 
discrimination en adoptant une approche trop stricte du 
principe de Jordan. Cela a résulté en des interruptions, 
des retards et des refus en matière de service. Le Tribunal 
a dit ce qui suit au sujet du lien entre le Programme des 
SEFPN et le principe de Jordan [décision sur le fond, au 
paragraphe 362] :

 Selon le Tribunal, bien qu’il ne s’agisse pas à stricte-
ment parler d’un concept concernant l’aide à l’enfance, 
le principe de Jordan est pertinent et il est souvent indis-
sociable de la prestation de services à l’enfance et à la 
famille aux Premières Nations, notamment dans le cas 
du Programme des SEFPN. Le rapport Wen:De no 3 a ex-
pressément recommandé la mise en œuvre du principe de 
Jordan selon les modalités suivantes, à la page 16 :

[traduction]

Les conflits de compétence entre les ministères fédé-
raux et entre les ministères du gouvernement fédéral 
et les provinces ont des conséquences négatives im-
portantes sur la sécurité et le bien-être des enfants 
indiens inscrits […] Le nombre de conflits avec les-
quels les organismes sont aux prises chaque année 
est élevé. À la phase 2, durant laquelle la question 
a été explorée plus à fond, les 12 SEFPN visées par 
l’échantillon ont signalé avoir vécu 393 conflits de 
compétence au cours de la seule dernière année. 
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tax on the already limited human resources. [Emphasis 
in original.]

[26] The Tribunal found that the applicant was aware 
that the FNCFS Program was creating inequalities and dis-
parities for First Nations children trying to access essen-
tial services. It also noted that there were evidence-based 
solutions, as referenced in the National Policy Review 
reports of 2000 and the three Wen:De Reports, which 
Canada participated in. Despite having awareness of the 
problem and potential solutions, the applicant had failed 
to make any substantive changes to address the issues 
(Merit Decision, at paragraphs 150–185). This decision 
also referred to the 2008 Auditor General Report, the 2008 
and 2010 Report on the Standing Committee on Public 
Accounts, the 2011 Status Report of the Auditor General, 
and various other reports and testimonies (Merit Decision, 
at paragraphs 186–216).

[27] The Merit Decision recognized that the appli-
cant’s discriminatory funding practices caused First 
Nations children and families living on reserves and in 
the Yukon to suffer. It found that “these adverse impacts 
perpetuate the historical disadvantage and trauma suf-
fered by Aboriginal people, in particular as a result of the 
Residential Schools system” (Merit Decision, at para-
graph 459). The Tribunal ordered that the applicant im-
mediately cease its discriminatory practices and engage in 
any reforms needed to bring itself into compliance with 
the Merit Decision. It also ordered the immediate imple-
mentation of Jordan’s Principle’s full meaning and scope. 
Finally, the Tribunal sought submissions on remedies.

[28] The Tribunal remained seized of the Complaint in 
order to oversee the applicant’s efforts to bring itself into 
compliance with the Merit Decision. It also remained 
seized to resolve outstanding issues related to victims’ 
financial compensation. The applicant did not seek judi-
cial review of the Merit Decision.

La résolution de chaque conflit a nécessité environ 
50,25 heures/personne, ce qui a drainé sérieuse-
ment les ressources déjà limitées des organismes de 
SEFPN. [Souligné dans l’original.]

[26] Le Tribunal a conclu que le demandeur était 
conscient de ce que le Programme des SEFPN créait des 
inégalités et des disparités pour les enfants des Premières 
Nations qui tentaient d’avoir accès à des services essen-
tiels. Il a également noté qu’il existait des solutions fon-
dées sur des preuves, comme le mentionnent les rapports 
de l’examen des politiques nationales de 2000 et les trois 
rapports Wen:De, auxquels le Canada a participé. Bien 
qu’il soit conscient du problème et des solutions pos-
sibles, le demandeur n’a pas apporté de changements 
substantiels pour résoudre les problèmes (décision sur le 
fond, aux paragraphes 150 à 185). Cette décision faisait 
également référence au rapport de la vérificatrice générale 
de 2008, au rapport du Comité permanent des comptes 
publics de 2008 et 2010, au rapport d’étape de la vérifica-
trice générale de 2011 et à divers autres rapports et témoi-
gnages (décision sur le fond, aux paragraphes 186 à 216).

[27] La décision sur le fond reconnaît que les pratiques 
de financement discriminatoires du demandeur ont fait 
souffrir les enfants et les familles des Premières Nations 
vivant dans les réserves et au Yukon. Il a conclu que «  ces 
effets préjudiciables perpétuent les désavantages histo-
riques et les traumatismes subis par les peuples autoch-
tones, notamment en raison du système des pensionnats 
indiens » (décision sur le fond, au paragraphe 459). Le 
Tribunal a ordonné au demandeur de cesser immédia-
tement ses pratiques discriminatoires et d’engager toute 
réforme nécessaire pour se conformer à la décision sur le 
fond. Il a également ordonné la mise en œuvre immédiate 
du principe de Jordan dans toute sa signification et sa por-
tée. Enfin, le Tribunal a demandé des observations sur les 
mesures correctives.

[28] Le Tribunal est resté saisi de la plainte afin de su-
perviser les efforts du demandeur pour se conformer à la 
décision sur le fond. Il en est également resté saisi pour 
résoudre les questions en suspens relatives à l’indemni-
sation financière des victimes. Le demandeur n’a pas de-
mandé le contrôle judiciaire de la décision sur le fond.
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D. Decisions following the Merit Decision

[29] After the Merit Decision, the Tribunal held sev-
eral times that it retained jurisdiction to monitor matters 
to ensure discrimination ceased. The complexity of this 
proceeding is reflected in the summaries of certain other 
decisions, the most pertinent of which are below.

(1) First Nations Child and Family Caring Society 
of Canada et al. v. Attorney General of Canada 
(for the Minister of Indian and Northern Affairs 
Canada), 2016 CHRT 10 (2016 CHRT 10) 

[30] In April 2016, the Tribunal ordered the applicant 
to take immediate action on certain findings in the Merit 
Decision and to provide a comprehensive report on ac-
tions taken. While it acknowledged that the applicant was 
taking immediate steps to consult on ways to remedy the 
discrimination, it reminded the applicant that it had or-
dered the immediate cessation of the discrimination. The 
Tribunal also explained that there is an increased need to 
retain jurisdiction because remedial orders responding to 
systemic discrimination can be difficult to implement.

[31] The Tribunal advised that it would address the 
outstanding questions of remedies in three steps [at para-
graphs 4 and 5]:

…. First, the panel will address requests for immediate 
reforms to the FNCFS Program, the 1965 Agreement 
and Jordan’s Principle. This is the subject of the present 
ruling.

 Other mid to long-term reforms to the FNCFS Program 
and the 1965 Agreement, along with other requests for 
training and ongoing monitoring will be dealt with as a 
second step. Finally, the Parties will address the requests 
for compensation under ss. 53(2)(e) and 53(3) of the 
CHRA.

[32] The applicant did not seek judicial review of this 
decision.

D. Décisions subséquentes à la décision sur le fond

[29] Après la décision sur le fond, la Commission a 
déclaré à plusieurs reprises qu’elle conservait sa compé-
tence pour surveiller le dossier afin de s’assurer que la 
discrimination cesse. La complexité de cette procédure 
est reflétée dans les résumés de certaines autres décisions, 
dont les plus pertinentes sont présentées ci-dessous.

1) Société de soutien à l’enfance et à la famille des 
Premières Nations du Canada et al. c. Procureur 
général du Canada (pour le ministre des Affaires 
indiennes et du Nord canadien), 2016 TCDP 10 
(2016 TCDP 10) 

[30] En avril 2016, le Tribunal a ordonné au demandeur 
de prendre des mesures immédiates concernant certaines 
conclusions de la décision sur le fond et de produire un 
rapport complet sur les mesures prises. Tout en reconnais-
sant que le demandeur prenait des mesures immédiates 
pour mener des consultations sur les moyens de remédier 
à la discrimination en cause, il a rappelé au demandeur 
qu’il avait ordonné la cessation immédiate de cette discri-
mination. Le Tribunal a également expliqué qu’il est de 
plus en plus nécessaire de conserver sa compétence parce 
qu’il peut être difficile de mettre en œuvre les ordonnances 
de réparation suite à une discrimination systémique.

[31] Le Tribunal a indiqué qu’il discuterait les questions 
en suspens concernant les réparations en trois étapes [aux 
paragraphes 4 et 5] :

[…] Premièrement, le Tribunal traitera des demandes 
de réformes immédiates au Programme des SEFPN, à 
l’Entente de 1965 et au principe de Jordan. La présente dé-
cision porte sur ce sujet.

 En guise de deuxième étape, il sera statué sur d’autres 
réformes à moyen et à long termes au Programme des 
SEFPN et à l’Entente de 1965 ainsi que sur d’autres de-
mandes en matière de formation et de contrôle permanent. 
Enfin, les parties traiteront des demandes d’indemnisation 
en vertu de l’alinéa 53(2)e) et du paragraphe 53(3) [de la 
LCDP].

[32] Le demandeur n’a pas demandé le contrôle judi-
ciaire de cette décision.
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(2) First Nations Child & Family Caring Society 
of Canada et al. v. Attorney General of Canada 
(representing the Minister of Indian and Northern 
Affairs), 2016 CHRT 16 (2016 CHRT 16) 

[33] In September 2016, the Tribunal found that the 
applicant was restricting the application of Jordan’s 
Principle to First Nations children on reserve, as opposed 
to all First Nations children. The Tribunal also found 
that the applicant was similarly restricting its applica-
tion to First Nations children with “disabilities and those 
who present with a discrete, short-term issue for which 
there is a critical need for health and social supports” 
(2016 CHRT 16, at paragraph 119). The Tribunal clarified 
that Jordan’s Principle extends to all First Nations chil-
dren, whether they live on or off reserve (2016 CHRT 16, 
at paragraphs 118–119).

[34] The Tribunal requested that the applicant provide 
further information on its consultations regarding Jordan’s 
Principle and the process for dealing with claims. It or-
dered Canada to provide the names and contact informa-
tion of all Jordan’s Principle focal points to each FNCFS 
agency. The Tribunal noted that the applicant’s new for-
mulation of Jordan’s Principle once again appeared to be 
more restrictive than that created by the unanimous House 
of Commons motion and ordered Canada to address this 
(2016 CHRT 16, at paragraphs 118–119 and 160). Canada 
did not seek judicial review of this ruling.

(3) First Nations Child & Family Caring Society 
of Canada et al. v. Attorney General of Canada 
(representing the Minister of Indigenous and 
Northern Affairs Canada), 2017 CHRT 14 (2017 
CHRT 14) 

[35] In May 2017, the Tribunal found that the appli-
cant had still not brought itself into compliance with the 
prior rulings on Jordan’s Principle. This decision also ad-
dressed NAN’s submissions concerning a tragic situation 
in Wapekeka First Nation (Wapekeka), located in north-
ern Ontario.

2) Société de soutien à l’enfance et à la famille 
des Premières Nations du Canada et autres c. 
Procureur général du Canada (représentant le 
ministre des Affaires autochtones et du Nord ca-
nadien), 2016 TCDP 16 (2016 TCDP 16) 

[33] En septembre 2016, le Tribunal a conclu que le de-
mandeur limitait l’application du principe de Jordan aux 
enfants des Premières Nations vivant dans les réserves, 
par opposition à tous les enfants des Premières Nations. 
Le Tribunal a également conclu que le demandeur restrei-
gnait de la même manière son application aux enfants des 
Premières Nations « atteints de problème de santé et ceux 
qui présentent un problème spécifique à court terme qui 
nécessite une aide sociale et médicale » (2016 TCDP 16, 
au paragraphe 119). Le Tribunal a précisé que le principe 
de Jordan s’applique à tous les enfants des Premières 
Nations, qu’ils vivent sur ou hors réserve (2016 TCDP 16, 
aux paragraphes 118 et 119).

[34] La Commission a prié le demandeur de produire 
des renseignements supplémentaires sur ses consulta-
tions concernant le principe de Jordan et le processus 
de traitement des demandes. Il a ordonné au Canada de 
fournir les noms et les coordonnées de tous les points de 
contact du principe de Jordan à chaque organisme res-
ponsable des SEFPN. Le Tribunal a noté que la nouvelle 
formulation du principe de Jordan par le demandeur 
semblait une fois encore plus restrictive que celle créée 
par la motion adoptée unanimement à la Chambre des 
communes et a ordonné au Canada d’y remédier (2016 
TCDP 16, aux paragraphes 118 à 119 et 160). Le Canada 
n’a pas demandé le contrôle judiciaire de cette décision.

3) Société de soutien à l’enfance et à la famille 
des Premières Nations c. Procureur général du 
Canada (représentant le ministre des Affaires au-
tochtones et du Nord canadien), 2017 TCDP 14 
(2017 TCDP 14) 

[35] En mai 2017, le Tribunal a conclu que le deman-
deur ne s’était toujours pas conformé aux décisions anté-
rieures portant sur le principe de Jordan. Cette décision 
portait également sur les observations de la NNA concer-
nant une situation tragique dans la Première Nation 
Wapekeka (Wapekeka), dont la collectivité est située 
dans le nord de l’Ontario.
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[36] In July 2016, Wapekeka made a proposal to Health 
Canada seeking funding for an in-community mental 
health team. In the proposal, Wapekeka alerted Health 
Canada to concerns about a suicide pact amongst a group 
of young girls. In January 2017, two twelve-year-old chil-
dren tragically took their own lives.

[37] NAN amended its notice of motion seeking rem-
edies with respect to the loss of these children. NAN 
filed two affidavits to support its amended motion. One 
affidavit was from Dr. Michael Kirlew, a community and 
family physician for Wapekeka, and an Investigating 
Coroner for Ontario’s northwest region. Dr. Kirlew’s ev-
idence was that a Health Canada official had told him 
that Health Canada delayed responding to the Wapekeka 
proposal because it came at an “awkward time” in the 
federal funding cycle.

[38] The applicant filed an affidavit of Robin Buckland, 
then Executive Director of the Office of Primary Health 
Care within Health Canada’s First Nations Inuit Health 
Branch (FNIHB) and national lead for Jordan’s Principle. 
In cross-examination, Ms. Buckland agreed that the 
Wapekeka proposal identified an example of a “service 
gap” for children. She could not explain why Canada was 
not meeting the needs identified in the proposal.

[39] NAN submitted that there is a need to define what 
constitutes a “service gap” under Jordan’s Principle. 
Doing so will help ensure First Nations children prop-
erly receive sufficient government services. NAN also 
argued that a claimant should not automatically be denied 
compensation eligibility if they are unable to demon-
strate a specific request for a service or support. NAN’s 
submissions informed the definition of “service gap” in-
cluded in the Tribunal’s ordered compensation framework 
(Compensation Framework).

[36] En juillet 2016, la Première Nation Wapekeka 
a fait une proposition à Santé Canada pour obtenir un 
financement relativement à la création d’une équipe de 
santé mentale dans la communauté. Dans cette proposi-
tion, Wapekeka a alerté Santé Canada sur des préoccupa-
tions concernant un pacte de suicide parmi un groupe de 
jeunes filles. En janvier 2017, deux enfants de douze ans 
ont tragiquement mis fin à leurs jours.

[37] La NNA a modifié son avis de requête pour de-
mander des réparations en ce qui concerne la perte de 
ces enfants. La NNA a déposé deux affidavits à l’appui 
de sa requête modifiée. L’un des affidavits était celui du 
Dr Michael Kirlew, médecin communautaire et méde-
cin de famille à Wapekeka, et coroner enquêteur pour 
la région nord-ouest de l’Ontario. Le témoignage du 
Dr Kirlew indiquait qu’un fonctionnaire de Santé Canada 
lui avait affirmé que le Ministère avait tardé à répondre 
à la proposition de Wapekeka parce qu’elle arrivait à un 
[traduction] « moment difficile » du cycle de finance-
ment fédéral.

[38] Le demandeur a déposé un affidavit émanant de 
Robin Buckland, alors directrice exécutive du Bureau 
des soins de santé primaires de la Direction générale de 
la santé des Premières Nations et des Inuits (DGSPNI) 
de Santé Canada et responsable nationale du principe 
de Jordan. En contre-interrogatoire, Mme Buckland a 
reconnu que la proposition de Wapekeka constituait un 
exemple d’« interruption de service » pour les enfants. 
Elle n’a pas pu expliquer pourquoi le Canada ne répondait 
pas aux besoins relevés dans cette proposition.

[39] La NNA a fait valoir qu’il est nécessaire de définir 
la notion d’« interruption de service » selon le principe 
de Jordan. Cela permettra de s’assurer que les enfants des 
Premières Nations reçoivent des services gouvernemen-
taux suffisants. La NNA a également fait valoir qu’un 
demandeur ne doit pas automatiquement se voir refuser 
l’admissibilité à l’indemnisation s’il est incapable de dé-
montrer le bien-fondé d’une demande spécifique pour un 
service ou un soutien. Les observations de la NNA ont 
servi de base à la définition de l’« interruption de ser-
vice » incluse dans le cadre d’indemnisation exigé par le 
Tribunal (Cadre d’indemnisation).
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[40] The Tribunal gave precise directions on how to 
process Jordan’s Principle claims, reiterating two of 
its key purposes. First, an important goal of Jordan’s 
Principle is to ensure that First Nations children do not 
experience gaps in services due to jurisdictional disputes. 
Second, because First Nations children may have addi-
tional needs, the delivery of services can go beyond what 
is otherwise not available to other persons. The Tribunal 
noted that a key concept of Jordan’s Principle is that it 
is a child-first principle that applies equally to all First 
Nations children, whether resident on or off reserve.

(4) First Nations Child & Family Caring Society 
of Canada et al. v. Attorney General of Canada 
(representing the Minister of Indigenous and 
Northern Affairs Canada), 2017 CHRT 35 (2017 
CHRT 35) 

[41] The applicant sought judicial review of 2017 
CHRT 14 with respect to certain details about case con-
ferences and timelines but discontinued this application 
after the Tribunal issued a consent order in November 
2017. The Tribunal found that the applicant was in sub-
stantial compliance with its directions regarding Jordan’s 
Principle.

[42] The Tribunal set out key points to inform the ap-
plicant’s definition and application of Jordan’s Principle. 
First, the applicant must eliminate service gaps and engage 
a child-first approach that applies equally to all First 
Nations children, whether on or off reserve. Additionally, 
if a government service is available to all other children, 
the department of first contact must pay for the service 
without first engaging in any administrative procedure for 
funding and approval. Further, the applicant should only 
engage in clinical case conferencing with professionals 
who have the relevant competencies and training. These 
consultations are only required as reasonably necessary to 
determine the requestor’s clinical needs. The department 
of first contact can seek reimbursement after the recom-
mended service is approved and funding is provided.

[40] Le Tribunal a donné des directives précises sur 
la façon de traiter les demandes fondées sur le principe 
de Jordan, en réitérant deux de ses principaux objectifs. 
Premièrement, le principe de Jordan consiste à s’assurer 
que les enfants des Premières Nations ne subissent pas 
d’interruption de service en raison de conflits de compé-
tences. Deuxièmement, étant donné que les enfants des 
Premières Nations peuvent avoir des besoins supplémen-
taires, la prestation de services peut aller au-delà de ce 
qui n’est par ailleurs pas offert à d’autres personnes. Le 
Tribunal a noté qu’une caractéristique clé du principe de 
Jordan est qu’il s’agit d’un principe axé sur l’enfant qui 
s’applique également à tous les enfants des Premières 
Nations, qu’ils résident sur ou hors réserve.

4) Société de soutien à l’enfance et à la famille 
des Premières Nations c. Procureur général du 
Canada (représentant le ministre des Affaires au-
tochtones et du Nord canadien, 2017 TCDP 35 
(2017 TCDP 35) 

[41] Le demandeur a sollicité le contrôle judiciaire de 
la décision 2017 TCDP 14 concernant certains détails re-
latifs aux conférences de cas et aux délais, mais a renoncé 
à cette demande après la délivrance d’une ordonnance 
sur consentement par le Tribunal en novembre 2017. Le 
Tribunal a conclu que le demandeur s’était conformé en 
grande partie à ses directives concernant le principe de 
Jordan.

[42] Le Tribunal a exposé des points clés pour éclairer 
la définition et l’application du principe de Jordan par le 
demandeur. Premièrement, le demandeur doit éliminer 
les interruptions de service et suivre une approche axée 
sur l’enfant qui s’applique également à tous les enfants 
des Premières Nations, qu’ils vivent ou non dans une 
réserve. De plus, si un service gouvernemental est dis-
ponible pour tous les autres enfants, le premier ministère 
avec lequel on a communiqué doit payer le service sans 
entamer au préalable une procédure administrative de fi-
nancement et d’approbation. En outre, le demandeur ne 
doit participer à des conférences de cas cliniques qu’avec 
des professionnels qui ont les compétences et la forma-
tion pertinentes. Ces consultations ne sont requises que 
si elles sont raisonnablement nécessaires pour déterminer 
les besoins cliniques du demandeur. Le premier ministère 
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[43] The Tribunal further stated that where a gov-
ernment service is not necessarily available to all other 
children or is beyond the normative standard of care, the 
department of first contact must still evaluate whether a 
requested service should be provided. The department of 
first contact must pay for the service the First Nations 
child requests, without engaging in any administrative 
procedure before the recommended service is approved 
and funding is provided. The applicant may also consult 
with the family, First Nation community, or service pro-
viders to fund services within set timeframes.

[44] Lastly, while Jordan’s Principle can apply to juris-
dictional disputes between governments and within the 
same government, such disputes are not a requirement 
for the application of Jordan’s Principle.

(5) First Nations Child & Family Caring Society 
of Canada et al. v. Attorney General of Canada 
(representing the Minister of Indigenous and 
Northern Affairs Canada), 2018 CHRT 4 (2018 
CHRT 4) 

[45] In February 2018, the Tribunal again dealt with 
issues of noncompliance by the applicant. It found that 
discrimination was continuing to occur on a national 
scale and the lack of prevention programs was leading 
to a disproportionate apprehension of First Nations chil-
dren. The applicant was ordered to pay FNCFS agencies’ 
actual costs for certain matters and create a consultation 
committee where all the parties would meet to discuss the 
implementation of the Tribunal’s orders.

[46] The applicant raised concerns about the fair-
ness of the Tribunal’s approach to remedial jurisdiction. 
However, the Tribunal found no unfairness and stated that 

avec lequel on a communiqué peut demander un rem-
boursement après l’approbation du service recommandé 
et du financement.

[43] Le Tribunal a également déclaré que lorsqu’un 
service gouvernemental n’est pas nécessairement offert 
à tous les autres enfants ou qu’il excède la norme en ma-
tière de soins, le premier ministère avec lequel on a com-
muniqué doit évaluer les besoins particuliers de l’enfant 
afin de déterminer si le service demandé devrait lui être 
offert. Le premier ministère avec lequel on a commu-
niqué doit payer le service demandé pour l’enfant des 
Premières Nations, sans entamer une procédure adminis-
trative pour que le service recommandé soit approuvé et 
que le financement soit fourni. Il peut également consul-
ter la famille, la communauté des Premières Nations ou 
les prestataires de services pour financer les services 
dans les délais fixés.

[44] Enfin, bien que le principe de Jordan puisse s’ap-
pliquer aux conflits de compétence entre les gouverne-
ments et au sein d’un même gouvernement, ces conflits 
ne sont pas une exigence préalable à l’application du 
principe de Jordan.

5) Société de soutien à l’enfance et à la famille des 
Premières Nations du Canada et al. c. Procureur 
général du Canada (pour le ministre des Affaires 
indiennes et du Nord canadien), 2018 TCDP 4 
(2018 TCDP 4) 

[45] En février 2018, le Tribunal s’est de nouveau pen-
ché sur des questions de non-conformité de la part du 
demandeur. Il a constaté que la discrimination se poursui-
vait à l’échelle nationale et que l’absence de programmes 
de prévention résultait en une appréhension dispropor-
tionnée chez les enfants des Premières Nations. Le de-
mandeur a été enjoint de payer les coûts réels engagés par 
les organismes responsables du Programme des SEFPN 
pour certaines questions et de créer un comité de consul-
tation où toutes les parties se réuniraient pour discuter de 
la mise en œuvre des ordonnances du Tribunal.

[46] Le demandeur a soulevé des préoccupations quant 
à l’équité de l’approche du Tribunal concernant la com-
pétence en matière de réparation. Cependant, le Tribunal 
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it would remain seized to ensure discrimination is elimi-
nated. Specifically, the Tribunal found that “any potential 
procedural unfairness to Canada is outweighed by the 
prejudice borne by the First Nations’ children and their 
families who suffered and, continue to suffer, unfairness 
and discrimination” (2018 CHRT 4, at paragraph 389).

[47] The Tribunal reiterated its intent to move forward 
to the issue of compensation (2018 CHRT 4, at para-
graph 385). The applicant did not seek judicial review of 
this ruling.

[48] While not part of the ruling, I pause to note that on 
March 2, 2018, the parties signed a Consultation Protocol 
that covered significant principles governing the parties’ 
discussions. It also acknowledged the Tribunal’s three-
stage approach to remedies.

(6) First Nations Child & Family Caring Society 
of Canada et al. v. Attorney General of Canada 
(representing the Minister of Indigenous and 
Northern Affairs Canada), 2019 CHRT 7 (Interim 
Eligibility Decision) 

[49] The Caring Society brought a motion for relief to 
ensure that the definition of “First Nations child” as artic-
ulated in 2016 CHRT 2, 2016 CHRT 10, 2016 CHRT 16, 
and 2017 CHRT 14 was defined. The proposed motion 
read:

An order that, pending the adjudication of the compliance 
with this Tribunal’s orders of Canada’s definition of “First 
Nations Child” for the purposes of implementing Jordan’s 
Principle, and in order to ensure that the Tribunal’s orders 
are effective, Canada shall provide First Nations children 
living off-reserve who have urgent service needs, but 
do not have (and are not eligible for) Indian Act status, 
with the services required to meet those urgent service 
needs, pursuant to Jordan’s Principle. [Interim Eligibility 
Decision, at paragraph 27.]

n’a pas conclu à une injustice et a déclaré qu’il resterait 
saisi de l’affaire pour veiller à ce que la discrimination 
soit éliminée. Plus précisément, le Tribunal a conclu que 
« le préjudice subi par les enfants des Premières Nations 
et leurs familles — qui ont fait l’objet, et continuent de 
faire l’objet, d’injustice et de discrimination — l’emporte 
sur tout manquement potentiel à l’équité procédurale en-
vers le Canada » (2018 TCDP 4, au paragraphe 389).

[47] Le Tribunal a réitéré son intention de passer à 
la question de l’indemnisation (2018 TCDP 4, au para-
graphe 385). Le demandeur n’a pas demandé le contrôle 
judiciaire de cette décision.

[48] Bien que cela ne fasse pas partie de la décision, 
je note en passant que, le 2 mars 2018, les parties ont 
signé un protocole de consultation qui couvrait des prin-
cipes importants encadrant les discussions des parties. 
Il reconnaissait également l’approche en trois étapes du 
Tribunal à l’égard des mesures de réparation.

6) Société de soutien à l’enfance et à la famille des 
Premières Nations et autres c. Procureur général 
du Canada (représentant le ministre des Affaires 
autochtones et du Nord canadien), 2019 TCDP 7 
(décision provisoire sur l’admissibilité) 

[49] La Société de soutien a présenté une requête en 
réparation pour s’assurer que la définition de l’« enfant 
d’une Première Nation » telle qu’elle est formulée dans les 
décisions 2016 TCDP 2, 2016 TCDP 10, 2016 TCDP 16 
et 2017 TCDP 14 a été fournie. La requête se lisait comme 
suit :

Une ordonnance selon laquelle, jusqu’à ce qu’il soit sta-
tué sur la conformité aux ordonnances de ce Tribunal de 
la définition donnée par le Canada à un « enfant d’une 
Première Nation » aux fins de la mise en œuvre du prin-
cipe de Jordan, et afin de s’assurer que les ordonnances du 
Tribunal sont efficaces, le Canada fournira aux enfants de 
Premières Nations vivant hors réserve qui ont des besoins 
urgents en matière de services — mais n’ont pas (et ne 
peuvent avoir) le statut prévu à la Loi sur les Indiens — 
les services nécessaires pour répondre à ces besoins ur-
gents, conformément au principe de Jordan. [Décision 
provisoire sur l’admissibilité, au paragraphe 27.]
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[50] The Caring Society brought this motion because 
the Caring Society had recently paid for the medical 
services of a First Nations child (S.J.). S.J. did not have 
status under the Indian Act, R.S.C., 1985, c. I-5 (Indian 
Act) but had one parent with subsection 6(2) Indian Act 
status. In other words, S.J. lacked status because of the 
second-generation cut-off rule. For this reason, and be-
cause of S.J.’s off-reserve residence, Canada refused 
to pay for the medical expenses (Interim Eligibility 
Decision, at paragraph 80).

[51] The Tribunal ordered the following [at 
paragraph 87]:

 The Panel, in light of its findings and reasons, its ap-
proach to remedies and its previous orders in this case, 
above mentioned and, pursuant to section 53 (2) a and b 
of the CHRA, orders that, pending the adjudication of the 
compliance with this Tribunal’s orders and of Canada’s 
definition of “First Nations child” for the purposes of im-
plementing Jordan’s Principle, and in order to ensure that 
the Tribunal’s orders are effective, Canada shall provide 
First Nations children living off-reserve who have urgent 
and/or life-threatening needs, but do not have (and are not 
eligible for) Indian Act status, with the services required 
to meet those urgent and/or life-threatening service needs, 
pursuant to Jordan’s Principle.

E. Compensation Decisions 

(1) The Compensation Decision: T-1621-19

[52] On March 15, 2019, prior to the hearing on com-
pensation, the Tribunal sent the parties written questions 
about their respective positions on the topic. In short, the 
combined submissions of the Caring Society and AFN 
were that Canada should pay compensation for every 
child affected by the FNCFS Program that was taken into 
out-of-home care and that the compensation should be 
paid to First Nations children and their parents or grand-
parents. Further, the compensation should be retroactive 
to 2006 until such time that the Tribunal deemed the 
applicant compliant with the Merit Decision. The other 

[50] La Société de soutien a présenté la présente re-
quête parce qu’elle avait récemment payé les services 
médicaux d’un enfant des Premières Nations (S.J.). S.J. 
n’avait pas le statut d’Indien aux termes de la Loi sur les 
Indiens, L.R.C. (1985), ch. I-5 (Loi sur les Indiens), mais 
l’un de ses parents avait le statut d’Indien aux termes du 
paragraphe 6(2) de la Loi sur les Indiens. Autrement dit, 
S.J. n’avait pas de statut en raison de la règle de l’exclu-
sion après la deuxième génération. Pour cette raison, et 
parce que S.J. vivait à l’extérieur de la réserve, le Canada 
a refusé de payer les frais médicaux (Décision provisoire 
sur l’admissibilité, au paragraphe 80).

[51] Le Tribunal a ordonné ce qui suit [au 
paragraphe 87] :

 À la lumière de ses conclusions et de ses motifs, de 
son approche à l’égard des mesures de réparation et de 
ses ordonnances antérieures dans la présente affaire, men-
tionnées ci-dessus, et, conformément aux alinéas 53 (2)a) 
et b) de la LCDP, la formation ordonne que, en attendant 
la décision concernant la conformité aux ordonnances du 
Tribunal de la définition du Canada de l’expression « en-
fant d’une Première Nation » aux fins de l’application 
du principe de Jordan, et afin de s’assurer que les ordon-
nances du Tribunal sont efficaces, le Canada fournisse aux 
enfants des Premières Nations vivant hors réserve qui ont 
des besoins urgents ou mettant leur vie en danger, mais 
qui n’ont pas de statut en vertu de la Loi sur les Indiens 
(et ne sont pas admissibles à ce statut), les services néces-
saires pour répondre à ces besoins urgents ou mettant leur 
vie en danger, conformément au principe de Jordan.

E. Décisions sur l’indemnisation 

1) La décision sur l’indemnisation : T-1621-19

[52] Le 15 mars 2019, avant l’audience sur l’indem-
nisation, le Tribunal a envoyé aux parties des questions 
écrites sur leurs positions respectives à ce sujet. En bref, 
les observations combinées de la Société de soutien et de 
l’APN portaient que le Canada devait verser une indem-
nité pour chaque enfant concerné par le Programme des 
SEFPN, qui a été pris en charge à l’extérieur du foyer, 
et que l’indemnité devrait être versée aux enfants des 
Premières Nations et à leurs parents ou grands-parents. 
De plus, l’indemnisation devait être rétroactive à comp-
ter de 2006 jusqu’à ce que le Tribunal estime que le 
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respondents echoed these submissions. In response, the 
applicant opposed the claims made for individual finan-
cial compensation on the basis that the Tribunal lacked 
jurisdiction to grant such awards in cases about systemic 
discrimination.

[53] The Tribunal found that there are victims of 
Canada’s discriminatory practices who are entitled 
to compensation. At paragraph 11 of the Framework 
Decision, the Tribunal provided a succinct summary of 
the Tribunal’s ruling in the Compensation Decision:

…. In the Compensation Decision, the Tribunal ordered 
compensation for children who were apprehended from 
their homes to start as of January 1, 2006. In this deci-
sion, the Tribunal determined that children who were ap-
prehended from their home prior to January 1, 2006 but 
remained in care as of January 1, 2006 were within the 
scope of the Compensation Decision and eligible for com-
pensation (paras. 37-76). Finally, the Tribunal determined 
that compensation should be paid to the estates of benefi-
ciaries who experienced Canada’s discriminatory conduct 
but passed away before being able to receive compensa-
tion (paras. 77-151).

[54] The Tribunal found that Canada’s approach to 
funding was based on financial considerations. Further, 
Canada’s practices resulted in First Nations children be-
ing removed from their homes, families, and communi-
ties, which led to “trauma and harm to the highest degree 
causing pain and suffering” (Compensation Decision, at 
paragraph 193). According to the Tribunal, Canada acted 
with little to no regard for the consequences of removal of 
First Nations children from their families. As a result, the 
Tribunal awarded First Nations children, parents, or grand-
parents $40 000 each. Pursuant to paragraph 53(2)(e) of 
the CHRA, the first $20 000 was for pain and suffering. 
Pursuant to subsection 53(3) of the CHRA, the remain-
ing $20 000 was awarded as special compensation for the 
discriminatory practices under the FNCFS Program and 
Jordan’s Principle.

demandeur se conforme à la décision sur le fond. Les 
autres défendeurs ont fait écho à ces observations. En 
réponse, le demandeur s’est opposé aux demandes 
d’indemnisation financière individuelle au motif que le 
Tribunal n’avait pas compétence pour accorder de telles 
indemnités dans les cas de discrimination systémique.

[53] Le Tribunal a conclu qu’il existe des victimes des 
pratiques discriminatoires du Canada qui ont droit à une 
indemnisation. Au paragraphe 11 de la décision sur le 
cadre, le Tribunal a fourni un résumé succinct de la déci-
sion sur l’indemnisation :

[…] Dans la Décision sur l’indemnisation, le Tribunal 
avait ordonné le versement d’une indemnité aux enfants 
qui avaient été retirés de leur foyer à compter du 1er jan-
vier 2006. Dans cette décision, le Tribunal a établi que les 
enfants qui avaient été retirés de leur foyer avant le 1er 
janvier 2006, mais qui étaient toujours pris en charge à 
cette date, étaient aussi visés par la Décision sur l’indem-
nisation, et donc admissibles à une indemnité (aux par. 37 
à 76). Enfin, le Tribunal y a établi que l’indemnité devait 
être versée à la succession des bénéficiaires qui ont été 
victimes de la conduite discriminatoire du Canada, mais 
qui sont décédés avant de recevoir leur indemnité (aux 
par. 77 à 151).

[54] Le Tribunal a conclu que l’approche du Canada en 
matière de financement était fondée sur des considérations 
financières. De plus, les pratiques du Canada ont fait en 
sorte que les enfants des Premières Nations ont été retirés 
de leur foyer, de leur famille et de leur communauté, ce qui 
a entraîné des « traumatismes et […] torts de la plus ex-
trême gravité, qui causent un préjudice moral » (Décision 
sur l’indemnisation, au paragraphe 193). Selon le 
Tribunal, le Canada a agi avec peu ou pas de considération 
pour les conséquences du retrait des enfants des Premières 
Nations de leurs familles. Par conséquent, le Tribunal a 
accordé aux enfants, aux parents ou aux grands-parents 
des Premières Nations une indemnisation individuelle de 
40 000 $. Selon l’alinéa 53(2)e) de la LCDP, la première 
tranche de 20 000 $ est destinée à réparer le préjudice mo-
ral. Selon le paragraphe 53(3) de la LCDP, les 20 000 $ 
restants ont été accordés à titre d’indemnité spéciale pour 
les pratiques discriminatoires dans le cadre du Programme 
des SEFPN et du principe de Jordan.
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[55] The Tribunal did not order that Canada immedi-
ately pay compensation. Instead, the Tribunal ordered 
Canada to define eligibility for victims, create an appro-
priate methodology to govern distribution, and consult 
with the other parties who could provide comments and 
suggestions about the orders. The Tribunal directed that 
the consultations should generate procedures that would 
allow, but not obligate, First Nations to identify chil-
dren for the purposes of Jordan’s Principle. This interim 
ruling would remain in effect until a final order. The 
Tribunal retained jurisdiction.

[56] The applicant judicially reviewed the Compensation 
Decision and requested a stay pending a decision on the 
Merit. In response, the Caring Society sought to stay the 
application for judicial review. Both motions were dis-
missed (Canada (Attorney General) v. First Nation Child 
and Family Caring Society of Canada, 2019 FC 1529, 313 
A.C.W.S. (3d) 136).

(2) Additional Compensation Decision

[57] Notwithstanding the applicant’s pending judicial 
review application, in February 2020 the applicant, the 
AFN, and the Caring Society provided the Tribunal with 
a draft Compensation Framework. The parties also asked 
the Tribunal for guidance and clarification regarding 
compensation. In April 2020, the Tribunal clarified that:

(a) Child beneficiaries should gain unrestricted ac-
cess to their compensation upon reaching their 
province’s age of majority;

(b) Compensation should be paid to eligible First 
Nations children (and to the parents or grandpar-
ents) who entered into care before and remained 
in care until at least January 1, 2006; and

(c) Compensation should be paid to the estates of de-
ceased individuals who otherwise would have been 
eligible for compensation (Additional Compensation 
Decision, at paragraphs 36, 75, 76 and 152).

[55] Le Tribunal n’a pas ordonné au Canada de verser 
immédiatement une indemnité. Le Tribunal a plutôt or-
donné au Canada de définir l’admissibilité des victimes, 
de créer une méthodologie appropriée pour régir la dis-
tribution et de consulter les autres parties qui pourraient 
produire des observations et des suggestions sur les or-
donnances. Le Tribunal a ordonné que les consultations 
génèrent des procédures qui permettraient, mais n’obli-
geraient pas, les Premières Nations à identifier les enfants 
aux fins du Principe de Jordan. Cette décision provisoire 
resterait en vigueur jusqu’à ce qu’une ordonnance finale 
soit rendue. Le Tribunal a conservé sa compétence.

[56] Le demandeur a sollicité le contrôle judiciaire de 
la décision sur l’indemnisation et a demandé un sursis en 
attendant une décision sur le fond. En réponse, la Société 
de soutien a demandé la suspension de la demande de 
contrôle judiciaire. Les deux requêtes ont été rejetées 
(Canada (Procureur général) c. Société de soutien à l’en-
fance et à la famille des Premières Nations du Canada, 
2019 CF 1529).

2) Décision supplémentaire sur l’indemnisation

[57] Nonobstant la demande de contrôle judiciaire 
pendante du demandeur, en février 2020, le demandeur, 
l’APN et la Société de soutien ont soumis au Tribunal 
un projet de cadre d’indemnisation. Les parties ont éga-
lement demandé au Tribunal des orientations et des pré-
cisions concernant l’indemnisation. En avril 2020, le 
Tribunal a précisé :

a) Les enfants bénéficiaires devaient avoir un accès 
illimité à leur indemnité lorsqu’ils atteignaient 
l’âge de la majorité dans leur province;

b) Une indemnité devait être versée aux enfants ad-
missibles des Premières Nations (et à leurs parents 
ou grands-parents) qui ont été pris en charge avant 
le 1er janvier 2006 et qui l’ont été jusqu’à cette 
date;

c) Une indemnité devait être versée aux héritiers de 
la succession des personnes décédées qui auraient 
autrement été admissibles à une indemnité (dé-
cision supplémentaire sur l’indemnité, aux para-
graphes 36, 75 à 76 et 152).
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[58] There remained some elements of the draft 
Compensation Framework that were not agreed upon.

(3) The Definitions Decision

[59] On May 28, 2020, the Tribunal clarified the terms 
used in the Compensation Decision including “essential 
service”, “service gap”, and “unreasonable delay”. The 
decision also affirmed that eligible family caregivers did 
not extend beyond parents or grandparents. The Tribunal 
directed the parties to adopt three definitions to reflect 
its reasons in the finalization of the draft Compensation 
Framework.

(4) The Trusts Decision

[60] The Tribunal held that compensation payable to 
minors and individuals lacking capacity is to be paid into 
a trust. The Tribunal again retained jurisdiction and was 
empowered to resolve any individual disputes over com-
pensation entitlements.

(5) The Framework Decision 

[61] In this decision, the Tribunal addressed the pro-
cess for compensation to First Nations children and 
beneficiaries as well as their parents or grandparents. The 
Tribunal approved the parties’ revised Compensation 
Framework and its accompanying schedules. The 
Compensation Framework was consistent with, and subor-
dinate to, the Tribunal’s orders. One of the features of this 
decision was that victims could opt out of the compensa-
tion process. Within the present judicial review, this deci-
sion is being challenged under the Eligibility Decision.

F. Jordan’s Principle Eligibility Decisions

[62] The rulings from 2016 to 2018, including the 
Merit Decision, did not expressly define the term “all 
First Nations children” in connection with eligibility un-
der Jordan’s Principle. In February 2017, one of Canada’s 
witnesses said that status under the Indian Act was not 

[58] Certains éléments du projet de cadre de compen-
sation n’ont pas été approuvés.

3) La décision sur les définitions

[59] Le 28 mai 2020, le Tribunal a clarifié les expres-
sions et termes figurant dans la décision sur l’indemnisa-
tion, notamment « service essentiel », « interruption de 
service », et « retard déraisonnable ». Il a également été 
dit dans cette décision que la classe des aidants familiaux 
admissibles ne s’étendait pas au-delà des parents ou des 
grands-parents. Le Tribunal a ordonné aux parties de re-
tenir trois définitions pour refléter ses motifs dans la fina-
lisation de l’ébauche du cadre d’indemnisation.

4) La décision sur la fiducie

[60] Le Tribunal a décidé que l’indemnité payable aux 
mineurs et aux personnes n’ayant pas la capacité requise 
doit être versée dans une fiducie. Le Tribunal a de nouveau 
conservé sa compétence et a été habilité à résoudre tout dif-
férend individuel concernant les droits à l’indemnisation.

5) La décision sur le cadre

[61] Dans cette décision, le Tribunal s’est penché 
sur le processus d’indemnisation des enfants et des 
bénéficiaires des Premières Nations ainsi que de leurs pa-
rents ou grands-parents. Le Tribunal a approuvé le cadre 
d’indemnisation révisé des parties et les annexes qui 
l’accompagnent. Le cadre d’indemnisation était conforme 
et subordonné aux ordonnances du Tribunal. L’une des 
caractéristiques de cette décision était que les victimes 
pouvaient se retirer du processus d’indemnisation. Dans 
le cadre de la présente procédure de contrôle judiciaire, 
cette décision est attaquée au titre de la décision sur 
l’admissibilité.

F. Décisions relatives à l’admissibilité en vertu du 
principe de Jordan

[62] Dans les décisions rendues de 2016 à 2018, y com-
pris la décision sur le fond, l’expression « tous les enfants 
des Premières Nations » en ce qui concerne l’admissibi-
lité en vertu du principe de Jordan, n’a pas été définie ex-
pressément. En février 2017, l’un des témoins du Canada 
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a mandatory requirement for receipt of services under 
Jordan’s Principle. The following decisions contemplated 
whether non-status First Nations children are eligible for 
Jordan’s Principle.

(1) Interim Eligibility Decision 

[63] In February 2019, the Tribunal issued an interim 
ruling. The applicant was ordered to provide non-status 
First Nations children living off reserve who had urgent 
and/or life threatening needs with the services required 
to meet those needs, pursuant to Jordan’s Principle. The 
Tribunal ordered that this interim relief applied to (1) First 
Nations children without Indian Act status who live off 
reserve but are recognized as members by their Nation, 
and (2) those who have urgent and/or life-threatening 
needs. This interim relief order applied until a full hear-
ing decided the definition of a “First Nations child” under 
Jordan’s Principle.

(2) Eligibility Decision: T-1559-20

[64] In May 2019, contrary to what was stated by one 
of Canada’s officials in February 2017 (see paragraph 62 
above), the then Associate Deputy Minister Mr. Perron 
said that “since the beginning” Canada understood the 
Tribunal’s orders as applying only to children registered 
under the Indian Act. Canada ultimately broadened its 
approach to include non-status First Nations children 
who ordinarily reside on reserve. However, the Caring 
Society remained concerned that this approach was still 
too narrow and did not comply with 2017 CHRT 14, as 
it excludes children living off reserve. Accordingly, the 
Caring Society brought a motion for clarification and in-
terim relief.

[65] At the Eligibility Decision hearing the Caring 
Society noted that there were three categories of children 

a déclaré que le statut au titre de la Loi sur les Indiens 
n’était pas une condition obligatoire pour recevoir des ser-
vices en vertu du principe de Jordan. Les décisions sui-
vantes ont envisagé la question de savoir si les enfants des 
Premières Nations non-inscrits sont admissibles au prin-
cipe de Jordan.

1) Décision provisoire sur l’admissibilité 

[63] En février 2019, le Tribunal a rendu une décision 
provisoire. Il a ordonné au demandeur de fournir aux en-
fants des Premières Nations non-inscrits vivant hors ré-
serve, et ayant des besoins urgents ou mettant leur vie en 
danger, les services nécessaires pour répondre à ces be-
soins, conformément au principe de Jordan. Le Tribunal 
a ordonné que cette mesure provisoire s’applique (1) aux 
enfants des Premières Nations sans statut au titre de la 
Loi sur les Indiens qui vivent hors réserve, mais sont re-
connus comme membres par leur nation, (2) à ceux qui 
ont des besoins urgents ou qui mettent leur vie en dan-
ger. Cette mesure provisoire était exécutoire jusqu’à ce 
qu’à l’issue d’une audience complète le Tribunal statue 
sur la définition de l’« enfant d’une Première Nation » en 
vertu du principe de Jordan.

2) Décision sur l’admissibilité : T-1559-20

[64] En mai 2019, contrairement à ce qu’avait déclaré 
l’un des fonctionnaires du Canada en février 2017 (voir 
le paragraphe 62 ci-dessus), le sous-ministre délégué de 
l’époque, monsieur Perron, a déclaré que [traduction] 
« depuis le début », le Canada croyait comprendre que les 
ordonnances du Tribunal ne s’appliquaient qu’aux enfants 
inscrits au titre de la Loi sur les Indiens. Le Canada a fi-
nalement élargi son approche pour inclure les enfants des 
Premières Nations non-inscrits qui résident habituellement 
dans une réserve. Toutefois, la Société de soutien demeu-
rait préoccupée par le fait que cette approche était encore 
trop étroite et qu’elle n’était pas conforme à la décision 
TCDP 14 de 2017, car elle exclut les enfants vivant hors 
réserve. Par conséquent, la Société de soutien a présenté 
une requête en éclaircissements et en mesure provisoire.

[65] Lors de l’audience relative à la décision sur l’ad-
missibilité, la Société de soutien a fait remarquer que 
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that Canada agreed were within the scope of the 2017 
CHRT 14 Order:

(a) A child, whether resident on or off reserve, with 
Indian Act status;

(b) A child, whether resident on or off reserve, who is 
eligible for Indian Act status; and

(c) A child, residing on or off reserve, covered by a 
First Nations self-government agreement or ar-
rangement (Eligibility Decision, at paragraph 25).

[66] The Caring Society also argued that Canada was 
improperly excluding the following categories:

(a) Children, residing on or off reserve whom a First 
Nations group, community or people recognizes 
as belonging to that group, community or people, 
in accordance with the customs or traditions of 
that First Nations group, community or people;

(b) First Nations children, residing on or off reserve, 
who have lost their connection to their First Nations 
communities due to the operation of the Indian 
Residential Schools System, the Sixties Scoop, or 
discrimination within the FNCFS Program; and

(c) First Nations children, residing on or off reserve, 
who do not have Indian Act status and who are not 
eligible for Indian Act status, but have a parent/ 
guardian with, or who is eligible for, Indian Act 
status (Eligibility Decision, at paragraph 26).

le Canada avait reconnu que l’ordonnance de 2017 du 
TCDP 14 s’appliquait à trois catégories d’enfants :

[traduction]

a) les enfants, qu’ils vivent dans une réserve ou non, 
qui ont le statut d’Indien au titre de la Loi sur les 
Indiens;

b) les enfants, qu’ils vivent dans une réserve ou non, 
qui sont admissibles au statut d’Indien au titre de 
la Loi sur les Indiens;

c) les enfants, qu’ils vivent dans une réserve ou non, 
qui sont visés par un accord ou une entente sur l’au-
tonomie gouvernementale des Premières Nations 
(décision sur l’admissibilité, au paragraphe 25).

[66] La Société de soutien a également fait valoir que 
le Canada excluait à tort les catégories suivantes :

[traduction]

a) les enfants, qu’ils vivent dans une réserve ou non, 
qu’un groupe, une communauté ou un peuple des 
Premières Nations reconnaît comme membres, 
conformément aux coutumes ou aux traditions de 
ce groupe, de cette communauté ou de ce peuple 
des Premières Nations;

b) les enfants des Premières Nations, qu’ils vivent 
dans une réserve ou non, qui ont perdu leurs liens 
avec leur communauté des Premières Nations en 
raison du système des pensionnats indiens, de la 
rafle des années 60 ou de la discrimination au sein 
du Programme des SEFPN;

c) les enfants des Premières Nations, qu’ils vivent 
dans une réserve ou non, qui n’ont pas le statut 
d’Indien au titre de la Loi sur les Indiens et qui 
n’y sont pas admissibles, mais dont le parent ou le 
tuteur a le statut d’Indien au titre de la Loi sur les 
Indiens ou y est admissible (décision sur l’admis-
sibilité, au paragraphe 26).
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[67] The applicant argued that it was not appropriate 
to expand the scope of Jordan’s Principle as requested 
by the Caring Society. The Caring Society’s request ex-
tended beyond the Complaint, the particulars, the evi-
dence, and the Tribunal’s jurisdiction, as evidenced by 
the lack of consensus amongst the complainants. It also 
submitted that it was complying with the orders by pro-
viding Jordan’s Principle eligibility to: registered First 
Nations children on or off reserve; First Nations children 
who are entitled to be registered; and Indigenous chil-
dren, including non-status Indigenous children who are 
ordinarily resident on reserve (Eligibility Decision, at 
paragraph 73).

[68] After reviewing submissions on self-government 
and self-determination, treaties, international obliga-
tions, and constitutional principles, the Tribunal found 
that it was not determining citizenship or membership of 
First Nations but only eligibility for Jordan’s Principle. 
In so doing, it confirmed that the categories currently 
used by Canada were appropriate for the purposes of 
Jordan’s Principle. The Tribunal did find, however, that 
two new categories proposed by the Caring Society were 
within the scope of the Complaint and the evidence and 
thus eligible for Jordan’s Principle:

(a) First Nations children, without Indian status, who 
are recognized as citizens or members of their re-
spective First Nations; and

(b) First Nations children, residing on or off reserve, 
who do not have Indian Act status and who are not 
eligible for Indian Act status, but have a parent/ 
guardian with, or who is eligible for, Indian Act 
status.

[69] The Tribunal refused to admit the third category 
(those who lost their connection to their First Nations 
communities due to the Indian Residential Schools 

[67] Le demandeur a soutenu qu’il ne convenait pas 
d’élargir la portée du principe de Jordan comme le de-
mandait la Société de soutien. La demande de la Société 
de soutien allait au-delà de la plainte, des détails, des 
preuves et de la compétence du Tribunal, comme en té-
moigne l’absence de consensus entre les plaignants. La 
Société de soutien a également soutenu qu’elle respec-
tait les ordonnances en rendant admissibles aux services, 
conformément au principe de Jordan : les membres 
inscrits des Premières Nations, vivant à l’intérieur ou 
à l’extérieur des réserves, les enfants des Premières 
Nations qui ont le droit d’être inscrits et les enfants au-
tochtones, y compris les enfants autochtones non-inscrits 
qui résident ordinairement dans une réserve (décision sur 
l’admissibilité, au paragraphe 73).

[68] Après avoir examiné les observations sur l’autono-
mie gouvernementale et l’autodétermination, les traités, 
les obligations internationales et les principes constitu-
tionnels, le Tribunal a conclu qu’il ne se prononçait pas 
sur les questions de citoyenneté ou d’appartenance aux 
Premières Nations, mais seulement l’admissibilité au 
principe de Jordan. Ce faisant, il a confirmé que les ca-
tégories actuellement déterminées par le Canada étaient 
appropriées aux fins du principe de Jordan. Le Tribunal a 
toutefois bel et bien conclu que deux nouvelles catégories 
proposées par la Société de soutien s’inscrivaient dans le 
cadre de la plainte et de la preuve et étaient donc admis-
sibles au principe de Jordan :

[traduction]

a) Les enfants des Premières Nations n’ayant pas le 
statut d’Indien et qui sont reconnus comme citoyens 
ou membres de leurs Premières Nations respectives;

b) Les enfants des Premières Nations, qu’ils vivent 
dans une réserve ou non, qui n’ont pas le statut 
d’Indien au titre de la Loi sur les Indiens et qui 
n’y sont pas admissibles, mais dont le parent ou le 
tuteur a le statut d’Indien au titre de la Loi sur les 
Indiens ou y est admissible.

[69] Le Tribunal a refusé d’admettre la troisième ca-
tégorie (ceux qui ont perdu leur lien avec leur commu-
nauté des Premières Nations en raison du système des 
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System, the Sixties Scoop, discrimination within the 
FNCFS Program, or other reasons). The Tribunal fur-
ther stated that the applicant should let the admitted 
categories of First Nations children “through the door” 
(including those who were already being admitted by 
virtue of Canada’s expanded definition) and then assess 
case-by-case whether the actual provision of services 
would be consistent with substantive equality principles 
(Eligibility Decision, at paragraph 215). At this point, 
Canada sought judicial review of this decision.

(3) 2020 CHRT 36 

[70] The parties made joint submissions on a proposed 
eligibility process for Jordan’s Principle and asked the 
Tribunal to approve the eligibility criteria. Accordingly, 
the Tribunal ordered that cases meeting any one of four 
following criteria are eligible for consideration under 
Jordan’s Principle:

(a) The child is registered or eligible to be registered 
under the Indian Act, as amended from time to time;

(b) The child has one parent/guardian who is regis-
tered or eligible to be registered under the Indian 
Act;

(c) The child is recognized by their Nation for the 
purposes of Jordan’s Principle; or

(d) The child is ordinarily resident on reserve.

[71] The Tribunal reconfirmed it would retain jurisdic-
tion for the time being. The Tribunal committed that it 
would cede its jurisdiction once the parties confirm el-
igibility criteria and a mechanism for implementation is 
developed and effective.

(4) The Framework Decision 

[72] On February 12, 2021, the Tribunal approved 
the parties’ revised Compensation Framework and its 

pensionnats indiens, de la rafle des années 60, de la 
discrimination au sein du Programme des SEFPN ou 
d’autres raisons). Le Tribunal a également déclaré que 
le demandeur devait appliquer le principe de Jordan aux 
catégories d’enfants des Premières Nations admis en leur 
[traduction] « ouvrant la porte » (y compris ceux qui 
étaient déjà admis en vertu de la définition élargie du 
Canada), puis apprécier au cas par cas si la prestation 
réelle des services serait conforme aux principes d’égalité 
réelle (décision sur l’admissibilité, au paragraphe 215). À 
ce stade, le Canada a demandé le contrôle judiciaire de 
cette décision.

3) 2020 TCDP 36 

[70] Les parties ont présenté des observations conjointes 
sur un processus d’admissibilité proposé pour le principe 
de Jordan et ont demandé au Tribunal d’approuver les 
critères d’admissibilité. En conséquence, le Tribunal a or-
donné que les affaires répondant à l’un des quatre critères 
suivants étaient admissibles à l’examen en vertu du prin-
cipe de Jordan :

a) l’enfant est inscrit ou est admissible à l’inscrip-
tion en vertu de la Loi sur les Indiens, avec ses 
modifications successives;

b) l’enfant a un parent ou un tuteur inscrit ou ad-
missible à l’inscription en vertu de la Loi sur les 
Indiens;

c) l’enfant est reconnu par sa nation aux fins du prin-
cipe de Jordan;

d) l’enfant réside habituellement dans une réserve.

[71] Le Tribunal a reconfirmé qu’il conserverait sa 
compétence pour le moment. Le Tribunal s’est engagé 
à céder sa compétence une fois que les parties auraient 
confirmé les critères d’admissibilité et qu’un mécanisme 
de mise en œuvre efficace serait élaboré.

4) La décision sur le cadre

[72] Le 12 février 2021, Le Tribunal a approuvé le 
cadre d’indemnisation révisé des parties et les annexes qui 
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accompanying schedules. This Compensation Framework 
is consistent with, and subordinate to, the Tribunal’s Orders. 
Under the Compensation Framework, an Administrator will 
oversee the compensation process and victims can opt out.

IV. Issues and Standard of Review 

[73] Having reviewed the parties’ submissions and ar-
guments, the issues in this matter are:

(1) Was the Compensation Decision reasonable?

(2) Was the Eligibility Decision reasonable?

(3) Was Canada denied procedural fairness?

[74] The parties agree that the appropriate stan-
dard of review is reasonableness (Canada (Minister of 
Citizenship and Immigration) v. Vavilov, 2019 SCC 65, 
[2019] 4 S.C.R. 653 (Vavilov)), save for any submis-
sions on procedural fairness.

[75] The applicant submits that a reasonableness re-
view is a “robust exercise” where both the reasoning 
process and the outcome must bear the hallmarks of 
reasonableness (Vavilov, at paragraphs 12–13, 67, 72, 
86, 99–100 and 104). It submits that a failure to respect 
the statutory context or binding jurisprudence renders 
a decision unreasonable as does the failure to follow a 
logical line of reasoning or to properly consider the evi-
dence (Vavilov, at paragraphs 102 and 122–124).

[76] The Caring Society submits that the applicant is 
actually proposing a correctness review. It submits that 
the Tribunal’s findings of fact are not open to review in 
the absence of special circumstances. The Caring Society 
submits that the “robust exercise” referred to by the ap-
plicant finds “its starting point in the principle of judicial 

l’accompagnent. Ce cadre d’indemnisation est conforme 
et subordonné aux ordonnances du Tribunal. Aux termes 
du Cadre d’indemnisation, un administrateur supervisera 
le processus d’indemnisation et les victimes pourront se 
retirer de ce processus.

IV. Questions en litige et norme de contrôle

[73] Après avoir examiné les observations et les argu-
ments des parties, les questions en litige dans l’affaire en 
cause sont les suivantes :

1) La décision sur l’indemnisation était-elle 
raisonnable?

2) La décision sur l’admissibilité était-elle 
raisonnable?

3) Le Canada a-t-il été privé de son droit à l’équité 
procédurale?

[74] Il n’est pas controversé entre les parties que la 
norme de contrôle applicable est celle de la décision 
raisonnable (Canada (Ministre de la Citoyenneté et de 
l’Immigration) c. Vavilov, 2019 CSC 65, [2019] 4 R.C.S. 
653 (Vavilov)), à l’exception des observations sur l’équité 
procédurale.

[75] Le demandeur soutient que l’examen du carac-
tère raisonnable d’une décision est un exercice « ri-
goureux » dans lequel le processus de raisonnement et 
l’issue doivent posséder les caractéristiques d’une déci-
sion raisonnable (Vavilov, aux paragraphes 12 à 13, 67, 
72, 86, 99 à 100 et 104). Il soutient que le non-respect 
du contexte législatif ou de la jurisprudence faisant auto-
rité rend une décision déraisonnable, tout comme le fait 
de ne pas suivre un raisonnement logique ou examiner 
correctement les éléments de preuve (Vavilov, aux para-
graphes 102 et 122 à 124).

[76] Selon la Société de soutien, le demandeur sollicite 
en fait un examen selon la norme de la décision correcte. 
Elle soutient que les conclusions de fait du Tribunal ne sont 
pas susceptibles d’examen en l’absence de circonstances 
particulières. La Société de soutien prétend que l’exer-
cice « rigoureux » dont parle le demandeur [traduction] 
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restraint and demonstrates a respect for the distinct role 
of administrative decision makers.” The Caring Society 
cites Vavilov, at paragraphs 5 and 74, in support of this 
position. Accordingly, this Court should take a position 
of restraint and pay attention to the Tribunal’s expertise 
in light of a lengthy, complex case comprised of mostly 
uncontested rulings (O’Grady v. Bell Canada, 2020 FC 
535, 322 A.C.W.S. (3d) 603, at paragraph 31).

[77] The AFN states that the Court should accord re-
spectful deference to the factual and legal determinations 
of the Tribunal given the lengthy process and numerous 
rulings and orders. The AFN also asks this Court to ac-
cept the Tribunal’s interpretation of the broad remedial 
provisions of the CHRA. It submits that an administra-
tive decision maker has a large permissible space for 
acceptable decision-making where: the evidence before 
that decision maker permits a number of outcomes; the 
decision maker relies on its expertise and knowledge; and 
where there is little in the way of constraining legislative 
language (Vavilov, at paragraphs 31, 111–114 and 125–
126; Canada (Attorney General) v. Zalys, 2020 FCA 81, 
[2021] 1 F.C.R. D-17, at paragraph 79).

[78] The Commission also submits that a reasonable-
ness review starts from a position of judicial restraint. 
Accordingly, this Court must show respect for the dis-
tinct role of an administrative decision maker such as 
the Tribunal. It submits that a reviewing Court is not to 
ask itself what decision it would have made, but only 
whether the party challenging the decision has met its 
burden of showing that an impugned decision was un-
reasonable (Vavilov, at paragraphs 83 and 100).

[79] The remaining respondents generally accept 
the positions of the Caring Society, the AFN, and the 
Commission concerning the standard of review.

[80] In light of Vavilov, I agree with the parties that 
reasonableness is the applicable standard for both the 
first and second issue. This means that a Court should 
not ask itself what decision it would have made if seized 
of the matter. Instead, a Court should only consider 

« tire son origine du principe de la retenue judiciaire et té-
moigne d’un respect envers le rôle distinct des décideurs 
administratifs ». La Société de soutien cite la jurispru-
dence Vavilov, aux paragraphes 5 et 74, à l’appui de cette 
position. Par conséquent, la Cour doit adopter une attitude 
de retenue et prêter attention à l’expertise du Tribunal à 
la lumière d’une affaire longue et complexe composée de 
décisions pour la plupart non contestées (O’Grady c. Bell 
Canada, 2020 CF 535, au paragraphe 31).

[77] L’APN affirme que la Cour doit faire preuve de 
retenue à l’égard des conclusions de fait et de droit du 
Tribunal, compte tenu de la longueur du processus et 
des nombreuses décisions et ordonnances. L’APN de-
mande également à la Cour de retenir l’interprétation 
du Tribunal des dispositions de portée large de la LCDP 
en matière de réparation. Elle soutient que le décideur 
administratif dispose d’une grande marge de manœuvre 
pour prendre des décisions acceptables lorsque les élé-
ments de preuve dont il dispose sont susceptibles de plu-
sieurs issues; qu’il fait appel à ses compétences et à ses 
connaissances et que le texte législatif est relativement 
peu contraignant (Vavilov, aux paragraphes 31, 111 à 
114, 125 et 126; Canada (Procureur général) c. Zalys, 
2020 CAF 81, [2021] 1 R.C.F. F-14, au paragraphe 79).

[78] La Commission soutient également que l’examen 
du caractère raisonnable commence par une position de 
retenue judiciaire. En conséquence, la Cour doit faire 
preuve de respect à l’égard du rôle distinct d’un décideur 
administratif tel que le Tribunal. Elle soutient qu’une 
cour de contrôle ne doit pas rechercher quelle décision 
elle aurait prise, mais seulement si la partie qui conteste 
la décision s’est acquittée de son fardeau de démontrer 
que la décision contestée était déraisonnable (Vavilov, 
aux paragraphes 83 et 100).

[79] Dans l’ensemble, les autres défendeurs approuvent 
les positions de la Société de soutien, de l’APN et de la 
Commission concernant les critères d’examen.

[80] À la lumière de la jurisprudence Vavilov, j’abonde 
dans le sens des parties : le caractère raisonnable est la 
norme applicable tant pour la première que pour la deu-
xième question. Cela signifie qu’une Cour ne doit pas 
rechercher quelle décision elle aurait prise si elle avait 
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whether the moving party has met the burden of showing 
that the impugned decision was unreasonable in its ratio-
nale and outcome (Vavilov, at paragraphs 15 and 75).

[81] I also agree that, absent exceptional circumstances, 
a reviewing Court is to leave a decision maker’s factual 
findings undisturbed. If a decision is internally coherent 
and based on a rational chain of analysis, a Court should 
defer to it (Vavilov, at paragraphs 125 and 85). When re-
viewing for reasonableness, a Court does not assess the 
decision maker’s written reasons against a standard of 
perfection (Vavilov, at paragraphs 91–92). Minor flaws 
or missteps in a decision maker’s decision will not be 
sufficient to establish a reversible lack of justification, in-
telligibility and transparency—“sufficiently serious short-
comings” are required (Vavilov, at paragraph 100).

[82] On the issue of procedural fairness, no deference 
is owed to the Tribunal. The Federal Court of Appeal re-
cently stated in Canada (Attorney General) v. Ennis, 2021 
FCA 95, [2021] 4 F.C.R. 3 [at paragraph 45]:

 In this regard, it is well settled that administrative deci-
sion makers are not afforded deference in respect of proce-
dural fairness issues: Canadian Pacific Railway Company 
v. Canada (Attorney General), 2018 FCA 69, [2019] 1 
F.C.R. 121, at paragraphs 34–56; Wong v. Canada (Public 
Works and Government Services), 2018 FCA 101, 2018 
C.L.L.C. 230-038 (Wong), at paragraph 19; Ritchie v. 
Canada (Attorney General), 2017 FCA 114, 19 Admin. 
L.R. (6th) 177 (Richie), at paragraph 16.

[83] As such, the issue of procedural fairness is re-
viewable on the correctness standard.

V. Parties’ Positions

[84] As stated above, the parties’ submissions and the 
record is extensive. Below is a brief overview of the par-
ties’ respective positions in the matters before this Court.

été saisie de l’affaire. Au lieu de cela, une cour doit seu-
lement déterminer si la partie requérante a satisfait à 
l’exigence de démontrer que la décision contestée était 
déraisonnable eu égard au raisonnement sous-jacent et à 
l’issue (Vavilov, aux paragraphes 15 et 75).

[81] Je conviens également que, en l’absence de cir-
constances exceptionnelles, la cour de contrôle doit laisser 
intactes les conclusions factuelles d’un décideur. Si une 
décision est cohérente sur le plan interne et fondée sur une 
chaîne d’analyse rationnelle, la Cour doit s’y conformer 
(Vavilov, aux paragraphes 125 et 85). Lors du contrôle du 
caractère raisonnable, la Cour n’apprécie pas les motifs 
écrits du décideur en fonction d’une norme de perfection 
(Vavilov, aux paragraphes 91 et 92). Des lacunes ou des 
erreurs mineures dans la décision du décideur ne suffisent 
pas à établir un manque de justification, d’intelligibilité et 
de transparence appelant l’annulation de la décision — il 
faut établir qu’elle « souffre de lacunes graves » (Vavilov, 
au paragraphe 100).

[82] Quant à la question de l’équité procédurale, au-
cune déférence n’est due au Tribunal. La Cour d’appel 
fédérale a récemment dit dans l’arrêt Canada (Procureur 
général) c. Ennis, 2021 CAF 95, [2021] 4 R.C.F. 3 [au 
paragraphe 45] :

 À cet égard, il est bien établi qu’il n’est pas exigé de 
faire preuve de déférence à l’égard des décideurs adminis-
tratifs quant aux questions d’équité procédurale : Chemin 
de fer Canadien Pacifique Limitée c. Canada (Procureur 
général), 2018 CAF 69, [2019] 1 R.C.F. 121, aux 
paragraphes 34 à 56; Wong c. Canada (Travaux publics et 
Services gouvernementaux), 2018 CAF 101 (Wong), au pa-
ragraphe 19; Ritchie c. Canada (Procureur général), 2017 
CAF 114 (Ritchie), au paragraphe 16.

[83] À ce titre, la question de l’équité procédurale est 
contrôlable selon la norme de la décision correcte.

V. Positions des parties

[84] Comme signalé précédemment, les observations 
des parties et le dossier sont volumineux. Voici un aperçu 
des positions respectives des parties dans les affaires dont 
la Cour est saisie.

vince
Sticky Note
Completed set by vince



[2022] 2 R.C.F. 657
CANADA (PROCUREUR GÉNÉRAL) c. SOCIÉTÉ DE SOUTIEN À L’ENFANCE  

ET À LA FAMILLE DES PREMIÈRES NATIONS DU CANADA

A. Compensation Decision 

(1) Applicant’s Position

[85] The applicant does not dispute that the FNCFS 
Program was broken and needed fixing. The applicant 
also recognizes a need to compensate the children af-
fected. The essence of the applicant’s submissions are 
that the Tribunal exceeded its authority under the CHRA 
in making the Orders in question. It submits that a rea-
sonable exercise of remedial jurisdiction must be consis-
tent with the nature of the Complaint, the evidence, and 
the statutory framework. It submits that both decisions 
fail on these points.

[86] It also submits that the Tribunal did not have ju-
risdiction to provide compensation similar to a class ac-
tion, particularly when the Complaint dealt with systemic 
discrimination. The applicant notes that no individuals 
entitled to compensation were party to the proceeding or 
provided evidence before the Tribunal.

[87] The applicant’s specific challenges to the reason-
ableness of the Compensation Decision can be summa-
rized as follows:

(a) It was inconsistent with the nature of the Complaint;

(b) It turned the case into a class action;

(c) It failed to respect the principles of damage law;

(d) The reasons are inadequate;

(e) It erred in providing compensation under Jordan’s 
Principle;

(f) The definitions in the Definitions Decision are 
unreasonable;

(g) It erred in finding that Canada’s conduct was wil-
ful and reckless; and

A. Décision sur l’indemnisation

1) Position du demandeur

[85] Le demandeur ne nie pas que le Programme des 
SEFPN comportait des failles qui devaient être corri-
gées. Le demandeur reconnaît également la nécessité 
d’indemniser les enfants concernés. Le demandeur sou-
tient essentiellement que le Tribunal a outrepassé le pou-
voir qu’il détient aux termes de la LCDP en rendant les 
ordonnances en question. Il fait valoir qu’un exercice 
raisonnable de la compétence en matière de réparation 
doit être conforme à la nature de la plainte, à la preuve et 
au cadre législatif. Il soutient que les deux décisions ne 
sont pas fondées à ces égards.

[86] Il soutient également que le Tribunal n’avait pas 
compétence pour accorder une indemnisation semblable 
à celle d’un recours collectif, particulièrement dans la 
mesure où la plainte portait sur une discrimination sys-
témique. Le demandeur note qu’aucune personne ayant 
droit à une indemnisation n’était partie à l’instance ou 
n’a témoigné devant le Tribunal.

[87] Les arguments spécifiques du demandeur quant 
au caractère raisonnable de la décision sur l’indemnisa-
tion peuvent être résumés comme suit :

a) la décision était incompatible avec la nature de la 
plainte;

b) elle a transformé l’affaire en un recours collectif;

c) il y a eu manquement aux principes juridiques en 
matière d’indemnisation des préjudices;

d) les motifs sont inadéquats;

e) le Tribunal a commis une erreur en accordant une 
indemnisation en vertu du principe de Jordan;

f) les définitions dans la décision sur les définitions 
sont déraisonnables;

g) le Tribunal a commis une erreur en concluant que la 
conduite du Canada était délibérée et insouciante;
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(h) It erred in giving compensation to caregivers.

[88] The applicant submits that the Compensation 
Decision, in whole or in part, is unreasonable and that 
it should be remitted to a newly constituted panel of the 
Tribunal.

(2) Caring Society’s Position 

[89] The Caring Society submits that the Compensation 
Decision is reasonable and the Court should not set it 
aside for the following reasons:

(a) Victims of systemic discrimination are entitled to 
individual remedies;

(b) Canada’s arguments about class actions are a red 
herring;

(c) Principles of tort law have no application to hu-
man rights remedies;

(d) The estates and trusts orders are reasonable;

(e) The evidence was clear that First Nations children 
have endured pain and suffering;

(f) Canada’s knowledge of the harms being caused 
warrants a finding of wilful and reckless discrimi-
nation; and

(g) The finding of ongoing discrimination under the 
FNCFS Program is reasonable and supported by 
the evidence.

[90] The Caring Society also states that the applicant 
raises arguments about several decisions that are not at 
issue in this judicial review. Accordingly, the applicant 
is making an improper collateral attack on them and on 
the Merit Decision. Alternatively, if the Court finds any 
part of the Compensation Decision unreasonable, then it 

h) le Tribunal a commis une erreur en accordant une 
indemnisation aux aidants naturels.

[88] Le demandeur soutient que la décision sur l’in-
demnisation, en tout ou en partie, est déraisonnable et 
qu’elle doit être renvoyée à une formation différemment 
constituée du Tribunal.

2) Position de la Société de soutien 

[89] La Société de soutien fait valoir que la décision 
sur l’indemnisation est raisonnable et que la Cour ne doit 
pas l’annuler pour les raisons suivantes :

a) les victimes de discrimination systémique ont 
droit à des réparations individuelles;

b) les arguments du Canada concernant les recours 
collectifs sont un leurre;

c) les principes juridiques en matière d’indemnisa-
tion des préjudices ne s’appliquent pas aux re-
cours en matière de droits de la personne;

d) les ordonnances relatives aux successions et fidu-
cies sont raisonnables;

e) il ressort clairement des preuves que les enfants 
des Premières Nations ont enduré des douleurs et 
des souffrances;

f) la connaissance qu’avait le Canada des préjudices 
causés appelle une conclusion de discrimination 
délibérée et insouciante;

g) la conclusion de discrimination continue dans le 
cadre du Programme des SEFPN est raisonnable 
et étayée par les preuves.

[90] La Société de soutien affirme également que le 
demandeur soulève des arguments concernant plusieurs 
décisions qui ne sont pas en cause dans la présente pro-
cédure de contrôle judiciaire. Par conséquent, la requête 
du demandeur constitue une contestation indirecte de ces 
décisions et de la décision sur le fond. Subsidiairement, 
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should only remit that part of the decision to the same 
panel of the Tribunal.

(3) The AFN’s Position 

[91] The AFN echoes the Caring Society’s position. 
The AFN submits that the Tribunal has broad remedial 
discretion to make victims of discrimination whole again. 
Further, the Tribunal may address the perpetrator’s wilful 
or reckless conduct. It submits that the applicant mischar-
acterizes the individual compensation award as a class 
action by comparing it with the type of damages one may 
obtain in that type of court proceeding.

[92] Additionally, the AFN argues that the Tribunal 
properly assessed the evidence. Namely, there was ev-
idence that children suffered harm because they were 
removed from their families due to the applicant’s un-
derfunding of the FNCFS Program. The AFN points out 
that witnesses testified at the Tribunal about the harms 
families face when a child is removed from the family 
unit. Additionally, Canada was aware that underfunding 
caused harm because Canada has been party to various 
reports on the topic for the past 20 years. The Tribunal 
reasonably found that this constitutes wilful and reckless 
discrimination.

(4) The Commission’s Position

[93] The Commission adopts the same position on 
reasonableness as the Caring Society and the AFN. The 
Commission states that the Court should approach the 
Compensation Decision from a position of judicial re-
straint. It points to the fact that the Tribunal has been 
seized with this matter for nine years, it has heard from 
many witnesses, and has received voluminous documen-
tary evidence substantiating both systemic and individ-
ual discrimination due to the underfunding of the FNCFS 
Program. It also points to the many rulings, including the 
Merit Decision, which Canada has not challenged.

si la Cour conclut qu’une partie de la décision sur l’in-
demnisation est déraisonnable, elle ne doit renvoyer 
que cette partie de la décision à la même formation du 
Tribunal.

3) Position de l’APN 

[91] L’APN fait écho à la position de la Société de 
soutien. L’APN soutient que le Tribunal dispose d’un 
vaste pouvoir discrétionnaire en matière de réparation 
pour permettre aux victimes de discrimination de retrou-
ver leur intégrité. En outre, le Tribunal peut se pencher 
sur la conduite délibérée ou insouciante de l’auteur de la 
discrimination. Elle soutient que le demandeur qualifie 
à tort l’indemnisation individuelle de recours collectif 
en la comparant au type de dommages-intérêts que l’on 
peut obtenir dans ce type de procédure judiciaire.

[92] De plus, l’APN soutient que le Tribunal a correcte-
ment apprécié les preuves. En effet, il y avait des preuves 
portant que les enfants ont subi un préjudice parce qu’ils 
ont été retirés de leur famille en raison du sous-financement 
du Programme des SEFPN par le demandeur. L’APN note 
que des témoins ont témoigné devant le Tribunal au sujet 
des préjudices subis par les familles lorsqu’un enfant est 
retiré de la cellule familiale. De plus, le Canada savait que 
le sous-financement causait des préjudices, car il a été par-
tie à divers rapports sur le sujet au cours des 20 dernières 
années. Le Tribunal a raisonnablement conclu que cela 
constitue une discrimination délibérée et insouciante.

4) Position de la Commission 

[93] La Commission adopte la même position que la 
Société de soutien et l’APN en ce qui concerne le carac-
tère raisonnable. La Commission affirme que la Cour doit 
faire preuve de retenue judiciaire à l’égard de la décision 
sur l’indemnisation. Elle note le fait que le Tribunal est 
saisi de cette question depuis neuf ans, qu’il a entendu de 
nombreux témoins et qu’il a reçu de nombreuses preuves 
documentaires attestant la discrimination systémique et 
individuelle due au sous-financement du Programme des 
SEFPN. Elle note également les nombreuses décisions, 
y compris la décision sur le fond, que le Canada n’a pas 
contestées.
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[94] The Commission notes that while aspects of the 
Compensation Decision may be bold, extraordinary vio-
lations of the CHRA appropriately call for extraordinary 
remedies. The Commission focuses on general principles 
of the CHRA and leaves the issues of victims and com-
pensation to the respondents.

(5) The COO’s Position 

[95] The COO focuses on the Eligibility Decision. As 
such, its submissions are set out below.

(6) NAN’s Position

[96] NAN adopts the same position as the Caring 
Society, the AFN, and the Commission. The focus of 
NAN’s submissions relates to the definition of certain 
terms found in the Definitions Decision, particularly the 
term “service gap”. It drew the Court’s attention, as it 
did before the Tribunal, to the tragic events in Wapekeka. 
These events illustrate that systemic and individual dis-
crimination exists, contrary to what Canada claims. It 
submits that Canada’s conduct was wilful and reckless 
and the financial awards are reasonable.

(7) Amnesty’s Position 

[97] Amnesty’s interest in these proceedings is to en-
sure that the Compensation Decision and the Eligibility 
Decision are reviewed in light of Canada’s international 
legal obligations. It submits that the Tribunal properly 
addressed Canada’s international legal obligations.

(8) CAP’s Position 

[98] The Court granted CAP intervener status with the 
parties’ consent but only with respect to the Eligibility 
Decision. Therefore, CAP’s submissions are set out below.

[94] La Commission fait remarquer que même si cer-
tains aspects de la décision sur l’indemnisation peuvent 
être audacieux, les violations exceptionnelles de la LCDP 
appellent à juste titre des mesures exceptionnelles. La 
Commission met l’accent sur les principes généraux de la 
LCDP et laisse les questions des victimes et de l’indem-
nisation aux défendeurs.

5) Position des CDO 

[95] Les CDO mettent l’accent sur la décision sur l’ad-
missibilité. À ce titre, leurs observations sont exposées 
ci-dessous.

6) Position de la NNA

[96] La NNA adopte la même position que la Société 
de soutien, l’APN et la Commission. Les observations 
de la NNA portent essentiellement sur la définition de 
certains mots et expressions figurant dans la décision 
sur les définitions, en particulier de l’expression « inter-
ruption de service ». Elle a attiré l’attention de la Cour, 
comme elle l’a fait devant le Tribunal, sur les événe-
ments tragiques survenus à Wapekeka. Ces événements 
témoignent de l’existence d’une discrimination systé-
mique et individuelle, contrairement à ce que prétend 
le Canada. Elle soutient que la conduite du Canada était 
délibérée et insouciante et que les indemnités financières 
sont raisonnables.

7) Position d’Amnistie 

[97] L’intérêt d’Amnistie dans cette procédure est de 
s’assurer que la décision sur l’indemnisation et la dé-
cision sur l’admissibilité soient examinées à la lumière 
des obligations juridiques internationales du Canada. 
Elle soutient que le Tribunal a correctement discuté la 
question des obligations juridiques internationales du 
Canada.

8) Position du CPA 

[98] La Cour a accordé au CPA la qualité d’interve-
nant, avec le consentement des parties, mais seulement 
en ce qui concerne la décision sur l’admissibilité. Par 
conséquent, les observations du CPA sont exposées ci- 
dessous.
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B. Eligibility Decision 

[99] The applicant referred to this Decision as the “First 
Nations child Definition decision” and the other parties 
referred to it as the “Eligibility Decision”. In looking at 
the context, I have chosen to refer to it as the Eligibility 
Decision. As the Compensation Decision and the Eligibility 
Decision are connected, many of the parties’ submissions 
about these two decisions overlap. Below, I summarize the 
submissions directly related to the Eligibility Decision.

(1) The Applicant’s Position 

[100] The applicant submits that the Eligibility Decision 
is unreasonable because the Tribunal exceeded its juris-
diction under the CHRA.

[101] The applicant submits that the Complaint dealt 
with discrimination on reserve and in the Yukon. Further, 
there was no evidence related to the two additional 
classes of First Nations children which the Tribunal ruled 
were eligible for consideration:

(a) Non-status children who are recognized by a First 
Nation as being a member of their community; 
and

(b) Non-status children of parents who are eligible 
for Indian Act status.

[102] The applicant submits that the first additional 
category imposes a burden to determine who is eligible 
within First Nations when these First Nations were not 
parties to the litigation and not consulted. The second 
category decides a complex question of identity that was 
not before the Tribunal and on which there is no consen-
sus among First Nations.

(2) The Caring Society’s Position

[103] The Caring Society submits that “all First Nations 
children” does not mean “children with Indian Act status”. 

B. Décision sur l’admissibilité

[99] Le demandeur a qualifié cette décision de [tra-
duction] « décision relative à la définition d’enfant d’une 
Première Nation » tandis que les autres parties l’ont appe-
lée [traduction] « la décision sur l’admissibilité ». En 
examinant le contexte, j’ai choisi de m’y référer en tant 
que « décision sur l’admissibilité ». Étant donné que la 
décision sur l’indemnisation et la décision sur l’admissi-
bilité sont liées, bon nombre des observations des parties 
concernant ces deux décisions se recoupent. Je résume 
ci-dessous les observations directement liées à la décision 
sur l’admissibilité.

1) Position du demandeur

[100] Le demandeur soutient que la décision sur l’ad-
missibilité est déraisonnable parce que le Tribunal a 
outrepassé sa compétence aux termes de la LCDP.

[101] Le demandeur fait valoir que la plainte portait sur 
la discrimination dans les réserves et au Yukon. De plus, 
il n’y avait aucune preuve relative aux deux autres caté-
gories d’enfants des Premières Nations que le Tribunal a 
jugé admissibles pour examen :

a) les enfants non-inscrits qui sont reconnus par une 
Première Nation comme étant membres de leur 
communauté;

b) les enfants non-inscrits dont les parents sont ad-
missibles au statut d’Indien au titre de la Loi sur 
les Indiens.

[102] Le demandeur soutient que la première catégorie 
supplémentaire impose un fardeau pour déterminer qui est 
admissible au sein des Premières Nations alors qu’elles 
n’étaient pas parties à la procédure et n’ont pas été consul-
tées. La deuxième catégorie tranche une question complexe 
d’identité qui n’était pas soumise au Tribunal et sur laquelle 
il n’y a pas de consensus parmi les Premières Nations.

2) Position de la Société de soutien 

[103] La Société de soutien prétend que [traduction] 
« tous les enfants des Premières Nations » ne signifie pas 
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The Tribunal modified the definition of “First Nations 
child” to ensure that its Jordan’s Principle Orders did 
not create further discrimination or result in additional 
complaints.

[104] The Caring Society disagrees with the applicant’s 
characterization of the Eligibility Decision. First, the 
definition adopted by the Tribunal is limited to the thresh-
old question of whose service requests the applicant must 
consider. Second, there is no obligation on First Nations 
to render any determinations on recognition of the chil-
dren. Third, no First Nation has intervened to support 
Canada’s position that consultation should have occurred 
or that this definition is too expansive or creates any obli-
gations on them.

[105] It states that the Tribunal properly considered is-
sues of First Nations identity, self-determination, inter-
national legal obligations, federal legislation, section 35 
rights, and the scope of the Complaint. Alternatively, 
if any part of the Eligibility Decision is found to be 
unreasonable then only that part should be remitted to 
the same panel of the Tribunal.

(3) The AFN’s Position 

[106] The AFN submits that the Tribunal properly con-
sidered the colonial aspect of the Indian Act’s status pro-
visions and assimilationist policies within the context of 
Treaties and inherent rights. It states that the Tribunal 
reasonably found that the status provisions in the Indian 
Act did not meet human rights standards. In so doing, 
the Tribunal was not challenging the Indian Act status 
provisions. Rather, the Tribunal recognized that certain 
members of First Nations continued to experience dis-
crimination when trying to access health services be-
cause of Canada’s reliance on the Indian Act’s definition 
of “Indian”.

[traduction] « les enfants ayant le statut d’Indien ». 
Le Tribunal a modifié la définition de l’ [traduction] 
« enfant d’une Première Nation » afin de s’assurer que 
les ordonnances rendues en vertu du principe de Jordan 
ne créent pas de discrimination supplémentaire ou ne 
donnent pas lieu à des plaintes supplémentaires.

[104] La Société de soutien rejette la caractérisation 
de la décision sur l’admissibilité faite par le demandeur. 
Premièrement, la définition retenue par le Tribunal se 
limite à la question préliminaire de savoir quelles de-
mandes de service le demandeur doit prendre en considé-
ration. Deuxièmement, les Premières Nations ne sont pas 
tenues de rendre une quelconque décision sur la recon-
naissance des enfants. Troisièmement, aucune Première 
Nation n’est intervenue pour soutenir la position du 
Canada selon laquelle une consultation aurait dû avoir 
lieu ou que cette définition est trop large ou crée des obli-
gations pour elle.

[105] Elle affirme que le Tribunal a correctement exa-
miné les questions d’identité des Premières Nations, d’au-
todétermination, d’obligations juridiques internationales, 
de lois fédérales, de droits garantis par l’article 35 et de 
portée de la plainte. Subsidiairement, si une partie de la 
décision sur l’admissibilité est jugée déraisonnable, seule 
cette partie doit être renvoyée à la même formation du 
Tribunal.

3) Position de l’APN 

[106] L’APN soutient que le Tribunal a correctement 
examiné l’aspect colonial des dispositions de la Loi sur 
les Indiens relatives au statut et des politiques assimi-
lationnistes au regard des traités et des droits inhérents. 
Elle affirme que le Tribunal a raisonnablement conclu que 
les dispositions de la Loi sur les Indiens relatives au sta-
tut ne respectaient pas les normes en matière de droits de 
la personne. Ce faisant, le Tribunal ne contestait pas les 
dispositions de la Loi sur les Indiens relatives au statut. 
Le Tribunal a plutôt reconnu que certains membres des 
Premières Nations continuaient d’être victimes de discri-
mination lorsqu’ils tentaient d’avoir accès à des services 
de santé, parce que le Canada s’appuyait sur la définition 
du mot « Indien » figurant dans la Loi sur les Indiens.
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[107] In light of this entrenched systemic discrimi-
nation, it was open to the Tribunal to take a purposive 
approach in interpreting the CHRA. The Tribunal acted 
reasonably in extending eligibility for Jordan’s Principle 
to individuals without Indian status who are recognized 
by their First Nations as citizens and members.

[108] The AFN requests that if the Court finds any part 
of the decision to be unreasonable, the Court should re-
mit only that part for re-determination to the same panel 
of the Tribunal.

(4) The Commission’s Position 

[109] The Commission echoes the Caring Society and 
AFN’s submissions. The Commission also submits that 
its interest was to urge the Tribunal to apply a human 
rights framework while taking into account principles of 
self-governance and self-determination. It notes that the 
Tribunal was not delving into First Nations’ jurisdiction 
over citizenship or membership but was merely look-
ing at eligibility under Jordan’s Principle. The Tribunal, 
looking at the context of the Indian Act’s history, 
properly noted that the Indian Act does not correspond 
with First Nations’ own traditions and that it continues to 
have a discriminatory impact.

(5) The COO’s Position 

[110] The COO adopts the same position as the Caring 
Society, the AFN, and the Commission concerning the 
reasonableness of the Eligibility Decision. The COO fo-
cuses on the Tribunal’s respect for First Nations’ rights to 
self-determination. It also rejects the applicant’s submis-
sion that consultation and consensus with First Nations 
were required before the Eligibility Decision could be 
rendered. Canada cites no authority for its position that 
consultation with First Nations is required prior to the 
decision being rendered on this issue. It submits that the 
Court should endorse the approach taken by the Tribunal 
in constructing a remedy that accounts for the jurisdic-
tion of First Nations.

[107] À la lumière de cette discrimination systémique 
bien ancrée, il était loisible au Tribunal de retenir une 
approche téléologique pour interpréter la LCDP. Le 
Tribunal a agi de façon raisonnable en étendant l’admis-
sibilité au principe de Jordan aux personnes qui n’ont 
pas le statut d’Indien, mais qui sont reconnues par leurs 
Premières Nations comme citoyens et membres.

[108] L’APN demande que, si la Cour conclut qu’une 
partie de la décision est déraisonnable, elle ne renvoie 
que cette partie pour réexamen par la même formation 
du Tribunal.

4) Position de la Commission

[109] La Commission fait écho aux observations de la 
Société de soutien et de l’APN. La Commission soutient 
également que son intérêt était d’exhorter le Tribunal à 
appliquer un cadre de droits de la personne tout en tenant 
compte des principes d’autonomie gouvernementale et 
d’autodétermination. Elle note que le Tribunal ne s’est 
pas penché sur la compétence des Premières Nations 
en matière de citoyenneté ou d’appartenance, mais a 
simplement examiné l’admissibilité en vertu du prin-
cipe de Jordan. Le Tribunal, en examinant le contexte 
historique de la Loi sur les Indiens, a noté à juste titre 
que la Loi sur les Indiens ne correspond pas aux tradi-
tions des Premières Nations et qu’elle continue d’avoir 
un impact discriminatoire.

5) Position des CDO 

[110] Les CDO adoptent la même position que la 
Société de soutien, l’APN et la Commission concernant 
le caractère raisonnable de la décision sur l’admissibilité. 
Les CDO mettent l’accent sur le respect par le Tribunal 
des droits à l’autodétermination des Premières Nations. 
Ils rejettent également l’argument du demandeur selon le-
quel une consultation et un consensus avec les Premières 
Nations étaient nécessaires avant que la décision sur l’ad-
missibilité puisse être rendue. Le Canada ne cite aucune 
autorité à l’appui de sa position selon laquelle une consul-
tation avec les Premières Nations est nécessaire avant que 
la décision ne soit rendue sur cette question. Il soutient 
que la Cour devrait approuver l’approche adoptée par le 
Tribunal dans l’élaboration d’une mesure de réparation 
qui tient compte de la compétence des Premières Nations.
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(6) NAN’s Position

[111] NAN adopts the same position as the Caring 
Society, the AFN, and the Commission concerning the 
reasonableness of the Eligibility Decision. It states that 
the overarching objective was to prevent further discrim-
ination by exercising its remedial jurisdiction while also 
recognizing First Nations’ jurisdiction over citizenship 
and membership. It states that the Tribunal properly con-
sidered eligibility under Jordan’s Principle within the 
context of the United Nations Declaration on the Rights 
of Indigenous Peoples, UNGAOR Res. A/61/295 [being 
Schedule to the United Nations Declaration on the Rights 
of Indigenous Peoples Act, S.C. 2021, c. 14] (UNDRIP).

(7) Amnesty’s Position 

[112] Amnesty’s interest in these proceedings is to en-
sure that the Court reviews the Eligibility Decision in 
light of the applicant’s international legal obligations.

(8) CAP’s Position 

[113] CAP notes that the applicant accepts the eligibil-
ity of non-status children who are ordinarily resident on 
reserve for Jordan’s Principle. CAP submits that the addi-
tional two classes of eligibility added by the Tribunal were 
reasonable in light of the evidence and prior proceedings.

C. Procedural Fairness 

(1) Applicant’s Position

[114] The applicant submits that the Tribunal denied it 
procedural fairness by:

(a) changing the nature of the Complaint in the reme-
dial phase;

(b) failing to provide notice that it was assessing the 
ongoing nature of the discrimination;

6) Position de la NNA 

[111] La NNA adopte la même position que la Société 
de soutien, l’APN et la Commission concernant le carac-
tère raisonnable de la décision sur l’admissibilité. Elle 
affirme que l’objectif général était de prévenir toute dis-
crimination supplémentaire en exerçant sa compétence 
en matière de réparation tout en reconnaissant la compé-
tence des Premières Nations en matière de citoyenneté 
et d’appartenance. Elle affirme que le Tribunal a correc-
tement examiné l’admissibilité en vertu du principe de 
Jordan au regard de la Déclaration des Nations Unies 
sur les droits des peuples autochtones, Doc. off. AGNU 
A/RES/61/295 [qui constitue l’annexe de la Loi sur la 
Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 
autochtones, L.C. 2021, ch. 14] (DNUDPA).

7) Position d’Amnistie 

[112] L’intérêt d’Amnistie dans cette procédure est de 
s’assurer que la Cour examine la décision sur l’admissi-
bilité à la lumière des obligations juridiques internatio-
nales du demandeur.

8) Position du CPA 

[113] Le CPA note que le demandeur approuve l’ad-
missibilité des enfants sans statut qui résident habituel-
lement dans la réserve, en vertu du principe de Jordan. 
Le CPA soutient que les deux autres catégories d’admis-
sibilité ajoutées par le Tribunal étaient raisonnables à la 
lumière de la preuve et des procédures antérieures.

C. Équité procédurale 

1) Position du demandeur

[114] Le demandeur soutient que le Tribunal n’a pas fait 
preuve d’équité procédurale à son égard en :

a) changeant la nature de la plainte au cours de la 
phase de réparation;

b) omettant d’indiquer qu’il appréciait la nature 
continue de la discrimination;
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(c) failing to provide sufficient reasons concerning 
the individual remedies;

(d) requiring the parties to create a new process to 
identify beneficiaries of the compensation order; 
and

(e) inviting the parties to request new beneficiaries in 
the same decision that it determined who qualifies 
for compensation.

(2) Position of the Respondents and Intervener

[115] The respondents and intervener generally submit 
that the applicant was not denied procedural fairness. 
The Tribunal had not yet completed the remedies stage. 
Therefore, it was reasonable for the Tribunal to find that 
discrimination had not ceased. They also submit that the 
Tribunal provided notice of the issues it was considering 
to all parties. In particular, the Merit Decision identified 
various issues that the Tribunal would consider in the fu-
ture. Further, the applicant did not seek judicial review 
of that decision.

VI. Analysis 

A. Preliminary Matter—Motion

[116] The applicant’s written submissions included a 
reference to two Parliamentary Budget Office Reports 
(PBO Reports) dated March 10, 2021, and February 23, 
2021. Prior to finalizing the submissions, the applicant 
sought agreement from the parties for their inclusion by 
way of email with a request of three days for reply. The 
parties did not respond to the applicant’s request and its 
written submissions included references to the two PBO 
Reports.

[117] The AFN objected to the inclusion of the PBO 
Reports and stated that their non-response was not an 
agreement for their acceptance. The AFN states that the 
applicant did not bring forward a motion seeking to ad-
duce fresh evidence on the matter. Therefore, the in-
clusion of the reports is improper and the Court should 
exclude them.

c) ne fournissant pas suffisamment de motifs concer-
nant les mesures de réparation individuelles;

d) demandant aux parties de créer un nouveau pro-
cessus pour identifier les bénéficiaires de l’ordon-
nance d’indemnisation;

e) invitant les parties à demander l’inclusion de nou-
veaux bénéficiaires dans la même décision où elle 
a déterminé qui est admissible à l’indemnisation.

2) Position des défendeurs et de l’intervenant

[115] Dans l’ensemble, les défendeurs et l’intervenant 
soutiennent que le demandeur n’a pas été privé de son 
droit à l’équité procédurale. Le Tribunal n’avait pas en-
core terminé l’étape de réparation. Par conséquent, il était 
raisonnable pour le Tribunal de conclure que la discrimi-
nation n’avait pas cessé. Ils soutiennent également que le 
Tribunal a informé toutes les parties quant aux questions 
qu’il examinait. En particulier, la décision sur le fond a 
indiqué diverses questions que le Tribunal examinerait 
à l’avenir. En outre, le demandeur n’a pas demandé le 
contrôle judiciaire de cette décision.

VI. Analyse 

A. Question préliminaire — Requête

[116] Les observations écrites du demandeur compre-
naient une référence à deux rapports du directeur parle-
mentaire du budget (rapports du DPB) datés du 10 mars 
2021 et du 23 février 2021. Avant de finaliser les obser-
vations, le demandeur a demandé l’accord des parties 
afin de les mettre en copie dans le courriel, leur accordant 
un délai de réponse de trois jours. Les parties n’ont pas 
répondu à la demande du demandeur et ses observations 
écrites comprenaient des références aux deux rapports du 
DPB.

[117] L’APN s’est opposée à l’inclusion des rapports 
du DPB et a déclaré que son omission de répondre ne 
constituait pas une approbation de leur inclusion. L’APN 
déclare que le demandeur n’a pas présenté de requête en 
production de nouvelles preuves sur cette question. Par 
conséquent, l’inclusion des rapports est inappropriée et 
la Cour doit les exclure.
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[118] The applicant and the AFN agreed that the Court 
could dispense with this matter on the materials filed 
rather than devoting any time to this issue at the judicial 
review hearing. The Court agreed with this approach.

[119] Generally, an application for judicial review pro-
ceeds on the evidence before the decision maker (Ontario 
Assn. of Architects v. Assn. of Architectural Technologists 
of Ontario, 2002 FCA 218, [2003] 1 F.C. 331). The sce-
narios where the Court can consider new evidence are 
limited and include such issues as procedural fairness and 
jurisdiction (Gitxsan Treaty Society v. Hospital Employees’ 
Union, [2000] 1 F.C. 135, sub nom. Gitxsan Treaty Society 
v. H.E.U. (1999), 177 D.L.R. (4th) 687 (C.A.); Reid v. 
Canada (Citizenship and Immigration), 2020 FC 222, 315 
A.C.W.S. (3d) 538, at paragraph 33). The applicant has 
raised the issue of the Tribunal rendering a decision with-
out proper jurisdiction. In certain circumstances, this po-
sition can only succeed by bringing new evidence before 
the Court (Gitxsan Treaty Society v. Hospital Employees’ 
Union [cited above], at paragraph 13, citing R. v. Nat Bell 
Liquors Ltd., [1922] 2 A.C. 128, (1922), 65 D.L.R. 1). I do 
not find that these circumstances arise here.

[120] I find that the inclusion of the PBO Reports has 
no bearing on the issues before this Court. The AFN 
is correct that the PBO Reports were not before the 
Tribunal in either of the applications for judicial review. 
As such, to the extent that they are relevant, I will rely 
on them solely for background purposes.

B. The Compensation Decision 

(1) Reasonableness

[121] After considering the parties’ submissions and the 
record before me, I find that the Tribunal has exercised 
its broad discretion in accordance with the CHRA and 
the jurisprudence. As a result, the Court defers to the 
Tribunal’s approach and methodology concerning the 
Compensation Decision, which, when read as a whole, 
meets the Vavilov standard of reasonableness.

[118] Le demandeur et l’APN ont convenu que la Cour 
pouvait faire abstraction de cette question sur les docu-
ments déposés plutôt que de consacrer du temps à celle-ci 
lors de l’audience relative au contrôle judiciaire. La Cour 
a approuvé cette approche.

[119] En général, une demande de contrôle judiciaire 
se fonde sur la preuve présentée au décideur (Ordre 
des architectes de l’Ontario c. Assn. of Architectural 
Technologists of Ontario, 2002 CAF 218, [2003] 1 C.F. 
331). Les cas dans lesquels la Cour peut prendre en consi-
dération de nouveaux éléments de preuve sont limités et 
comprennent des questions telles que l’équité procédurale 
et la compétence (Gitxsan Treaty Society c. Hospital 
Employees’ Union, [2000] 1 C.F. 135 (C.A.); Reid c. 
Canada (Citoyenneté et Immigration), 2020 CF 222, au 
paragraphe 33). Le demandeur a soulevé la question du 
Tribunal qui a rendu une décision sans avoir compétence. 
Dans certaines circonstances, cette position ne peut être 
retenue que s’il est présenté de nouvelles preuves devant 
le Tribunal (Gitxsan Treaty Society c. Hospital Employees’ 
Union [précité], au paragraphe 13, citant R. v. Nat Bell 
Liquors Ltd., [1922] 2 A.C. 128, (1922), 65 D.L.R. 1). Je 
ne puis conclure que nous sommes en présence de telles 
circonstances en l’espèce.

[120] Je conclus que l’inclusion des rapports du DPB 
n’a aucune incidence sur les questions dont la Cour est 
saisie. L’APN a raison d’affirmer que les rapports du 
DPB n’ont été présentés au Tribunal dans aucune des 
demandes de contrôle judiciaire. En tant que tel, dans la 
mesure où ils sont pertinents, je m’appuierai sur eux uni-
quement aux fins d’information.

B. La décision sur l’indemnisation

1) Caractère raisonnable

[121] Après avoir examiné les observations des parties 
et le dossier dont je dispose, je conclus que le Tribunal 
a exercé son vaste pouvoir discrétionnaire en conformité 
avec la LCDP et la jurisprudence. Par conséquent, la Cour 
s’en remet à l’approche et à la méthodologie du Tribunal 
en ce qui concerne la décision sur l’indemnisation, qui, 
lorsqu’elle est lue dans son ensemble, répond à la norme 
du caractère raisonnable de la jurisprudence Vavilov.
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[122] The broad, remedial discretion of the CHRA must 
be considered in light of the context of this extraordinary 
proceeding, which involves a vulnerable segment of our 
society impacted by funding decisions within a com-
plex jurisdictional scheme. It is not in dispute that First 
Nations occupy a unique position within Canada’s con-
stitutional legal structure. Further, no one can seriously 
doubt that First Nations people are amongst the most 
disadvantaged and marginalized members of Canadian 
society (Canada (Canadian Human Rights Commission) 
v. Canada (Attorney General), 2012 FC 445, [2013] 4 
F.C.R. 545 [cited above], at paragraphs 332 and 334). 
The Tribunal was aware of this and reasonably attempted 
to remedy the discrimination while being attentive to 
the very different positions of the parties. The Tribunal’s 
overview of the parties’ respective positions at every 
stage of the proceedings highlighted the fundamentally 
different perspectives of the applicant and the respon-
dents. These differences were once again illustrated in the 
submissions on these judicial reviews.

[123] On one hand, the applicant sought clarification 
and made submissions to focus on the requirement for 
individualistic proof of harms and the fact that it was 
attempting to remedy any shortcoming in funding with 
more funding. On the other hand, the respondents and 
interveners submit that the Tribunal was taking a holis-
tic view of this matter. According to the respondents, the 
Tribunal focused on the collective harms to children, 
families, and communities, from the residential school 
era through to the impacts caused by the funding of the 
FNCFS Program and Jordan’s Principle.

[124] My reasons concerning the Tribunal’s jurisdiction 
generally, as well as the eight specific challenges submit-
ted by the applicant, are set forth below.

(a) The Scope of the Tribunal’s Jurisdiction 

[125] There is no dispute amongst the parties concerning 
the principles governing human rights law and, in partic-
ular, the scope of the Tribunal’s jurisdiction pursuant to 

[122] Le vaste pouvoir discrétionnaire en matière de ré-
paration, prévu par la LCDP, doit être examiné à la lu-
mière du contexte de cette procédure extraordinaire, qui 
concerne un segment vulnérable de notre société, touché 
par des décisions de financement dans le cadre d’un ré-
gime de compétence complexe. Il n’est pas controversé 
que les Premières Nations occupent une position unique 
au sein de la structure juridique constitutionnelle du 
Canada. De plus, personne ne peut réellement douter 
que les membres des Premières Nations comptent parmi 
les membres les plus défavorisés et marginalisés de la 
société canadienne (Canada (Commission canadienne 
des droits de la personne) c. Canada (Procureur géné-
ral), 2012 CF 445, [2013] 4 R.C.F. 545 [précitée], aux 
paragraphes 332 et 334). Le Tribunal en était conscient 
et a raisonnablement tenté de remédier à la discrimina-
tion tout en étant attentif aux positions très différentes des 
parties. Le survol par le Tribunal des positions respec-
tives des parties à chaque étape de la procédure a mis en 
évidence les perspectives fondamentalement différentes 
du demandeur et des défendeurs. Ces différences ont été 
une fois de plus illustrées dans les observations sur les 
présentes procédures de contrôle judiciaire.

[123] D’une part, le demandeur a demandé des éclair-
cissements et a présenté des observations axées sur l’exi-
gence d’une preuve de chaque préjudice et sur le fait 
qu’il tentait de remédier à toute insuffisance de finan-
cement par un financement accru. D’autre part, les dé-
fendeurs et les intervenants soutiennent que le Tribunal 
a retenu une vision globale de cette question. Selon les 
défendeurs, le Tribunal a mis l’accent sur les préjudices 
collectifs subis par les enfants, les familles et les com-
munautés, depuis l’époque des pensionnats jusqu’aux 
impacts causés par le financement du Programme des 
SEFPN et le principe de Jordan.

[124] Mes motifs concernant la compétence du Tribunal 
en général, ainsi que les huit contestations spécifiques 
soumises par le demandeur, sont exposés ci-dessous.

a) La portée de la compétence du Tribunal

[125] Il n’y a aucune controverse entre les parties quant 
aux principes qui régissent les droits de la personne et, 
en particulier, la portée de la compétence du Tribunal au 
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the CHRA. However, the parties do disagree on whether 
the Tribunal exercised its powers within the parameters 
of the CHRA.

[126] The Supreme Court of Canada has previously held 
that the CHRA provides the Tribunal with broad statu-
tory discretion to fashion appropriate remedies. These 
remedies attempt to make victims whole and prevent the 
recurrence of the same or similar discriminatory prac-
tices (Robichaud v. Canada (Treasury Board), [1987] 2 
S.C.R. 84, at paragraphs 13–15 [pages 92–94]; Canada 
(Canadian Human Rights Commission) v. Canada 
(Attorney General), 2011 SCC 53, [2011] 3 S.C.R. 471 
(Mowat), at paragraph 62).

[127] Similarly, the Federal Court of Appeal has held that 
the appropriate remedies in any given case is a question of 
mixed fact and law that is squarely within the Tribunal’s 
expertise (Canada (Social Development) v. Canada 
(Human Rights Commission), 2011 FCA 202, 420 N.R. 
136 (Walden 2011), at paragraph 17; Collins v. Canada 
(Attorney General), 2013 FCA 105, 444 N.R. 259, at 
paragraph 4).

[128] It is also clear that human rights legislation is 
fundamental or quasi-constitutional and should be in-
terpreted in a broad and purposive manner (Battlefords 
and District Co-operative Ltd. v. Gibbs, [1996] 3 S.C.R. 
566, at paragraph 18). In other words, human rights leg-
islation is to be construed liberally and purposively so 
that protected rights are given full recognition and effect 
(Jane Doe v. Canada (Attorney General), 2018 FCA 
183, [2019] 1 F.C.R. D-6 (Jane Doe), at paragraph 23).

[129] The applicant argues that the Tribunal only had au-
thority to deal with the Complaint, which was in relation 
to an allegation of systemic underfunding. It also submits 
that there was insufficient evidence of individual harms 
before the Tribunal. The applicant made similar argu-
ments before the Tribunal as set out in the Compensation 
Decision, at paragraphs 49–58. A brief summary of the 
Merit Decision, highlighted above, at paragraphs 20–28, 
also set out some of the applicant’s arguments.

titre de la LCDP. Toutefois, il y a divergence entre elles 
sur la question de savoir si le Tribunal a exercé ses pou-
voirs dans le cadre des paramètres de la LCDP.

[126] La Cour suprême du Canada a déjà décidé que 
la LCDP confère au Tribunal un vaste pouvoir discré-
tionnaire en matière de réparation. Ces mesures visent 
à réparer le préjudice subi par les victimes et à prévenir 
la répétition de pratiques discriminatoires identiques ou 
similaires (Robichaud c. Canada (Conseil du Trésor), 
[1987] 2 R.C.S. 84, aux paragraphes 13 à 15 [pages 92 
à 94]; Canada (Commission canadienne des droits de la 
personne) c. Canada (Procureur général), 2011 CSC 53, 
[2011] 3 R.C.S. 471 (Mowat), au paragraphe 62).

[127] De même, la Cour d’appel fédérale enseigne que 
la question des réparations appropriées dans un cas donné 
est une question mélangée de fait et de droit qui relève 
directement de l’expertise du Tribunal (Développement 
social Canada c. Canada (Commission des droits de 
la personne), 2011 CAF 202 (Walden 2011), au para-
graphe 17; Collins c. Canada (Procureur général), 2013 
CAF 105, au paragraphe 4).

[128] Il est également clair que la législation en ma-
tière de droits de la personne est fondamentale ou quasi- 
constitutionnelle et qu’elle doit être interprétée de 
manière large et téléologique (Battlefords and District 
Co-operative Ltd. c. Gibbs, [1996] 3 R.C.S. 566, au para-
graphe 18). En d’autres termes, la législation sur les droits 
de la personne doit être interprétée de façon libérale et de 
manière à reconnaître les droits protégés et à leur donner 
effet pleinement (Me Unetelle c. Canada (Procureur gé-
néral), 2018 CAF 183, [2019] 1 R.C.F. F-7 (Me Unetelle), 
au paragraphe 23).

[129] Le demandeur fait valoir que le Tribunal n’avait 
que le pouvoir de traiter la plainte, qui portait sur une 
allégation de sous-financement systémique. Il soutient 
également que le Tribunal ne disposait pas de suffisam-
ment de preuves de préjudice individuel. Le demandeur 
a présenté des arguments similaires devant le Tribunal, 
tels qu’ils sont exposés dans la décision sur le fond, 
aux paragraphes 49 à 58. Le résumé de la décision sur 
le fond, figurant aux paragraphes 20 à 28 des présentes, 
expose également certains des arguments du demandeur.
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[130] The respondents state that the Tribunal can-
vassed the nature of its jurisdiction, at paragraph 94 of 
the Compensation Decision. The Tribunal wrote, “[t]he 
Tribunal’s authority to award remedies such as compensa-
tion for pain and suffering and special damages for wilful 
and reckless conduct is found in the CHRA characterized 
by the Supreme Court of Canada on numerous occasions, 
to be quasi-constitutional legislation.” In that same para-
graph the Tribunal also referenced passages it wrote on its 
authority to grant remedies in 2018 CHRT 4, which was 
unchallenged. 2018 CHRT 4 states [at paragraph 30]:

 It is through the lens of the CHRA and Parliament’s 
intent that remedies must be considered, rather than 
through the lens of the Treasury board authorities and/or 
the Financial Administration Act, R.S.C., 1985, c. F-11. 
The separation of powers argument is usually brought up 
in the context of remedies ordered under section 24 of 
the Charter (see for example Doucet-Boudreau v. Nova 
Scotia (Minister of Education), 2003 SCC 62, which 
distracts from the proper interpretation of the CHRA. 
Moreover, the AGC did not demonstrate that the separa-
tion of powers is part of the CHRA interpretation analysis. 
None of the case law put forward by Canada and consid-
ered by the Panel changes the Panel’s views on remedies 
under the CHRA.

[131] The applicant also argues that the Tribunal improp-
erly exercised its authority by retaining jurisdiction over 
its subsequent rulings. According to the applicant, the 
Tribunal effectively abdicated its adjudicative responsi-
bilities by directing the parties to try to reach agreements 
and by remaining seized to oversee implementation.

[132] I disagree with the applicant. I am persuaded by 
the respondents’ submissions that the Tribunal’s approach 
to the retention of jurisdiction has precedent. In Hughes v. 
Elections Canada, 2010 CHRT 4 (Hughes 2010), Elections 
Canada was deemed to have engaged in discriminatory 
practice by failing to provide a barrier-free polling location. 
In that case, the Tribunal awarded broad public interest 
remedies and remained seized until the order in question 
and any subsequent implementation orders were carried 

[130] Les défendeurs affirment que le Tribunal a ex-
ploré la question de la nature de sa compétence au para-
graphe 94 de la décision sur l’indemnisation. Le Tribunal 
a dit : « Le pouvoir du Tribunal d’accorder des répara-
tions, telles que des indemnités pour préjudice moral ou 
des dommages-intérêts spéciaux pour comportement 
délibéré ou inconsidéré, lui a été conféré par la LCDP, 
laquelle a été qualifiée à de nombreuses reprises par la 
Cour suprême du Canada de loi quasi constitutionnelle. » 
Dans ce même paragraphe, le Tribunal a également fait 
référence à des passages qu’il a rédigés sur son pouvoir 
d’accorder des réparations dans la décision 2018 TCDP 4, 
qui n’a pas été attaquée. Dans la décision 2018 TCDP 4, il 
est dit [au paragraphe 30] :

 C’est sous l’angle de la LCDP et de l’intention du lé-
gislateur qu’il y a lieu d’examiner les réparations, plutôt 
que sous celui des autorisations du Conseil du Trésor ou 
de la Loi sur la gestion des finances publiques, L.R.C., 
1985, ch. F-11. L’argument de la séparation des pouvoirs 
est habituellement invoqué dans le contexte de réparations 
ordonnées en vertu de l’article 24 de la Charte (voir par 
exemple l’arrêt Doucet-Boudreau c. Nouvelle-Écosse 
(Ministre de l’Éducation), 2003 CSC 62), ce qui empêche 
d’interpréter de manière appropriée la LCDP. Par ailleurs, 
le PGC n’a pas montré que la séparation des pouvoirs fait 
partie de l’analyse interprétative de la LCDP. Aucune des 
décisions jurisprudentielles que le Canada a invoquées et 
que la formation a examinées ne change le point de vue 
de cette dernière sur les réparations prévues par la LCDP.

[131] Le demandeur fait également valoir que le Tribunal 
a exercé son pouvoir de manière inappropriée en conser-
vant sa compétence sur ses décisions ultérieures. Selon le 
demandeur, le Tribunal a effectivement fui ses responsa-
bilités d’arbitrage en ordonnant aux parties d’essayer de 
conclure des accords et en restant saisi pour en superviser 
la mise en œuvre.

[132] Je rejette l’argument du demandeur. Je souscris aux 
arguments des défendeurs selon lesquels l’approche du 
Tribunal en matière de rétention de compétence a des pré-
cédents. Dans l’affaire Hughes, James Peter c. Élections 
Canada, 2010 TCDP 4 (Hughes 2010), Élections Canada 
a été réputé avoir commis un acte discriminatoire en 
omettant de fournir un lieu de scrutin sans obstacle. En 
l’espèce, le Tribunal a accordé des mesures d’intérêt pu-
blic et est resté saisi jusqu’à l’exécution de l’ordonnance 
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out. The Tribunal also ordered the parties to consult with 
one another about various aspects of the Order, including 
their implementation (Hughes 2010, at paragraph 100).

[133] Tribunals have also adopted this approach in vari-
ous cases involving financial remedies for a single victim 
and large groups of victims (Grant v. Manitoba Telecom 
Services Inc., 2012 CHRT 20, at paragraphs 15 and 23; 
Public Service Alliance of Canada v. Canada (Treasury 
Board) (1998), 32 C.H.R.R. D/349, 1998 CanLII 3995, 
at paragraph 507, Order No. 9). The Tribunal also refer-
enced that there was precedent for remaining seized with 
a case for up to ten years to ensure discrimination was 
remedied, mindsets had the opportunity to change, and 
settlement discussions occurred (Compensation Decision, 
at paragraph 10. See also 2018 CHRT 4, at paragraph 388; 
McKinnon v. Ontario (Ministry of Correctional Services), 
1998 CarswellOnt 5895, 32 C.H.R.R. D/1).

[134] Additionally, the Tribunal pointed out that there 
is nothing in the language of the CHRA that prevents 
awards of multiple remedies (Compensation Decision, 
at paragraph 130). I agree. The large, liberal approach to 
human rights legislation permits this method.

[135] The fact that the Tribunal has remained seized of 
this matter has allowed the Tribunal to foster dialogue be-
tween the parties. The Commission states that the leading 
commentators in this area support the use of a dialogic ap-
proach in cases of systemic discrimination involving gov-
ernment respondents (Gwen Brodsky, Shelagh Day and 
Frances Kelly, “The Authority of Human Rights Tribunals 
to Grant Systemic Remedies” (2017), 6:1 Can. J. of Hum. 
Rts 1). The Commission described this approach as bold 
considering the nature of the Complaint and the complex-
ity of the proceedings.

[136] The dialogic approach contributes to the goal 
of reconciliation between Indigenous people and the 

en question et de toute ordonnance de mise en œuvre sub-
séquente. Le Tribunal a également ordonné aux parties de 
se consulter sur divers aspects de l’ordonnance, y compris 
leur mise en œuvre (Hughes 2010, au paragraphe 100).

[133] La jurisprudence a également adopté cette ap-
proche à l’occasion de diverses affaires comportant 
des mesures financières pour une seule victime et de 
grands groupes de victimes (Grant c. Manitoba Telecom 
Services Inc., 2012 TCDP 20, aux paragraphes 15 et 23; 
Alliance de la Fonction publique du Canada c. Canada 
(Conseil du Trésor), 1998 CanLII 3995 (T.C.D.P.), au pa-
ragraphe 507, ordonnance no 9). Le Tribunal a également 
mentionné qu’il existait une jurisprudence enseignant que 
le juge peut rester saisi d’une affaire pendant une période 
pouvant aller jusqu’à dix ans afin de s’assurer que la dis-
crimination a été corrigée, que les mentalités ont changé 
et que des discussions ont eu lieu en vue d’un règlement 
(décision sur l’indemnisation, au paragraphe 10. Voir 
également 2018 TCDP 4, au paragraphe 388; McKinnon 
v. Ontario (Ministry of Correctional Services), 1998 
CarswellOnt 5895, 32 C.H.R.R. D/1).

[134] En outre, le Tribunal a souligné que rien dans le 
libellé de la LCDP n’empêche l’octroi de multiples me-
sures (décision sur l’indemnisation, au paragraphe 130). 
J’abonde dans ce sens. L’approche large et libérale de la 
législation en matière de droits de la personne permet 
l’utilisation de cette méthode.

[135] Le fait que le Tribunal soit resté saisi de cette af-
faire lui a permis de favoriser le dialogue entre les par-
ties. La Commission affirme que la doctrine faisant 
autorité dans ce domaine favorise l’utilisation d’une 
approche dialogique dans les cas de discrimination sys-
témique impliquant des défendeurs issus du gouverne-
ment (Gwen Brodsky, Shelagh Day et Frances Kelly, 
« The Authority of Human Rights Tribunals to Grant 
Systemic Remedies » (2017) 6:1 Can. J. of Hum. Rts 1). 
La Commission a qualifié cette approche d’audacieuse 
compte tenu de la nature de la plainte et de la complexité 
de la procédure.

[136] L’approche dialogique contribue à l’objectif 
de réconciliation entre les peuples autochtones et la 
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Crown. It gives the parties opportunities to provide input, 
seek further direction from the Tribunal if necessary, and 
access information about Canada’s efforts to bring itself 
in compliance with the decisions. As discussed later in 
my analysis of the Eligibility Decision, this approach al-
lowed the Tribunal to set parameters on what it is able 
to address based on its jurisdiction under the CHRA, the 
Complaint, and its remedial jurisdiction.

[137] The Commission states that the dialogic approach 
was first adopted in this proceeding in 2016 and has been 
repeatedly affirmed since then. It submits that the appli-
cation of the dialogic approach is relevant to the reason-
ableness considerations in that Canada has not sought 
judicial review of these prior rulings.

[138] I agree with the Tribunal’s reliance on Grover 
v. Canada (National Research Council), [1994] F.C.J. 
No. 1000 (QL), sub nom. Canada (Attorney General) 
v. Grover, 1994 CanLII 18487, 24 C.H.R.R. D/390, 80 
F.T.R. 256 (F.C.T.D.) (Grover) where the task of deter-
mining “effective” remedies was characterized as de-
manding “innovation and flexibility on the part of the 
Tribunal” (2016 CHRT 10, at paragraph 15). Furthermore, 
I agree that “the [CHRA] is structured so as to encour-
age this flexibility” (2016 CHRT 10, at paragraph 15). 
The Court in Grover stated that flexibility is required 
because the Tribunal has a difficult statutory mandate to 
fulfill (at paragraph 40). The approach in Grover, in my 
view, supports the basis for the dialogic approach. This 
approach also allowed the parties to address key issues on 
how to address the discrimination, as my summary in the 
Procedural History section pointed out.

[139] Finally, given that Parliament tasked the Tribunal 
with the primary responsibility for remedying discrimi-
nation, I agree that the Court should show deference to 
the Tribunal in light of its statutory jurisdiction outlined 
above.

Couronne. Elle donne aux parties la possibilité de faire 
des commentaires, de demander des directives supplé-
mentaires au Tribunal si nécessaire, et d’accéder à l’in-
formation sur les efforts du Canada pour se conformer 
aux décisions. Comme je l’explique plus loin dans mon 
analyse de la décision sur l’admissibilité, cette approche 
a permis au Tribunal d’établir des paramètres concernant 
ce qu’il est en mesure d’examiner en fonction de la com-
pétence que lui accorde la LCDP, de la plainte et de sa 
compétence en matière de réparation.

[137] La Commission affirme que l’approche dialo-
gique a été adoptée pour la première fois dans la présente 
instance en 2016 et qu’elle a été confirmée à plusieurs 
reprises depuis lors. Elle soutient que l’application de 
l’approche dialogique est pertinente quant à l’examen 
du caractère raisonnable, dans la mesure où le Canada 
n’a pas demandé le contrôle judiciaire de ces décisions 
antérieures.

[138] Je souscris à la référence faite par le Tribunal à 
la décision Grover c. Canada (Conseil national de re-
cherche), [1994] A.C.F. no 1000 (QL), sub nom. Canada 
(Procureur général) c. Grover, 1994 CanLII 18476 (C.F. 
1re inst.) (Grover), où la tâche de déterminer des mesures de 
réparation « efficaces » a été caractérisée comme exigeant 
« de l’innovation et de la souplesse de la part du Tribunal » 
(2016 TCDP 10, au paragraphe 15). En outre, je conviens 
que « la [LCDP] est structurée de manière à favoriser cette 
souplesse » (2016 TCDP 10, au paragraphe 15). A l’occa-
sion de l’affaire Grover, la Cour a déclaré que la souplesse 
est nécessaire parce que le Tribunal a une mission légale 
difficile à remplir (au paragraphe 40). L’approche de la dé-
cision Grover, à mon avis, soutient le fondement de l’ap-
proche dialogique. Cette approche a également permis aux 
parties de se pencher sur des questions clés sur la façon de 
traiter la discrimination, comme l’a souligné mon résumé 
dans la section sur l’historique de la procédure.

[139] Enfin, étant donné que le Parlement a confié au 
Tribunal la responsabilité première de remédier à la dis-
crimination, je conviens que la Cour doit faire preuve de 
retenue à l’égard du Tribunal à la lumière de sa compé-
tence légale décrite ci-dessus.
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(b) Scope of the Complaint 

[140] I am not persuaded by the applicant’s argument 
that the Tribunal transformed the Complaint from sys-
temic discrimination to individual discrimination and, 
therefore, unreasonably awarded damages to individuals. 
The applicant is correct that the Complaint was brought 
by two organizations rather than individuals. However, 
when one reviews the proceedings and rulings in their 
entirety, it is evident that from the outset, First Nations 
children and their families were identified as the subject 
matter of the Complaint or, alternatively, as victims.

[141] More importantly, the Merit Decision addressed 
all of the applicant’s submissions on this as well as the 
remaining issues. The applicant did not challenge the 
Merit Decision. It cannot do so now. Nevertheless, I will 
review each of its submissions.

[142] The opening sentence of the Complaint reads as 
follows:

On behalf of the Assembly of First Nations and the First 
Nations Child and Family Caring Society of Canada, we 
are writing to file a complaint pursuant to the Human 
Rights Act regarding the inequitable levels of child wel-
fare funding provided to First Nations children and fami-
lies on reserve pursuant to the Indian and Northern Affairs 
Canada (INAC) funding formula…. [Emphasis added.]

[143] The applicant states that the Tribunal’s Rules of 
Procedure require that the nature of a complaint be spelled 
out in the Statement of Particulars, to allow the respon-
dent awareness of the case to be met. It states that in this 
case there were no victims identified at the outset. The ap-
plicant relies on Canadian National Railway Company v. 
Canadian Human Rights Commission, [1985] 1 F.C. 96, 
sub nom. Re C.N.R. Co. and Canadian Human Rights 
Commission (1985), 20 D.L.R. (4th) 668, 1985 CanLII 
5531 (C.A.) (CNR), which states [at page 102 of F.C.]:

b) Portée de la plainte 

[140] Je ne suis pas convaincu par l’argument du deman-
deur selon lequel le Tribunal a transformé la plainte de 
discrimination systémique en discrimination individuelle 
et, par conséquent, a accordé des dommages-intérêts dé-
raisonnables à des particuliers. Le demandeur a raison 
d’affirmer que la plainte a été déposée par deux organi-
sations plutôt que par des particuliers. Cependant, lors-
qu’on examine les procédures et les décisions dans leur 
intégralité, il est évident que, dès le début, les enfants 
des Premières Nations et leurs familles ont été identifiés 
comme l’objet de la plainte ou, subsidiairement, comme 
des victimes.

[141] Plus important encore, la décision sur le fond 
a discuté toutes les observations du demandeur sur ce 
point ainsi que les autres questions. Le demandeur n’a 
pas attaqué la décision sur le fond. Il ne peut pas le faire 
maintenant. Néanmoins, j’examinerai chacune de ses 
observations.

[142] L’introduction de la plainte indique ce qui suit :

[traduction]

Au nom de l’Assemblée des Premières Nations et de 
la Société de soutien à l’enfance et à la famille des 
Premières Nations du Canada, nous vous écrivons pour 
déposer une plainte fondée sur la Loi sur les droits de la 
personne concernant les niveaux inéquitables de finance-
ment de l’aide à l’enfance fournie aux enfants et aux fa-
milles des Premières Nations vivant dans les réserves en 
vertu de la formule de financement d’Affaires autochtones 
et du Nord Canada (AANC) […] [Non souligné dans 
l’original.]

[143] Le demandeur affirme que les règles de procédure 
du Tribunal exigent que la nature d’une plainte soit pré-
cisée dans l’exposé des précisions, afin de permettre au 
défendeur de connaître les moyens qui lui sont opposés. 
Il affirme qu’en l’espèce, aucune victime n’a été iden-
tifiée dès le départ. Le demandeur s’appuie sur l’arrêt 
Compagnie des chemins de fer nationaux du Canada c. 
Commission canadienne des droits de la personne, [1985] 
1 C.F. 96, sub nom. Canadien national c. Comm. can. des 
droits de la personne, 1985 CanLII 5531 (C.A.) (CNR), 
où il est dit [à la page 102 du C.F.] :
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 This is not to say that such restitution is in every case 
impossible. On the contrary, paragraphs (b), (c) and (d) 
provide specifically for compensation, in kind or in 
money. Such compensation is limited to “the victim” of 
the discriminatory practice, which makes it impossible, or 
in any event inappropriate, to apply it in cases of group 
or systemic discrimination where, by the nature of things, 
individual victims are not always readily identifiable.

[144] The applicant also cites Moore v. British Columbia 
(Education), 2012 SCC 61, [2012] 3 S.C.R. 360 (Moore) 
where the Supreme Court of Canada emphasized that 
remedies must flow from the claim as framed by the 
complainants. The applicant also cites Moore for the 
proposition that the Tribunal is not, in the words of the 
applicant, a “roving commission of inquiry” (Moore, at 
paragraphs 64 and 68–70).

[145] I agree with the principle that remedies must flow 
from the Complaint. However, I also note that the Court 
in Moore was still cognizant of the need for evidence in 
order to consider whether an individual or systemic claim 
of discrimination was established [at paragraph 64]:

… the remedy must flow from the claim. In this case, the 
claim was made on behalf of Jeffrey, and the evidence 
giving concrete support to the claim all centred on him. 
While the Tribunal was certainly entitled to consider 
systemic evidence in order to determine whether Jeffrey 
had suffered discrimination, it was unnecessary for it to 
hold an extensive inquiry into the precise format of the 
provincial funding mechanism or the entire provincial 
administration of special education in order to determine 
whether Jeffrey was discriminated against. The Tribunal, 
with great respect, is an adjudicator of the particular claim 
that is before it, not a Royal Commission.

[146] Clearly, the Court in Moore focused on the ab-
sence of evidence related to systemic discrimination and 
noted that the evidence related to individual discrimina-
tion. In the present matter, there was evidence of both 
systemic and individual discrimination and evidence of 
harms entitling the Tribunal to award remedies for both.

 Il ne faut pas en conclure que la réparation n’est jamais 
possible. Au contraire, les alinéas b), c) et d) prévoient 
expressément la possibilité d’une indemnisation en nature 
ou en espèce. Cette indemnisation ne peut être versée qu’à 
« la victime » de l’acte discriminatoire, ce qui rend im-
possible, ou du moins peu indiquée, son application à un 
groupe ou aux victimes d’une discrimination systémique 
car, de par la nature des choses, il n’est pas toujours facile 
dans ces cas d’identifier chacune des victimes.

[144] Le demandeur cite également l’arrêt Moore c. 
Colombie-Britannique (Éducation), 2012 CSC 61, [2012] 
3 R.C.S. 360 (Moore) où la Cour suprême du Canada a 
souligné que les réparations doivent découler de la de-
mande telle que formulée par les plaignants. En outre, 
le demandeur cite l’arrêt Moore pour étayer l’argument 
selon lequel le Tribunal n’est pas, selon les termes du de-
mandeur, une « commission royale d’enquête » (Moore, 
aux paragraphes 64 et 68 à 70).

[145] Je souscris au principe selon lequel les répara-
tions doivent découler de la demande. Toutefois, je note 
également que la Cour, dans l’arrêt Moore, était toujours 
consciente de la nécessité de disposer de preuves pour 
déterminer si une plainte individuelle ou systémique de 
discrimination est fondée [au paragraphe 64] :

 La réparation doit cependant découler de la demande. 
En l’espèce, la demande a été présentée au nom de Jeffrey, 
et tous les éléments de preuve étayant concrètement cette 
demande le concernaient directement. Le Tribunal était 
certes autorisé à tenir compte de la preuve de nature sys-
témique afin de décider si Jeffrey avait été victime de 
discrimination, mais il n’était pas nécessaire qu’il se livre 
à une enquête approfondie sur la structure précise des 
mécanismes de financement provinciaux ou sur tous les 
aspects de l’administration par la province de l’éducation 
spécialisée pour décider si Jeffrey avait été victime de dis-
crimination. À mon humble avis, le Tribunal a pour rôle 
de statuer sur la plainte particulière dont il est saisi, non 
d’agir comme une commission royale d’enquête.

[146] Il est clair que la Cour, dans l’arrêt Moore, s’est 
concentrée sur l’absence de preuves relatives à la discri-
mination systémique et a noté que les preuves concer-
naient la discrimination individuelle. Dans la présente 
affaire, il y avait des preuves de discrimination tant sys-
témique qu’individuelle et des preuves de préjudices 
permettant au Tribunal d’accorder des réparations pour 
les deux cas.
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[147] It is also important to note that at paragraph 58 of 
Moore the Court stated that discrimination is not to 
be understood in a binary way, or to be an “either or” 
proposition:

…. It was, however, neither necessary nor conceptually 
helpful to divide discrimination into these two discrete 
categories. A practice is discriminatory whether it has an 
unjustifiably adverse impact on a single individual or sys-
temically on several.

[148] Regarding the statement of particulars, the 
Commission clearly identified who the Complaint sought 
to benefit. At paragraph 16 of its updated/amended state-
ment of particulars, the Commission stated numerous 
times that the Complaint concerned “First Nations children 
and families normally resident on reserve.” Similarly, at 
paragraph 17 of its updated/amended statement of particu-
lars, the Commission described the issue as follows:

Has the Respondent discriminated against Aboriginal 
children in the provision of a service, namely either the 
lack of funding and/or the effect of the funding formula 
used for the funding of child welfare services to First 
Nations children and families, or adversely affected them, 
the whole contrary to s.5 of the Act on the grounds of race 
and national or ethnic origin? [Emphasis added.]

[149] The Commission also clarified that the Caring 
Society and the AFN were seeking compensation for 
those removed from their communities and the full and 
proper implementation of Jordan’s Principle, pursuant to 
House of Commons Motion 296.

[150] In the Eligibility Decision, the Tribunal also noted 
at paragraph 200 that it had “already addressed the scope 
of the claim (complaint, Statement of Particulars, evi-
dence, arguments, etc.) as opposed to the scope of the 
complaint in previous rulings and what forms part of 
the claim (see 2019 CHRT 39 at paras. 99-102).” The 
Tribunal went further at paragraph 201 to state that “[t]his 

[147] Il est également important de préciser qu’au pa-
ragraphe 58 de l’arrêt Moore, la Cour a déclaré que la 
question de la discrimination ne doit pas être examinée 
selon une approche dualiste ou être « scindée en deux 
catégories distinctes » :

[…] Il n’était cependant pas nécessaire ni utile concep-
tuellement de scinder la discrimination en ces deux ca-
tégories distinctes. Une pratique est discriminatoire, et 
ce, que ses conséquences préjudiciables injustifiables af-
fectent soit une seule personne, soit plusieurs personnes 
de façon systémique […]

[148] En ce qui concerne l’exposé des précisions, 
la Commission a clairement identifié les personnes à 
qui la plainte profiterait. Au paragraphe 16 de son ex-
posé des précisions mis à jour/modifié, la Commission 
a indiqué à plusieurs reprises que la plainte concernait 
[traduction] « les enfants et les familles des Premières 
Nations vivant normalement dans les réserves ». De 
même, au paragraphe 17 de son exposé des précisions 
mis à jour/modifié, la Commission a défini la question 
comme suit :

[traduction]

Le défendeur a-t-il exercé une discrimination à l’égard 
des enfants autochtones dans le cadre de la prestation 
d’un service, à savoir le manque de financement ou l’ef-
fet de la formule de financement utilisée pour les services 
de protection de l’enfance destinés aux enfants et aux fa-
milles des Premières Nations, ou leur a-t-il porté préju-
dice, le tout contrairement à l’article 5 de la Loi, pour des 
motifs de race et d’origine nationale ou ethnique? [Non 
souligné dans l’original.]

[149] La Commission a également précisé que la Société 
de soutien et l’APN demandaient une indemnisation 
pour les personnes retirées de leurs communautés et l’ap-
plication complète et adéquate du principe de Jordan, 
conformément à la motion 296 adoptée à la Chambre des 
communes.

[150] Dans la décision sur l’admissibilité, la formation 
a également noté, au paragraphe 200, qu’elle « s’est déjà 
penchée sur la portée de la demande (la plainte, l’exposé 
des précisions, les éléments de preuve, les arguments, etc.) 
par rapport à la portée de la plainte et sur les éléments qui 
composent la plainte (voir 2019 TCDP 39, aux par. 99 
à 102). » Le Tribunal a poursuivi au paragraphe 201 en 
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question was already asked and answered. The only other 
question to be answered on the Tribunal’s jurisdiction 
here is if this motion goes beyond the claim or not. The 
Panel’s response is that for issues I and II of this ruling it 
does not.” The reference to “issues I and II” relate to the 
two additional categories of First Nations children.

[151] The applicant, having been provided with the 
statements of particulars, responded with its own particu-
lars. The respondent also provided an updated statement 
of particulars in February 2013, which responded to the 
same issues it is now raising in this application.

[152] In addition, paragraphs 486, 487 and 489 of the 
Merit Decision set forth the positions of the Caring 
Society, the AFN, and the applicant concerning compen-
sation. There is no question that compensation was being 
sought for First Nations children and their families.

[153] I find that the Tribunal properly assessed the inter- 
relationship between the Complaint and the parties’ 
statements of particulars. The Tribunal stated that the 
complaint form is just one aspect of the Complaint and 
that it does not serve the purposes of a pleading (Polhill 
v. Keeseekoowenin First Nation, 2017 CHRT 34 (Polhill 
CHRT), at paragraph 13). This would appear to be con-
sistent with the overall objective of the CHRA, where 
proceedings before the Tribunal are “intended to be as 
expeditious and informal as possible” (Polhill CHRT, at 
paragraph 19).

[154] The applicant’s argument that the respondents did 
not identify the victim in the Complaint is technical in 
nature. It is inappropriate to read quasi-constitutional 
legislation in a way that denies victims resolution of 
their complaint because of a technicality. Furthermore, 
a complaint form only provides a synopsis of the com-
plaint, which will become clearer during the course of 
the process, and as the conditions for the hearing are 
defined in the statement of particulars (Polhill CHRT, at 
paragraph 36). If the applicant is suggesting it was prej-
udiced by this alleged transformation of the Complaint, I 
do not see it on the face of the record before me.

déclarant que « [c]ette question a déjà été soulevée et a 
reçu une réponse. La seule autre question à trancher quant 
à la compétence du Tribunal consiste à savoir si la pré-
sente requête va au-delà ou non de la portée de la plainte. 
La réponse de la formation est non, en ce qui concerne les 
questions I et II de la présente décision. » La référence aux 
« questions I et II » concerne les deux catégories supplé-
mentaires d’enfants des Premières Nations.

[151] Le demandeur, après avoir reçu l’exposé des pré-
cisions, a produit ses propres précisions. Le défendeur 
a également produit un exposé des précisions à jour en 
février 2013, qui répondait aux mêmes questions qu’il 
soulève dans la présente demande.

[152] En outre, les paragraphes 486, 487 et 489 de la 
décision sur le fond exposent les positions de la Société 
de soutien, de l’APN et du demandeur concernant l’in-
demnisation. Il ne fait aucun doute qu’une indemnisation 
était demandée pour les enfants des Premières Nations et 
leurs familles.

[153] Je conclus que le Tribunal a correctement apprécié 
le rapport entre la plainte et l’exposé des précisions des 
parties. Le Tribunal a déclaré que le formulaire de plainte 
n’est qu’un aspect de la plainte et qu’il ne tient pas lieu de 
plaidoirie (Polhill c. la Première Nation Keeseekoowenin, 
2017 TCDP 34 (Polhill TCDP), au paragraphe 13). Cela 
semblerait être conforme à l’objectif général de la LCDP, 
où les procédures devant le Tribunal « se veulent être 
expéditives et le moins formalistes possible » (Polhill 
TCDP, au paragraphe 19).

[154] L’argument du demandeur selon lequel les dé-
fendeurs n’ont pas identifié la victime dans la plainte 
est de nature technique. Il est inapproprié d’interpréter 
une loi quasi constitutionnelle d’une manière qui em-
pêche le règlement de la plainte de victimes en raison 
d’un détail technique. De plus, un formulaire de plainte 
ne donne qu’un aperçu de la plainte, dont des éclaircis-
sements seront produits au cours du processus et au fur 
et à mesure que les conditions de l’audience seront défi-
nies dans l’exposé des précisions (Polhill TCDP, au pa-
ragraphe 36). Si le demandeur donne à penser qu’il a été 
lésé par cette prétendue transformation de la plainte, je 
ne le vois pas à la lecture du dossier qui m’est soumis.
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[155] I agree with the respondents that the applicant’s 
arguments concerning individual versus systemic rem-
edies could have been made earlier. For example, 
this argument could have been raised when the Merit 
Decision was released. At paragraphs 383–394, the Merit 
Decision includes various findings made in relation to 
First Nations children and their families. These findings 
are in reference to the First Nations children and families 
identified in the Complaint and the statements of particu-
lars filed by the parties themselves. The Merit Decision’s 
“summary of findings” section analyzes, in detail, the 
findings in relation to the FNCFS Program and Jordan’s 
Principle and it gave advance warning that damages 
would be addressed in the future. All of the Tribunal’s 
findings in the Merit Decision are tied to First Nations 
children and their families. These findings are reflected in 
virtually every subsequent decision, whether challenged 
or not.

[156] I agree with the Caring Society and the AFN that 
the applicant cannot contest the compensatory conse-
quences of systemic harm when the applicant appears 
to accept the Tribunal’s finding that widespread dis-
crimination occurred. I note that, although the applicant 
disagrees with the Tribunal’s reasoning process and out-
come, it recognized “a need to compensate the children 
affected” in its opening statement at the hearing for this 
judicial review. I also agree that the quantum of compen-
sation awards for harm to dignity are tied to seriousness 
of the psychological impacts and discriminatory prac-
tices upon the victim, which does not require medical or 
other type of evidence to be proven.

[157] The Tribunal reviewed the Complaint and 
Statement of Particulars and noted that the Caring Society 
and AFN requested compensation for pain and suffering 
and special compensation remedies. At paragraphs 6–10 
of the Compensation Decision the Tribunal reproduced 
its three-stage approach to remedies from 2016 CHRT 10 
and its prior rulings to indicate that compensation was go-
ing to be addressed. Prior to the Compensation Decision, 
the Tribunal sent all the parties written questions con-
cerning compensation and it invited submissions. That 

[155] Je conviens avec les défendeurs que les arguments 
du demandeur concernant les recours individuels par rap-
port aux recours systémiques auraient pu être présentés 
plus tôt. Par exemple, cet argument aurait pu être soulevé 
lorsque la décision sur le fond a été rendue publique. Aux 
paragraphes 383 à 394, la décision sur le fond comprend 
diverses conclusions concernant les enfants des Premières 
Nations et leurs familles. Ces conclusions font référence 
aux enfants et aux familles des Premières Nations iden-
tifiés dans la plainte et à l’exposé des précisions déposé 
par les parties elles-mêmes. La section « résumé des 
conclusions » de la décision sur le fond analyse, en détail, 
les conclusions relatives au Programme des SEFPN et au 
principe de Jordan et prévient que la question des dom-
mages-intérêts sera traitée à l’avenir. Toutes les conclu-
sions du Tribunal dans la décision sur le fond sont liées 
aux enfants des Premières Nations et à leurs familles. Ces 
conclusions se reflètent dans pratiquement toutes les dé-
cisions ultérieures, qu’elles soient attaquées ou non.

[156] Comme l’observent correctement la Société de 
soutien et l’APN, le demandeur ne peut pas contester les 
conséquences compensatoires du préjudice systémique 
lorsqu’il semble approuver la conclusion du Tribunal 
selon laquelle une discrimination généralisée a eu lieu. 
Je note que, bien que le demandeur ne souscrive pas au 
processus de raisonnement et à la solution retenue par 
le Tribunal, il a reconnu [traduction] « la nécessité 
d’indemniser les enfants concernés » dans sa déclara-
tion d’ouverture à l’audition de la présente instance de 
contrôle judiciaire. Je conviens également que le mon-
tant des indemnités accordées pour atteinte à la dignité 
est lié à la gravité des répercussions psychologiques et 
des pratiques discriminatoires sur la victime, ce qui ne 
nécessite pas de preuve médicale ou d’autre nature.

[157] Le Tribunal a examiné la plainte et l’exposé des 
précisions et a noté que la Société de soutien et l’APN 
ont demandé une indemnisation pour le préjudice moral, 
ainsi que des réparations spéciales. Aux paragraphes 6 à 
10 de la décision sur l’indemnisation, le Tribunal a re-
produit son approche en trois étapes à l’égard des me-
sures de réparation énoncées dans 2016 TCDP 10 et ses 
décisions antérieures pour indiquer que la question de 
l’indemnisation allait être traitée. Avant la décision sur 
l’indemnisation, le Tribunal a envoyé à toutes les parties 
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document also indicated the positions of the Caring 
Society and the AFN on damages. The applicant’s mem-
orandum of law at paragraph 54 acknowledges that the 
Caring Society’s request for a trust fund was to provide 
some compensation to removed children. The applicant 
went on to suggest that the Caring Society did not request 
compensation be paid directly to individuals. Both of 
these statements indicate awareness that individual rem-
edies were being contemplated.

[158] Compensation awarded pursuant to para-
graph 53(2)(a) of the CHRA is, of course, to compensate 
individuals for the loss of their right to be free from dis-
crimination and the experience of victimization (Panacci 
v. Canada (Attorney General), 2014 FC 368, 452 F.T.R. 
302, at paragraph 34). It is also intended to compensate 
for harm to dignity (Jane Doe, at paragraphs 13 and 28). 
At paragraph 467 of the Merit Decision, the Tribunal 
acknowledged that the harm in question is the removal 
of First Nations children on the children and their fam-
ilies. At paragraphs 485–490 of the Merit Decision, the 
Tribunal summarized the parties’ positions on compensa-
tion. It was clearly set forth that individual compensation 
was being sought. The Tribunal concluded by indicating 
it would send the parties some questions prior to deter-
mining compensation.

[159] Canada did not challenge the rulings prior to the 
Compensation Decision. Rather, Canada responded to 
the questions posed by the Tribunal on March 15, 2019. 
It is particularly important to note the third question 
posed by the Tribunal and its associated issues:

3. The Panel notices the co-complainants have requested 
different ways to award remedies in regards to compensa-
tion of victims under the CHRA.

The Caring Society requested the compensation amounts 
awarded should be placed into an independent trust that 

des questions écrites au sujet de l’indemnisation et les a 
invitées à présenter leurs observations. Ce document in-
diquait également les positions de la Société de soutien et 
de l’APN concernant les dommages et intérêts. Dans son 
exposé du droit, au paragraphe 54, le demandeur recon-
naît que la demande de la Société de soutien concernant 
un fonds fiduciaire visait à fournir une certaine indemni-
sation aux enfants déplacés. Le demandeur poursuit en 
déclarant que la Société de soutien n’a pas demandé que 
l’indemnisation soit versée directement aux individus. 
Ces deux déclarations indiquent que le demandeur savait 
que des recours individuels étaient envisagés.

[158] L’indemnisation accordée en vertu de l’ali-
néa 53(2)a) de la LCDP vise, bien entendu, à indemniser 
les personnes pour la perte du droit de ne pas être vic-
time de discrimination et l’expérience de la victimisation 
(Panacci c. Canada (Procureur général), 2014 CF 368, 
au paragraphe 34). Elle vise également à les indemni-
ser pour l’atteinte à leur dignité (Me Unetelle, aux pa-
ragraphes 13 et 28). Au paragraphe 467 de la décision 
sur le fond, le Tribunal a reconnu que le préjudice en 
question est le retrait des enfants des Premières Nations 
de leurs familles. Aux paragraphes 485 à 490 de la déci-
sion sur le fond, le Tribunal a résumé les positions des 
parties sur l’indemnisation. Il a été clairement exposé 
qu’une indemnisation individuelle était demandée. Le 
Tribunal a conclu en indiquant qu’il enverrait aux parties 
certaines questions avant de trancher sur la question de 
l’indemnisation.

[159] Le Canada n’a pas attaqué les décisions rendues 
avant la décision sur l’indemnisation. Le Canada a plutôt 
répondu aux questions posées par le Tribunal le 15 mars 
2019. Il est particulièrement important de mentionner 
la troisième question posée par le Tribunal ainsi que les 
questions connexes :

[traduction]

3. La formation fait remarquer que les coplaignants ont 
demandé différentes façons d’accorder des réparations en 
ce qui concerne l’indemnisation des victimes en vertu de 
la LCDP.

La Société de soutien a demandé que les indemnités ac-
cordées soient placées dans une fiducie indépendante qui 
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will fund healing activities for the benefit of First Nations 
children who have suffered discrimination in the pro-
vision of child and family services. The Caring Society 
submits that an in-trust remedy that will lead to the 
establishment of a program of healing measures directed 
at persons who have been subjected to substandard child 
and family services is better suited to offering the chil-
dren who have been taken into care since 2006 a mean-
ingful remedy than awards of individual compensation 
could ever be. In this regard, the Caring Society specified 
that an analogy may be drawn to the component of the 
Indian Residential Schools Settlement that provided for 
the payment of amounts to a healing foundation for the 
purpose of setting up healing programs for the benefit of 
survivors.

The Panel is aware of the IAP process for residential 
schools’ survivors and also knows there were both a heal-
ing foundation established and a fund for individual com-
pensations for people that attended residential schools 
and then, there was an adjudication process for victims of 
abuse in the residential schools.

The AFN requested the financial compensation be awarded 
to the victims and their families directly with its assistance 
to distribute the funds rather than placed in a healing fund.

Why not do both instead of one or the other?

The Panel would not want to adopt a paternalistic ap-
proach to awarding remedies in deciding what to do with 
the compensation funds in the event a compensation is 
awarded to the victims.

Some children are now adults and may prefer financial 
compensation to healing activities. Some may want to start 
a business or do something else with their compensation. 
This raises the question of who should decide for the vic-
tims? The victims’ rights belong to the victims do they 
not? [Emphasis added.]

[160] At the Tribunal, the applicant asserted that indi-
vidual compensation must be predicated on individual 
victims being a party to the Complaint. The Tribunal ad-
dressed this argument by pointing out that subsection 40(1) 
of the CHRA allows a group to advance a complaint. 
The Tribunal also noted that pursuant to AFN resolution 

financera des activités de guérison au profit des enfants 
des Premières Nations qui ont été victimes de discrimina-
tion dans le cadre de la prestation des services à l’enfance 
et à la famille. La Société de soutien fait valoir qu’une 
réparation sous forme de fiducie qui mènera à l’établisse-
ment d’un programme de guérison à l’intention des per-
sonnes qui ont reçu des services à l’enfance et à la famille 
inférieurs aux normes est plus apte à offrir aux enfants qui 
ont été pris en charge depuis 2006 une réparation consi-
dérable que les indemnisations individuelles ne pour-
raient jamais l’être. À cet égard, la Société de soutien a 
précisé qu’une analogie peut être établie avec le volet du 
règlement relatif aux pensionnats indiens, qui prévoyait le 
versement de sommes à une fondation de guérison dans 
le but de mettre en place des programmes de guérison au 
profit des survivants.

La formation est au courant du Processus d’évaluation in-
dépendant (PEI) destiné aux survivants des pensionnats et 
sait également qu’une fondation de guérison et un fonds 
d’indemnisation individuelle ont été établis pour les per-
sonnes qui ont fréquenté les pensionnats et qu’il y a eu 
un processus d’adjudication pour les victimes d’abus dans 
les pensionnats.

L’APN a demandé que les compensations financières 
soient accordées aux victimes et à leurs familles directe-
ment avec son aide pour affecter les fonds plutôt que de les 
placer dans un fonds de guérison.

Pourquoi ne pas appliquer les deux options au lieu de 
choisir entre l’une ou l’autre?

La formation ne voudrait pas adopter une approche pater-
naliste à l’égard de l’octroi de réparations en décidant de 
ce qu’il faut faire avec les fonds d’indemnisation dans le 
cas où une indemnisation est accordée aux victimes.

Certains enfants sont maintenant adultes et pourraient pré-
férer une compensation financière à des activités de gué-
rison. Certains pourraient souhaiter créer une entreprise 
ou utiliser leur indemnisation à d’autres fins. Cela soulève 
la question de savoir qui doit décider pour les victimes? 
Les victimes doivent décider elles-mêmes de leurs droits, 
n’est-ce pas le cas? [Non souligné dans l’original.]

[160] Devant le Tribunal, le demandeur a affirmé que 
l’indemnisation individuelle doit être fondée sur le 
fait que chacune des victimes est partie à la plainte. Le 
Tribunal a répondu à cet argument en soulignant que le 
paragraphe 40(1) de la LCDP autorise un groupe à dé-
poser une plainte. Le Tribunal a également souligné que, 
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85/2018 the AFN is empowered to speak on behalf of First 
Nations children that have been discriminated against by 
Canada. This was a reasonable finding.

[161] The above passage indicates that the Tribunal con-
sidered systemic reforms and individual compensation 
at the heart of the Complaint. Further, over the course 
of many hearings the applicant never adduced evidence 
in response to this proposition. The applicant only ever 
stated that they disagreed with it or that the evidence was 
lacking. The Tribunal gave abundant consideration to the 
evidence before awarding relief, and was entitled to re-
ceive and accept any evidence it saw fit pursuant to para-
graph 50(3)(c) of the CHRA.

[162] I disagree with the applicant’s characterization of 
the decisions following the Merit Decision as an “open-
ended series of proceedings.” Rather, the subsequent 
proceedings reflect the Tribunal’s management of the 
proceedings utilizing the dialogic approach. The Tribunal 
sought to enable negotiation and practical solutions to 
implementing its order and to give full recognition of 
human rights. As well, significant portions of the pro-
ceedings following the Merit Decision were a result of 
motions to ensure Canada’s compliance with the various 
Tribunal orders and rulings.

[163] Additionally, I find that the Tribunal properly an-
alyzed the CHRA and understood that victims and com-
plainants can be different people (Compensation Decision, 
at paragraphs 112–115). The Tribunal has awarded non- 
complainant victims compensation before, in a pay equity 
case (Public Service Alliance of Canada v. Canada Post 
Corporation, 2005 CHRT 39 (PSAC CHRT), at para-
graph 1023, Order No. 1). It is also true that, in that same 
case, the Tribunal declined to award compensation for pain 
and suffering where no victims testified (PSAC CHRT, at 
paragraphs 991–992). However, these paragraphs empha-
size that other evidence substantiating the claim of discrim-
ination was lacking. As discussed below, this is unlike the 
present case because here, the Tribunal relied on extensive 
evidence. This evidence was referred to throughout the 
various decisions.

conformément à la résolution 85/2018 de l’APN, l’APN 
est habilitée à parler au nom des enfants des Premières 
Nations qui ont été victimes de discrimination de la part 
du Canada. Cette conclusion était raisonnable.

[161] Le passage susmentionné indique que le Tribunal 
a tenu compte des réformes systémiques et des indem-
nisations individuelles qui sont au cœur de la plainte. 
De plus, au cours des nombreuses audiences, le deman-
deur n’a jamais présenté de preuves en réponse à cet 
argument. Le demandeur a seulement déclaré qu’il ne 
souscrivait pas à cet argument ou que la preuve faisait 
défaut. Le Tribunal a accordé beaucoup d’attention à 
la preuve avant d’accorder une réparation, et il avait le 
droit, en vertu de l’alinéa 50(3)c) de la LCDP, de rece-
voir et d’accepter toute preuve qu’il jugeait appropriée.

[162] Je rejette la qualification du demandeur des dé-
cisions ultérieures à la décision sur le fond, à savoir 
une [traduction] « série de procédures sans fin ». Les 
procédures subséquentes reflètent plutôt la façon dont 
le Tribunal a géré la procédure en utilisant l’approche 
dialogique. Le Tribunal a cherché à favoriser la négocia-
tion et les solutions pratiques pour mettre en œuvre son 
ordonnance et à reconnaître pleinement les droits de la 
personne. De plus, une partie importante des procédures 
qui ont suivi la décision sur le fond résultait de requêtes 
visant à garantir la conformité du Canada aux diverses 
ordonnances et décisions du Tribunal.

[163] De plus, je conclus que le Tribunal a analysé cor-
rectement la LCDP et a compris que les victimes et les 
plaignants peuvent être des personnes différentes (déci-
sion sur l’indemnisation, aux paragraphes 112 et 115). Le 
Tribunal a déjà accordé une indemnisation à des victimes 
qui n’étaient pas des plaignants, dans une affaire en ma-
tière d’équité salariale (Alliance de la fonction publique 
du Canada c. Société canadienne des postes, 2005 TCDP 
39 (AFPC TCDP), au paragraphe 1023, ordonnance 
no 1). Il est également vrai que, dans cette même affaire, 
le Tribunal a refusé d’accorder une indemnisation pour 
préjudice moral lorsqu’aucune victime n’avait témoigné 
(AFPC TCDP, aux paragraphes 991 et 992). Toutefois, 
ces paragraphes soulignent que d’autres preuves étayant 
l’allégation de discrimination faisaient défaut. Comme 
nous le verrons plus loin, cette situation est différente de 
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[164] Paragraph 50(3)(c) of the CHRA gives the Tribunal 
broad discretion to accept any evidence it sees fit, even if 
that evidence would not be available in a court of law, in-
cluding hearsay. In Canadian Human Rights Commission 
v. Canada (Attorney General), 2010 FC 1135, [2011] 1 
F.C.R. D-9 (Walden FC), affd Walden 2011, this Court held 
that the Tribunal does not necessarily need to hear from all 
the alleged victims of discrimination in order to compen-
sate all of them for pain and suffering (at paragraph 73). 
There is nothing in the CHRA that requires testimony from 
a small group of representative victims either. The Tribunal 
has the discretion to rely on whatever evidence it wishes 
so long as its decision-making process is intelligible and 
reasonable.

[165] It is also important to clarify what pain and suf-
fering the Tribunal was considering. The applicant argues 
that individual complainants were required to provide 
evidence to particularize their harms. However, the 
Tribunal’s overview of the evidence makes it clear that 
the harm in question includes harms to dignity stem-
ming from the removal of children from their families 
(Compensation Decision, at paragraphs 13, 82–83, 86, 
147–148, 161–162, 180, 182, 188, 223 and 239A). As 
such, there was no need to particularize the specific harms 
flowing from the removal. It is the removal itself and the 
harm to dignity that the Tribunal was considering. The 
testimony of children and other victims was therefore 
unnecessary.

[166] I also find that the Tribunal did not err in finding 
that it had extensive evidence of both individual and 
systemic discrimination. At paragraphs 406–427 of the 
Merit Decision, the Tribunal discussed the impact that 
removal of a child has on families through the lens of the 
residential school system. The Tribunal referred to the 
evidence of Dr. John Milloy, Elder Robert Joseph, and 
Dr. Amy Bombay.

celle de la présente affaire, car le Tribunal s’est appuyé 
sur une preuve abondante. Cette preuve a été mentionnée 
tout au long des diverses décisions.

[164] L’alinéa 50(3)c) de la LCDP confère au Tribunal un 
vaste pouvoir discrétionnaire pour recevoir toute preuve 
qu’il juge appropriée, même si cette preuve ne serait pas 
admissible dans une cour de justice, y compris le ouï-dire. 
Dans le jugement Canada (Commission canadienne des 
droits de la personne) c. Canada (Procureur général), 
2010 CF 1135, [2011] 1 R.C.F. F-10 (Walden CF), conf. 
par Walden 2011, notre Cour a décidé que le Tribunal 
n’a pas nécessairement besoin d’entendre toutes les vic-
times présumées de discrimination afin de les indemniser 
toutes pour le préjudice moral qu’elles ont subi (au pa-
ragraphe 73). Rien dans la LCDP n’exige non plus le té-
moignage d’un petit groupe représentant les victimes. Le 
Tribunal a le pouvoir discrétionnaire de s’appuyer sur les 
éléments de preuve qu’il souhaite tant que son processus 
décisionnel est intelligible et raisonnable.

[165] Il est également important de déterminer avec pré-
cision les souffrances et douleurs que le Tribunal exami-
nait. Le demandeur fait valoir que chaque plaignant était 
tenu de produire des éléments de preuve pour préciser les 
préjudices subis. Toutefois, l’examen de la preuve par le 
Tribunal montre clairement que le préjudice en question 
comprend les atteintes à la dignité découlant du retrait des 
enfants de leur famille (décision sur l’indemnisation, aux 
paragraphes 13, 82 à 83, 86, 147 à 148, 161 à 162, 180, 
182, 188, 223 et 239A). Il n’était donc pas nécessaire de 
préciser les préjudices spécifiques découlant du retrait de 
ces enfants. C’est le retrait proprement dit et l’atteinte à 
la dignité que le Tribunal examinait. Le témoignage des 
enfants et des autres victimes était donc inutile.

[166] Je conclus également que le Tribunal n’a pas com-
mis d’erreur lorsqu’il a constaté qu’il disposait d’une 
vaste preuve de discrimination individuelle et systémique. 
Aux paragraphes 406 à 427 de la décision sur le fond, le 
Tribunal a discuté de l’impact du retrait d’un enfant sur 
les familles, dans le cadre du système des pensionnats. 
Le Tribunal a fait référence aux témoignages du Dr John 
Milloy, de l’aîné Robert Joseph et de la Dre Amy Bombay.
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[167] In the Compensation Decision, the Tribunal re-
ferred to the evidence it was relying on, which it ful-
somely canvassed at paragraphs 156–197. I find that this 
treatment of the evidence is consistent with the principles 
regarding the sufficiency of evidence as found in Moore. 
In short, the Tribunal had a basis upon which to decide 
the way it did.

[168] I note that the Tribunal rejected Canada’s individ-
ual versus systemic dichotomy as did the Court in Moore 
(Compensation Decision, at paragraph 146; Moore, 
at paragraph 58). The applicant’s argument that it is 
necessary to have proof of individual harm and the effect 
of removal of children from families and communities 
highlights this dichotomy. Clearly, the parties’ different 
perspectives toward the nature of this dispute and the 
perspective of whether discrimination was being reme-
died resulted in the multiplicity of proceedings.

[169] I find that individual and systemic discrimination 
are not mutually exclusive for the purposes of such a 
compensation order. Furthermore, the idea that victims 
should be barred from individual remedies because of 
the systemic nature of the harm is unsupported by the 
language in the CHRA (Moore, at paragraph 58; Hughes 
2010, at paragraphs 64–74).

[170] The Commission submits that the applicant relies 
heavily on a statement made by the Federal Court of Appeal 
that it would be impossible to award individual com-
pensation to groups as they are not always readily avail-
able (Canadian National Railway Company v. Canadian 
Human Rights Commission, [1985] 1 F.C. 96, (1985), 20 
D.L.R. (4th) 668 (C.A.) [cited above], at paragraph 10). 
The respondents note that the Supreme Court of Canada 
reversed this judgment (Canadian National Railway Co. 
v. Canada (Canadian Human Rights Commission), [1987] 
1 S.C.R. 1114). Therefore, they request that this Court dis-
regard the applicant’s submission. Notwithstanding the 
Supreme Court’s decision, I agree with the Commission 
that the statement relied on by the applicant is distinguish-
able because, as already pointed out above, it is not neces-
sary for individuals to be present and provide evidence.

[167] Dans la décision sur l’indemnisation, le Tribunal 
a fait référence à la preuve sur laquelle il se fondait, 
qu’il a examinée en détail aux paragraphes 156 à 197. Je 
conclus que ce traitement de la preuve est conforme aux 
principes relatifs à la suffisance de la preuve, énoncés 
dans l’arrêt Moore. En bref, le Tribunal disposait d’un 
fondement pour prendre la décision qu’il a prise.

[168] Je note que le Tribunal a rejeté la dichotomie entre 
la discrimination individuelle et la discrimination systé-
mique évoquée par le Canada, comme l’a fait la Cour 
dans l’arrêt Moore (décision sur l’indemnisation, au 
paragraphe 146; Moore, au paragraphe 58). L’argument 
du demandeur selon lequel il est nécessaire de prouver 
le préjudice individuel et l’effet du retrait des enfants 
des familles et des communautés met en évidence cette 
dichotomie. Il est clair que les perspectives différentes 
des parties quant à la nature du présent différend et à la 
question de savoir si l’on remédie à la discrimination ont 
entraîné la multiplicité des procédures.

[169] Je conclus que la discrimination individuelle et 
la discrimination systémique ne sont pas mutuellement 
exclusives aux fins d’une telle ordonnance d’indemni-
sation. En outre, l’idée selon laquelle les victimes de-
vraient être privées de recours individuels en raison de 
la nature systémique du préjudice n’est pas étayée par le 
libellé de la LCDP (Moore, au paragraphe 58; Hughes 
2010, aux paragraphes 64 à 74).

[170] La Commission soutient que le demandeur s’ap-
puie fortement sur une observation de la Cour d’appel 
fédérale selon laquelle il serait impossible d’accorder une 
indemnisation individuelle à des groupes, car ils ne sont 
pas toujours facilement accessibles (Compagnie des che-
mins de fer nationaux du Canada c. Comm. can. des droits 
de la personne, [1985] 1 C.F. 96 (C.A.) [précité], au pa-
ragraphe 10). Les défendeurs notent que la Cour suprême 
du Canada a infirmé ce jugement (Compagnie des chemins 
de fer nationaux du Canada c. Canada (Commission cana-
dienne des droits de la personne), [1987] 1 R.C.S. 1114). 
Par conséquent, ils demandent à notre Cour de ne pas te-
nir compte de l’argument du demandeur. Nonobstant la 
décision de la Cour suprême, j’abonde dans le sens de la 
Commission : l’observation invoquée par le demandeur est 
différente parce que, comme il a déjà été signalé plus haut, 
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[171] The Commission states that the Tribunal rea-
sonably concluded that the CHRA allows it to compen-
sate non-complainant victims of discrimination. The
Commission submits that the Tribunal properly distin-
guished Canada (Secretary of State for External Affairs) v.
Menghani, [1994] 2 F.C. 102, (1993), 110 D.L.R. (4th) 700
(T.D.) (Menghani). The applicant submits Menghani as an
authority for not granting a remedy to a non-complainant.
Having reviewed Menghani and the Tribunal’s reasons, I
find that the Tribunal properly distinguished the case in
light of its review of the applicant’s argument that child
victims testify. The issue in Menghani was the lack of
standing under the CHRA for the non-complainant, which
is not the case in the present matters.

[172] Further, in the Compensation Decision, the
Tribunal’s response to the applicant’s submission was as
follows [at paragraphs 108–109 and 144]:

 It is clear from reviewing the Complainants’ Statement 
of Particulars that they were seeking compensation from 
the beginning and also before the start of the hearing on the 
merits. The Tribunal requests parties to prepare statements 
of particulars in order to detail the claim given that the 
complaint form is short and cannot possibly contain all the 
elements of the claim. It also is a fairness and natural jus-
tice instrument permitting parties to know their opponents’ 
theory of the cause in advance in order to prepare their 
case. Sometimes, parties also present motions seeking to 
have allegations contained in the Statement of Particulars 
quashed in order to prevent the other party from presenting 
evidence on the issue.

 The AGC responded to these compensation allegations 
and requests both in its updated Statement of Particulars 
of February 15, 2013 demonstrating it was well aware 
that the complainants the Caring Society and the AFN 
were seeking remedies for pain and suffering and for spe-
cial compensation for individual children as part of their 
claim.

…

il n’est pas nécessaire que des individus soient présents et 
produisent des preuves.

[171] La Commission affirme que le Tribunal a raisonna-
blement conclu que la LCDP l’autorise à indemniser les
victimes de discrimination qui ne sont pas des plaignants.
La Commission fait valoir que le Tribunal a à juste titre
établi une distinction d’avec les faits de l’affaire Canada
(Secrétaire d’État aux Affaires extérieures) c. Menghani,
[1994] 2 C.F. 102 (1re inst.) (Menghani). Le demandeur
soutient que la décision Menghani fait autorité pour ce
qui est de ne pas accorder de recours à un non-plaignant.
Après avoir examiné la décision Menghani et les motifs
du Tribunal, je conclus que le Tribunal a correctement
fait la distinction par rapport à cette jurisprudence, à la
lumière de son examen de l’argument du demandeur
selon lequel les enfants victimes doivent témoigner. La
question en litige en ce qui concerne l’affaire Menghani
était le défaut de qualité pour agir au titre de la LCDP
pour le non-plaignant, ce qui n’est pas le cas dans les pré-
sentes affaires.

[172] En outre, dans la décision sur l’indemnisation, la
réponse du Tribunal à l’argument du demandeur était la
suivante [aux paragraphes 108, 109 et 144] :

 Il ressort clairement de l’examen de l’exposé des pré-
cisions des plaignantes qu’elles cherchaient à obtenir une 
indemnité depuis le début, soit avant même l’ouverture de 
l’audience sur le fond. Le Tribunal demande aux parties 
de préparer un exposé des précisions en vue de préciser 
la nature de la demande, compte tenu du fait que le for-
mulaire de plainte est abrégé et qu’il est impossible d’y 
inclure tous les éléments de la demande. C’est aussi un 
outil d’équité et de justice naturelle qui permet aux parties 
de connaître à l’avance la thèse de leur adversaire afin de 
préparer leur cause. Il arrive parfois que les parties pré-
sentent également des requêtes en vue de faire annuler les 
allégations contenues dans l’exposé des précisions afin 
d’empêcher la partie adverse de présenter des éléments de 
preuve sur la question.

 Le PGC a répondu à ces allégations et demandes rela-
tives à l’indemnisation dans son exposé des précisions mis 
à jour le 15 février 2013, ce qui démontre qu’il savait très 
bien que les plaignantes, la Société de soutien et l’APN, 
sollicitaient dans leur demande des réparations pour pré-
judice moral, ainsi qu’une indemnité spéciale pour chaque 
enfant.

[…]
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 The Panel finds it is unreasonable to require vulnerable 
children to testify about the harms done to them as a re-
sult of the systemic racial discrimination especially when 
reliable hearsay evidence such as expert reports, reliable 
affidavits and testimonies of adults speaking on behalf of 
children and official government documents supports it. 
The AGC in making its submissions does not consider the 
Tribunal’s findings in 2016 accepting numerous findings 
in reliable reports as its own. The AGC omits to con-
sider the Tribunal’s findings of the children’s suffering in 
past and unchallenged decisions in this case. [Emphasis 
added.]

[173] The applicant also submits that the categories 
of people entitled to compensation as set out in para-
graphs 245–251 of the Compensation Decision is quite 
different from what the Caring Society and AFN asked 
for. In those paragraphs, the Tribunal refers to the terms 
“necessarily removed” children, “unnecessarily removed” 
children, children affected by Jordan’s Principle as well 
as parents and caregiving grandparents. In my view, the 
Tribunal reasonably considered the various ways that un-
derfunding of the FNCFS Program and Jordan’s Principle 
led to the removal of children from families and commu-
nities for the complex and multifaceted reasons that the 
applicant pointed out. It was reasonable to make finer 
distinctions between the reasons for removal, but regard-
less of the reason, the affected children were removed and 
were denied culturally appropriate services in their own 
communities. Again, this was the basis of the Complaint 
and the Orders are not so different than what the Caring 
Society and the AFN were asking for.

[174] For all of the above reasons, I find that the Tribunal 
did not go beyond the scope of the Complaint in arriving 
at its decision.

(c) Class Action

[175] The applicant submits that the Order the Tribunal 
made was equivalent to a class action settlement without 
the proper representation of class members. As such, the 
Tribunal improperly extended its powers beyond what 

 Le Tribunal estime qu’il est déraisonnable d’obliger des 
enfants vulnérables à témoigner au sujet des torts qu’ils 
ont subis en raison de la discrimination raciale systémique, 
surtout lorsque des éléments de preuve par ouï-dire fiables 
tels que des rapports d’experts, des affidavits et des té-
moignages d’adultes s’exprimant au nom des enfants et 
des documents gouvernementaux officiels en confirment 
l’existence. Dans ses observations, le PGC ne tient pas 
compte des conclusions tirées par le Tribunal en 2016, 
par lesquelles celui-ci avait fait siennes bon nombre des 
conclusions formulées dans des rapports jugés fiables. Le 
PGC fait ainsi abstraction des conclusions rendues par le 
Tribunal en l’instance dans ses décisions antérieures en 
l’espèce en ce qui a trait aux souffrances subies par les en-
fants. [Non souligné dans l’original.]

[173] Le demandeur fait également valoir que les caté-
gories de personnes ayant droit à une indemnisation, telles 
qu’elles sont définies aux paragraphes 245 à 251 de la dé-
cision sur l’indemnisation, sont très différentes de ce que 
la Société de soutien et l’APN ont demandé. Dans ces pa-
ragraphes, le Tribunal fait référence aux enfants [traduc-
tion] « nécessairement retirés », aux enfants « inutilement 
retirés », aux enfants affectés par le principe de Jordan 
ainsi qu’aux parents et grands-parents aidants. À mon avis, 
le Tribunal a raisonnablement examiné les diverses façons, 
dont le sous-financement du Programme des SEFPN et le 
principe de Jordan ont abouti au retrait des enfants des fa-
milles et des communautés pour les raisons complexes et 
à multiples volets que le demandeur a soulignées. Il était 
raisonnable de faire des distinctions plus précises entre les 
raisons du retrait, mais, quelle que soit la raison, les en-
fants concernés ont été retirés et se sont vu refuser des ser-
vices adaptés à la culture dans leurs propres communautés. 
Encore une fois, tel était le fondement de la plainte et les 
ordonnances ne sont pas si différentes de ce que la Société 
de soutien et l’APN demandaient.

[174] Pour toutes les raisons susmentionnées, je conclus 
que le Tribunal n’est pas allé au-delà de la portée de la 
plainte pour parvenir à sa décision.

c) Recours collectif

[175] Le demandeur soutient que l’ordonnance rendue 
par le Tribunal équivalait à un règlement de recours col-
lectif sans la représentation appropriée des membres du 
groupe. À ce titre, le Tribunal aurait indûment étendu ses 
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the legislation intended, which rendered the decision un-
reasonable (Vavilov, at paragraph 68). I disagree.

[176] The applicant mischaracterizes the compensa-
tion award. Canada compares the award to the type of 
damages that one may obtain in a court proceeding. 
However, awards for pain and suffering under section 53 
of the CHRA are compensation for the loss of one’s right 
to be free from discrimination, from the experience of 
victimization, and the harm to their dignity. A victim is 
not required to prove loss (Lemire v. Canada (Canadian 
Human Rights Commission), 2014 FCA 18, [2015] 2 
F.C.R. 117, at paragraph 85).

[177] It is clear that the Tribunal did not order compen-
sation for tort-like damages or personal harm as is re-
quired in a class action proceeding. Rather, the Tribunal, 
as highlighted above, had a staged approach to remedies 
and specifically afforded the parties with an opportunity 
to present their positions on compensation. Once the sub-
missions were received, the Tribunal considered the argu-
ments and ordered compensation under section 53 of the 
CHRA.

[178] As seen above, the Tribunal can award both indi-
vidual and systemic remedies, subject to the sufficiency 
of the evidence before it. A class action, however, focuses 
on the individual compensation award and there is no 
certainty that any systemic remedies will be awarded. 
The CHRA afforded the Caring Society and AFN with 
a process where both systemic and individual remedies 
can be sought and the Tribunal did not err when awarding 
both. The development of a Compensation Framework 
was consistent with the goals of determining the process 
for compensation to individuals.

[179] I also note that there is nothing in the CHRA that 
prohibits individuals from seeking remedies by way of 

pouvoirs au-delà de ce que prévoyait la loi, ce qui a rendu 
la décision déraisonnable (Vavilov, au paragraphe 68). Je 
rejette cet argument.

[176] Le demandeur interprète mal l’indemnisation ac-
cordée. En effet, le Canada compare l’indemnisation au 
type de dommages-intérêts que l’on peut obtenir dans une 
procédure judiciaire. Toutefois, les indemnisations pour 
préjudice moral, accordées en vertu de l’article 53 de la 
LCDP, constituent une compensation pour la perte du 
droit d’une personne de ne pas être victime de discrimi-
nation, l’expérience de la victimisation et l’atteinte à sa 
dignité. Une victime n’est pas tenue de prouver la perte 
de ce droit (Lemire c. Canada (Commission canadienne 
des droits de la personne), 2014 CAF 18, [2015] 2 R.C.F. 
117, au paragraphe 85).

[177] Il est clair que le Tribunal n’a pas ordonné d’in-
demnisation pour des dommages de nature délictuelle 
ou des préjudices personnels, comme cela est exigé dans 
le cadre d’un recours collectif. Au contraire, le Tribunal, 
comme nous l’avons souligné plus haut, a adopté une ap-
proche graduelle en matière de réparation et a spécifique-
ment donné aux parties toute latitude de présenter leurs 
positions sur l’indemnisation. Une fois les observations 
reçues, le Tribunal a examiné les arguments et a ordonné 
une indemnisation en vertu de l’article 53 de la LCDP.

[178] Comme nous l’avons vu plus haut, le Tribunal 
peut accorder des réparations tant pour la discrimina-
tion individuelle que pour la discrimination systémique, 
sous réserve de la suffisance de la preuve dont il dispose. 
Toutefois, un recours collectif est axé sur l’octroi d’une 
indemnisation individuelle et il n’y a aucune certitude 
que des réparations pour discrimination systémique se-
ront accordées. La LCDP offre à la Société de soutien et 
à l’APN un processus permettant de demander des répa-
rations pour discrimination systémique et discrimination 
individuelle, et le Tribunal n’a pas commis d’erreur en 
accordant des réparations pour les deux cas de figure. 
L’élaboration d’un cadre d’indemnisation était conforme 
aux objectifs visant à déterminer le processus d’indemni-
sation des particuliers.

[179] Je note également que rien dans la LCDP n’inter-
dit aux particuliers de chercher à obtenir des réparations 
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class actions or separate legal actions. Other court pro-
cesses can be pursued by the victims should they opt 
out of the Compensation Framework. As the applicant 
pointed out, the AFN has commenced a class action for a 
class of people affected by removals. However, I find that 
the class action proceeding does not have a bearing on the 
issues at hand for the reasons just stated. The develop-
ment of the Compensation Framework also does not sug-
gest that a class action was the preferred way or the only 
way to proceed. I agree with the Caring Society that the 
option of a class action does not negate the Compensation 
Orders. Both remedies can be pursued simultaneously.

(d) Principles of Damages Law

[180] The applicant also submits that the Compensation 
Decision breaches the principles of damages law. The 
applicant argues that the Compensation Decision fails to 
distinguish between children removed for a short time 
versus children removed for a longer time and between 
children who experienced different circumstances. The 
applicant cites many cases related to civil claims, which 
stand for the proposition that causation and proportion-
ality must be considered when awarding damages (See 
e.g. Whiten v. Pilot Insurance, 2002 SCC 18, [2002] 1 
S.C.R. 595). However, I find that these cases are distin-
guishable due to the statutory framework at play in this 
case. The CHRA enables the Tribunal to award com-
pensation for one’s loss of dignity from discriminatory 
actions. As stated previously, no actual physical harm is 
required.

[181] Once again, the applicant submits that the Tribunal 
should have required at least one individual to provide 
evidence about the harms they suffered (Walden FC, at 
paragraph 72). It states that it is unreasonable to assume 
that all removed children, regardless of their unique cir-
cumstances, meet the statutory criteria for compensation 
without evidence thereof.

par la voie de recours collectifs ou d’actions en justice 
distinctes. D’autres procédures judiciaires peuvent être 
engagées par les victimes si elles choisissent de ne pas 
adhérer au cadre d’indemnisation. Comme l’a souli-
gné le demandeur, l’APN a engagé un recours collectif 
pour une catégorie de personnes concernées par les re-
traits. Cependant, je conclus que la procédure de recours 
collectif n’a pas d’incidence sur les questions en litige 
pour les raisons susmentionnées. L’élaboration du cadre 
d’indemnisation ne donne pas non plus à penser qu’un  
recours collectif était le moyen privilégié ou le seul 
moyen de procéder. La Société de soutien dit correcte-
ment que l’option du recours collectif n’annule pas les 
ordonnances d’indemnisation. Les deux recours peuvent 
être exercés simultanément.

d) Principes du préjudice de droit

[180] Le demandeur soutient également que la décision 
sur l’indemnisation est contraire aux principes du droit 
en matière d’indemnisation du préjudice. Il fait valoir 
que la décision sur l’indemnisation ne fait pas de distinc-
tion entre les enfants retirés pour une courte période et 
les enfants retirés pour une période plus longue ni entre 
les enfants qui ont vécu des circonstances différentes. 
Le demandeur cite une abondante jurisprudence relative 
à des poursuites civiles, qui enseigne que la causalité et 
la proportionnalité doivent être prises en compte lors de 
l’octroi de dommages-intérêts (voir par exemple Whiten 
c. Pilot Insurance, 2002 CSC 18, [2002] 1 R.C.S. 595). 
Toutefois, je constate que cette jurisprudence est diffé-
rente en raison du cadre législatif en jeu en l’espèce. La 
LCDP permet au Tribunal d’accorder une indemnisation 
pour la perte de dignité d’une personne à la suite d’actes 
discriminatoires. Comme il a été signalé précédemment, 
il n’est pas nécessaire d’établir un préjudice matériel réel.

[181] Une fois de plus, le demandeur soutient que le 
Tribunal aurait dû exiger qu’au moins une personne four-
nisse des preuves des préjudices qu’elle a subis (Walden 
CF, au paragraphe 72). Il affirme qu’il est déraisonnable 
de supposer que tous les enfants retirés de leurs familles, 
quelle que soit leur situation particulière, satisfont aux 
critères d’indemnisation prévus par la loi sans en avoir la 
preuve.
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[182] I disagree. Paragraph 73 of Walden FC is a direct 
answer to the applicant’s submission:

…. The Tribunal held that it could not award pain and 
suffering damages without evidence that spoke to the 
pain and suffering of individual claimants. This does 
not, however, mean that it necessarily required direct ev-
idence from each individual. As the Commission noted, 
the Tribunal is empowered to accept evidence of various 
forms, including hearsay. Therefore the Tribunal could 
find that evidence from some individuals could be used to 
determine pain and suffering of a group.

[183] The respondents’ position has consistently been 
that they seek to remedy the harms arising from the re-
moval of First Nations children from their families and 
their communities. They were not seeking individual 
tort-like loss suffered by each child or their families. The 
Tribunal reviewed the evidence related to harm in the 
Merit Decision, the Compensation Decision, and through-
out numerous other rulings.

[184] The applicant also cites Hughes v. Canada (Attorney 
General), 2019 FC 1026, 309 A.C.W.S. (3d) 591 (Hughes 
2019), at paragraphs 42 and 64, stating that there must be a 
causal link between the discriminatory practice and the loss 
claimed. It submits that the Tribunal did not engage in an 
analysis of the effects that underfunding had on any of the 
recipients of compensation or the harms they suffered. The 
applicant also states that the Tribunal did not differentiate 
between the circumstances of the recipients. The applicant 
also refers to Youmbi Eken v. Netrium Networks Inc., 2019 
CHRT 44 (Netrium) for the proposition that the statutory 
maximum is awarded only in the most egregious of cir-
cumstances (at paragraph 70).

[185] I agree with the principles of Hughes 2019 as 
pointed out by the applicant. However, unlike the pres-
ent case, the damages in that case were lost wages and 
the issue was the cut-off date for the damages. This matter 
involves an award of compensation for pain and suffering 
caused by discriminatory conduct resulting in the removal 
of children from their homes and communities. This is 

[182] Je rejette cet argument. Le paragraphe 73 de la 
décision Walden CF répond directement à l’argument du 
demandeur [au paragraphe 73] :

[…] Le Tribunal a conclu qu’il ne pouvait accorder d’in-
demnité pour préjudice moral en l’absence d’éléments de 
preuve concernant le préjudice personnel des demandeurs. 
Cependant, cela ne signifie pas qu’il exigeait nécessaire-
ment une preuve directe de chaque personne. Comme la 
Commission l’a souligné, le Tribunal peut accepter des 
éléments de preuve sous différentes formes, y compris le 
ouï-dire. En conséquence, le Tribunal aurait pu conclure 
à la possibilité d’utiliser la preuve présentée par certaines 
personnes pour déterminer le préjudice moral subi par un 
groupe.

[183] La position des défendeurs a toujours été qu’ils 
cherchent à obtenir réparation des préjudices découlant 
du retrait des enfants des Premières Nations de leurs fa-
milles et de leurs communautés. Ils ne cherchaient pas à 
obtenir réparation des pertes personnelles de type délic-
tuel, subies par chaque enfant ou sa famille. Le Tribunal 
a examiné la preuve relative aux préjudices dans la déci-
sion sur le fond, la décision sur l’indemnisation et dans 
de nombreuses autres décisions.

[184] Le demandeur cite également la décision Hughes 
c. Canada (Procureur général), 2019 CF 1026 (Hughes 
2019), aux paragraphes 42 et 64, selon laquelle il doit y 
avoir un lien de causalité entre l’acte discriminatoire et la 
perte alléguée. Il fait valoir que le Tribunal ne s’est pas li-
vré à une analyse des effets que le sous-financement a eus 
sur l’un ou l’autre des bénéficiaires de l’indemnisation 
ou des préjudices qu’ils ont subis. Le demandeur affirme 
également que le Tribunal n’a pas fait de distinction entre 
les situations des bénéficiaires. Le demandeur cite égale-
ment la décision Youmbi Eken c. Réseaux Netrium Inc., 
2019 TCDP 44 (Netrium) à l’appui de l’argument selon 
lequel la somme maximale n’est accordée que dans les 
cas les plus graves (au paragraphe 70).

[185] Je souscris aux principes consacrés par la déci-
sion Hughes 2019 tels que soulignés par le demandeur. 
Cependant, contrairement à la présente affaire, les dom-
mages et intérêts dans l’affaire Hughes 2019 étaient des 
pertes de salaire et la question à trancher était la date limite 
pour les dommages et intérêts. Dans la présente affaire, il 
s’agit d’accorder une indemnisation pour la douleur et la 
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clearly distinguishable from a wage loss complaint. In 
Hughes 2019 the Court also noted that causation findings 
are intensive fact-finding inquiries which attract a high 
degree of deference (Hughes 2019, at paragraph 72). I 
agree.

[186] The circumstances in Netrium are also unlike 
the circumstances of this matter. The complainant was 
an adult who suffered a job loss and she was awarded 
$7 000. In this matter, we are dealing with the harmful 
effects of removal on children over a considerable pe-
riod of time. The awarding of the statutory maximum is 
within the discretion of the Tribunal to award based on 
the facts before it.

[187] The applicant states that where the jurisdiction to 
consider group claims exists in human rights legislation, 
it is because legislatures have clearly provided it, such as 
the jurisdiction for tribunals to deal with costs (Mowat, 
at paragraphs 57 and 60). In Mowat the appellant argued 
that the broad, liberal, and purposive approach could lead 
to a finding that costs or expenses are compensable. That 
is not the case here. Neither the Caring Society nor the 
AFN are seeking anything more than what is contained 
in the CHRA and within the scope of the Tribunal’s juris-
diction under the CHRA.

[188] I agree with the respondents that tort law princi-
ples do not apply. The harm in this case, as determined by 
the Tribunal, was the removal of First Nations children 
from their families because of Canada’s discriminatory 
funding model. As stated above, awards of compensation 
for pain and suffering are intended to compensate for an 
infringement of a person’s dignity. The loss of dignity re-
sulting from removal is a different harm that is not mea-
sured in the same manner as a tort or personal injury.

[189] The CHRA is not designed to address different lev-
els of damages or engage in processes to assess fault-based 

souffrance causées par un comportement discriminatoire 
ayant entraîné le retrait d’enfants de leur foyer et de leur 
communauté. Cela se distingue clairement d’une plainte 
pour perte de salaire. Dans la décision Hughes 2019, la 
Cour a également noté que les conclusions relatives au 
lien de causalité appellent un examen approfondi des faits 
et un degré élevé de déférence (Hughes 2019, au para-
graphe 72). J’abonde dans ce sens.

[186] Les faits de l’affaire Netrium sont également diffé-
rents de ceux de la présente affaire. La plaignante était une 
adulte qui avait subi une perte d’emploi et elle s’est vu 
accorder un montant de 7 000 $. En l’espèce, nous avons 
affaire aux effets néfastes d’un retrait sur des enfants, pen-
dant une période de temps considérable. L’attribution de 
la somme maximale prévue par la loi relève de la discré-
tion du Tribunal, en fonction des faits dont il est saisi.

[187] Le demandeur affirme que si la législation en 
matière de droits de la personne prévoit la compétence 
d’examiner des demandes collectives, c’est parce que 
les législateurs l’ont clairement prévue, à l’instar de la 
compétence des juges en matière de coûts (Mowat, aux 
paragraphes 57 et 60). Dans l’affaire Mowat, l’appelant 
soutenait que l’approche large, libérale et téléologique 
pouvait aboutir à la conclusion selon laquelle les coûts ou 
les dépenses sont indemnisables. Tel n’est pas le cas en 
l’espèce. Ni la Société de soutien ni l’APN ne demandent 
autre chose que ce qui est prévu par la LCDP et dans le 
cadre de la compétence du Tribunal au titre de la LCDP.

[188] Je conviens avec les défendeurs que les principes 
du droit en matière d’indemnisation des préjudices ne 
s’appliquent pas. Le préjudice en l’espèce, tel que dé-
terminé par le Tribunal, était le retrait d’enfants des 
Premières Nations de leurs familles en raison du modèle 
de financement discriminatoire du Canada. Comme il a 
été signalé précédemment, les indemnisations pour pré-
judice moral visent à compenser le préjudice causé par 
l’atteinte à la dignité d’une personne. La perte de dignité 
résultant du retrait est un préjudice différent qui n’est pas 
apprécié de la même manière que dans le cadre d’une 
affaire de contentieux délictuel ou de préjudice corporel.

[189] La LCDP n’est pas conçue pour traiter de diffé-
rents niveaux de dommages ou pour s’engager dans des 
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personal harm. The Tribunal made human rights awards 
for pain and suffering because of the victim’s loss of free-
dom from discrimination, experience of victimization, and 
harm to dignity. This falls squarely within the jurisdiction 
of the Tribunal.

[190] The quantum of compensation awards for harm to 
an individual’s dignity is limited but is tied to the seri-
ousness of psychological impacts upon the victim. The 
Tribunal considered the approach taken in the Residential 
Schools Settlement Agreement Common Experience 
Payment. However, the Tribunal only considered this 
for a Compensation Framework, not for the application 
of class action principles. The very purpose of the com-
pensation award is to compensate a biological parent or 
grandparent for the loss of their child to a system that dis-
criminated against them because they are First Nations.

[191] I agree with the Commission that it was open for 
the Tribunal to find that financial awards under the CHRA 
serve particular purposes that are unique to the human 
rights context. Namely, compensation for pain and suf-
fering and special compensation for wilful and reckless 
discrimination, which are permitted within the quasi- 
constitutional CHRA.

[192] In this case, paragraphs 53(2)(a), 53(2)(e), and sub-
section 53(3) of the CHRA are relevant. They relate to a 
victim’s dignity interests and the seriousness of psycholog-
ical impacts. Vulnerability of the victim is relevant to the 
quantum of award, and the Commission submits that this 
is especially true when the victims are young (Opheim v. 
Gagan Gill & Gillco Inc, 2016 CHRT 12, at paragraph 43).

[193] The Caring Society submits that the quantum of 
damages awarded in the Compensation Decision is more 
than reasonable considering that Dr. Blackstock herself 
received two awards of $10 000. When this amount is 
viewed in relation to the category of victims and the harms 

processus d’évaluation du préjudice personnel fondé sur 
la faute commise. Le Tribunal a accordé des indemnités 
au titre des droits de la personne, pour préjudice moral 
en raison de la perte du droit de ne pas être victime de 
discrimination, de victimisation et d’atteinte à la dignité 
de la victime. Cela relève tout à fait de la compétence du 
Tribunal.

[190] Le montant de l’indemnisation accordée pour 
l’atteinte à la dignité d’une personne est limité, mais il 
est lié à la gravité des répercussions psychologiques sur 
la victime. Le Tribunal a examiné l’approche adoptée 
dans le cadre du Paiement d’expérience commune de la 
Convention de règlement relative aux pensionnats in-
diens. Toutefois, le Tribunal n’en a tenu compte que pour 
un cadre d’indemnisation, et non pour l’application des 
principes du recours collectif. L’objet même de l’indem-
nisation est d’indemniser un parent ou un grand-parent 
biologique pour la perte de leur enfant à cause d’un sys-
tème qui les a discriminés parce qu’ils sont issus des 
Premières Nations.

[191] La Commission dit correctement qu’il était loisible 
au Tribunal de conclure que les indemnités financières 
accordées en vertu de la LCDP servent des objectifs par-
ticuliers qui sont uniques au domaine des droits de la 
personne. Il s’agit notamment de l’indemnisation pour 
préjudice moral et de l’indemnisation spéciale pour discri-
mination délibérée et inconsidérée, qui sont autorisées par 
la LCDP, une loi quasi constitutionnelle.

[192] En l’espèce, les alinéas 53(2)a), 53(2)e) et le pa-
ragraphe 53(3) de la LCDP sont pertinents. Ils ont trait 
aux intérêts de la victime sur le plan de la dignité et de la 
gravité des répercussions psychologiques. La vulnérabi-
lité de la victime est pertinente pour ce qui est du mon-
tant de l’indemnité, et la Commission fait valoir que cela 
vaut particulièrement lorsque les victimes sont jeunes 
(Opheim c. Gagan Gill & Gillco Inc, 2016 TCDP 12, au 
paragraphe 43).

[193] La Société de soutien soutient que le montant des 
dommages-intérêts accordés dans la décision sur l’in-
demnisation est plus que raisonnable compte tenu du fait 
que la Dre Blackstock a elle-même reçu deux indemni-
tés de 10 000 $. En évaluant ce montant par rapport à la 
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they experienced, the Caring Society submits that the max-
imum award is reasonable. I agree with this submission.

[194] Ultimately, the unique context of the harms that 
were found in this case limits the application of dam-
ages law, contrary to the applicant’s submissions. In the 
unchallenged Merit Decision, it was clear that the harm 
was related to the removal of children from their fam-
ilies and the harm to the children’s dignity as opposed 
to individualized tort-like harms that they suffered from 
the removal. The Tribunal has already determined what 
the harms were, who suffered those harms, and that the 
harms were caused by Canada’s discriminatory funding 
regime (Merit Decision, at paragraph 349).

(e) Wilful and Reckless 

[195] The applicant submits that the Tribunal’s finding 
of wilful and reckless discrimination was unreasonable 
and unprecedented because it had no regard to propor-
tionality or the evidence. I disagree.

[196] Once again, the applicant states that this cannot be 
determined without an inquiry into the facts and circum-
stances of individual cases. A reasonable decision would 
assess the causal relationship between the act of under-
funding and the harm suffered and award compensation 
proportional to individual experiences. The applicant 
states that the Tribunal did not do this. These arguments 
were already addressed in the previous section of this 
decision.

[197] The applicant states that Canada did not discrim-
inate wilfully and recklessly but rather made signifi-
cant investments and changes to policies. For example, 
Canada commenced the funding of prevention activities. 
Furthermore, even if underfunding was a contributing 
factor to adverse outcomes for First Nations children, it 
was not the only factor in a complex situation. The ap-
plicant cites Canada (Attorney General) v. Johnstone, 
2013 FC 113, [2014] 3 F.C.R. 170 (Johnstone) (affd 2014 
FCA 110, [2015] 2 F.C.R. 595) where the Court set out 
the purpose of subsection 53(3) and defined “wilful and 

catégorie de victimes et aux préjudices qu’elles ont subis, 
la Société de soutien fait valoir que l’indemnité maxi-
male est raisonnable. Je souscris à cet argument.

[194] Au final, le contexte unique des préjudices consta-
tés en l’espèce limite l’application du droit en matière 
d’indemnisation des préjudices, contrairement à ce que 
soutient le demandeur. Dans la décision sur le fond, non 
attaquée, il était clair que le préjudice était lié au retrait 
des enfants de leur famille et à l’atteinte à la dignité des 
enfants, par opposition aux préjudices individuels de type 
délictuel qu’ils ont subis en raison du retrait. Le Tribunal 
a déjà déterminé quels étaient les préjudices, qui les a su-
bis et a conclu que les préjudices ont été causés par le ré-
gime de financement discriminatoire du Canada (décision 
sur le fond, au paragraphe 349).

e) Volonté et imprudence

[195] Le demandeur soutient que la conclusion de dis-
crimination délibérée et inconsidérée du Tribunal était 
déraisonnable et sans précédent parce qu’elle ne tenait 
pas compte de la proportionnalité ou de la preuve. Je re-
jette cet argument.

[196] Une fois de plus, le demandeur affirme que cela 
ne peut être déterminé sans une enquête sur les faits et 
les circonstances, au cas par cas. On parlerait de décision 
raisonnable si le lien de causalité entre l’acte de sous- 
financement et le préjudice subi avait été apprécié et si 
le Tribunal avait accordé une indemnisation proportion-
nelle aux vécus individuels. Le demandeur affirme que le 
Tribunal ne l’a pas fait. Ces arguments ont déjà été dis-
cutés dans la section précédente de la présente décision.

[197] Le demandeur affirme que le Canada n’a pas fait 
preuve de discrimination de façon délibérée et inconsidé-
rée, mais qu’il a plutôt fait des investissements importants 
et apporté des changements aux politiques. Par exemple, 
le Canada a commencé à financer les activités de préven-
tion. De plus, même si le sous-financement était un facteur 
contribuant aux résultats défavorables pour les enfants des 
Premières Nations, il n’était pas le seul facteur dans une 
situation complexe. Le demandeur cite la décision Canada 
(Procureur général) c. Johnstone, 2013 CF 113, [2014] 3 
R.C.F. 170 (Johnstone) (conf. par 2014 CAF 110, [2015] 2 
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reckless” (Johnstone, at paragraph 155). Subsection 53(3) 
is a punitive provision, intended to provide a deterrent 
and to discourage those who deliberately discriminate. To 
be wilful, the discriminatory action must be intentional. 
Reckless discriminatory acts “disregard or show indiffer-
ence for the consequences such that the conduct is done 
wantonly or heedlessly” (Johnstone, at paragraph 155).

[198] In this proceeding, the applicant pointed to changes 
it was making when the Tribunal ruled. It also pointed out 
additional changes it made to specifically address matters 
identified by the Tribunal. The applicant states that there 
was no deliberate attempt to ignore the needs of First 
Nations children.

[199] The Caring Society and AFN submit that exten-
sive evidence was before the Tribunal showing that the 
applicant was aware of the ongoing harm to First Nations 
children. Despite this, the applicant chose not to take 
corrective action. The Tribunal pointed to the various 
Wen:De Reports, the National Policy Review reports, and 
the Auditor General Reports which were accepted by the 
parties in the Merit Decision (see paragraphs 257–305). 
The Tribunal also heard evidence from many witnesses, 
all of which was canvassed in the Merit Decision (see 
paragraphs 149–216) and the Compensation Decision (see 
paragraphs 33, 90, 144–145, 152, 155–157, 162, 172, 174 
and 184).

[200] Based on its review of various internal, external, 
and parliamentary reports over the course of 20 years, the 
Tribunal had ample evidence to determine that Canada 
was aware of these issues. Therefore, it had a basis to 
award additional compensation up to $20 000 based on 
what it considered to be Canada’s wilful and reckless dis-
criminatory behaviour.

R.C.F. 595) dans laquelle la Cour a exposé l’objet du para-
graphe 53(3) et défini les mots « délibéré et inconsidéré » 
(Johnstone, au paragraphe 155). Le paragraphe 53(3) est 
une disposition punitive, destinée à être dissuasive et à dé-
courager ceux qui pratiquent une discrimination délibérée. 
Pour être considéré comme délibéré, l’acte discriminatoire 
doit être intentionnel. Un acte discriminatoire inconsidéré 
« témoigne d’un mépris ou d’une indifférence quant aux 
conséquences et d’une manière d’agir téméraire ou insou-
ciante » (Johnstone, au paragraphe 155).

[198] Dans la présente procédure, le demandeur a indiqué 
les changements qu’il apportait lorsque la Commission a 
rendu sa décision. Il a également indiqué les changements 
supplémentaires qu’il a apportés pour répondre spécifi-
quement aux questions identifiées par le Tribunal. Le de-
mandeur affirme qu’il n’y a pas eu de tentative délibérée 
d’ignorer les besoins des enfants des Premières Nations.

[199] La Société de soutien et l’APN soutiennent que 
de nombreux éléments de preuve ont été présentés au 
Tribunal, attestant que le demandeur était conscient du 
préjudice permanent causé aux enfants des Premières 
Nations. Malgré cela, le demandeur a choisi de ne pas 
prendre de mesures correctives. Le Tribunal a cité les di-
vers rapports Wen:De, les rapports de l’examen des po-
litiques nationales et les rapports du vérificateur général 
qui ont été acceptés par les parties dans la décision sur 
le fond (voir les paragraphes 257 à 305). Par ailleurs, le 
Tribunal a entendu de nombreux témoins, qui ont tous 
été interrogés dans la décision sur le fond (voir les para-
graphes 149 à 216) et dans la décision sur l’indemnisa-
tion (voir les paragraphes 33, 90, 144 à 145, 152, 155 à 
157, 162, 172, 174 et 184).

[200] En se fondant sur son examen de divers rapports 
internes, externes et parlementaires sur une période de 
20 ans, le Tribunal disposait de suffisamment de preuves 
pour conclure que le Canada était au courant de ces pro-
blèmes. Par conséquent, il était en droit d’accorder une 
indemnité supplémentaire pouvant atteindre 20 000 $ 
en raison de ce qu’il considérait comme un comporte-
ment discriminatoire délibéré et inconsidéré de la part du 
Canada.
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[201] When there is evidence that discriminatory prac-
tices caused pain and suffering, compensation should 
follow and be neither in excess of the $20 000 cap nor 
too low so as to trivialize the social importance of the 
CHRA. Special compensation for wilful and reckless 
conduct is a punitive provision intended to deter discrim-
ination (Johnstone, at paragraph 155).

[202] As stated above, proof of loss by a victim is not 
required. The Commission submits that ‘punitive’ ought 
to be read in light of Lemire. In Lemire, the Federal Court 
of Appeal held that wilful and reckless conduct damages 
under CHRA are not penal in nature, but are to ensure 
compliance with statutory objectives of the CHRA (at 
paragraph 90).

[203] The Tribunal properly considered the factual re-
cord in determining whether to award damages for wilful 
and reckless conduct. There was more than enough evi-
dence in the form of reports, which Canada participated 
in, and which were independent, to ground this finding. 
The process and outcome of the Tribunal’s decision am-
ply reflect an internally coherent and rational chain of 
analysis.

(f) Definitions in the Definitions Decision 

[204] The applicant submits that the Compensation 
Decision and the subsequent decisions, particularly the 
Definitions Decision, produce unreasonable results. This 
is true even if the Court finds that some compensation to 
some children is appropriate for Jordan’s Principle. More 
specifically, the applicant submits that the combined ef-
fect of these decisions is that children and their caregivers 
are entitled to the maximum compensation even where 
no request is made; where the failure or delay to provide 
the service caused no harm; or the delay was not greater 
than what was experienced by a non-First Nations child. 
It again points to the lack of proportionality and a lack of 
evidence of individual harm. It submits that the Tribunal 

[201] Lorsqu’il y a des preuves portant que les pratiques 
discriminatoires ont causé des douleurs et des souffrances, 
une indemnisation doit être accordée et ne pas dépas-
ser le plafond de 20 000 $ ni être trop faible de manière 
à banaliser l’importance de la LCDP sur le plan social. 
L’indemnisation spéciale pour une conduite délibérée et 
inconsidérée est une disposition punitive visant à dissua-
der la discrimination (Johnstone, au paragraphe 155).

[202] Comme signalé ci-dessus, il n’est pas obligatoire 
de fournir la preuve de la perte subie par une victime. La 
Commission soutient que le mot [traduction] « puni-
tive » doit être interprété à la lumière de l’arrêt Lemire. 
Dans l’arrêt Lemire, la Cour d’appel fédérale a décidé 
que les dommages-intérêts pour conduite délibérée et in-
considérée, prévus par la LCDP ne sont pas de nature 
pénale, mais visent à garantir le respect des objectifs de 
la LCDP (au paragraphe 90).

[203] Le Tribunal a correctement examiné les faits au 
dossier pour déterminer s’il fallait accorder les dommages- 
intérêts pour conduite délibérée et inconsidérée. Il y avait 
plus que suffisamment de preuves sous forme de rap-
ports, auxquels le Canada a participé, et qui étaient indé-
pendants, pour justifier cette conclusion. Le processus et 
le résultat de la décision du Tribunal reflètent amplement 
une chaîne d’analyse cohérente et rationnelle sur le plan 
interne.

f) Définitions dans la décision sur les 
définitions

[204] Le demandeur soutient que les solutions retenues 
par la décision sur l’indemnisation et des décisions sub-
séquentes, en particulier la décision sur les définitions, 
sont déraisonnables. Cela est vrai, même si la Cour 
conclut que l’indemnisation de certains enfants est ap-
propriée en vertu du principe de Jordan. Plus précisé-
ment, le demandeur soutient que l’effet conjugué de ces 
décisions est que les enfants et les personnes qui s’en 
occupent ont droit au montant maximal de l’indemnisa-
tion, même si aucune demande n’est faite, si l’interrup-
tion ou le retard dans la prestation du service n’a causé 
aucun préjudice ou si le retard n’a pas été plus important 
que celui subi par un enfant non membre des Premières 
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determined that every case is the worst case, which is the 
wrong way to consider the issue.

[205] As noted above, the Definitions Decision con-
sidered three terms used in the Compensation Decision: 
“essential services”, “service gaps”, and “unreasonable 
delay”. The parties could not agree on their meaning and 
had to ask the Tribunal to clarify these terms.

[206] The applicant submits that the term “essential 
services” was used multiple times in the Compensation 
Decision without being defined. Additionally, the 
Tribunal unreasonably rejected the applicant’s submis-
sion that an “essential service” was one that was neces-
sary for the safety and security of the child. The applicant 
takes issue with the Tribunal’s finding that any conduct 
that widens the gap between First Nations children and 
the rest of society is compensable, not only when it has 
an adverse impact on the health and safety of a First 
Nations child (Definitions Decision, at paragraph 147).

[207] The Caring Society submits that this Court should 
show deference to the Tribunal’s approach in develop-
ing a Compensation Framework for victims, which ulti-
mately referenced these terms. The orders, read together, 
clearly define the class of victims who will receive com-
pensation. I agree with the Caring Society’s submissions 
that the Tribunal also logically defined “essential ser-
vices” in its assessment of compensation, limiting com-
pensation to situations “that widened the gap between 
First Nations children and the rest of Canadian soci-
ety.” The Tribunal stated numerous times that the goal 
of the exercise of its remedial discretion was to remedy 
discrimination. Its findings in relation to “essential ser-
vices” are consistent with the goal of remedying discrim-
ination against First Nation children.

Nations. Il note à nouveau l’absence de proportionnalité 
et l’absence de preuve de préjudice individuel. Il sou-
tient que le Tribunal a conclu que chaque cas est le pire 
des cas, ce qui n’est pas une façon appropriée d’exami-
ner la question.

[205] Comme il est noté plus haut, dans la décision sur 
les définitions, trois expressions utilisées dans la déci-
sion sur l’indemnisation ont été examinées, à savoir : 
« services essentiels », « interruptions de service », et 
« retard déraisonnable ». Les parties n’ont pas pu s’en-
tendre sur leur signification et ont dû demander au 
Tribunal de les clarifier.

[206] Le demandeur soutient que l’expression « service 
essentiel » a été utilisée à plusieurs reprises dans la dé-
cision sur l’indemnisation sans être définie. De plus, le 
Tribunal a rejeté de façon déraisonnable l’argument du 
demandeur selon lequel un « service essentiel » était né-
cessaire à la sécurité de l’enfant. Le demandeur s’oppose 
à la conclusion du Tribunal selon laquelle tout compor-
tement qui creuse l’écart entre les enfants des Premières 
Nations et le reste de la société est indemnisable, et pas 
seulement lorsqu’il a un impact négatif sur la santé et la 
sécurité d’un enfant des Premières Nations (décision sur 
les définitions, au paragraphe 147).

[207] Selon la Société de soutien, la Cour doit faire 
preuve de déférence à l’égard de l’approche adoptée 
par le Tribunal pour construire un cadre d’indemnisa-
tion des victimes, qui a finalement fait référence à ces 
expressions. Les ordonnances, lues de concert, indiquent 
clairement la catégorie de victimes qui recevront une in-
demnisation. Je souscris aux observations de la Société 
de soutien selon lesquelles le Tribunal a aussi logique-
ment défini les « services essentiels » dans son apprécia-
tion de l’indemnisation, en limitant l’indemnisation aux 
situations [traduction] « qui ont creusé l’écart entre les 
enfants des Premières Nations et le reste de la société ca-
nadienne. » Le Tribunal a dit à plusieurs reprises que son 
pouvoir discrétionnaire en matière de réparation visait à 
remédier à la discrimination. Ses conclusions relatives 
aux « services essentiels » sont cohérentes avec l’objec-
tif de remédier à la discrimination envers les enfants des 
Premières Nations.
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[208] In comparison, the applicant submits that the 
Tribunal’s definition of the term “service gap” is unrea-
sonable. It submits that the Tribunal unreasonably rejected 
Canada’s proposed criteria that would have given mean-
ing to this term: the service should be requested; there 
should be a dispute between jurisdictions regarding who 
should pay; and the service should normally be publicly 
funded for any child in Canada (Definitions Decisions, at 
paragraph 107).

[209] NAN notes that Canada appears to take issue with 
the fact that the Compensation Framework permits com-
pensation for unmet services absent a “request” being 
communicated to Canada. NAN agrees with the Caring 
Society’s position on the issue of “service gaps” and 
submits that the Tribunal made a reasonable decision in 
accordance with the evidence and submissions before it. 
NAN made submissions before the Tribunal on the defi-
nition of “service gaps” from the perspective of northern 
First Nations who routinely face systemic service gaps 
in essential services. NAN submits that it is clear from 
the Compensation Framework that the Tribunal carefully 
considered NAN’s perspective and incorporated its sub-
missions in the “service gap” definition. I find that the 
Tribunal had evidence and submissions before it to make 
this finding within the overarching jurisdiction of reme-
dying discrimination.

[210] Regarding the term “unreasonable delay”, the ap-
plicant submits that the Tribunal acknowledged that the 
applicant must provide a much higher level of service 
in order to remedy past injustices and that it should not 
have to compensate where there are only minor devia-
tions from those standards. However, it did not impose 
any reasonable limits (Definitions Decision, at para-
graphs 171 and 174). In short, the applicant submits that 
it is unreasonable to compensate everyone who experi-
ences delay for any service at the levels ordered in the 
Compensation Decision.

[208] En comparaison, le demandeur soutient que la dé-
finition de l’expression « interruption de service » par 
le Tribunal est déraisonnable. Il soutient que le Tribunal 
a rejeté de façon déraisonnable les critères proposés par 
le Canada, qui auraient donné un sens à cette expres-
sion : le service doit être demandé; il doit y avoir eu un 
conflit entre les compétences quant à la question de sa-
voir qui doit payer; et le service doit normalement être 
financé par l’État pour tout enfant au Canada (décision 
sur les définitions, au paragraphe 107).

[209] La NNA note que le Canada semble s’opposer au 
fait que le cadre d’indemnisation permette l’indemni-
sation pour les services non fournis en l’absence d’une 
[traduction] « demande » communiquée au Canada. 
La NNA approuve la position de la Société de soutien 
sur la question des « interruptions de service » et sou-
tient que le Tribunal a pris une décision raisonnable 
conformément à la preuve et aux observations qui lui ont 
été présentées. La NNA a présenté des observations au 
Tribunal sur la définition des « interruptions de service » 
du point de vue des Premières Nations du Nord qui sont 
régulièrement confrontées à des lacunes systémiques en 
matière de services essentiels. La NNA soutient qu’il 
ressort clairement du cadre d’indemnisation que le 
Tribunal a soigneusement pris en considération son point 
de vue et a intégré ses observations dans la définition 
de l’expression « interruption de service ». Je conclus 
que le Tribunal disposait d’éléments de preuve et d’ob-
servations pour tirer cette conclusion dans le cadre de 
sa compétence générale en matière de réparation de la 
discrimination.

[210] En ce qui concerne l’expression « retard dérai-
sonnable », le demandeur fait valoir que le Tribunal a 
reconnu qu’il doit fournir un niveau de service beaucoup 
plus élevé afin de réparer les injustices passées et qu’il 
ne doit pas avoir à indemniser qui que ce soit lorsqu’il 
n’y a que des écarts mineurs par rapport à ces normes. 
Toutefois, il n’a pas imposé de limites raisonnables (dé-
cision sur les définitions, aux paragraphes 171 et 174). 
En bref, le demandeur soutient qu’il n’est pas raison-
nable d’indemniser toute personne qui subit un retard 
pour un service quelconque aux niveaux exigés dans la 
décision sur l’indemnisation.
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[211] The Caring Society disagrees with the applicant 
that compensation for any delay is inappropriate, as it 
is only unreasonable delay that factors into compensa-
tion. I agree with the Caring Society’s characterization 
of the Tribunal’s concept of delay. It is clear that not ev-
ery delay is a factor. Further, the Caring Society takes 
issue with the applicant’s characterization of the trust or-
ders. Although the applicant is not challenging them, the 
Caring Society argues that the applicant is attempting to 
rely on them to raise doubts about the Tribunal’s overall 
analysis. The Caring Society states that these orders are 
reasonable and “anchored in sound legal principles”. I 
agree for the reasons stated above.

[212] The Commission submits that the Tribunal’s de-
cision to compensate estates is justified and reasonable. 
The CHRA has broad remedial purposes and does not 
bar compensation to estates, as discussed in Stevenson 
v. Canadian Human Rights Comm., [1984] 2 F.C. 691, 
(1983), 150 D.L.R. (3d) 385 (C.A.). Canada has not actu-
ally pointed to any contrary decisions by a federal court 
interpreting the CHRA.

[213] The applicant does rely on Canada (Attorney 
General) v. Hislop, 2007 SCC 10, [2007] 1 S.C.R. 429 
(Hislop), but this case dealt with individuals who were 
deceased before the allegedly discriminatory laws were 
passed. Further, Hislop did not create a general rule 
that claims under the Canadian Charter of Rights and 
Freedoms, being Part I of the Constitution Act, 1982, 
Schedule B, Canada Act 1982, 1982, c. 11 (U.K.) [R.S.C., 
1985, Appendix II, No. 44] (Charter) always end upon 
death. The Tribunal also addressed Gregoire, wherein 
the British Columbia Court of Appeal found that an es-
tate was not a “person” capable of making a claim under 
British Columbia’s Human Rights Code, R.S.B.C. 1996, 
c. 210 (British Columbia v. Gregoire, 2005 BCCA 585, 
262 D.L.R. (4th) 186 (Gregoire), at paragraph 14). The 
Tribunal distinguished the present matter from Gregoire 
and found that the claims for First Nations children and 
families were being pursued on behalf of “victims”—a 
term not used in British Columbia’s Human Rights Code. 
As stated above, the applicant was not necessarily chal-
lenging the finding with respect to estates, but argued it 

[211] La Société de soutien ne souscrit pas à l’argument 
du demandeur selon lequel l’indemnisation pour tout 
retard est inappropriée, car seul le retard déraisonnable 
est pris en compte dans l’indemnisation. Je souscris à la 
caractérisation par la Société de soutien du concept de 
retard du Tribunal. Il est clair que tout retard ne constitue 
pas un facteur. De plus, la Société de soutien s’oppose 
à la caractérisation des ordonnances de fiducie par le 
demandeur. Bien que le demandeur ne les conteste pas, 
la Société de soutien affirme que le demandeur tente de 
s’appuyer sur elles pour mettre en doute l’analyse glo-
bale du Tribunal. La Société de soutien affirme que ces 
ordonnances sont raisonnables et [traduction] « re-
posent sur des principes juridiques solides ». J’abonde 
dans ce sens pour les raisons exposées plus haut.

[212] La Commission soutient que la décision du Tribunal 
d’indemniser les successions est justifiée et raisonnable. La 
LCDP a de vastes objectifs de réparation et n’exclut pas 
l’indemnisation des successions, comme l’enseigne l’arrêt 
Stevenson c. Comm. can. des droits de la personne, [1984] 
2 C.F. 691 (C.A.). Le Canada n’a pas indiqué de décisions 
contraires d’une cour fédérale interprétant la LCDP.

[213] Le demandeur s’appuie bel et bien sur la jurispru-
dence Canada (Procureur général) c. Hislop, 2007 CSC 
10, [2007] 1 R.C.S. 429 (Hislop), mais elle concernait 
des personnes décédées avant l’adoption des lois préten-
dument discriminatoires. De plus, l’arrêt Hislop n’a pas 
consacré une règle générale selon laquelle les réclamations 
en vertu de la Charte canadienne des droits et libertés, qui 
constitue la partie I de la Loi constitutionnelle de 1982, an-
nexe B, Loi de 1982 sur le Canada, 1982, ch. 11 (R.-U.) 
[L.R.C. (1985), appendice II, no 44] (la Charte), prennent 
toujours fin au décès. Le Tribunal s’est également penché 
sur l’affaire Gregoire, à l’occasion de laquelle la Cour 
d’appel de la Colombie-Britannique a conclu qu’une suc-
cession n’était pas une « personne » pouvant présenter une 
demande en vertu du Human Rights Code (Code des droits 
de la personne), R.S.B.C. 1996, ch. 210, de la Colombie-
Britannique (British Columbia v. Gregoire, 2005 BCCA 
585 (Gregoire), au paragraphe 14). Le Tribunal a fait la 
distinction entre la présente affaire et l’affaire Gregoire et 
a conclu que les revendications des enfants et des familles 
des Premières Nations étaient présentées au nom des 
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was yet another example of an unreasonable reasoning 
process.

[214] With respect to compelling public interest con-
siderations, the Tribunal held that compensating estates 
would serve a dual purpose. It would compensate vic-
tims for pain and suffering caused by discrimination and 
would deter Canada from discriminating again. I agree 
with the Commission’s submission that recent Tribunal 
rulings, which accept that financial remedies may be 
awarded to estates, suggests that the panel in this case 
was not rogue, but rather, reasonable.

[215] As stated throughout this judgment and reasons, 
the applicant’s insistence on individual harms misinter-
prets the nature of the Complaint advanced by the Caring 
Society and the AFN. Both were seeking remedies 
caused by the mass removal of children. As also noted 
above, the scope of the findings of the Tribunal was an 
attempt to remedy discrimination, which it has juris-
diction to do. This is common as a proceeding moves 
through the process, but even more so considering the 
scope of the Complaint and the unprecedented nature of 
the claims and proceedings. The evolution of this case 
is not a departure from the essence of the Complaint. It 
is but a refinement due to the unique nature of this very 
complex and precedent-setting process.

[216] After considering the parties’ submissions, I find 
that the Tribunal reasonably determined definitions for 
the terms “essential services”, “service gaps”, and “un-
reasonable delay”. The Tribunal based its determinations 
on the Compensation Decision and with the overall goal 
of remedying and preventing discrimination. It reason-
ably exercised its jurisdiction as permitted under the 
CHRA.

« victimes » — un mot qui ne figure pas dans le Human 
Rights Code de la Colombie-Britannique. Comme signalé 
plus haut, le demandeur n’attaquait pas nécessairement la 
conclusion relative aux successions, mais soutenait qu’il 
s’agissait d’un autre exemple de processus déraisonnable.

[214] En ce qui concerne les considérations impérieuses 
d’intérêt public, le Tribunal a conclu que l’indemnisation 
des successions servirait un double objectif. Elle per-
mettrait d’indemniser les victimes pour la douleur et la 
souffrance causées par la discrimination et dissuaderait 
le Canada de répéter la discrimination. Je souscris à 
l’argument de la Commission selon lequel il ressort des 
récentes décisions du Tribunal, qui disposent que des ré-
parations financières peuvent être accordées aux succes-
sions, que la formation dans l’affaire en cause n’était pas 
malhonnête, mais plutôt raisonnable.

[215] Comme indiqué tout au long du présent jugement 
et des motifs, l’insistance du demandeur sur les préju-
dices individuels reflète une interprétation erronée de la 
nature de la plainte déposée par la Société de soutien et 
l’APN. Toutes deux cherchaient à obtenir des réparations 
fondées sur le retrait massif d’enfants. Comme nous 
l’avons également déjà noté, la portée des conclusions 
du Tribunal visait à remédier à la discrimination, ce qui 
relève de sa compétence. Il s’agit là d’un phénomène 
courant à mesure qu’une instance avance dans le proces-
sus, mais encore plus si l’on considère la portée de la 
plainte et la nature sans précédent des revendications et 
de l’instance. L’évolution de l’affaire en cause ne consti-
tue pas un écart par rapport à l’essence de la plainte. Il 
s’agit plutôt d’une amélioration due à la nature unique 
de ce processus très complexe qui crée des précédents.

[216] Après avoir examiné les observations des parties, 
je conclus que le Tribunal a raisonnablement défini les 
expressions « services essentiels », « interruptions de 
service » et « retards déraisonnables ». Les conclusions 
du Tribunal reposent sur la décision sur l’indemnisation 
et sur l’objectif global de remédier à la discrimination 
et de la prévenir. Il a raisonnablement exercé sa compé-
tence, comme le prévoit la LCDP.
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(g) Inadequate Reasons

[217] The applicant submits that the Tribunal’s reasons 
were inadequate because they failed to explain its de-
parture from the Menghani, Moore, and CNR decisions. 
Furthermore, the reasons were unresponsive to Canada’s 
arguments. For example, the applicant states that the 
Tribunal concluded that Gregoire does not apply because 
this is a complaint brought by organizations on behalf 
of victims and Gregoire involved a single representative 
of an individual complainant (Additional Compensation 
Decision, at paragraphs 133–134 distinguishing Gregoire, 
at paragraphs 7 and 11–12). The applicant submits that 
the Tribunal did not explain the significance of this 
difference.

[218] While the applicant is not challenging the Tribunal’s 
findings on compensation for estates, it nevertheless points 
out the Tribunal’s failure to apply the rule in Hislop. Hislop 
stands for the proposition that an estate is not an individ-
ual and therefore it has no dignity than can be infringed. 
The Tribunal simply stated that the rule in that case is 
context-specific, and the human rights context justifies de-
parting from the rule. The applicant states that the Tribunal 
failed to explain why and that this is an example of lack of 
reasoning.

[219] The applicant submits that the Tribunal also ig-
nores relevant statutory authority, including sections 52 
and 52.3 of the Indian Act. Section 52 of the Indian Act 
gives the Minister the authority to deal with the property 
of beneficiaries lacking competence. Section 52.3 con-
templates the Minister working with Band Councils and 
parents to manage the property of minors within the rel-
evant provincial schemes. Since the complainants did 
not challenge the constitutionality of the Indian Act the 
Tribunal was obliged to follow it.

[220] All of the above passages throughout this sec-
tion of my reasons actually illustrate the scope of the 
Tribunal’s analysis as well as the rationale for its find-
ings. I find that the reasons are sufficient to show why it 

g) Motifs inadéquats

[217] Le demandeur soutient que les motifs du Tribunal 
étaient inadéquats parce qu’ils n’expliquaient pas pour-
quoi il n’avait pas suivi la jurisprudence : Menghani, 
Moore et CNR. De plus, les motifs ne répondaient pas aux 
arguments du Canada. À titre d’exemple, le demandeur 
affirme que le Tribunal a conclu que la jurisprudence 
Gregoire ne s’appliquait pas parce qu’il s’agissait d’une 
plainte déposée par des organisations au nom de victimes 
et qu’elle concernait le représentant unique d’un plaignant 
individuel (décision supplémentaire sur l’indemnisation, 
aux paragraphes 133 et 134, établissant la distinction 
d’avec les faits de l’arrêt Gregoire, aux paragraphes 7, 11 
et 12). Le demandeur soutient que le Tribunal n’a pas ex-
pliqué la signification de cette différence.

[218] Bien que le demandeur n’attaque pas les conclu-
sions du Tribunal sur l’indemnisation des successions, il 
note néanmoins que le Tribunal n’a pas appliqué la règle 
consacrée par l’arrêt Hislop. Cet arrêt enseigne qu’une 
succession n’est pas un individu et que, par conséquent, 
elle n’a pas de dignité à laquelle on peut porter atteinte. 
Le Tribunal a simplement dit que la règle alors professée 
était étroitement tributaire du contexte, et que le contexte 
des droits de la personne justifie de s’écarter de la règle. 
Le demandeur affirme que le Tribunal n’a pas expliqué 
pourquoi et qu’il s’agit là d’un exemple de manque de 
raisonnement.

[219] Le demandeur soutient que le Tribunal ne tient 
pas compte non plus des textes légaux pertinents, no-
tamment des articles 52 et 52.3 de la Loi sur les Indiens. 
L’article 52 de la Loi sur les Indiens confère au ministre 
le pouvoir de s’occuper des biens des bénéficiaires mi-
neurs. L’article 52.3 prévoit quant à lui que le ministre 
collabore avec les conseils de bande et les parents pour 
gérer les biens des mineurs dans le cadre des régimes 
provinciaux pertinents. Puisque les plaignants n’ont pas 
contesté la constitutionnalité de la Loi sur les Indiens, le 
Tribunal était tenu de s’y conformer.

[220] Tous les passages susmentionnés dans cette sec-
tion de mes motifs illustrent en fait la portée de l’analyse 
du Tribunal ainsi que la justification de ses conclusions. 
Je conclus que ses motifs sont suffisamment explicites 
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made its findings. The applicant simply disagrees with 
those findings.

(h) Jordan’s Principle Compensation

[221] The applicant states that through a series of deci-
sions the Tribunal has created a new government policy 
and awarded compensation for a failure to implement 
that policy. The applicant states that by adopting Jordan’s 
Principle, the House of Commons endorsed the principle 
that intergovernmental funding disputes should not delay 
the provision of necessary products and services to First 
Nations children.

[222] The applicant submits that Jordan’s Principle re-
ceived only passing reference in the Complaint. Over 
the course of the litigation, the Tribunal transformed 
Jordan’s Principle from a resolution aimed at addressing 
jurisdictional wrangling, to a “legal rule” that ensures 
substantive equality to a far greater group than First 
Nations children on reserve and in the Yukon. The ap-
plicant says it “accepted” these rulings because they 
reflected progressive policy choices and that the results 
have been impressive.

[223] The Caring Society disagrees with the applicant’s 
assertion that Jordan’s Principle never formed part of 
the Complaint. Rather, they submit that the Tribunal had 
previously addressed this claim and ruled that Jordan’s 
Principle was intertwined with the FNCFS Program (see 
paragraph 25 above). Because the applicant previously 
accepted these findings, they state that Canada cannot 
argue that they are unreasonable on judicial review. I 
agree. The applicant has forgone its right to challenge 
the Merit Decision. Also, as pointed out in paragraph 14 
above, the MOU between AANDC and Health Canada 
also referenced the link between the FNCFS Program 
and Jordan’s Principle.

[224] I agree with the Commission that the issues 
pleaded are broad enough to encompass matters relating 
to Jordan’s Principle. The Tribunal made rulings in 2016 

et montrent pourquoi le Tribunal a tiré ses conclusions. 
Le demandeur est simplement en désaccord avec ces 
conclusions.

h) L’indemnisation selon le principe de Jordan

[221] Le demandeur affirme que, par une série de déci-
sions, le Tribunal a créé une nouvelle politique gouver-
nementale et a accordé une indemnisation pour défaut de 
mise en œuvre de cette politique. Le demandeur affirme 
qu’en adoptant le principe de Jordan, la Chambre des 
communes a avalisé le principe selon lequel les conflits 
de financement intergouvernementaux ne doivent pas re-
tarder la fourniture des produits et services nécessaires 
aux enfants des Premières Nations.

[222] Le demandeur soutient que le principe de Jordan 
n’a été que brièvement évoqué dans la plainte. Au cours de 
l’instance, le Tribunal a transformé le principe de Jordan 
d’une résolution visant à régler les conflits de compétence 
en une [traduction] « règle juridique » qui garantit 
l’égalité réelle à un groupe beaucoup plus important que 
les enfants des Premières Nations vivant dans les réserves 
et au Yukon. Le demandeur affirme avoir [traduction] 
« approuvé » ces décisions parce qu’elles reflétaient des 
choix politiques progressistes et que les résultats ont été 
impressionnants.

[223] La Société de soutien ne souscrit pas à l’affirma-
tion du demandeur selon laquelle le principe de Jordan 
n’a jamais fait partie de la plainte. Au contraire, selon elle, 
le Tribunal a déjà examiné cette plainte et a conclu que le 
principe de Jordan était étroitement lié au Programme des 
SEFPN (voir paragraphe 25 ci-dessus). Puisque le deman-
deur a déjà approuvé ces conclusions, elle affirme que le 
Canada ne peut pas soutenir qu’elles sont déraisonnables 
lors d’une procédure de contrôle judiciaire. J’abonde 
dans le même sens. Le demandeur a renoncé à son droit 
d’attaquer la décision sur le fond. De plus, comme si-
gnalé au paragraphe 14 ci-dessus, le PE entre AADNC et 
Santé Canada faisait également référence au lien entre le 
Programme des SEFPN et le principe de Jordan.

[224] La Commission dit correctement que les ques-
tions plaidées sont suffisamment larges pour englober 
les questions relatives au principe de Jordan. Le Tribunal 
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and 2017 that expressly rejected the applicant’s argu-
ment that Jordan’s Principle was beyond the scope of the 
Tribunal’s inquiry. I agree with the Commission that if the 
applicant truly believed that Jordan’s Principle is beyond 
the Tribunal’s scope, then it should have applied for judi-
cial review of those earlier rulings.

(i) Compensation to Caregivers

[225] The applicant states that there was no basis for 
awarding compensation to caregivers as there was no ev-
idence of the impact of funding policies on that group. 
Additionally, family members must advance claims 
themselves and provide evidence of the harm they suf-
fered, which they have not (Menghani, at page 29).

[226] The applicant submits that the Complaint was 
silent regarding compensation. Furthermore, prior to 
the AFN’s submissions that family members should be 
compensated, the Caring Society had only submitted that 
any compensation should be paid into a trust. Since there 
were no caregiver complainants and no evidence of the 
harms they suffered, the decision is unreasonable.

[227] In my view, the Tribunal reasonably found that 
the AFN is empowered via the mandate of the Chiefs-
in-Assembly to speak on behalf of First Nations parents 
and caregiving grandparents as victims of Canada’s dis-
crimination. The Tribunal also interpreted the CHRA 
and found that complaints on behalf of victims made by 
representatives can occur. The Commission has the dis-
cretion to refuse to deal with a complaint if the victim 
does not consent.

[228] The record also confirms that the Tribunal always 
used the terms “First Nations children and families” 
from the Merit Decision onwards. The Complaint, state-
ment of particulars, and numerous passages of the Merit 
Decision confirm this. In fact, all parties’ submissions re-
ferred to the victims in this manner.

a rendu des décisions en 2016 et 2017, dans lesquelles 
il rejetait expressément l’argument du demandeur se-
lon lequel le principe de Jordan dépassait la portée de 
la recherche du Tribunal. Je souscris à l’argument de la 
Commission selon lequel, si le demandeur croyait vrai-
ment que le principe de Jordan n’était pas du ressort du 
Tribunal, il aurait dû demander le contrôle judiciaire de 
ces décisions antérieures.

i) Indemnisation des proches aidants 

[225] Le demandeur affirme qu’il n’y avait aucune rai-
son d’accorder une indemnisation aux proches aidants, 
car il n’y avait aucune preuve de l’impact des politiques 
de financement sur ce groupe. De plus, les membres de 
la famille doivent eux-mêmes présenter des demandes 
et produire des preuves du préjudice qu’ils ont subi, ce 
qu’ils n’ont pas fait (Menghani, à la page 29).

[226] Le demandeur fait valoir que la plainte était muette 
en ce qui concerne l’indemnisation. En outre, antérieu-
rement aux observations de l’APN selon lesquelles les 
membres de la famille devaient être indemnisés, la Société 
de soutien avait seulement soutenu que toute indemnisa-
tion devait être versée dans une fiducie. Dans la mesure où 
il n’y avait pas de plaignants aidants et aucune preuve des 
préjudices qu’ils ont subis, la décision est déraisonnable

[227] À mon avis, le Tribunal a raisonnablement conclu 
que l’APN est habilitée, aux termes du mandat de 
l’Assemblée générale des chefs, à parler au nom des pa-
rents et des grands-parents aidants des Premières Nations 
en tant que victimes de la discrimination du Canada. 
Par ailleurs, le Tribunal a interprété la LCDP et a conclu 
que les représentants des victimes peuvent déposer des 
plaintes au nom de ces dernières. La Commission a le 
pouvoir discrétionnaire de refuser d’étudier une plainte si 
la victime n’y consent pas.

[228] Le dossier confirme également que le Tribunal a 
toujours utilisé l’expression « aux enfants et aux familles 
des Premières Nations » dans la décision sur le fond et 
les décisions ultérieures. La plainte, l’exposé des préci-
sions et de nombreux passages de la décision sur le fond 
le confirment. En fait, dans toutes leurs observations, les 
parties faisaient référence aux victimes de cette manière.
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[229] There was extensive evidence before the Tribunal 
at the hearing of the Compensation Decision. This evi-
dence particularized the alleged harms and the impact of 
removal on children, families, and communities. There 
was extensive evidence from several experts as well as 
reports that Canada had endorsed, including the Royal 
Commission on Aboriginal Peoples, which explained 
the significance of family in First Nations culture. The 
Tribunal therefore had evidence before it to inform its 
ruling concerning families.

[230] The Tribunal received and accepted evidence it 
saw fit pursuant to paragraph 50(3)(c) of the CHRA. It 
accepted evidence in relation to harms suffered by these 
victims, which was ample and sufficient to make its find-
ing that each parent or grandparent who had a child un-
necessarily removed has suffered. The evidence of the 
various reports showed that communities and extended 
families also suffered by the removal of children but the 
Tribunal did not extend the compensation to all family 
members. In my view, the Tribunal was sensitive to the 
kinship systems in First Nations communities (see e.g. 
Compensation Decision, at paragraph 255). At the same 
time, it was also cognisant of the limits to its jurisdiction 
and the evidence in restricting the compensation only 
to parents or caregivers despite the general submissions 
related to ‘families’. Ultimately, the Tribunal’s reasons 
were clearly alive to the issue of not only children, but 
families and caregivers as well (Compensation Decision, 
at paragraphs 11, 13, 32, 141, 153–155, 162, 166–167, 
171, 187, 193 and 255). The Tribunal’s finding with re-
spect to compensating parents or caregiving grandparents 
is transparent, intelligible, and justified.

(2) Compensation Decision Conclusion

[231] Ultimately, the Compensation Decision is reason-
able because the CHRA provides the Tribunal with broad 
discretion to fashion appropriate remedies to fit the cir-
cumstances. To receive an award, the victims did not need 
to testify to establish individual harm. The Tribunal al-
ready had extensive evidence of Canada’s discrimination; 

[229] Le Tribunal a été saisi de nombreux éléments de 
preuve lors de l’audience sur la décision relative à l’in-
demnisation. Ces éléments de preuve précisaient les pré-
judices allégués et l’impact du retrait sur les enfants, les 
familles et les communautés. Il y a eu de nombreux té-
moignages de plusieurs experts ainsi que des rapports que 
le Canada a approuvés, y compris la Commission royale 
sur les peuples autochtones, qui expliquent l’importance 
de la famille dans la culture des Premières Nations. Le 
Tribunal disposait donc d’éléments de preuve pour éclai-
rer sa décision concernant les familles.

[230] Le Tribunal a reçu et accepté les éléments de 
preuve qu’il jugeait appropriés au titre de l’alinéa 50(3)c) 
de la LCDP. Il a accepté des éléments de preuve relatifs 
aux préjudices subis par ces victimes, qui étaient abon-
dants et suffisants pour lui permettre de conclure que 
chaque parent ou grand-parent dont un enfant a été retiré 
sans raison a souffert. Les preuves des différents rap-
ports ont montré que les communautés et les familles 
élargies ont également souffert du retrait des enfants, 
mais le Tribunal n’a pas étendu l’indemnisation à tous 
les membres de la famille. À mon avis, le Tribunal a été 
réceptif aux systèmes de parenté dans les communautés 
des Premières Nations (voir, par exemple, la décision sur 
l’indemnisation, au paragraphe 255). En même temps, il 
était également conscient des limites de sa compétence et 
des éléments de preuve en limitant l’indemnisation aux 
parents ou aux proches aidants, malgré les observations 
générales relatives aux « familles ». En fin de compte, les 
motifs du Tribunal étaient clairement axés sur la ques-
tion non seulement des enfants, mais aussi des familles 
et des proches aidants (décision sur l’indemnisation, aux 
paragraphes 11, 13, 32, 141, 153 à 155, 162, 166 à 167, 
171, 187, 193 et 255). La conclusion du Tribunal en ce 
qui concerne l’indemnisation des parents ou des grands- 
parents aidants est transparente, intelligible et justifiée.

2) Conclusion de la décision sur l’indemnisation

[231] En fin de compte, la décision sur l’indemnisation 
est raisonnable parce que la LCDP accorde au Tribunal un 
vaste pouvoir discrétionnaire pour déterminer des mesures 
de réparation appropriées en fonction des circonstances. 
Pour recevoir une indemnité, les victimes n’avaient pas 
besoin de témoigner pour établir un préjudice individuel. 
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the resulting harm experienced by First Nations children 
and their families (the removal of First Nations children 
from their homes); and Canada’s knowledge of that harm. 
Further, the Tribunal did not turn the proceedings into a 
class action because the nature and rationale behind the 
awards are different from those ordered in a class action. 
From the outset, First Nations children and families were 
the subject matter of the complaint and Canada always 
knew that the respondents were seeking compensation for 
the victims. If Canada wanted to challenge these aspects 
of the Complaint, it should have done so earlier. Canada 
may not collaterally attack the Merit Decision or other de-
cisions in this proceeding.

C. The Eligibility Decision

[232] Before delving into the analysis of this issue, there 
are several things to note about the Eligibility Decision. 
First, in describing the context, the Tribunal pointed out 
that the Merit Decision confirmed that “the Complainants 
had substantiated their complaint that First Nations chil-
dren and families living on reserve and in the Yukon are 
denied equal child and family services, and/or differen-
tiated adversely in the provision of child and family ser-
vices, pursuant to section 5 of the CHRA” (Eligibility 
Decision, at paragraph 2). Next, the Tribunal described 
the steps Canada would take to implement the Tribunal’s 
order and additional findings in 2017 CHRT 14 regard-
ing Canada’s narrow interpretation of Jordan’s Principle. 
This led to amended orders in 2017 CHRT 35 which 
were not challenged.

[233] Second, and more importantly, at paragraph 17 of 
the Eligibility Decision, the Tribunal noted that neither 
the Tribunal nor the parties had provided a definition for 
“First Nations child” until the Caring Society brought the 
motion leading to the Eligibility Decision. The Tribunal 
did note that the parties had been discussing this issue 
outside of the Tribunal process but had not reached 
a consensus on this issue. In the Interim Eligibility 

Le Tribunal disposait déjà d’abondantes preuves de la 
discrimination exercée par le Canada, du préjudice subi 
par les enfants des Premières Nations et leurs familles (le 
retrait des enfants des Premières Nations de leur foyer) et 
de la connaissance qu’avait le Canada de ce préjudice. De 
plus, le Tribunal n’a pas transformé les procédures en un 
recours collectif parce que la nature et la raison d’être des 
indemnisations sont différentes de celles ordonnées dans 
le cadre d’un recours collectif. Dès le départ, les enfants 
et les familles des Premières Nations étaient l’objet de 
la plainte et le Canada a toujours su que les défendeurs 
cherchaient à obtenir une indemnisation pour les victimes. 
Si le Canada voulait contester ces aspects de la plainte, il 
aurait dû le faire plus tôt. Le Canada ne peut pas attaquer 
indirectement la décision sur le fond ou d’autres décisions 
dans la présente procédure.

C. Décision sur l’admissibilité

[232] Avant d’entamer l’analyse de cette question, il 
y a plusieurs choses à noter au sujet de la décision sur 
l’admissibilité. Tout d’abord, en exposant le contexte, 
le Tribunal a souligné que la décision sur le fond avait 
confirmé que « les plaignantes avaient établi le bien-
fondé de leur plainte selon laquelle les enfants et les fa-
milles des Premières Nations vivant dans des réserves et 
au Yukon se voient refuser l’égalité des services à l’en-
fance et à la famille ou sont défavorisés dans la fourni-
ture de services à l’enfance et à la famille, en violation 
de l’article 5 de la LCDP » (décision sur l’admissibilité, 
au paragraphe 2). Ensuite, le Tribunal a décrit les me-
sures que le Canada prendrait pour mettre en œuvre l’or-
donnance et les conclusions supplémentaires du Tribunal 
dans la décision 2017 TCDP 14 concernant l’interpré-
tation stricte du principe de Jordan par le Canada. Cela 
a abouti à des ordonnances modifiées dans la décision 
2017 TCDP 35 qui n’ont pas été attaquées.

[233] Deuxièmement, et plus important encore, au pa-
ragraphe 17 de la décision sur l’admissibilité, le Tribunal 
a noté que ni le Tribunal ni les parties n’avaient produit 
une définition de l’expression « enfant d’une Première 
Nation » avant que la Société de soutien ne présente la 
requête ayant abouti à la décision sur l’admissibilité. Le 
Tribunal a bel et bien noté que les parties avaient discuté 
de cette question en dehors du processus qu’il menait, 
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Decision the Tribunal concluded that this issue was best 
determined at a full hearing and it sought submissions on 
a wide spectrum of issues such as international law and 
the UNDRIP, discrimination cases under the Indian Act, 
Aboriginal law, human rights law, and constitutional law.

[234] Third, it is helpful to recall the parties’ positions 
with respect to eligibility and what the Eligibility Decision 
actually decided. Prior to the Eligibility Decision, the ap-
plicant wished to restrict eligibility for Jordan’s Principle 
to “First Nations children living on reserve” and “First 
Nations children with ‘disabilities and those who present 
with a discrete, short-term issue for which there is a critical 
need for health and social supports’” (Interim Eligibility 
Decision, at paragraph 12). At the time of the Eligibility 
Decision the applicant willingly expanded eligibility to 
(a) Registered First Nations children, living on or off re-
serve; (b) First Nations children who are entitled to be reg-
istered; and (c) Indigenous children, including non-status 
Indigenous children who ordinarily reside on reserve. In 
comparison, the Caring Society wanted Jordan’s Principle 
to apply to First Nations children beyond children with 
status that live on reserves. The Caring Society proposed 
three additional categories to the Tribunal. For the sake of 
simplicity, I will refer to the Caring Society’s additional 
three categories as the first, second, and third categories in 
the order that they were addressed by the Tribunal in the 
Eligibility Decision. The Tribunal made the following rul-
ing regarding the first category [at paragraphs 211–214]:

 The question is two-fold. The first part is the following:

Should First Nations children without Indian Act 
status who are recognized as citizens or members 
of their respective First Nations be included under 
Jordan’s Principle?

mais qu’elles n’étaient pas parvenues à un consensus 
sur cette question. Dans la décision provisoire sur l’ad-
missibilité, le Tribunal a conclu qu’il était préférable de 
trancher cette question lors d’une audience complète et il 
a demandé les observations des parties sur un large éven-
tail de questions se rapportant au droit international et à 
la DNUDPA, aux cas de discrimination aux termes de la 
Loi sur les Indiens, au droit autochtone, aux droits de la 
personne et au droit constitutionnel.

[234] Troisièmement, il convient de rappeler les posi-
tions des parties en ce qui concerne l’admissibilité et en 
quoi consiste réellement la décision sur l’admissibilité. 
Avant la décision sur l’admissibilité, le demandeur sou-
haitait restreindre l’admissibilité au principe de Jordan 
aux « enfants des Premières Nations vivant dans les ré-
serves » et aux enfants des Premières Nations « atteints 
de problèmes de santé et ceux qui présentent un problème 
spécifique à court terme qui nécessite une aide sociale et 
médicale » (décision provisoire sur l’admissibilité, au pa-
ragraphe 12). Au moment de la décision sur l’admissibi-
lité, le demandeur a volontairement élargi l’admissibilité 
aux : a) enfants des Premières Nations inscrits, vivant 
sur ou hors réserve; b) enfants des Premières Nations 
qui ont le droit d’être inscrits; et c) enfants autochtones, 
y compris les enfants autochtones non-inscrits qui ré-
sident ordinairement dans une réserve. En comparaison, 
la Société de soutien souhaitait que le principe de Jordan 
s’applique aux enfants des Premières Nations autres que 
les enfants avec statut qui vivent dans les réserves. La 
Société de soutien a proposé au Tribunal trois catégo-
ries supplémentaires. Par souci de simplicité, j’appelle-
rai les trois catégories supplémentaires proposées par la 
Société de soutien les première, deuxième et troisième 
catégories, dans l’ordre où elles ont été discutées par le 
Tribunal dans la décision sur l’admissibilité. Le Tribunal 
a rendu la décision suivante concernant la première caté-
gorie [aux paragraphes 211 à 214] :

 La question comporte deux volets. Voici le premier :

Les enfants des Premières Nations n’ayant pas le 
statut d’Indien et qui sont reconnus comme citoyens 
ou membres de leurs Premières Nations respectives 
devraient-ils être visés par le principe de Jordan?
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 The Panel, in light of the reasons outlined above, an-
swers yes to this question…

 The second part is the following:

If the previously noted First Nations children are 
included in the eligibility criteria, does it automati-
cally grant them services or does it only trigger the 
second part of the process, namely 1) a case-by-
case approach and 2) respecting the inherent right to 
self-determination of First Nations to determine their 
citizens and/or members before the child is consid-
ered to be a Jordan’s Principle case?

 The Panel believes that it is the latter…

[235] The following excerpts highlight the Tribunal’s 
ruling on the second category [at paragraphs 272–273]:

 The Panel pursuant to section 53(2) of the CHRA or-
ders the AFN, the Caring Society, the Commission, the 
COO, the NAN and Canada to include as part of their 
consultations for the order in section I, First Nations chil-
dren who do not have Indian Act status and who are not 
eligible for Indian Act status, but have a parent/guardian 
with, or who is eligible for, Indian Act status.

 Further, Canada is ordered to immediately consider eligi-
ble for Jordan’s Principle services those First Nations chil-
dren who will become eligible for Indian Act registration/ 
status under S-3 implementation.

[236] The following passages highlight the Tribunal’s 
ruling on the third category, which the Tribunal split into 
two categories [at paragraphs 274, 280, 283 and 285]:

 This last section will deal with two additional categories:

First Nations children without Indian Act status, re-
siding off reserve, who have lost their connection to 
their First Nations communities due to the operation 
of the Indian Residential Schools System, the Sixties 
Scoop, or discrimination within the FNCFS Program.

 À la lumière des motifs qui précèdent, la formation ré-
pond à cette question par l’affirmative…

 Le deuxième volet est le suivant :

L’inclusion par les critères d’admissibilité des enfants 
des Premières Nations susmentionnés leur accorde-t-
elle automatiquement des services ou entraîne-t-elle 
seulement le déclenchement de la deuxième partie du 
processus, à savoir 1) une approche au cas par cas et 
2) le respect du droit à l’autodétermination inhérent 
aux Premières Nations leur permettant de déterminer 
qui sont leurs citoyens et/ou leurs membres avant que 
l’enfant soit considéré comme un cas visé par le prin-
cipe de Jordan?

 La formation croit qu’il s’agit du dernier cas […]

[235] Les extraits suivants mettent en évidence la déci-
sion du Tribunal concernant la deuxième catégorie [aux 
paragraphes 272 et 273] :

 En vertu du paragraphe 53(2) de la LCDP, la formation 
ordonne à l’APN, à la Société de soutien, à la Commission, 
aux Chiefs of Ontario, à la NNA et au Canada d’inclure, 
dans leurs consultations, suite à l’ordonnance rendue pour 
la question I, les enfants des Premières Nations qui n’ont 
pas le statut d’Indien et qui n’y sont pas admissibles, mais 
qui ont un parent ou un tuteur ayant ce statut ou y étant 
admissible.

 De plus, la formation ordonne au Canada de considérer 
les enfants des Premières Nations qui pourront demander 
d’être inscrits au registre des Indiens et obtenir le statut 
d’Indien par la mise en œuvre du projet de loi S-3 comme 
étant immédiatement admissibles à recevoir des services 
en vertu du principe de Jordan.

[236] Les passages suivants mettent en évidence la déci-
sion du Tribunal sur la troisième catégorie, que le Tribunal 
a divisée en deux sous-catégories [aux paragraphes 274, 
280, 283 et 285] :

 Dans cette dernière partie, deux catégories addition-
nelles seront traitées :

Les enfants des Premières Nations n’ayant pas le 
statut d’Indien et vivant à l’extérieur d’une réserve 
qui ont perdu leurs liens avec leur communauté des 
Premières Nations en raison du système de pension-
nats indiens, de la rafle des années 60 ou de la discri-
mination au sein du programme des SEFPN.
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First Nations children without Indian Act status, re-
siding off reserve, who have lost their connection to 
their First Nations communities due to other reasons.

…

 This being said, the Panel finds that First Nations chil-
dren residing off reserve who have lost connection to 
their First Nations communities for other reasons than the 
discrimination found in this case fall outside of the claim 
before it. The claim was not focused on this at all until 
the 2019 motion and sufficient evidence has not been pre-
sented to support such a finding. As the Panel previously 
said, the Supreme Court of Canada stated in Moore that 
the remedy must flow from the claim.

…

 However, the Panel did not make findings in regards to 
the services First Nations children of Residential School 
and of Sixties Scoop survivors receive off-reserve who 
are not recognized as part of a First Nation community 
given that it was not advanced by the parties in their claim 
or arguments before this motion and insufficient evidence 
was presented.

…

 Given the lack of evidence in this motion, the Panel is 
not in a position to make findings let alone remedial or-
ders for the two above categories at this time.

[237] In the end, the Tribunal only added the first and 
second categories of First Nations children who could 
be eligible for services under Jordan’s Principle. The 
Tribunal also ordered the parties consult to generate 
potential eligibility criteria for Jordan’s Principle. The 
parties were to consider the Tribunal’s rulings and estab-
lish a mechanism to identify citizens/members of First 
Nations as well as funding sources.

Les enfants des Premières Nations n’ayant pas le 
statut d’Indien et vivant à l’extérieur d’une réserve 
qui ont perdu leurs liens avec leur communauté des 
Premières Nations pour d’autres raisons.

[…]

 Cela dit, la formation juge que la portée de la demande 
en l’espèce ne s’étend pas aux enfants des Premières 
Nations vivant hors réserve qui ont perdu leurs liens avec 
leur communauté des Premières Nations pour d’autres 
raisons que la discrimination constatée dans la présente 
affaire. Il s’agit d’une catégorie d’enfants qui n’a pas 
été considérée avant la requête présentée en 2019, et le 
Tribunal ne dispose pas d’éléments de preuve suffisants 
pour tirer une conclusion à l’égard de ces enfants. Comme 
la formation l’a noté précédemment, la Cour suprême du 
Canada a déclaré dans l’arrêt Moore que la réparation doit 
découler de la demande qui est faite.

[…]

 Cependant, la formation n’a tiré aucune conclusion en ce 
qui concerne les services que reçoivent les enfants des survi-
vants des pensionnats indiens et de la rafle des années 60 qui 
vivent à l’extérieur d’une réserve et qui ne sont pas recon-
nus comme membres d’une communauté d’une Première 
Nation, car ces enfants n’ont pas été mentionnés dans la 
plainte ou dans les arguments des parties avant la présente 
requête et les éléments de preuve déposés sont insuffisants.

[…]

 Comme les parties n’ont présenté aucun élément de 
preuve dans le cadre de la présente requête, la formation 
n’est pas en mesure, pour l’instant, de tirer des conclu-
sions à l’égard des deux catégories d’enfants susmention-
nées, et encore moins d’ordonner des réparations.

[237] En fin de compte, le Tribunal n’a ajouté que la pre-
mière et la deuxième catégorie d’enfants des Premières 
Nations qui pouvaient être admissibles à des services en 
vertu du principe de Jordan. Le Tribunal a également or-
donné aux parties de se consulter afin d’établir des critères 
d’admissibilité potentiels pour le principe de Jordan. Les 
parties devaient tenir compte des décisions du Tribunal 
et établir un mécanisme pour identifier les citoyens/
membres des Premières Nations ainsi que les sources de 
financement.
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[238] The applicant’s arguments regarding the Eligibility 
Decision, which I address below, relate to one another and 
necessarily overlap. Ultimately, I find that the Tribunal’s 
definition of the term “First Nations child” falls within a 
range of possible outcomes which are defensible in re-
spect of the facts and the law.

(1) Reasonableness

(a) The Scope of the Tribunal’s Jurisdiction & 
the Scope of the Complaint 

[239] The applicant submits that the Tribunal exceeded 
its jurisdiction in making the Orders. Specifically, the de-
cision falls outside the scope of the Complaint and the 
evidence by adding categories that the Caring Society and 
the AFN did not even ask for. The applicant also submits 
that the Caring Society and AFN essentially challenged 
the provisions of the Indian Act and that the Tribunal had 
no jurisdiction to entertain such submissions.

[240] On the whole, the respondents submit that cre-
ating additional categories and defining “First Nations 
child” beyond the scope of the Indian Act is consistent 
with international law principles; complies with a hu-
man rights framework; respects First Nations’ rights to 
self-government and self-determination; and ensures 
substantive equality.

[241] In my view, the inclusion of two additional cate-
gories of children is not beyond the Tribunal’s jurisdic-
tion or the scope of the Complaint. With respect to the 
Tribunal’s jurisdiction under the CHRA, I adopt the same 
reasoning set out above in the section addressing the 
Compensation Decision. The Tribunal found that a defi-
nition of “First Nations child” predicated on the Indian 
Act would perpetuate discrimination. In making this find-
ing, it was not ruling on the validity of the Indian Act. It 
was within the general and remedial jurisdiction of the 
Tribunal to prevent further discrimination by adding ad-
ditional categories for eligibility that extend beyond the 
Indian Act. As for the scope of the Complaint, there is 
a clear nexus between the Eligibility Decision and the 

[238] Les arguments du demandeur concernant la dé-
cision sur l’admissibilité, que j’aborde ci-dessous, sont 
imbriqués et se chevauchent nécessairement. En fin de 
compte, je conclus que la définition de l’expression « en-
fant d’une Première Nation » donnée par le Tribunal 
s’inscrit dans une gamme de résultats possibles qui sont 
défendables au regard des faits et du droit.

1) Caractère raisonnable 

a) La portée de la compétence du Tribunal et la 
portée de la plainte

[239] Le demandeur soutient que la Commission a 
outrepassé sa compétence en rendant les ordonnances. 
Plus précisément, la décision sort du cadre de la plainte 
et des preuves en ajoutant des catégories que la Société 
de soutien et l’APN n’ont même pas demandées. Le de-
mandeur soutient en outre que la Société de soutien et 
l’APN ont essentiellement contesté les dispositions de la 
Loi sur les Indiens et que le Tribunal n’avait pas compé-
tence pour examiner ces arguments.

[240] Dans l’ensemble, les défendeurs soutiennent que 
la création de catégories supplémentaires et la définition 
de l’« enfant d’une Première Nation » allant au-delà de 
la portée de la Loi sur les Indiens sont compatibles avec 
les principes du droit international, sont conformes au 
cadre des droits de la personne, respectent les droits des 
Premières Nations à l’autonomie gouvernementale et à 
l’autodétermination et garantissent une égalité réelle.

[241] À mon avis, l’inclusion de deux catégories supplé-
mentaires d’enfants ne va pas au-delà de la compétence 
du Tribunal ni la portée de la plainte. En ce qui concerne 
la compétence du Tribunal au titre de la LCDP, j’adopte 
le même raisonnement que celui exposé ci-dessus dans 
la partie relative à la décision sur l’indemnisation. Le 
Tribunal a conclu qu’une définition de l’« enfant d’une 
Première Nation » fondée sur la Loi sur les Indiens perpé-
tuerait la discrimination. En tirant cette conclusion, il ne 
s’est pas prononcé sur la validité de la Loi sur les Indiens. 
Il relevait de la compétence du Tribunal en matière de 
questions générales et de réparation de prévenir toute 
discrimination supplémentaire en ajoutant des catégories 
d’admissibilité supplémentaires qui vont au-delà de la Loi 
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original Complaint. The Complaint involved Jordan’s 
Principle and the Tribunal addressed this aspect of the 
Complaint by creating two additional categories of chil-
dren who are eligible for Jordan’s Principle. Additionally, 
it was a live issue for the Tribunal to define the meaning 
of “First Nations child” because the parties had not yet 
determined the scope of this term.

[242] Although not always stated, at their core, the par-
ties’ submissions and the Tribunal’s decision centre on 
the Indian Act. This does not mean that that the Tribunal 
acted outside of its jurisdiction when creating new cat-
egories of eligibility, however. There is a difference be-
tween legally challenging the status provisions of the 
Indian Act and defining “First Nations child” for the pur-
poses of eligibility under Jordan’s Principle. Just because 
the Tribunal extended eligibility for Jordan’s Principle 
beyond the confines of the Indian Act, does not mean 
that the Tribunal acted outside its jurisdiction or that it 
determined that the status provisions were invalid.

[243] There are numerous examples within the record 
to support the position that the Indian Act was central 
to the underlying proceedings. The Complaint explicitly 
referred to discrimination of First Nations children “on 
reserve”. Likewise, both parties’ submissions and the 
Tribunal’s decisions about eligibility discussed children 
living on “reserve” and children with “status”. These 
concepts are creatures of the Indian Act. There simply is 
no “reserve” or “status” system without the Indian Act.

[244] Additionally, at the Federal Court hearing, the ap-
plicant discussed the affidavit of Dr. Gideon. Of course, 
Dr. Gideon’s affidavit was also before the Tribunal. With 
this affidavit, the respondent wanted to demonstrate that 
Canada was taking a liberal view of the definition of “First 
Nations child” for the purposes of Jordan’s Principle. 
Dr. Gideon’s affidavit makes numerous references to the 
Indian Act and the concepts of “reserve” and “status”. 

sur les Indiens. Quant à la portée de la plainte, il existe un 
lien clair entre la décision sur l’admissibilité et la plainte 
initiale. La plainte concernait le principe de Jordan et le 
Tribunal a traité cet aspect de la plainte en créant deux 
catégories supplémentaires d’enfants admissibles selon 
le principe de Jordan. De plus, le Tribunal devait définir 
le sens de l’expression « enfant d’une Première Nation », 
car les parties n’avaient pas encore déterminé la portée de 
cette expression.

[242] Bien que cela ne soit pas toujours précisé, les 
observations des parties et la décision du Tribunal re-
posent essentiellement sur la Loi sur les Indiens. Cela 
ne signifie pas pour autant que le Tribunal a outrepassé 
sa compétence lorsqu’il a créé de nouvelles catégories 
d’admissibilité. Il y a une différence entre la contestation 
juridique des dispositions de la Loi sur les Indiens re-
latives au statut et la définition de l’« enfant d’une 
Première Nation » aux fins de l’admissibilité au titre 
du principe de Jordan. Le fait que le Tribunal ait étendu 
l’admissibilité au principe de Jordan au-delà des limites 
de la Loi sur les Indiens ne signifie pas qu’il a outrepassé 
sa compétence ou qu’il a conclu que les dispositions re-
latives au statut étaient invalides.

[243] De nombreux exemples dans le dossier appuient 
la position selon laquelle la Loi sur les Indiens était au 
cœur des procédures sous-jacentes. La plainte fait expli-
citement référence à la discrimination à l’égard des en-
fants des Premières Nations « vivant dans les réserves ». 
De même, les observations des deux parties et les dé-
cisions du Tribunal au sujet de l’admissibilité portent 
sur les enfants vivant dans une « réserve » et les enfants 
ayant un « statut ». Ces concepts ont été créés par la Loi 
sur les Indiens. Il n’y a tout simplement pas de système 
relatif à la « réserve » ou au « statut » sans la Loi sur les 
Indiens.

[244] De plus, à l’audience de la Cour fédérale, le de-
mandeur a évoqué l’affidavit de la Dre Gideon. Bien en-
tendu, l’affidavit de la Dre Gideon avait également été 
déposé devant la Commission. Grâce à cet affidavit, les 
défendeurs voulaient démontrer que le Canada adop-
tait une vision généreuse de la définition de l’« enfant 
d’une Première Nation » aux fins du principe de Jordan. 
L’affidavit de la Dre Gideon fait de nombreuses références 
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Indeed, it is difficult, if not impossible, to not consider the 
terms “reserve” and “status” without also considering the 
Indian Act.

[245] Another example of the applicant’s awareness of 
the Indian Act’s effect on the Eligibility Decision can be 
found in its submissions. The applicant submits that the 
definition it was employing at the time of the Eligibility 
Decision was not discriminatory. It included children reg-
istered or entitled to be registered under the Indian Act 
who had a connection to a reserve, even if not always 
resident on it, and children ordinarily resident on reserve 
even if they did not have Indian Act status (2020 CHRT 
36, at paragraphs 17–18). The applicant also led evidence 
from Mr. Perron that First Nations children with Indian 
Act status living off reserve suffered due to jurisdictional 
disputes. Conversely, there was no evidence related to 
non-status, off reserve children suffering discriminatory 
treatment.

[246] Canada’s expanded categories are clearly in-
formed by the Indian Act as they focus on status and res-
idency on reserves. I acknowledge that these categories 
are more inclusive than Canada’s original positions re-
garding eligibility and reflect a significant move forward. 
I recognize Canada’s attempt in trying to eliminate dis-
crimination within the context of not only the Complaint, 
the evidence, and the various decisions and rulings, but 
also within the existing legislative and constitutional con-
straints in which the parties operate.

[247] I am not persuaded, however, by the applicant’s 
submissions that the two additional categories are outside 
the scope of the Tribunal’s jurisdiction, the Complaint, 
or the evidence before the Tribunal. It is true that there 
was evidence on the relationship between the Indian Act 
(including the status and reserve systems) and Canada’s 
funding decisions. However, as I discuss below, there 
was also evidence that First Nations children, regard-
less of status or residency on reserves, suffer because 
of Canada’s funding regime, which is predicated on and 

à la Loi sur les Indiens et aux concepts de « réserve » et 
de « statut ». En effet, il est difficile, voire impossible, de 
ne pas examiner les termes « réserve » et « statut » sans 
prendre également en compte la Loi sur les Indiens.

[245] Les observations du demandeur comprennent 
un autre exemple attestant du fait qu’il était conscient 
de l’impact de la Loi sur les Indiens sur la décision 
concernant l’admissibilité. Le demandeur soutient que 
la définition qui y figurait au moment de la décision sur 
l’admissibilité n’était pas discriminatoire. Elle compre-
nait les enfants inscrits ou ayant le droit d’être inscrits 
au titre de la Loi sur les Indiens, qui avaient un lien avec 
une réserve, même s’ils n’y résidaient pas toujours, et les 
enfants résidants ordinairement dans une réserve même 
s’ils n’avaient pas le statut d’Indien (2020 TCDP 36, aux 
paragraphes 17 et 18). Le demandeur a également pré-
senté le témoignage de M. Perron selon lequel les enfants 
des Premières Nations ayant le statut d’Indien et vivant 
hors réserve souffraient en raison des conflits de com-
pétence. À l’inverse, il n’y avait pas de preuve que les 
enfants non-inscrits vivant hors réserve subissaient un 
traitement discriminatoire.

[246] Il ne fait aucun doute que les catégories élar-
gies évoquées par le Canada découlent de la Loi sur les 
Indiens, car elles sont axées sur le statut et la résidence 
dans les réserves. Je reconnais que ces catégories sont 
plus inclusives que les positions initiales du Canada 
concernant l’admissibilité et qu’elles reflètent une évo-
lution importante. Je reconnais la tentative du Canada 
d’éliminer la discrimination dans le contexte non seule-
ment de la plainte, de la preuve et des diverses décisions 
et arrêts, mais aussi des contraintes législatives et consti-
tutionnelles existantes dans lesquelles les parties agissent.

[247] Je ne suis toutefois pas convaincu par les argu-
ments du demandeur selon lesquels les deux catégories 
supplémentaires ne relèvent pas de la compétence du 
Tribunal, de la plainte ou des éléments de preuves pré-
sentés au Tribunal. Il est vrai qu’il y avait des éléments 
de preuve sur les rapports entre la Loi sur les Indiens (y 
compris les systèmes liés au statut et à la réserve) et les 
décisions de financement du Canada. Cependant, comme 
je l’explique ci-dessous, il y avait aussi des éléments de 
preuve portant que les enfants des Premières Nations, 
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influenced by the Indian Act. I make this finding notwith-
standing Canada’s steps to expand eligibility.

[248] The Tribunal clearly contemplated the difficul-
ties that arise when relying on concepts that originate 
from the Indian Act, such as “status” and “reserves” [at 
paragraph 177]:

…. The Panel believes it is an interpretation exercise to 
determine if using the Indian Act to determine eligibil-
ity criteria for Jordan’s Principle furthers or hinders the 
Panel’s substantive equality goal in crafting Jordan’s 
Principle orders and the Panel’s goal to eliminate discrim-
ination and prevent similar practices from reoccurring.

In this passage, the Tribunal implicitly acknowledges 
that a definition of “First Nations child” that relies on the 
Indian Act will perpetuate the discrimination the Tribunal 
seeks to remedy.

[249] The Caring Society submitted, and the respon-
dents and intervener agreed, that the Tribunal reasonably 
concluded that “all First Nations children” includes cer-
tain groups not recognized by the Indian Act. In expand-
ing the definition to include the additional two categories, 
it prevented further discrimination. It was therefore rea-
sonable not to exclude children solely due to the Indian 
Act’s second-generation cut-off rule.

[250] I agree with the respondents. The Eligibility 
Decision prevented future discrimination, which is consis-
tent with the purpose of the Tribunal’s jurisdiction as pre-
viously referred to in paragraphs 125 to 128, above. There 
is no dispute that the Tribunal enjoys a large remedial ju-
risdiction and that this jurisdiction should be interpreted 
liberally in light of the quasi-constitutional nature of the 
CHRA. I also find that this purposive approach is consis-
tent with jurisprudence outlining Canada’s relationship 

peu importe leur statut ou leur résidence dans les ré-
serves, souffrent à cause du régime de financement du 
Canada, qui est fondé sur la Loi sur les Indiens et in-
fluencé par celle-ci. Je tire cette conclusion malgré les 
mesures prises par le Canada pour élargir les critères 
d’admissibilité.

[248] Le Tribunal a clairement envisagé les difficultés 
qui surgissent lorsqu’on s’appuie sur des concepts qui 
proviennent de la Loi sur les Indiens, notamment le « sta-
tut » et les « réserves » [au paragraphe 177] :

[…] la formation estime qu’il faut se livrer à un exercice 
d’interprétation pour déterminer si le renvoi à la Loi sur 
les Indiens, pour établir des critères d’admissibilité aux 
fins de l’application du principe de Jordan, permet ou non 
d’atteindre l’objectif d’égalité réelle visé par les ordon-
nances rendues relativement à ce principe, ainsi que l’ob-
jectif de la formation d’éliminer la discrimination et de 
prévenir la récurrence de tels actes.

Dans ce passage, le Tribunal reconnaît implicitement 
qu’une définition de l’expression « enfant d’une Première 
Nation » qui s’appuie sur la Loi sur les Indiens perpé-
tuera la discrimination à laquelle le Tribunal cherche à 
remédier.

[249] La Société de soutien a fait valoir, et les défen-
deurs et l’intervenant en ont convenu, que le Tribunal a 
raisonnablement conclu que l’expression « tous les en-
fants des Premières Nations » comprend certains groupes 
non reconnus par la Loi sur les Indiens. En élargissant 
cette définition pour inclure les deux autres catégories, il 
a empêché toute discrimination supplémentaire. Il était 
donc raisonnable de ne pas exclure les enfants unique-
ment en raison de la règle d’exclusion après la deuxième 
génération consacrée par la Loi sur les Indiens.

[250] J’abonde dans le sens des défendeurs. La décision 
sur l’admissibilité a empêché toute discrimination future, 
ce qui est conforme à l’objet de la compétence du Tribunal, 
tel que mentionné aux paragraphes 125 à 128 ci-dessus. 
Il n’est pas controversé que le Tribunal jouit d’une vaste 
compétence en matière de réparation et que cette compé-
tence doit être interprétée de manière libérale à la lumière 
de la nature quasi constitutionnelle de la LCDP. Je conclus 
également que cette approche téléologique est conforme 
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with First Nations peoples, most recently articulated in R. 
v. Desautel, 2021 SCC 17, 456 D.L.R. (4th) 1 (Desautel).

[251] Although the facts of Desautel are quite different 
from the present case, I am still mindful of the guidance 
the Supreme Court provided at paragraph 33 regarding 
the context of proceedings involving Indigenous people:

… an interpretation of “aboriginal peoples of Canada” in 
s. 35(1) that includes Aboriginal peoples who were here 
when the Europeans arrived and later moved or were 
forced to move elsewhere, or on whom international 
boundaries were imposed, reflects the purpose of reconcil-
iation. The displacement of Aboriginal peoples as a result 
of colonization is well acknowledged:

Aboriginal peoples were displaced physically — they 
were denied access to their traditional territories and 
in many cases actually forced to move to new loca-
tions selected for them by colonial authorities. They 
were also displaced socially and culturally, subject 
to intensive missionary activity and the establish-
ment of schools — which undermined their ability to 
pass on traditional values to their children, imposed 
male-oriented Victorian values, and attacked tradi-
tional activities such as significant dances and other 
ceremonies. In North America they were also dis-
placed politically, forced by colonial laws to abandon 
or at least disguise traditional governing structures 
and processes in favour of colonial-style municipal 
institutions.

(Report of the Royal Commission on Aboriginal 
Peoples, vol. 1, Looking Forward, Looking Back 
(1996), at pp. 139-40)

By contrast, an interpretation that excludes Aboriginal 
peoples who were forced to move out of Canada would 
risk “perpetuating the historical injustice suffered by ab-
original peoples at the hands of colonizers” (R. v. Côté, 
[1996] 3 S.C.R. 139, at para. 53).

[252] The Tribunal’s Eligibility Decision was clearly 
attempting to remedy past and future discrimination 
while being mindful not to “perpetuate historical injus-
tice.” This is evident when considering the scope of the 

à la jurisprudence qui décrit la relation du Canada avec 
les peuples des Premières Nations, dont la plus récente est 
l’arrêt R. c. Desautel, 2021 CSC 17 (Desautel).

[251] Bien que les faits de l’affaire Desautel soient très 
différents de ceux de la présente affaire, j’ai tout de même 
à l’esprit les directives exposées par la Cour suprême, au 
paragraphe 33, concernant le contexte des procédures im-
pliquant des Autochtones :

[…] qui englobe les peuples autochtones qui étaient ici 
à l’arrivée des Européens et qui se sont déplacés ou qui 
ont été forcés de se déplacer ailleurs, ou à qui des fron-
tières internationales ont été imposées, reflète l’objectif de 
réconciliation. Le déplacement des peuples autochtones à 
la suite de la colonisation est bien reconnu :

Les peuples autochtones ont été physiquement déra-
cinés: on leur refusait l’accès à leurs territoires tra-
ditionnels et, dans bien des cas, on les a forcés à se 
rendre dans de nouveaux endroits que les autorités 
coloniales avaient choisis pour eux. Ils ont égale-
ment été déracinés sur les plans social et culturel: 
assujettis aux efforts intensifs des missionnaires, ils 
se sont fait imposer des écoles qui ont réduit leur ca-
pacité de transmettre leurs valeurs traditionnelles à 
leurs enfants, qui leur inculquaient des valeurs vic-
toriennes à dominante masculine et qui attaquaient 
leurs activités traditionnelles comme les danses et 
autres cérémonies symboliques. En Amérique du 
Nord, ils ont également été déracinés sur le plan po-
litique, les lois coloniales les forçant d’abandonner 
ou, à tout le moins, de camoufler leurs structures et 
méthodes traditionnelles de gouvernement en faveur 
d’institutions municipales, de type colonial.

(Rapport de la Commission royale sur les peuples 
autochtones, vol. 1, Un passé, un avenir (1996), 
p. 139-140)

En revanche, une interprétation excluant les peuples au-
tochtones qui ont été contraints de quitter le Canada ris-
querait de « perpétu[er] l’injustice historique dont les 
peuples autochtones ont été victimes aux mains des colo-
nisateurs » (R. c. Côté, [1996] 3 R.C.S. 139, par. 53).

[252] La décision sur l’admissibilité du Tribunal visait 
clairement à remédier à la discrimination passée et future 
tout en veillant à ne pas « perpétuer l’injustice histo-
rique ». Cela est évident lorsqu’on examine la portée des 
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evidence the Tribunal considered relating to the history 
of Indigenous-Crown relations.

[253] The first category acknowledges that there is 
a distinction between Indian status and First Nations 
citizenship. Presently, a First Nations child or person may 
not have Indian Act status, but they may be a member or 
citizen of their First Nation if that First Nation has con-
trol over its membership and has enacted such a provi-
sion. At present, this is possible through section 10 of the 
Indian Act, which allows for First Nations control over 
membership. Indian status, however, remains within the 
purview of Canada. The Tribunal did not act outside its 
jurisdiction by extending Jordan’s Principle eligibility 
to individuals without Indian Act status that are recog-
nized by their First Nations as citizens and members. I 
agree with the AFN that it was open to the Tribunal to 
take a purposive approach in interpreting its home leg-
islation and to accordingly award extended eligibility of 
Jordan’s Principle to individuals without Indian Act sta-
tus that are recognized by their First Nations as citizens 
and members.

[254] The respondents and intervener generally echo 
the submissions of the AFN and the COO that the Indian 
Act is a form of apartheid law that gives the govern-
ment unilateral authority to determine who is legally an 
Indian. They submit that First Nation signatories to the 
Treaties never agreed that treaty benefits and remuner-
ations would cease when a descendant lost their Indian 
Act status. These submissions are duly noted. However, 
I need not make specific pronouncements on these sub-
missions as, in my view, the findings of the Tribunal are 
reasonable without regard to these submissions.

[255] The COO points to the Act respecting First Nations 
Inuit and Métis children youth and families, S.C. 
2019, c. 24 (FNIMCYF Act) which acknowledges 
Canada’s commitment to respecting the UNDRIP and 

éléments de preuve que le Tribunal a pris en considération 
concernant l’historique des relations entre les Autochtones 
et la Couronne.

[253] La première catégorie reconnaît qu’il existe une 
distinction entre le statut d’Indien et la citoyenneté des 
Premières Nations. À l’heure actuelle, un enfant ou une 
personne des Premières Nations peut ne pas avoir le 
statut d’Indien au titre de la Loi sur les Indiens, mais il 
peut être membre ou citoyen de sa Première Nation si 
celle-ci exerce un contrôle sur ses membres et a adopté 
une telle disposition. Actuellement, cela est possible 
grâce à l’article 10 de la Loi sur les Indiens, qui permet 
aux Premières Nations de contrôler l’appartenance. Le 
statut d’Indien demeure toutefois du ressort du Canada. 
Le Tribunal n’a pas outrepassé sa compétence en éten-
dant l’admissibilité au principe de Jordan aux personnes 
qui n’ont pas le statut d’Indien au sens de la Loi sur les 
Indiens, mais qui sont reconnues par leurs Premières 
Nations comme des citoyens et des membres. L’APN 
dit correctement qu’il était loisible au Tribunal d’adopter 
une approche téléologique dans l’interprétation de sa loi 
d’origine et, par conséquent, d’accorder l’admissibilité 
élargie du principe de Jordan aux personnes qui n’ont 
pas le statut d’Indien au sens de la Loi sur les Indiens et 
qui sont reconnues par leurs Premières Nations comme 
citoyens et membres.

[254] Dans l’ensemble, les défendeurs et l’intervenant 
reprennent les arguments de l’APN et des CDO selon les-
quels la Loi sur les Indiens est une forme de loi d’apartheid 
qui donne au gouvernement le pouvoir unilatéral de dé-
terminer qui est légalement un Indien. Ils soutiennent que 
les Premières Nations signataires des traités n’ont jamais 
convenu que les avantages et les rémunérations découlant 
des traités cesseraient lorsqu’un descendant perdrait son 
statut au titre de la Loi sur les Indiens. Ces observations 
sont dûment notées. Toutefois, il ne m’est pas nécessaire 
de me prononcer spécifiquement sur ces observations, car, 
à mon avis, les conclusions du Tribunal sont raisonnables 
sans tenir compte de ces observations.

[255] Les CDO citent la Loi concernant les enfants, les 
jeunes et les familles des Premières Nations, des Inuits 
et des Métis, L.C. 2019, ch. 24, qui reconnaît l’engage-
ment du Canada à respecter la DNUDPA et le droit des 

vince
Sticky Note
Completed set by vince



710 [2022] 2 F.C.R.
CANADA (ATTORNEY GENERAL) v. FIRST NATIONS CHILD AND 

FAMILY CARING SOCIETY OF CANADA

First Nations’ right to self-government or self-determination 
in relation to child and family services (See FNIMCYF 
Act at Preamble, section 8). The FNIMCYF Act simi-
larly does not define “Indigenous Child”, “First Nation”, 
or “First Nations child”. Rather, the statute creates space 
for First Nations to do it themselves. In Ontario, the Child 
Youth and Family Services Act, 2017, S.O. 2017, c. 14, 
Sch. 1 (Ont CYFS Act) acknowledges the UNDRIP in its 
preamble and recognizes that a First Nations child’s “band” 
or “community” is a band or community of which the child 
is a member or with which the child identifies (at subsec-
tion 2(4)). “First Nations child” is not defined nor confined 
to the Indian Act definition. As the Tribunal recognized at  
paragraphs 224–226 of the Eligibility Decision, the Ont 
CYFS Act also has a mechanism to notify First Nations 
in the same manner as the FNIMCYF Act. As such, the 
Tribunal’s reasoning is not without precedent.

[256] In addition, when viewed through the lens of the 
Complaint, the Merit Decision, and the Compensation 
Decision, the second category is not so remote as to not 
be part of the Complaint. The second category factors in 
that some First Nations children may become eligible for 
Indian Act status based on their parents’ present or future 
eligibility or because of An Act to amend the Indian Act 
in response to the Superior Court of Quebec decision in 
Descheneaux c. Canada (Procureur général), S.C. 2017, 
c. 25 (Bill S-3). Bill S-3 amended the Indian Act to ad-
dress sex-based discrimination and will temporarily in-
crease the number status Indians in Canada.

[257] I also find the Eligibility Decision reasonable 
because, in considering the third category, the Tribunal 
acknowledged that this category strayed beyond the 
Complaint. The Tribunal, citing Moore, was aware of 

Premières Nations à l’autonomie gouvernementale ou à 
l’autodétermination en ce qui concerne les services à l’en-
fance et à la famille (voir Loi concernant les enfants, les 
jeunes et les familles des Premières Nations, des Inuits 
et des Métis, au préambule, article 8). La Loi concer-
nant les enfants, les jeunes et les familles des Premières 
Nations, des Inuits et des Métis ne définit pas non plus les 
expressions « enfant autochtone », « Première Nation », 
ou « enfant d’une Première Nation ». La loi laisse plutôt 
aux Premières Nations le soin de le faire elles-mêmes. En 
Ontario, la Loi de 2017 sur les services à l’enfance, à la 
jeunesse et à la famille, L.O. 2017, ch. 14, ann. 1 (LSEJF 
de l’Ontario) reconnaît la DNUDPA dans son préam-
bule et reconnaît que la « bande » ou la « communauté » 
d’un enfant des Premières Nations est une bande ou une 
communauté dont l’enfant est membre ou à laquelle il 
s’identifie (au paragraphe 2(4)). L’expression « enfant 
d’une Première Nation » n’est pas définie ni restreinte à 
la définition de la Loi sur les Indiens. Comme le Tribunal 
l’a reconnu aux paragraphes 224 à 226 de la décision 
sur l’admissibilité, la LSEJF de l’Ontario comporte éga-
lement un mécanisme permettant d’aviser les Premières 
Nations de la même manière que la Loi concernant les en-
fants, les jeunes et les familles des Premières Nations, des 
Inuits et des Métis. À ce titre, le raisonnement du Tribunal 
n’est pas sans précédent.

[256] De plus, si l’on tient compte de la plainte, la déci-
sion sur le fond et la décision sur l’indemnisation, la deu-
xième catégorie n’est pas éloignée au point de ne pas faire 
partie de la plainte. La deuxième catégorie tient compte 
de ce que certains enfants des Premières Nations peuvent 
devenir admissibles au statut d’Indien en fonction de l’ad-
missibilité actuelle ou future de leurs parents ou en rai-
son de la Loi modifiant la Loi sur les Indiens pour donner 
suite à la décision de la Cour supérieure du Québec dans 
l’affaire Descheneaux c. Canada (Procureur général), 
L.C. 2017, ch. 25 (Projet de loi S-3). Le projet de loi S-3 
a modifié la Loi sur les Indiens afin de remédier à la dis-
crimination fondée sur le sexe et augmentera temporaire-
ment le nombre d’Indiens inscrits au Canada.

[257] Je conclus également que la décision sur l’admissi-
bilité est raisonnable parce que, en examinant la troisième 
catégorie, le Tribunal a reconnu que celle-ci s’éloignait de 
la plainte. Le Tribunal, citant l’arrêt Moore, était conscient 
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the parameters of its jurisdiction and determined that the 
third category had no nexus to the Complaint.

[258] Overall, the Complaint was framed in terms of 
discrimination in relation to the Indian Act, reserves, 
and the status system. In arriving at its findings in the 
Eligibility Decision, the Tribunal was cognizant of the 
scope of the Complaint and its broad remedial jurisdic-
tion. The Eligibility Decision sought to prevent future 
discrimination, which is consistent with the purpose of 
the Tribunal’s enabling statute. As such, the Tribunal’s 
decision was reasonable.

(b) Implications for Compensation Decision

[259] At the hearing for these judicial review applica-
tions, the parties noted that the additional two categories 
affect the Compensation Decision. Canada submitted that 
these two categories now expand the eligibility of those 
entitled to compensation. On its face, they do, but I find 
that the Tribunal reasonably delved into the delicate issue 
of Indian Act status when it sought to cease discrimina-
tion. It was a bold approach but one that was within the 
jurisdiction of the Tribunal based on the Complaint and 
the evidence in the record.

[260] I am not convinced that the first category will 
automatically expand the eligibility of those entitled to 
compensation. It certainly has the potential to do so, but 
Canada would need to coordinate with First Nations, as 
set out in the Compensation Framework. First Nations 
will determine whether children are citizens or mem-
bers. For various reasons, First Nations may recognize 
children as members or citizens or they may not. At this 
stage, it is premature for anyone to ascertain how First 
Nations will approach this category or determine how 
many children this will affect.

[261] Similarly, there is also no way to ascertain how 
many children will fit into the second category. This is 

des paramètres de sa compétence et a conclu que la troi-
sième catégorie n’avait aucun lien avec la plainte.

[258] Dans l’ensemble, la plainte a été formulée en 
termes de discrimination par rapport à la Loi sur les 
Indiens, aux réserves et au système de statut. En arrivant 
à ses conclusions dans la décision sur l’admissibilité, le 
Tribunal était conscient de la portée de la plainte et de sa 
vaste compétence en matière de réparation. La décision 
sur l’admissibilité visait à prévenir toute discrimination 
future, ce qui est conforme à l’objectif de la loi habili-
tante du Tribunal. À ce titre, la décision du Tribunal était 
raisonnable.

b) Conséquences pour la décision sur 
l’indemnisation 

[259] Lors de l’audience relative à ces demandes de 
contrôle judiciaire, les parties ont fait remarquer que 
les deux catégories supplémentaires ont une incidence 
sur la décision relative à l’indemnisation. Le Canada a 
soutenu que ces deux catégories élargissent maintenant 
l’admissibilité des personnes ayant droit à une indem-
nisation. À première vue, c’est le cas, mais je conclus 
que le Tribunal s’est raisonnablement penché sur la déli-
cate question du statut d’Indien au sens de la Loi sur les 
Indiens lorsqu’il a cherché à mettre fin à la discrimina-
tion. Il s’agissait d’une approche audacieuse, mais qui 
relevait de la compétence du Tribunal, compte tenu de la 
plainte et de la preuve au dossier.

[260] Je ne suis pas convaincu que la première caté-
gorie élargira automatiquement l’admissibilité des per-
sonnes ayant droit à une indemnisation. Elle pourrait 
certainement le faire, mais le Canada devra collaborer 
avec les Premières Nations, comme le prévoit le cadre 
d’indemnisation. Les Premières Nations détermineront si 
les enfants sont citoyens ou membres. Pour diverses rai-
sons, les Premières Nations peuvent reconnaître les en-
fants comme membres ou citoyens, ou non. À ce stade, 
il est prématuré pour quiconque de déterminer comment 
les Premières Nations aborderont cette catégorie ou de 
déterminer combien d’enfants seront concernés.

[261] De même, il est impossible de savoir combien 
d’enfants seront visés dans la deuxième catégorie. Cela 



712 [2022] 2 F.C.R.
CANADA (ATTORNEY GENERAL) v. FIRST NATIONS CHILD AND 

FAMILY CARING SOCIETY OF CANADA

particularly true given that it is difficult to know the im-
pact of Bill S-3. However, the second category is still 
attempting to address the effect of the Indian Act’s status 
and reserve provisions on Canada’s funding decisions. 
The Tribunal determined that these provisions still have 
the potential to discriminate against certain individuals. 
The two additional categories attempt to soften the ef-
fects that these provisions have on certain children and 
to give the parties some flexibility in how to work to-
gether to assess these complexities.

[262] I also note that the Compensation Framework 
itself contains provisions that place some limitations 
on whether certain categories are entitled to compensa-
tion for pain and suffering or for special compensation 
for wilful and reckless discrimination (see for example 
Articles 4.2.5.2 and 4.2.5.3). Again, this illustrates some 
restraint on the part of the Tribunal.

(c) Alleged Lack of Evidence 

[263] The applicant submits that there was no evidence 
for the Tribunal to make its order concerning the addi-
tional two categories. This is not accurate.

[264] In the Interim Eligibility Decision, the Tribunal 
had evidence of the continuing impact of the narrow 
interpretation of Jordan’s Principle through the circum-
stances of S.J.. That ruling clearly set forth that there was 
a denial of Jordan’s Principle services simply because of 
the second-generation cut-off rule (see paragraphs 56–
86). S.J. did not have Indian Act status because one of 
her parents was registered under subsection 6(2) of the 
Indian Act.

[265] It is also important to note that S.J. was not resi-
dent on reserve. As such, Canada’s expanded categories 
at the time of the Eligibility Decision would not have 
captured S.J. The applicant submits that there was no 
evidence before the Tribunal that children other than those 
accounted for in its expanded categories experienced dis-
crimination. S.J.’s story indicates otherwise. There is no 
reason to believe that S.J.’s circumstances are unique.

est d’autant plus vrai qu’il est difficile de connaître l’im-
pact du projet de loi S-3. Cependant, la deuxième caté-
gorie tente toujours d’aborder l’effet des dispositions de 
la Loi sur les Indiens relatives au statut et aux réserves 
sur les décisions de financement du Canada. Le Tribunal 
a conclu que ces dispositions pourraient toujours être 
discriminatoires envers certains individus. Les deux ca-
tégories supplémentaires tentent d’atténuer les effets que 
ces dispositions ont sur certains enfants et de donner aux 
parties une certaine souplesse dans la façon de collaborer 
pour évaluer ces complexités.

[262] Je note également que le cadre d’indemnisation 
lui-même comporte des dispositions qui imposent cer-
taines limites quant au droit de certaines catégories à une 
indemnisation pour préjudice moral ou à une indemni-
sation spéciale pour discrimination délibérée et inconsi-
dérée (voir par exemple les points 4.2.5.2 et 4.2.5.3). Là 
encore, cela démontre une certaine retenue de la part du 
Tribunal.

c) Allégation de manque de preuve

[263] Le demandeur soutient que le Tribunal ne dis-
posait d’aucune preuve pour rendre son ordonnance 
concernant les deux catégories supplémentaires. Ceci 
n’est pas exact.

[264] Dans la décision provisoire sur l’admissibilité, 
le Tribunal avait la preuve de l’impact ininterrompu de 
l’interprétation stricte du principe de Jordan au regard du 
vécu de S.J.. Cette décision établissait clairement qu’il 
y avait un refus de services selon le principe de Jordan, 
simplement en raison de la règle d’exclusion après la 
deuxième génération (voir les paragraphes 56 à 86). S.J. 
n’avait pas le statut d’Indien parce que l’un de ses pa-
rents était inscrit en vertu du paragraphe 6(2) de la Loi 
sur les Indiens.

[265] Il convient également de noter que S.J. ne résidait 
pas dans une réserve. À ce titre, les catégories élargies éta-
blies par le Canada au moment de la décision sur l’admis-
sibilité n’auraient pas inclus S.J. Le demandeur soutient 
qu’il n’y a pas eu de preuve devant le Tribunal portant 
que des enfants autres que ceux pris en compte dans les 
catégories élargies qu’il a établies, ont été victimes de dis-
crimination. L’histoire de S.J. révèle le contraire. Il n’y a 
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(d) Non-Party First Nations 

[266] The applicant also submits that the community 
recognition concept under the first category is unrea-
sonable because it imposes obligations on non-party 
First Nations to determine which children are eligible 
within 48 hours of being made aware of a potential 
claim (2017 CHRT 35, at paragraph 10). Additionally, 
the Tribunal avoided addressing the problems it created 
regarding community recognition and the Indian Act’s 
second generation cut-off rule by instructing the parties 
to devise a system themselves. Finally, the Tribunal ig-
nored the potential spillover effects of recent legislative 
efforts to address child and family services issues such as 
the FNIMCYF Act. I disagree with all of these submis-
sions for the following reasons.

[267] First, the order only required the parties to consult 
with one another. There was no declaration that it was 
declaring the Indian Act’s citizenship or membership 
requirements to be improper or unconstitutional. In ac-
cordance with its dialogic approach and the difficult role 
it has within the CHRA, the Tribunal sought to endorse 
the good faith discussions that the parties had embarked 
upon outside of the Tribunal’s process.

[268] Second, in no way did the order affect the second- 
generation cut-off rule in the Indian Act. There was 
simply an order for the parties to look at two additional 
categories of First Nations children who would be eligi-
ble for consideration under Jordan’s Principle. Eligibility 
and challenges to the cut-off rule cannot be dealt with 
where there is no Charter challenge to subsection 6(2) of 
the Indian Act. The Tribunal was aware of this (Eligibility 
Decision, at paragraph 176). The second-generation cut-
off rule, as questionable as it may be in light of First 
Nations’ general opposition to the Indian Act’s determi-
nation of status, remains unchallenged and in force.

aucune raison de croire que les circonstances de S.J. sont 
uniques.

d) Premières Nations non parties

[266] Le demandeur soutient également que le concept 
de reconnaissance communautaire de la première caté-
gorie est déraisonnable parce qu’il impose aux Premières 
Nations non parties l’obligation de déterminer quels en-
fants sont admissibles dans les 48 heures après avoir été 
informées d’une demande potentielle (2017 TCDP 35, au 
paragraphe 10). De plus, le Tribunal a évité de s’attaquer 
aux problèmes qu’il a créés concernant la reconnais-
sance communautaire et la règle de l’exclusion après la 
deuxième génération énoncée dans la Loi sur les Indiens 
en demandant aux parties de concevoir elles-mêmes un 
système. Enfin, le Tribunal n’a pas tenu compte des re-
tombées potentielles des récents efforts législatifs visant 
à régler les problèmes liés aux services à l’enfance et à 
la famille, notamment la Loi concernant les enfants, les 
jeunes et les familles des Premières Nations, des Inuits et 
des Métis. Je ne retiens aucun de ces arguments pour les 
raisons suivantes.

[267] D’abord, l’ordonnance exigeait seulement que les 
parties se consultent. Il n’y avait aucune déclaration se-
lon laquelle les exigences de la Loi sur les Indiens en 
matière de citoyenneté ou d’appartenance étaient inap-
propriées ou inconstitutionnelles. Conformément à son 
approche dialogique et au rôle difficile qu’il joue dans le 
cadre de la LCDP, le Tribunal a cherché à approuver les 
discussions de bonne foi que les parties avaient entamées 
en dehors de son processus.

[268] Ensuite, l’ordonnance n’a en aucun cas affecté 
la règle d’exclusion après la deuxième génération, pré-
vue par la Loi sur les Indiens. Il s’agissait simplement 
d’une ordonnance enjoignant aux parties d’examiner 
deux catégories supplémentaires d’enfants des Premières 
Nations qui seraient admissibles en vertu du principe de 
Jordan. L’admissibilité et les contestations de la règle de 
l’exclusion peuvent être traitées lorsqu’il n’y a pas de 
contestation du paragraphe 6(2) de la Loi sur les Indiens 
en vertu de la Charte. Le Tribunal en était conscient 
(décision sur l’admissibilité, au paragraphe 176). La 
règle d’exclusion après la deuxième génération, aussi 
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[269] I also agree with CAP’s submission that the 
Eligibility Decision required Canada to consult with the 
parties to develop eligibility criteria for First Nations 
children under Jordan’s Principle, which led to a con-
sent order. If Canada considered the consultation inade-
quate, it could have sought broader participation earlier. 
There is no evidence that it did or that any First Nation 
community is objecting to the purported burden of iden-
tification for categories of First Nations children.

(e) Determining Complex Questions of Identity 

[270] Finally, the applicant submits that the second cat-
egory decides a complex question of identity that was 
not before the Tribunal and that Indigenous Peoples 
themselves do not agree on.

[271] In Desautel, the Supreme Court of Canada dealt 
with a subsection 35(1) Aboriginal rights claim of a 
non-citizen of Canada. The Court stated the following: 
“[w]hether a group is an Aboriginal people of Canada 
is a threshold question, in the sense that if a group is 
not an Aboriginal people of Canada, there is no need to 
proceed to the Van der Peet test… The threshold ques-
tion is likely to arise only where there is some ground 
for doubt, such as where the group is located outside 
of Canada” (Desautel, at paragraph 20). The Court also 
found that no previous decision of the Supreme Court 
had interpreted the scope of the words “aboriginal peo-
ples of Canada” in subsection 35(1) of the Constitution 
Act, 1982, Schedule B, Canada Act 1982, 1982, c. 11 
(U.K.) [R.S.C., 1985, Appendix II, No. 44] (Desautel, at 
paragraph 21).

[272] Similar to the Supreme Court’s approach in 
Desautel, I also find that the legal issue of the definition 
of who is a First Nations child and how that determination 

discutable soit-elle à la lumière de l’opposition générale 
des Premières Nations à la détermination du statut par la 
Loi sur les Indiens, demeure incontestée et en vigueur.

[269] Je retiens également l’argument du CPA selon le-
quel la décision sur l’admissibilité exigeait que le Canada 
consulte les parties afin d’élaborer des critères d’admis-
sibilité pour les enfants des Premières Nations en vertu 
du principe de Jordan, ce qui a abouti à une ordonnance 
sur consentement des parties. Si le Canada estimait que 
la consultation était inadéquate, il aurait pu solliciter une 
plus grande participation plus tôt. Rien ne prouve qu’il 
l’ait fait ou qu’une communauté des Premières Nations 
s’oppose au prétendu fardeau de l’identification pour les 
catégories d’enfants des Premières Nations.

e) Détermination des questions complexes 
d’identité 

[270] Enfin, le demandeur soutient que la deuxième ca-
tégorie tranche une question complexe d’identité qui n’a 
pas été soumise au Tribunal et sur laquelle les peuples 
autochtones eux-mêmes ne s’entendent pas.

[271] A l’occasion de l’affaire Desautel, la Cour suprême 
du Canada s’est penchée sur la revendication des droits 
ancestraux d’un non-citoyen du Canada en vertu du pa-
ragraphe 35(1). La Cour a dit : « La question de savoir 
si un groupe est un peuple autochtone du Canada est une 
question préliminaire, en ce sens que si un groupe n’est 
pas un peuple autochtone du Canada, il n’est pas néces-
saire de passer au critère de l’arrêt Van der Peet […] Cette 
question préliminaire ne se posera probablement que s’il 
existe un doute, par exemple lorsque le groupe se trouve 
à l’extérieur du Canada » (Desautel, au paragraphe 20). 
La Cour a également conclu qu’aucune décision anté-
rieure de la Cour suprême n’avait interprété la portée de 
l’expression « peuples autochtones du Canada » qui fi-
gure au paragraphe 35(1) de la Loi constitutionnelle de 
1982, annexe B, Loi de 1982 sur le Canada, 1982, ch. 11 
(R.-U.) [L.R.C. (1985), appendice II, no 44] (Desautel, au 
paragraphe 21).

[272] Comme dans l’approche adoptée par la Cour su-
prême dans l’arrêt Desautel, je conclus également que la 
question de droit quant à ce qu’on entend par enfant d’une 
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is made is ultimately left for another day (Desautel, at 
paragraph 32). The Eligibility Decision was not determin-
ing the legal effect of who is a First Nations child. Rather, 
it determined certain parameters to assist the parties in 
deciding who is eligible for Jordan’s Principle and, conse-
quently, compensation.

[273] I agree with Commission’s submissions that the 
Eligibility Decision clarified the benefit at issue as being 
able to apply for services and have those requests con-
sidered on a case-by-case basis. In other words, First 
Nations children living off reserve will now have the 
opportunity to apply for services pursuant to Jordan’s 
Principle. This does not guarantee that all applications 
will be fulfilled and services will be provided. The 
Eligibility Decision only instructs Canada to let First 
Nations children “through the door” for the purposes 
of eligibility. Determining who may apply for services 
does not determine a complex question of identity that 
has legal consequences beyond the scope of eligibility for 
Jordan’s Principle.

[274] Contrary to what the applicant submits, the 
Eligibility Decision clearly left determinations of identity 
and citizenship to First Nations communities. I agree with 
the COO that it was appropriate for the Tribunal to make 
a decision that would allow First Nations to retain control 
over identity, membership, and citizenship, as the princi-
ples in Desautel provide. The COO points to Annex A of 
2020 CHRT 36 which does not dictate anything to a First 
Nation. Rather, that annex provides a funding mechanism 
for a First Nation that chooses to participate in the com-
munity recognition process. Furthermore, it leaves space 
for the First Nation to determine how it will do so.

[275] For all of these reasons, I disagree with the appli-
cant that the Eligibility Decision is unreasonable because 
it determined complex questions of identity.

Première Nation et la façon dont cette détermination 
est faite est en fin de compte remise (Desautel, au para-
graphe 32). La décision sur l’admissibilité ne détermi-
nait pas l’effet juridique de la définition d’enfant d’une 
Première Nation. Elle a plutôt établi certains paramètres 
pour aider les parties à déterminer qui est visé par le 
principe de Jordan et, par conséquent, qui a droit à une 
indemnisation.

[273] Je souscris aux observations de la Commission 
selon lesquelles la décision sur l’admissibilité a apporté 
des précisions sur l’avantage en question, indiquant qu’il 
s’agit de la possibilité de demander des services et que 
ces demandes doivent être examinées au cas par cas. 
Autrement dit, les enfants des Premières Nations vivant 
hors réserve auront désormais la possibilité de deman-
der des services en vertu du principe de Jordan. Cela ne 
garantit pas que toutes les demandes seront satisfaites 
et que les services seront fournis. La décision sur l’ad-
missibilité ne fait qu’enjoindre au Canada d’« ouvrir la 
porte » aux enfants des Premières Nations, aux fins d’ad-
missibilité. Déterminer qui peut demander des services 
ne règle pas une question complexe d’identité qui a des 
conséquences juridiques allant au-delà de la portée de 
l’admissibilité à l’application du principe de Jordan.

[274] Contrairement à ce que soutient le demandeur, la 
décision sur l’admissibilité a clairement laissé aux com-
munautés des Premières Nations le soin de se prononcer 
sur les questions d’identité et la citoyenneté. Les CDO 
disent correctement qu’il était approprié pour le Tribunal 
de prendre une décision qui permettrait aux Premières 
Nations de conserver le contrôle en matière d’identité, 
d’appartenance et de citoyenneté, selon les principes de 
l’arrêt Desautel. Les CDO font référence à l’annexe A de la 
décision 2020 TCDP 36 qui n’impose rien à une Première 
Nation. Cette annexe prévoit plutôt un mécanisme de fi-
nancement pour une Première Nation qui choisit de parti-
ciper au processus de reconnaissance communautaire. De 
plus, elle laisse à la Première Nation le soin de déterminer 
comment elle le fera.

[275] Pour toutes ces raisons, je rejette l’argument du 
demandeur selon lequel la décision sur l’admissibilité est 
déraisonnable parce qu’elle a tranché des questions com-
plexes d’identité.



716 [2022] 2 F.C.R.
CANADA (ATTORNEY GENERAL) v. FIRST NATIONS CHILD AND 

FAMILY CARING SOCIETY OF CANADA

(2) Eligibility Decision Conclusion 

[276] Ultimately, the Eligibility Decision contains no 
reviewable error to permit the intervention of this Court. 
It is intelligible and rationale and the Tribunal worked 
within its jurisdiction to make the findings it did, taking 
into consideration the entire process that has developed 
since the Complaint was filed in 2007.

[277] The Eligibility Decision highlights the tension 
between nationhood, the Indian Act, and eligibility for 
program funding provided by the applicant. Frankly, the 
parties are talking to each other about different issues. 
The respondents properly highlight the colonial legisla-
tion’s adverse impact on Indigenous peoples historically 
and today. They also highlight that Indigenous people 
possess inherent Aboriginal and Treaty Rights includ-
ing the right to self-determination. These rights include 
the right to govern their citizens, including children and 
families. It is a holistic approach.

[278] On the other hand, the applicant adopts a more 
limited and legalistic approach. It is fine to approach 
matters this way, but this approach, as a starting point, is 
fundamentally at odds with how Indigenous parties may 
approach matters. It is also not conducive to early reso-
lution of issues arising with First Nations. The multitude 
of rulings and orders confirms this.

[279] With that being said, Canada is to be commended 
for moving beyond its initial definition on eligibility. 
The Tribunal’s remedial and dialogic approach can be 
credited for this improvement. Ultimately, however, the 
success rests upon true dialogue and discussion between 
Canada and the respondents. I encourage those discus-
sions to continue for the benefit of future generations of 
First Nations children.

D. Procedural Fairness 

[280] I am not persuaded that the applicant was denied 
procedural fairness.

2) Conclusion de la décision sur l’admissibilité

[276] En fin de compte, la décision sur l’admissibilité 
n’est entachée d’aucune erreur susceptible de justifier 
l’intervention de la Cour. Elle est intelligible et rationnelle 
et le Tribunal a exercé toute sa compétence pour tirer ses 
conclusions, en tenant compte de l’ensemble du processus 
qui s’est déroulé depuis le dépôt de la plainte en 2007.

[277] La décision sur l’admissibilité met en lumière la 
tension entre la nation, la Loi sur les Indiens et l’admis-
sibilité au financement du programme fourni par le de-
mandeur. En réalité, les discussions des parties ne portent 
pas sur les mêmes questions. Les défendeurs soulignent à 
juste titre l’impact défavorable de la législation coloniale 
sur les peuples autochtones, par le passé et aujourd’hui. 
Ils soulignent également que les peuples autochtones 
possèdent des droits autochtones et des droits issus de 
traités inhérents, y compris le droit à l’autodétermina-
tion. Ces droits comprennent le droit de gouverner leurs 
citoyens, y compris les enfants et les familles. Il s’agit 
d’une approche holistique.

[278] D’autre part, le demandeur adopte une approche 
plus limitée et légaliste. C’est bien d’aborder les ques-
tions de cette façon, mais cette approche, comme point 
de départ, est fondamentalement contraire à la façon 
dont les parties autochtones peuvent aborder les ques-
tions. Elle n’est pas non plus propice à la résolution ra-
pide des problèmes rencontrés par les Premières Nations. 
La multitude de décisions et d’ordonnances le confirme.

[279] Cela dit, il faut féliciter le Canada d’être allé au-
delà de sa définition initiale de l’admissibilité. L’approche 
corrective et dialogique du Tribunal peut être attribuable 
à cette amélioration. En fin de compte, cependant, le suc-
cès repose sur un dialogue et une discussion véritables 
entre le Canada et les défendeurs. J’encourage les parties 
à poursuivre ces discussions au profit des futures généra-
tions d’enfants des Premières Nations.

D. Équité procédurale 

[280] Je ne suis pas convaincu que le demandeur a été 
privé de son droit à l’équité procédurale.
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[281] Comme je l’ai déjà indiqué, j’ai conclu que le 
Tribunal n’a pas modifié la nature de la plainte à l’étape 
de la réparation. Le Tribunal, exerçant une vaste compé-
tence en matière de réparation aux termes de la LCDP, 
une loi quasi constitutionnelle, a donné une explication 
détaillée dans chaque décision de ce qui s’était produit 
précédemment et de ce qui se produirait ensuite (voir, 
par exemple, 2016 TCDP 16, au paragraphe 161). Ce fai-
sant, il s’appuyait sur une approche dialogique. Une telle 
approche était nécessaire compte tenu de l’ampleur de la 
discrimination et des efforts pertinents pour y remédier 
ou prévenir toute discrimination future. Plus important 
encore, le Tribunal s’est appuyé sur des principes juri-
diques établis, exposés dans l’arrêt Chopra c. Canada 
(Procureur général), 2007 CAF 268, [2008] 2 R.C.F. 393, 
au paragraphe 37, et la décision Hughes 2010, au para-
graphe 50 (décision sur le fond, aux paragraphes 468 et 
483). Je rejette l’argument selon lequel le Tribunal n’a pas 
informé les parties quant aux questions à trancher.

[282] Je conclus également que le Tribunal n’a pas com-
mis d’erreur en concluant que la discrimination persiste. 
Le Tribunal a conservé sa compétence pour se pencher 
spécifiquement sur cette question à partir de la décision 
sur le fond. Par exemple, dans la décision 2017 TCDP 14, 
aux paragraphes 80 et 133, le Tribunal a conclu que la 
discrimination persiste en se fondant sur l’interprétation 
stricte par le Canada de l’admissibilité à l’application du 
principe de Jordan. Le Tribunal a rendu une décision si-
milaire dans 2018 TCDP 4, au paragraphe 389. Ces déci-
sions n’ont pas été attaquées.

[283] Je rejette l’argument selon lequel le Tribunal au-
rait dû inclure la question de savoir si la discrimination 
avait cessé et donner au Canada la possibilité de présenter 
des observations sur ce point. Au fur et à mesure que les 
parties se conformaient aux exigences en matière de rap-
ports, le Tribunal a bel et bien noté qu’il a été encouragé 
par le fait que le Canada s’est conformé à certaines de ses 
ordonnances et conclusions, notamment l’augmentation 
du financement. Cependant, le financement seul n’allait 
pas remédier à la discrimination (2018 TCDP 4, aux pa-
ragraphes 13, 105 à 107, 132 à 134 et 222).

[284] Je suis convaincu par l’argument de la Société de 
soutien selon lequel la conclusion de préjudice du Tribunal 

[281] As noted above, I have determined that the Tribunal 
did not change the nature of the Complaint in the remedial 
phase. The Tribunal, exercising extensive remedial juris-
diction under the quasi-constitutional CHRA, provided 
a detailed explanation of what had transpired previously 
and what would happen next in each ruling/decision (see 
e.g. 2016 CHRT 16, at paragraph 161). In so doing, it was 
relying on a dialogic approach. Such an approach was nec-
essary considering the scope of the discrimination and the 
corresponding efforts to remedy or prevent future discrim-
ination. Most importantly, the Tribunal was relying on es-
tablished legal principles articulated in Chopra v. Canada 
(Attorney General), 2007 FCA 268, [2008] 2 F.C.R. 393, 
at paragraph 37 and Hughes 2010, at paragraph 50 (Merit 
Decision, at paragraphs 468 and 483). I do not agree that 
the Tribunal did not provide the parties with notice of mat-
ters to be determined.

[282] I also find that the Tribunal did not err in finding 
that discrimination is ongoing. The Tribunal retained 
jurisdiction to deal specifically with this issue from the 
Merit Decision onward. For example, in 2017 CHRT 14, 
at paragraphs 80 and 133, the Tribunal made the find-
ing that discrimination is ongoing based on Canada’s 
narrow interpretation of Jordan’s Principle eligibility. 
The Tribunal made a similar finding in 2018 CHRT 4, at 
paragraph 389. These rulings were not challenged.

[283] I disagree that the Tribunal ought to have included 
the issue of whether the discrimination had ceased and 
given Canada a chance to make submissions on this point. 
As the parties moved along with the reporting require-
ments, the Tribunal did note that it was encouraged by 
Canada’s compliance with some of its orders and findings, 
including the provision of increased funding. However, 
funding alone was not going to remedy discrimination 
(2018 CHRT 4, at paragraphs 13, 105–107, 132–134, and 
222).

[284] I am persuaded by the Caring Society’s submis-
sion that the Tribunal’s finding of harm is supported by 
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est appuyée par le « dossier de preuve solide », auquel 
j’ai fait référence tout au long de la présente décision. 
Par conséquent, il était raisonnable pour le Tribunal de 
conclure que la discrimination est continue, particulière-
ment compte tenu du fait que le Canada n’a jamais contesté 
cette conclusion dans des ordonnances antérieures.

[285] Le demandeur soutient également que le Tribunal 
l’a privé de son droit à l’équité procédurale en invitant 
les parties à faire des suggestions concernant de « nou-
velles catégories » de victimes à indemniser. Je conclus 
que les catégories supplémentaires ne sont pas nou-
velles, mais qu’elles se rapportent aux problèmes pré-
sentés par la Loi sur les Indiens. Le dossier montre que 
le Canada s’appuie depuis un certain temps sur la Loi sur 
les Indiens pour déterminer l’admissibilité à l’applica-
tion du principe de Jordan. Les concepts de « statut » et 
de « réserve » définis dans la Loi sur les Indiens ont été 
clairement soumis au Tribunal et ces mots impactaient 
nécessairement l’admissibilité à l’application du principe 
de Jordan d’une manière ou d’une autre.

[286] En toute déférence, le demandeur n’a jamais sou-
levé d’objections à l’égard de l’approche du Tribunal. La 
partie qui allègue une violation au droit à l’équité pro-
cédurale est tenue de la soulever devant le Tribunal à la 
première occasion. Le demandeur, qui est un plaideur 
averti, devrait être conscient de son obligation. À titre 
d’exemple, au paragraphe 11 de la décision sur l’indem-
nisation, le Tribunal a réitéré la conclusion qu’il avait 
tiré dans la décision 2018 TCDP 4, au paragraphe 389, 
selon laquelle les enfants et les familles des Premières 
Nations continuent de souffrir. Le demandeur n’a pas at-
taqué cette décision.

[287] Le demandeur soutient également que le Tribunal 
ne s’est pas expliqué ni n’a fait état de motifs lorsqu’il a dit 
que toute injustice procédurale commise envers le Canada 
a une incidence beaucoup moins grande que le préjudice 
subi par les enfants des Premières Nations et leurs familles 
qui ont souffert et continuent de souffrir d’injustice et de 
discrimination. Je rejette cet argument. À partir de la dé-
cision sur le fond, des conclusions ont été tirées quant au 
préjudice subi par les enfants et leurs familles. Le fait que 
le Tribunal n’ait pas directement indiqué comment cette 
appréciation a été réalisée ne rend pas la décision injuste 

the “robust evidentiary record”, which I have referenced 
throughout this decision. As a result, it was reasonable 
for the Tribunal to find that discrimination is ongoing, 
particularly in light of the fact that Canada never chal-
lenged this finding in previous Orders.

[285] The applicant also submits that the Tribunal dis-
regarded its right to procedural fairness by inviting the 
parties to make suggestions about “new categories” of 
victims for compensation. I find that the additional cate-
gories are not new, but are related to the issues presented 
by the Indian Act. The record shows that Canada had 
been relying on the Indian Act for its Jordan’s Principle 
eligibility determinations for some time. The Indian Act’s 
concepts on “status” and “reserve” were squarely before 
the Tribunal and these terms necessarily affected the eli-
gibility for Jordan’s Principle in one way or another.

[286] With respect, the applicant never raised any ob-
jections with the Tribunal’s approach. A party alleging a 
breach of procedural fairness has an obligation to raise 
it before the Tribunal at the earliest opportunity. The ap-
plicant, being a sophisticated litigant, should be aware 
of their obligation. For example, at paragraph 11 of the 
Compensation Decision, the Tribunal reiterated its ear-
lier finding in 2018 CHRT 4, at paragraph 389, that First 
Nations children and families continue to suffer. The ap-
plicant did not challenge this finding.

[287] The applicant also submits that the Tribunal did 
not explain itself or provide reasons when it stated that 
any procedural unfairness to Canada is outweighed by 
the prejudice borne by First Nations children and their 
families who suffered and continue to suffer unfairness 
and discrimination. I disagree. From the Merit Decision 
onward there were findings made on the harm suffered 
by children and their families. The fact that the Tribunal 
did not directly state how that weighing occurred does 
not render the decision procedurally unfair. It can be 
inferred from the record and, specifically, the evidence 
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sur le plan de la procédure. Elle peut être déduite du dos-
sier et, plus précisément, de la preuve relative aux pré-
judices subis par les enfants, tels qu’ils sont mentionnés 
dans les multiples décisions et arrêts du Tribunal.

[288] Toutes les parties ont été dûment notifiées des 
questions qui étaient en jeu. Lorsque le Tribunal était 
saisi de questions non résolues et qu’il restait d’autres 
questions en litige, il en a notifié toutes les parties par 
écrit et leur a donné toute latitude de présenter des obser-
vations écrites ou verbales. Le dossier de preuve examiné 
par le Tribunal et l’alinéa 50(3)e) de la LCDP habilitent 
le Tribunal à décider des questions de procédure liées à 
l’enquête. Le Tribunal a géré sa compétence en matière 
de réparation pour s’assurer que la discrimination a cessé 
et ne se produira pas à l’avenir.

[289] Depuis la décision sur le fond, les questions d’in-
demnisation et de définitions relatives au principe de 
Jordan ont été prises en délibéré par le Tribunal. La Société 
de soutien et l’APN disent correctement que le Canada a 
eu toute latitude de demander le contrôle judiciaire de cette 
décision, mais qu’il a choisi de ne pas le faire. Rien dans le 
dossier ne donne à penser que le Tribunal a limité le type 
ou la quantité de preuves que le demandeur ou l’une des 
parties pouvait présenter. Par conséquent, je conclus que le 
demandeur n’a pas été traité injustement.

[290] En outre, les CDO disent correctement que le 
Tribunal a tenu compte de façon appropriée du contexte, 
des droits et des intérêts des parties lorsqu’il a rédigé ses 
décisions et sa procédure. Par exemple, dans la décision 
sur l’admissibilité, le Tribunal a demandé aux parties de 
négocier un mécanisme qui permettrait la mise en œuvre 
de la décision d’admissibilité communautaire sur le terrain. 
Dans la décision 2020 TCDP 36, l’ordonnance du Tribunal 
découlait de la demande adressée aux parties de négocier 
un plan de mise en œuvre de la décision sur l’admissibilité.

[291] Le Tribunal a précédemment rejeté la suggestion 
du demandeur selon laquelle une négociation plus poussée 
ou une négociation quelconque doit avoir lieu avant 
qu’une réparation puisse être accordée (2018 TCDP 4, 
aux paragraphes 395 à 400).

related to the harms suffered by children as referenced in 
the Tribunal’s numerous decisions and rulings.

[288] All parties received notice of issues that were 
under consideration. Where outstanding issues were be-
fore the Tribunal and further questions remained, it no-
tified all parties in writing and provided them with an 
opportunity to provide written and/or oral submission. 
The evidentiary record considered by the Tribunal and 
paragraph 50(3)(e) of the CHRA empowers the Tribunal 
to decide procedural issues related to the inquiry. The 
Tribunal managed its remedial jurisdiction to ensure dis-
crimination ceased and would not occur in the future.

[289] Since the Merit Decision, the issues of compen-
sation and definitions related to Jordan’s Principle were 
reserved by the Tribunal. I agree with the Caring Society 
and the AFN that Canada had every opportunity to 
seek a judicial review of that decision but chose not to. 
Nothing in the record suggests that the Tribunal limited 
the type or amount of evidence that the applicant or any 
of the parties could adduce. Accordingly, I find that the 
applicant was not treated unfairly.

[290] I also agree with the COO that the Tribunal appro-
priately considered the context, the rights, and interests of 
the parties when it crafted the decisions and its procedure. 
For example, in the Eligibility Decision, the Tribunal 
asked the parties to negotiate a mechanism that would im-
plement the community eligibility decision on the ground. 
In 2020 CHRT 36 the Tribunal’s order stemmed from the 
Tribunal’s request that the parties negotiate an implemen-
tation plan for the Eligibility Decision.

[291] The Tribunal previously rejected the applicant’s 
suggestion that more or any negotiation has to occur 
before a remedy can be awarded (2018 CHRT 4, at 
paragraphs 395–400).
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[292] Je conclus également que le Tribunal a discuté de 
manière complète et raisonnable l’allégation de surprise 
du demandeur concernant la décision sur l’indemnisa-
tion. L’APN soutient qu’elle et la Société de soutien ont 
clairement démontré leur intention, dès la date de leur 
dépôt initial, de demander une indemnisation indivi-
duelle. L’APN renvoie au paragraphe 21(3) de l’exposé 
des précisions soumis avant la décision sur le fond. Le 
Tribunal l’a également mentionné au paragraphe 108 de 
la décision sur l’indemnisation.

[293] Comme indiqué ci-dessus, le Tribunal a donné un 
préavis concernant les questions auxquelles il souhaitait 
que les parties répondent avant la décision sur l’indem-
nisation. Si le demandeur pensait que le processus était 
injuste, c’était là le moment opportun de soulever ces 
préoccupations. Il ne l’a pas fait.

[294] Au paragraphe 490 de la décision sur le fond, le 
Tribunal a indiqué à l’avance qu’il souhaitait obtenir les 
observations des parties sur la question en suspens des 
réparations. En outre, le Tribunal a discuté directement 
les arguments du demandeur concernant l’iniquité du 
processus (2018 TCDP 4, aux paragraphes 376 à 389). 
Le Tribunal a rappelé au demandeur que trois phases 
avaient été identifiées dans la décision sur le fond et que 
la décision clôturait la phase de réparation immédiate 
(2018 TCDP 4, aux paragraphes 385 à 388). Cette déci-
sion n’a pas été attaquée par le demandeur.

[295] Dans la décision 2017 TCDP 14, le Tribunal a éga-
lement souligné le processus qu’il a employé pour traiter 
les réparations ordonnées dans la décision sur le fond, à 
savoir un processus qui nécessitait des renseignements 
supplémentaires de la part des parties (au paragraphe 32).

[296] Pour toutes ces raisons, je conclus que le deman-
deur n’a pas été privé de son droit à l’équité procédu-
rale. Le Tribunal a donné à toutes les parties un aperçu 
complet des éléments qui devaient être tranchés à chaque 
étape de la procédure et a demandé aux parties de pré-
senter leurs observations. Il n’y a eu aucune surprise.

[292] I also find that the Tribunal dealt fully and reason-
ably with the applicant’s claim of surprise with respect 
to the Compensation Decision. The AFN submits that it 
and the Caring Society clearly demonstrated their inten-
tion from the date of their initial filing to pursue individ-
ual compensation. The AFN points to paragraph 21(3) of 
the statement of particulars submitted prior to the Merit 
Decision. The Tribunal also recognized this at para-
graph 108 of the Compensation Decision.

[293] As set out above, the Tribunal provided advance 
notice of the questions it wished the parties to respond 
to prior to the Compensation Decision. If the applicant 
thought that the process was unfair, this would have been 
the opportune time to raise those concerns. It did not.

[294] At paragraph 490 of the Merit Decision, the 
Tribunal provided advance notice that it was seeking input 
from the parties on the outstanding question of remedies. 
In addition, the Tribunal dealt directly with the applicant’s 
arguments about unfairness of the process (2018 CHRT 4, 
at paragraphs 376–389). The Tribunal reminded the ap-
plicant that there were three phases identified in the Merit 
Decision and that the ruling closed the immediate relief 
phase (2018 CHRT 4, at paragraphs 385–388). This ruling 
was not challenged by the applicant.

[295] In 2017 CHRT 14 the Tribunal also pointed out 
the process it employed to address the remedies ordered 
in the Merit Decision, which required additional infor-
mation from the parties (at paragraph 32).

[296] For all of these reasons I find that the applicant 
was not denied procedural fairness. The Tribunal afforded 
all parties with a full picture of what was to be determined 
at each stage of the proceedings and sought submissions 
from the parties. There were no surprises.
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VII. Quelques réflexions sur la réconciliation

[297] Tout en notant que ces demandes de contrôle judi-
ciaire ne portaient pas sur des questions constitutionnelles 
ou des droits ancestraux au sens de l’article 35, les parties 
et le Tribunal ont discuté le concept de réconciliation tout 
au long de la présente procédure. Avant de conclure, je 
constate qu’il est nécessaire de faire une pause et de réflé-
chir à ce concept, puis d’examiner quelques-unes des nom-
breuses leçons qui ont été tirées des présentes procédures.

[298] Dans l’arrêt Desautel, la Cour suprême a dit ceci 
au sujet de la réconciliation et de la négociation [aux pa-
ragraphes 30 et 87] :

 Dans la jurisprudence récente de la Cour, la relation 
spéciale entre les peuples autochtones et la Couronne a 
été formulée sous l’angle de l’honneur de la Couronne. 
Comme l’ont expliqué la juge en chef McLachlin et la 
juge Karakatsanis dans l’arrêt Manitoba Metis, au par. 67 :

 Le principe de l’honneur de la Couronne recon-
naît […] les effets, sur les sociétés autochtones 
préexistantes, de la « surimposition des lois et cou-
tumes européennes ». […] Les peuples autochtones 
vivaient ici avant les Européens et ils n’ont jamais 
été conquis; ils ont néanmoins été assujettis à un sys-
tème juridique qu’ils ne partageaient pas. Les traités 
historiques ont été élaborés dans ce cadre juridique 
étranger, en plus d’être négociés et rédigés dans une 
langue étrangère […]. L’honneur de la Couronne 
vient caractériser la « relation spéciale » qui découle 
de cette pratique coloniale.

[…] Bien qu’il reconnaisse cet impact historique, le prin-
cipe de l’honneur de la Couronne est également au cœur 
de l’objectif de réconciliation entre la Couronne et les 
peuples autochtones dans le cadre d’une « relation à long 
terme empreinte de respect mutuel […] L’honneur de la 
Couronne commande que les droits ancestraux soient déter-
minés et respectés, et peut obliger la Couronne à consulter 
les Autochtones et à trouver des accommodements à leurs 
intérêts pendant que le processus de négociation se poursuit 
[…] Ce principe requiert également que la Couronne agisse 
avec diligence pour s’acquitter de ses obligations constitu-
tionnelles envers les peuples autochtones. [Renvois omis.]

[…]

VII. Some Thoughts on Reconciliation

[297] While noting that these applications for judicial 
review did not involve constitutional issues or section 35 
Aboriginal rights, the parties and the Tribunal have dis-
cussed the concept of reconciliation throughout these pro-
ceedings. Prior to concluding, I find it necessary to pause 
and reflect on this concept and consider but a few of the 
many lessons that have arisen during these proceedings.

[298] In Desautel, the Supreme Court stated the follow-
ing on reconciliation and negotiation [at paragraphs 30 
and 87]:

 In this Court’s recent jurisprudence, the special rela-
tionship between Aboriginal peoples and the Crown has 
been articulated in terms of the honour of the Crown. As 
was explained by McLachlin C.J. and Karakatsanis J. in 
Manitoba Metis, at para. 67:

 The honour of the Crown […] recognizes the 
impact of the “superimposition of European laws 
and customs” on pre-existing Aboriginal societies. 
Aboriginal peoples were here first, and they were 
never conquered; yet, they became subject to a le-
gal system that they did not share. Historical treaties 
were framed in that unfamiliar legal system, and 
negotiated and drafted in a foreign language. The 
honour of the Crown characterizes the “special rela-
tionship” that arises out of this colonial practice.

While the honour of the Crown looks back to this historic 
impact, it also looks forward to reconciliation between 
the Crown and Aboriginal peoples in an ongoing, “mu-
tually respectful long-term relationship”.... The honour of 
the Crown requires that Aboriginal rights be determined 
and respected, and may require the Crown to consult 
and accommodate while the negotiation process con-
tinues.... It also requires that the Crown act diligently to 
fulfill its constitutional obligations to Aboriginal peoples. 
[Citations omitted.]

…
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 La négociation, comme façon d’obtenir de la clarté quant 
aux droits ancestraux, comporte des avantages importants 
tant pour la Couronne que pour les peuples autochtones :

[traduction] La négociation […] a le potentiel de 
produire des résultats qui sont mieux adaptés aux 
intérêts des parties, alors que l’éventail des recours 
dont dispose un tribunal est plus étroit […] Le règle-
ment des revendications autochtones [comporte] une 
dimension politique incontournable qui est mieux 
gérée par la négociation directe.

(S. Grammond, Terms of Coexistence, Indigenous 
Peoples and Canadian Law (2013), p. 139)

La négociation apporte également une certitude aux deux 
parties […] Comme la Cour l’a affirmé dans l’arrêt Clyde 
River […] par. 24, “[o]n ne parvient que rarement, voire 
jamais, à une véritable réconciliation dans une salle d’au-
dience”. » [Renvois omis.] [Souligné dans l’original.]

[299] À mon avis, le concept de réconciliation s’inscrit, 
par essence, dans le processus d’édification de la nation 
de ce jeune pays, en ce sens que les relations fondamen-
tales entre les peuples autochtones et la Couronne conti-
nuent d’évoluer. La réconciliation, en tant que processus 
d’édification de la nation, peut également aboutir au ré-
tablissement, sur une base appropriée, des relations rom-
pues ou détériorées entre les peuples autochtones et le 
Canada, de la manière suggérée par la Cour suprême dans 
ses nombreux jugements.

[300] Les négociations sont également considérées 
comme un moyen d’atteindre l’objectif de réconciliation. 
C’est, à mon avis, l’issue privilégiée tant pour les peuples 
autochtones que pour le Canada. Les négociations, qui 
font partie du processus de réconciliation, doivent être 
encouragées, que l’affaire porte ou non sur des questions 
constitutionnelles ou des droits autochtones. Lorsqu’il y a 
une bonne volonté dans le processus de négociation, cette 
bonne volonté doit être encouragée et favorisée avant que 
le temps n’ait un impact sur ces négociations. Comme l’a 
si bien dit Pitikwahanapiwin (chef Poundmaker), un bâ-
tisseur de nation à part entière :

[traduction]

Nous connaissons tous l’histoire de l’homme qui s’est 
assis trop longtemps sur le chemin, qui l’a recouvert, et 

 Negotiation has significant advantages for both the 
Crown and Aboriginal peoples as a way to obtain clarity 
about Aboriginal rights:

Negotiation … has the potential of producing out-
comes that are better suited to the parties’ interests, 
while the range of remedies available to a court is 
narrower. … The settlement of indigenous claims 
[has] an inescapable political dimension that is best 
handled through direct negotiation.

(S. Grammond, Terms of Coexistence, Indigenous 
Peoples and Canadian Law (2013), at p. 139)

Negotiation also provides certainty for both parties.... As 
the Court said in Clyde River… at para. 24, “[t]rue rec-
onciliation is rarely, if ever, achieved in courtrooms”. 
[Citations omitted.] [Emphasis in Original.]

[299] In my view, the concept of reconciliation is, in 
essence, a continuation of the nation-building exercise 
of this young country in the sense that the foundational 
relationships between Indigenous people and the Crown 
continue to evolve. Reconciliation, as nation building, 
can also result in the re-establishment, on a proper foun-
dation, of broken or damaged relationships between 
Indigenous people and Canada in the manner suggested 
by the Supreme Court in its numerous judgments.

[300] Negotiations are also seen as a way to realize the 
goal of reconciliation. It is, in my view, the preferred out-
come for both Indigenous people and Canada. Negotiations, 
as part of the reconciliation process, should be encouraged 
whether or not the case involves constitutional issues or 
Aboriginal rights. When there is good will in the negotia-
tion process, that good will must be encouraged and fos-
tered before the passage of time makes an impact on those 
negotiations. As Pitikwahanapiwin (Chief Poundmaker), a 
nation-builder in his own right, so aptly said:

We all know the story about the man who sat by the trail 
too long, and then it grew over, and he could never find 
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qui n’a jamais pu retrouver son chemin. Nous ne pouvons 
jamais oublier ce qui s’est passé, mais nous ne pouvons 
pas revenir en arrière. Nous ne pouvons pas non plus nous 
contenter de rester assis au bord du chemin.

[301] À mon avis, l’historique de la procédure en l’es-
pèce a démontré qu’il y a, et qu’il y a eu, une bonne vo-
lonté qui a donné lieu à des mouvements considérables 
pour remédier à cette discrimination sans précédent. 
Cependant, le bon travail des parties n’est pas terminé. 
Elles doivent décider si elles continueront à s’asseoir au 
bord du chemin ou si elles iront de l’avant dans cet esprit 
de réconciliation.

VIII. Conclusion 

[302] Je conclus que le demandeur n’a pas réussi à 
établir que la décision sur l’indemnisation est déraison-
nable. Le Tribunal, en utilisant l’approche dialogique, a 
raisonnablement exercé son pouvoir discrétionnaire au 
titre de la LCDP pour traiter un cas complexe de discri-
mination afin de s’assurer que toutes les questions ont 
été suffisamment discutées et que la question de l’indem-
nisation a été discutée par étapes. Le Tribunal a veillé à 
ce que le lien avec la plainte, tel que mentionné dans la 
décision sur le fond, soit discuté tout au long des phases 
de réparation. Rien n’a changé. Tout cela s’est déroulé 
conformément aux vastes pouvoirs dont dispose le 
Tribunal au titre de la LCDP.

[303] Je conclus également que le demandeur n’a pas 
réussi à établir que la décision sur l’admissibilité est 
déraisonnable. Le Tribunal était conscient de sa compé-
tence lorsque la Société de soutien lui a demandé de créer 
trois nouvelles catégories pour le principe de Jordan. La 
Société de soutien a affirmé que la troisième catégorie 
empêcherait toute discrimination supplémentaire fondée 
sur le statut d’Indien. Le Tribunal a raisonnablement pris 
note des questions relatives au statut d’Indien dans le 
cadre de l’instance. Il a conclu que seulement deux des 
catégories proposées étaient liées à la portée de la plainte 
et de l’instance. Je ne vois aucune erreur dans cette 
conclusion.

[304] Enfin, le demandeur n’a pas réussi à établir qu’il 
a été privé de son droit à l’équité procédurale. Il ressort 

his way again. We can never forget what has happened, 
but we cannot go back. Nor can we just sit beside the trail.

[301] In my view, the procedural history of this case 
has demonstrated that there is, and has been, good will 
resulting in significant movements toward remedying 
this unprecedented discrimination. However, the good 
work of the parties is unfinished. The parties must decide 
whether they will continue to sit beside the trail or move 
forward in this spirit of reconciliation.

VIII. Conclusion

[302] I find that the applicant has not succeeded in estab-
lishing that the Compensation Decision is unreasonable. 
The Tribunal, utilizing the dialogic approach, reasonably 
exercised its discretion under the CHRA to handle a 
complex case of discrimination to ensure that all issues 
were sufficiently dealt with and that the issue of com-
pensation was addressed in phases. The Tribunal ensured 
that the nexus of the Complaint, as discussed in the Merit 
Decision, was addressed throughout the remedial phases. 
Nothing changed. All of this was conducted in accor-
dance with the broad authority the Tribunal has under the 
CHRA.

[303] I also find that the applicant has not succeeded 
in establishing that the Eligibility Decision is unreason-
able. The Tribunal was aware of its jurisdiction when the 
Caring Society asked the Tribunal to create three new 
categories for Jordan’s Principle. The Caring Society 
claimed that the third category would prevent further 
discrimination based on Indian Act status. The Tribunal 
reasonably noted the issues with Indian status within 
the scope of the proceedings. It concluded that only two 
of the proposed categories were tied to the scope of the 
Complaint and the proceedings. I find no error in this 
conclusion.

[304] Finally, the applicant has not succeeded in estab-
lishing that it was denied procedural fairness. The record 
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du dossier que le demandeur a eu de nombreuses occa-
sions de contester les diverses décisions, mais qu’il ne l’a 
pas fait. Il ressort également du dossier que le demandeur, 
ainsi que chaque partie devant le Tribunal, a eu toute lati-
tude de présenter des observations sur toutes les questions 
que le Tribunal a évoquées. Tout cela s’est déroulé confor-
mément aux vastes pouvoirs dont dispose le Tribunal au 
titre de la LCDP. Personne n’a été pris par surprise.

[305] Le demandeur n’a pas demandé les dépens dans 
l’une ou l’autre des deux demandes de contrôle judiciaire 
et le CPA non plus. Tous les défendeurs, à l’exception de 
la Commission et d’Amnistie, ont demandé le rembour-
sement des dépens. À la lumière de ce qui précède, les dé-
fendeurs, à l’exception de la Commission et d’Amnistie, 
déposeront leurs observations écrites respectives sur les 
dépens dans les 45 jours suivant l’ordonnance figurant 
ci-après et le demandeur déposera sa réponse écrite dans 
les 90 jours suivant cette même ordonnance. Les parties 
sont, bien entendu, invitées à en discuter et à déposer une 
observation conjointe. Si aucune observation conjointe 
n’est déposée, la question des dépens sera tranchée sur la 
base des observations écrites.

JUGEMENT dans les affaires T-1559-20 et T-1621-19

LA COUR DÉCIDE :

1. La demande de contrôle judiciaire de la décision 
sur l’indemnisation dans le dossier T-1621-19 est 
rejetée.

2. La demande de contrôle judiciaire de la décision 
sur l’admissibilité dans le dossier T-1559-20 est 
rejetée.

3. Les défendeurs, à l’exception de la Commission 
et d’Amnistie, produiront leurs observations sur 
les dépens dans les 45 jours suivant la date de la 
présente ordonnance. Le demandeur produira ses 
observations sur les dépens dans les 90 jours sui-
vant la présente ordonnance. La question des dé-
pens sera traitée par écrit.

indicates that the applicant was afforded numerous op-
portunities to challenge the various decisions but did not. 
The record also shows that the applicant, as well as each 
party before the Tribunal, was afforded an opportunity 
to make submissions on any issues that the Tribunal 
requested. All of this was in accordance with the broad 
authority the Tribunal has under the CHRA. No one was 
taken by surprise.

[305] The applicant has not sought costs in either of 
these two applications for judicial review and neither has 
CAP. All of the respondents, aside from the Commission 
and Amnesty, seek their costs. In light of this, the respon-
dents, aside from the Commission and Amnesty, will 
file their respective written submissions on costs within 
45 days of the Order below and the applicant will file 
its written reply within 90 days of the order below. The 
parties, of course, are encouraged to discuss this and to 
file a joint submission. In the event a joint submission is 
not filed, the matter of costs will be disposed of based on 
written submissions.

JUDGMENT in T-1559-20 and T-1621-19

THIS COURT’S JUDGMENT is that:

1. The application for judicial review concerning the 
Compensation Decision in T-1621-19 is dismissed.

2. The application for judicial review concerning the 
Eligibility Decision in T-1559-20 is dismissed.

3. The respondents, aside from the Commission 
and Amnesty, will provide their submissions on 
costs within 45 days of the date of this Order. The 
applicant will provide its submissions on costs 
within 90 days of this Order. The matter of costs 
will be dealt with in writing.
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Abdelhak Sedki, Zineb el Aoud (demandeurs)

c.

Le ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration 
(défendeur)

Répertorié : Sedki c. Canada (Citoyenneté et 
Immigration)

Cour fédérale, juge McHaffie—Par vidéoconférence, 
21 septembre; Ottawa, 15 octobre 2021.

Citoyenneté et Immigration –– Statut au Canada – Résidents 
permanents –– Motifs d’ordre humanitaire –– Contrôle judi-
ciaire d’une décision d’un agent de l’Ambassade du Canada 
au Maroc rejetant la demande de M. Sedki (demandeur) pour 
un visa de résident permanent pour motif d’ordre humanitaire 
(demande CH) — L’agent a rejeté la demande de visa de ré-
sident permanent du demandeur parce qu’il était interdit de 
territoire, sans traiter les considérations d’ordre humanitaire 
soulevées par celui-ci –– Le demandeur a déposé une de-
mande de visa de visiteur en 2017 qui a été refusée –– L’agent 
évaluant cette demande a déterminé que le demandeur avait 
fait de fausses déclarations –– Il était donc interdit de terri-
toire pendant cinq ans en vertu de l’article 40 de la Loi sur 
l’immigration et la protection des réfugiés –– Le demandeur 
a toutefois déposé une demande de résidence permanente au 
mois de novembre 2018, parrainé par son épouse Mme el Aoud, 
et y a joint une demande humanitaire pour enlever l’interdic-
tion de territoire –– Un suivi à la demande de parrainage et 
à la demande CH a été déposé, en faisant expressément réfé-
rence à l’article 25 de la Loi –– La décision de l’agent refusant 
la demande ne faisait pas mention de la demande CH ou des 
considérations d’ordre humanitaire; elle ne faisait pas non 
plus référence au paragraphe 40(3) ni à l’article 25 de la Loi 
–– Il s’agissait principalement de savoir s’il était raisonnable 
pour l’agent de refuser la demande de parrainage des de-
mandeurs à cause de l’interdiction de territoire pour fausses 
déclarations, sans traiter leur demande CH en vertu de l’ar-
ticle 25 de la Loi –– La décision de l’agent devait être lue dans 
son contexte administratif –– Même s’il n’a pas fait mention 
de la demande CH en particulier, il pouvait être compris que 
l’agent a examiné la demande des demandeurs et a conclu 
que la demande entière, y compris la demande CH, devait être 
rejetée parce que le demandeur était interdit de territoire et 
le paragraphe 11(1) exigeait qu’il ne le soit pas –– Donc, le 
simple fait de ne pas avoir fait référence à la demande CH ne 
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visa may be issued if officer satisfied foreign national is not 
inadmissible — However, officer not considering statutory con-
text of Act, s. 11(1) or, in particular, s. 25(1), which applicant’s 
H&C application cited — Even though officer’s analysis began 
in sensible manner, lack of consideration of statutory context 
undermined its reasonableness — Therefore, officer’s decision 
not demonstrating line of analysis that could reasonably lead 
to conclusion reached — Officer’s reasons not reasonable; de-
cision could not be sustained — Neither text of Act, s. 40(3) nor 
that of s. 25(1) referring to other — Nevertheless, s. 25(1) ex-
plicitly setting out several circumstances in which respondent 
may not consider H&C application — S. 25(1) not mentioning 
inadmissibility for misrepresentation under s. 40 — Absence 
of Act, s. 40 from text of s. 25(1) strongly, clearly suggesting 
that Parliament’s intention was not to prevent foreign national 
who is inadmissible for misrepresentation from making H&C 
application — Having considered text, context, purpose of 
provisions, only reasonable interpretation of Act, ss. 40(3), 
25(1) was that foreign national who is inadmissible for mis-
representation is not precluded by prohibition in s. 40(3) from 
making H&C application under s. 25(1) — Question certified 
in present case as to whether person in same circumstances 
as applicant may file H&C application — Application allowed.

Citizenship and Immigration — Judicial Review — Federal 
Court Jurisdiction — Judicial review of decision by officer 
from Canadian embassy in Morocco rejecting Mr. Sedki’s 
(applicant) application for permanent resident visa on hu-
manitarian and compassionate grounds (H&C application) 
— Officer rejected applicant’s application for permanent 
resident visa on basis of inadmissibility, without taking into 
account humanitarian and compassionate considerations ap-
plicant cited — Ms. el Aoud, applicant’s wife (i.e., applicant’s 
sponsor), filed appeal of decision with Immigration Appeal 
Division (IAD) — However, she withdrew appeal after re-
spondent filed motion with IAD to dismiss appeal for lack of 
jurisdiction — At issue was whether Federal Court had juris-
diction to hear application notwithstanding Immigration and 
Refugee Protection Act (Act), s. 72(2)(a) — Federal Court 
having jurisdiction to hear applicants’ application — However, 
IAD would have had jurisdiction to hear Ms. el Aoud’s ap-
peal as sponsor — Act, s. 72(2)(a) providing that application 
for leave to Federal Court cannot be made until all avenues 
of appeal have been exhausted — Pursuant to s. 72(2)(a), if 

rendait pas la décision de l’agent déraisonnable –– La réfé-
rence par l’agent au paragraphe 11(1) était sensée –– Le rôle 
de l’agent est de faire le « contrôle » visé au paragraphe 11(1) 
et ce paragraphe donne des instructions importantes quant 
au fait qu’un visa peut être délivré sur preuve que l’étranger 
n’est pas interdit de territoire –– Par contre, l’agent n’a pas 
considéré le contexte législatif du paragraphe 11(1) et, parti-
culièrement, le paragraphe 25(1) de la Loi qui était soulevé 
par la demande CH du demandeur –– Même si l’analyse de 
l’agent a commencé de façon sensée, le manque de considé-
ration du contexte législatif a miné sa raisonnabilité –– Par 
conséquent, la décision de l’agent ne démontrait pas un mode 
d’analyse qui pouvait raisonnablement l’amener à conclure 
comme il l’a fait –– Les motifs de l’agent n’étaient pas raison-
nables et sa décision ne pouvait être soutenue –– Ni le texte 
du paragraphe 40(3) ni celui du paragraphe 25(1) de la Loi 
ne fait référence à l’autre –– Néanmoins, le paragraphe 25(1) 
énonce explicitement plusieurs cas dans lesquels le défendeur 
ne peut pas considérer une demande CH –– Ce paragraphe ne 
mentionne pas l’interdiction de territoire pour fausses décla-
rations prévu à l’article 40 –– L’absence de l’article 40 du 
texte du paragraphe 25(1) suggère fortement et clairement que 
l’intention du Parlement n’était pas d’empêcher l’étranger in-
terdit de territoire pour fausses déclarations de présenter une 
demande CH –– Le texte, le contexte et l’objet des dispositions 
ayant été considérés, la seule interprétation raisonnable des 
paragraphes 40(3) et 25(1) de la Loi était que l’étranger inter-
dit de territoire pour fausses déclarations n’est pas empêché 
par la prohibition au paragraphe 40(3) de présenter une de-
mande CH en vertu du paragraphe 25(1) –– Une question a 
été certifiée en l’espèce quant à savoir si une personne dans 
les mêmes circonstances que le demandeur peut déposer une 
demande CH –– Demande accueillie.

Citoyenneté et Immigration –– Contrôle judiciaire –– 
Compétence de la Cour fédérale –– Contrôle judiciaire d’une 
décision d’un agent de l’Ambassade du Canada au Maroc re-
jetant la demande de M. Sedki (demandeur) pour un visa de 
résident permanent pour motif d’ordre humanitaire (demande 
CH) — L’agent a rejeté la demande de visa de résident per-
manent du demandeur parce qu’il était interdit de territoire, 
sans traiter les considérations d’ordre humanitaire soulevées 
par celui-ci –– Mme el Aoud (demanderesse), l’épouse du de-
mandeur (soit la répondante qui a parrainé celui-ci), a déposé 
un appel de la décision à la Section d’appel de l’immigration 
(SAI) –– Toutefois, elle l’a retiré suite au dépôt auprès de la 
SAI par le défendeur d’une demande en rejet d’appel pour 
défaut de compétence –– Il s’agissait de savoir si la Cour fé-
dérale avait compétence pour entendre la demande malgré 
l’alinéa 72(2)a) de la Loi sur l’immigration et la protection 
des réfugiés (Loi) –– La Cour fédérale avait compétence pour 
entendre la demande des demandeurs –– Par contre, la SAI au-
rait eu compétence pour entendre l’appel de la demanderesse 
en tant que répondante –– L’alinéa 72(2)a) de la Loi stipule 
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there is right of appeal under Act, application for judicial re-
view can only be made once appeal determined — Act, s. 72 
not creating right to judicial review of decision made under Act 
— That jurisdiction is conferred on Federal Court by Federal 
Courts Act — Thus, if Act not giving right of appeal to IAD, 
application for judicial review may be made — Since spon-
sored application for permanent residence was accompanied 
by H&C application under s. 25, right of appeal to IAD ex-
isted — Nevertheless, in particular circumstances of this case, 
Federal Court had jurisdiction notwithstanding that of IAD, 
since Ms. el Aoud had withdrawn her appeal to IAD after re-
spondent had taken position that IAD not having jurisdiction.

Citizenship and Immigration — Immigration Practice — 
Judicial review of decision by officer from Canadian embassy 
in Morocco rejecting Mr. Sedki’s (applicant) application for 
permanent resident visa on humanitarian and compassionate 
grounds (H&C application) — Officer rejected applicant’s ap-
plication for permanent resident visa on basis of inadmissibility, 
without taking into account humanitarian and compassionate 
considerations cited by applicant — Ms. el Aoud, applicant’s 
wife (i.e., applicant’s sponsor), filed appeal of decision with 
Immigration Appeal Division (IAD) — However, she withdrew 
appeal after respondent filed motion with IAD to dismiss ap-
peal for lack of jurisdiction — At issue was whether IAD had 
jurisdiction to hear appeal of officer’s decision — Individual 
who has filed family sponsorship application may appeal to 
IAD against refusal to issue permanent resident visa under 
Immigration and Refugee Protection Act (Act), s. 63(1) — 
There is an exception to this right of appeal in case of refusal 
based on inadmissibility for misrepresentation — Act, s. 65 
limiting appeals in which IAD may consider humanitarian and 
compassionate grounds — Right of appeal to IAD when foreign 
national files sponsored application for permanent residence 
while inadmissible under s. 40 (misrepresentation) existing in 
specific circumstances, notably when application accompanied 
by H&C application under Act, s. 25 — Therefore, Ms. el Aoud 
in this case had right of appeal to IAD — Nevertheless, in 
special circumstances of this case, Federal Court also had ju-
risdiction notwithstanding that of IAD, since Ms. el Aoud had 
withdrawn her appeal to IAD after respondent took position 
that IAD not having jurisdiction.

qu’une demande d’autorisation à la Cour fédérale ne peut 
être présentée tant que les voies d’appel ne sont pas épuisées 
–– Selon cet alinéa, s’il y a un droit d’appel en vertu de la 
Loi, une demande de contrôle judiciaire ne peut être présentée 
qu’une fois l’appel déterminé –– L’article 72 de la Loi ne crée 
pas un droit au contrôle judiciaire d’une décision prise dans le 
cadre de la Loi –– Cette compétence est conférée à la Cour fé-
dérale par la Loi sur les Cours fédérales –– Donc, si la Loi ne 
donne pas de droit d’appel à la SAI, une demande de contrôle 
judiciaire peut être présentée — Ici, puisque la demande de 
résidence permanente parrainée était accompagnée d’une de-
mande CH en vertu de l’article 25, un droit d’appel à la SAI 
existait — Néanmoins, dans les circonstances particulières de 
l’espèce, la Cour fédérale avait compétence malgré celle de 
la SAI puisque Mme el Aoud avait retiré son appel auprès de 
la SAI après que le défendeur eut pris la position que la SAI 
n’avait pas compétence.

Citoyenneté et Immigration –– Pratique en matière d’im-
migration –– Contrôle judiciaire d’une décision d’un agent 
de l’Ambassade du Canada au Maroc rejetant la demande de 
M. Sedki (demandeur) pour un visa de résident permanent pour 
motif d’ordre humanitaire (demande CH) — L’agent a rejeté la 
demande de visa de résident permanent du demandeur parce 
qu’il était interdit de territoire, sans traiter les considérations 
d’ordre humanitaire soulevées par celui-ci –– Mme el Aoud 
(demanderesse), l’épouse du demandeur (soit la répondante 
qui a parrainé celui-ci), a déposé un appel de la décision à la 
Section d’appel de l’immigration (SAI) –– Toutefois, elle l’a 
retiré suite au dépôt auprès de la SAI par le défendeur d’une 
demande en rejet d’appel pour défaut de compétence –– Il 
s’agissait de savoir si la SAI avait compétence pour entendre 
un appel de la décision de l’agent –– Un individu ayant dé-
posé une demande de parrainage au titre du regroupement 
familial peut interjeter appel à la SAI du refus de délivrer un 
visa de résident permanent en vertu du paragraphe 63(1) de 
la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés (Loi) –– 
Il y a une exception à ce droit d’appel dans le cas d’un refus 
fondé sur l’interdiction de territoire pour fausses déclarations 
–– L’article 65 de la Loi limite les appels dans lesquels la SAI 
peut prendre en considération les motifs d’ordre humanitaire 
–– Le droit d’appel à la SAI, lorsqu’un étranger dépose une 
demande de résidence permanente parrainée alors qu’il est 
interdit de territoire selon l’article 40 (fausses déclarations), 
existe dans des circonstances spécifiques, notamment lorsque 
la demande est accompagnée d’une demande CH en vertu de 
l’article 25 de la Loi –– Donc, la demanderesse en l’espèce 
avait un droit d’appel à la SAI –– Néanmoins, dans les circons-
tances particulières de l’espèce, la Cour fédérale avait aussi 
compétence malgré celle de la SAI puisque Mme el Aoud avait 
retiré son appel auprès de la SAI après que le défendeur eut 
pris la position que la SAI n’avait pas compétence.
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This was an application for judicial review of a decision by 
an officer from the Canadian embassy in Morocco rejecting 
Mr. Sedki’s (applicant) application for a permanent resident 
visa on humanitarian and compassionate grounds (H&C ap-
plication). The officer rejected the applicant’s application for a 
permanent resident visa on the basis of inadmissibility, without 
taking into account the humanitarian and compassionate con-
siderations cited by the applicant.

The applicant filed an application for a visitor visa in 2017. 
This application was rejected on December 6, 2017. The officer 
who evaluated the application determined that the applicant had 
made misrepresentations about his employment and finances. 
He was therefore inadmissible for a period of five years un-
der section 40 of the Immigration and Refugee Protection Act 
(Act). The applicant did not challenge this previous decision 
in the present application for judicial review. He was there-
fore deemed inadmissible under section 40 of the Act until 
December 6, 2022. As subsection 40(3) indicates, a foreign 
national who is inadmissible for misrepresentation may not 
apply for permanent resident status during the period of in-
admissibility. The applicant nevertheless filed an application 
for permanent residence in November 2018, sponsored by his 
wife, Ms. el Aoud. In a cover letter, the applicants’ consultant 
highlighted the inadmissibility and noted that she was includ-
ing with the application “an H&C application to remove the 
inadmissibility.” On October 23, 2019, not having received a 
response, the consultant filed a follow-up to the sponsorship ap-
plication and the H&C application, making explicit reference to 
section 25 of the Act. She also submitted some additional doc-
uments, including a letter from Ms. el Aoud. On October 25, 
2019, the officer made the decision to reject the application. 
The officer’s decision made no mention of the H&C applica-
tion or humanitarian and compassionate considerations. The 
decision also made no reference to either subsection 40(3) or 
section 25 of the Act. In making this decision, the officer noted 
that subsection 11(1) of the Act stipulates that a visa will not be 
issued if a foreign national is inadmissible. Ms. el Aoud filed an 
appeal of the decision with the Immigration Appeal Division 
(IAD) on October 30, 2019. However, she withdrew the appeal 
after the respondent filed a motion with the IAD to dismiss the 
appeal for lack of jurisdiction. The applicants filed this applica-
tion for judicial review on December 20, 2019.

The main issue was whether it was reasonable for the officer 
to reject the applicants’ sponsorship application on the basis 
of inadmissibility for misrepresentation without processing 
their H&C application under section 25 of the Act; whether the 
Federal Court had jurisdiction to hear this application notwith-
standing paragraph 72(2)(a) of the Act; and whether the IAD 
had jurisdiction to hear an appeal of the officer’s decision.

Il s’agissait d’une demande de contrôle judiciaire d’une dé-
cision d’un agent de l’Ambassade du Canada au Maroc rejetant 
la demande de M. Sedki (demandeur) pour un visa de résident 
permanent pour motif d’ordre humanitaire (demande CH). 
L’agent a rejeté la demande de visa de résident permanent du 
demandeur parce qu’il était interdit de territoire, sans traiter les 
considérations d’ordre humanitaire soulevées par celui-ci.

Le demandeur a déposé une demande de visa de visiteur 
en 2017. Cette demande a été refusée le 6 décembre 2017. 
L’agent évaluant cette demande a déterminé que le deman-
deur avait fait de fausses déclarations au sujet de son emploi 
et de ses moyens financiers. Il était donc interdit de territoire 
pendant cinq ans en vertu de l’article 40 de la Loi sur l’immi-
gration et la protection des réfugiés (Loi). Le demandeur n’a 
pas contesté cette décision antérieure dans le cadre de la pré-
sente demande de contrôle judiciaire. Il était donc admis qu’il 
était interdit de territoire conformément à l’article 40 de la Loi, 
et ce, jusqu’au 6 décembre 2022. Comme l’indique le para-
graphe 40(3), l’étranger qui est interdit de territoire pour fausses 
déclarations ne peut pas présenter de demande pour obtenir le 
statut de résident permanent pendant la période d’interdiction. 
Le demandeur a toutefois déposé une demande de résidence 
permanente au mois de novembre 2018, parrainé par son 
épouse, Mme el Aoud (demanderesse). Dans une lettre de moti-
vation, la consultante des demandeurs a souligné l’interdiction 
de territoire et a noté qu’elle joignait à la demande « une de-
mande humanitaire pour enlever l’interdiction de territoire ». Le 
23 octobre 2019, n’ayant pas eu de réponse, la consultante a dé-
posé un suivi à la demande de parrainage et à la demande CH, 
en faisant expressément référence à l’article 25 de la Loi. Elle 
a aussi déposé quelques documents supplémentaires, y compris 
une lettre de la demanderesse. Le 25 octobre 2019, l’agent a 
rendu sa décision, rejetant la demande. La décision de l’agent 
ne faisait pas mention de la demande CH ou des considéra-
tions d’ordre humanitaire. Elle ne faisait pas non plus référence 
au paragraphe 40(3) ni à l’article 25 de la Loi. En rendant sa 
décision, l’agent a noté que le paragraphe 11(1) de la Loi sti-
pule qu’un visa ne sera pas délivré si l’étranger est interdit de 
territoire. La demanderesse a déposé un appel de la décision à 
la Section d’appel de l’immigration (SAI) le 30 octobre 2019. 
Toutefois, elle l’a retiré après que le défendeur eut déposé au-
près de la SAI une demande en rejet d’appel pour défaut de 
compétence. Les demandeurs ont déposé la présente demande 
de contrôle judiciaire le 20 décembre 2019.

Il s’agissait principalement de savoir s’il était raisonnable 
pour l’agent de refuser la demande de parrainage des de-
mandeurs à cause de l’interdiction de territoire pour fausses 
déclarations, sans traiter leur demande CH en vertu de l’ar-
ticle 25 de la Loi; si la Cour fédérale avait compétence pour 
entendre la demande malgré l’alinéa 72(2)a) de la Loi; et si la 
SAI avait compétence pour entendre un appel de la décision de 
l’agent.
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Held, the application should be allowed.

The officer’s decision had to be read in its administrative 
context and was not to be assessed against a standard of per-
fection. Even though the officer did not specifically mention 
the H&C application, one could see that the officer examined 
the applicants’ application and concluded that the entire ap-
plication, including the H&C application, had to be rejected 
because the applicant was inadmissible and subsection 11(1) 
required proof that he was not. Therefore, the mere fact that 
the officer did not refer to the H&C application as part of the 
analysis did not render the officer’s decision unreasonable on 
the basis of a failure to consider a key aspect of the application. 
That said, the statutory analysis proposed by the Minister was 
not the analysis the officer conducted. The officer relied exclu-
sively on subsections 40(1), 40(2) and 11(1) of the Act, while 
the Minister relied primarily on subsection 40(3). Although 
a decision maker may have drawn implicit conclusions on a 
matter of statutory interpretation, in this case it could not be 
concluded that the officer drew an implicit conclusion regard-
ing the interplay between subsections 40(3) and 25(1) as the 
officer only referred to subsections 40(1), 40(2), and 11(1) of 
the Act.

The officer’s reference to subsection 11(1) was sensible. 
The officer’s role is to conduct the “examination” referred to 
in subsection 11(1), and that subsection provides important in-
structions regarding the fact that a visa may be issued if the 
officer is satisfied the foreign national is not inadmissible. 
However, the officer’s analysis ended with this subsection. 
The officer did not consider the statutory context of subsec-
tion 11(1) or, in particular, subsection 25(1), which was raised 
by the applicant’s H&C application. Subsection 25(1) pro-
vides that a foreign national outside Canada may apply for a 
permanent resident visa on humanitarian and compassion-
ate grounds. It is clear from this text that subsection 25(1) is 
available in at least certain cases of inadmissibility. Therefore, 
subsection 11(1) cannot mean, as the officer appears to have 
concluded, that an H&C application for a permanent resident 
visa should be rejected simply because the applicant is inad-
missible. As a result, even though the officer’s analysis began 
in a sensible manner, the lack of consideration of statutory con-
text undermined its reasonableness. Unfortunately, the officer’s 
analysis ended there. Although the officer relied on the inad-
missibility for misrepresentation and subsections 40(1) and (2), 
the officer’s decision could not be read as including an implicit 
analysis of subsection 40(3) or of the interplay between sub-
section 40(3) and subsection 25(1). Thus, the officer does not 
appear to have considered the text or context of the applicable 
provisions before concluding that the applicant’s H&C appli-
cation should be rejected on the basis of his inadmissibility 
and subsection 11(1). Therefore, the officer’s decision did not 
demonstrate a line of analysis that could reasonably lead to the 
conclusion that the officer reached. The officer’s reasons were 
not reasonable, and the decision could not be sustained.

Jugement : la demande doit être accueillie.

La décision de l’agent devait être lue dans son contexte 
administratif et ne devait pas être jugée selon une norme de 
perfection. Même s’il n’a pas fait mention de la demande CH 
en particulier, il pouvait être compris que l’agent a examiné la 
demande des demandeurs et a conclu que la demande entière, y 
compris la demande CH, devait être rejetée parce que le deman-
deur était interdit de territoire et le paragraphe 11(1) exigeait 
qu’il ne le soit pas. Donc, le simple fait de ne pas avoir fait 
référence à la demande CH dans le cadre de son analyse ne ren-
dait pas la décision de l’agent déraisonnable en raison du défaut 
de tenir compte d’un aspect central de la demande. Ceci dit, 
l’analyse législative que proposait maintenant le ministre n’était 
pas l’analyse qu’a effectuée l’agent. L’agent s’est appuyé exclu-
sivement sur les paragraphes 40(1), 40(2) et 11(1) de la LIPR 
alors que le ministre s’appuyait surtout sur le paragraphe 40(3). 
Quoiqu’un décideur peut avoir tiré des conclusions implicites 
sur une question d’interprétation législative, en l’espèce, il ne 
pouvait pas être conclu que l’agent a tiré une conclusion impli-
cite sur l’interaction entre les paragraphes 40(3) et 25(1) alors 
qu’il n’a fait référence qu’aux paragraphes 40(1), 40(2) et 11(1) 
de la Loi.

La référence par l’agent au paragraphe 11(1) était sensée. Le 
rôle de l’agent est de faire le « contrôle » visé au paragraphe 11(1) 
et ce paragraphe donne des instructions importantes quant au fait 
qu’un visa peut être délivré sur preuve que l’étranger n’est pas in-
terdit de territoire. Par contre, l’agent a terminé son analyse avec 
ce paragraphe. Il n’a pas considéré le contexte législatif du pa-
ragraphe 11(1) et, particulièrement, le paragraphe 25(1) qui était 
soulevé par la demande CH du demandeur. Le paragraphe 25(1) 
prévoit que l’étranger hors du Canada peut présenter une 
demande de visa de résident permanent pour motif d’ordre huma-
nitaire. Il ressort clairement de ce texte que le paragraphe 25(1) 
est disponible dans au moins certains cas d’interdiction de ter-
ritoire. Le paragraphe 11(1) ne peut donc pas signifier, comme 
l’agent a conclu, qu’une demande CH pour un visa de résident 
permanent doit être rejetée simplement parce que le demandeur 
est interdit de territoire. En conséquence, même si l’analyse de 
l’agent a commencé de façon sensée, le manque de considération 
du contexte législatif a miné sa raisonnabilité. Malheureusement, 
l’analyse de l’agent s’est arrêtée à ce point. Quoique l’agent 
s’est appuyé sur l’interdiction de territoire pour fausses déclara-
tions et les paragraphes 40(1) et (2), sa décision ne pouvait être 
lu comme incluant une analyse implicite du paragraphe 40(3) et 
de l’interaction entre ce paragraphe et le paragraphe 25(1). Donc, 
l’agent ne semble pas avoir considéré le texte ou le contexte des 
dispositions applicables avant de conclure que la demande CH 
du demandeur devait être rejetée en raison de son interdiction 
et du paragraphe 11(1). Par conséquent, la décision de l’agent 
ne démontrait pas un mode d’analyse qui pouvait raisonnable-
ment l’amener à conclure comme il l’a fait. Les motifs de l’agent 
n’étaient pas raisonnables et sa décision ne pouvait être soutenue.
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Subsection 40(3) prevents a foreign national who is inad-
missible for misrepresentation from applying for permanent 
resident status while subsection 25(1) allows a foreign national 
outside Canada to file an H&C application to obtain permanent 
resident status, with some exceptions. Neither the text of sub-
section 40(3) nor that of subsection 25(1) refers to the other. 
Nevertheless, subsection 25(1) explicitly sets out several cir-
cumstances in which the respondent may not consider an H&C 
application. These include inadmissibility under sections 34, 
35 or 37 of the Act. Subsection 25(1) does not mention inad-
missibility for misrepresentation under section 40. The absence 
of section 40 from the text of subsection 25(1) strongly and 
clearly suggests that Parliament’s intention was not to prevent 
a foreign national who is inadmissible for misrepresentation 
from making an H&C application. If Parliament wanted to pre-
vent a foreign national who is inadmissible under section 40 
from making an H&C application, it would be sufficient to 
add section 40 to sections 34, 35 and 37 in the text of subsec-
tion 25(1). The fact that Parliament did not include section 40 
in this list is a clear textual indication. The text of subsec-
tions 25(1) and 40(3), read together, preliminarily indicate only 
one reasonable interpretation, namely that a foreign national 
who is inadmissible for misrepresentation may make an H&C 
application under subsection 25(1). The legislative and admin-
istrative context of these sections reinforces this conclusion. 
The context and, in particular, the other provisions of the Act, 
the Immigration, Refugees and Citizenship Canada (IRCC) 
manuals and previous examples of H&C applications being 
processed, support the textual interpretation that a foreign 
national who is inadmissible for misrepresentation is not pre-
cluded from making an H&C application, and do not support 
the contrary interpretation. Moreover, a consideration of the 
purpose of the provisions did not greatly affect the interpreta-
tion. It was a primarily equivocal factor. Having considered the 
text, context and purpose of the provisions, the only reasonable 
interpretation of subsections 40(3) and 25(1) of the Act was 
that a foreign national who is inadmissible for misrepresen-
tation is not precluded by the prohibition in subsection 40(3) 
from making an H&C application under subsection 25(1).

The Federal Court had jurisdiction to hear the applicants’ ap-
plication. However, the IAD would have had jurisdiction to hear 
Ms. el Aoud’s appeal as sponsor. Paragraph 72(2)(a) of the Act 
provides that an application for leave to the Federal Court can-
not be made until all avenues of appeal have been exhausted. 
Pursuant to this paragraph, if there is a right of appeal under the 
Act, an application for judicial review can only be made once 
the appeal has been determined. Section 72 of the Act does 
not create a right to judicial review of a decision made under 
the Act. That jurisdiction is conferred on the Federal Court by 
the Federal Courts Act. Section 72 simply provides for addi-
tional procedural requirements in the immigration context when 
exercising this right. Thus, if the Act does not give a right of 

Le paragraphe 40(3) empêche l’étranger interdit de territoire 
pour fausses déclarations de présenter une demande pour obte-
nir le statut de résident permanent tandis que le paragraphe 25(1) 
permet à l’étranger hors du Canada de présenter une demande 
CH pour obtenir le statut de résident permanent, à quelques 
exceptions près. Ni le texte du paragraphe 40(3) ni celui du 
paragraphe 25(1) ne fait référence à l’autre. Néanmoins, le para-
graphe 25(1) énonce explicitement plusieurs cas dans lesquels le 
défendeur ne peut pas considérer une demande CH. Ces cas in-
cluent notamment l’interdiction de territoire selon les articles 34, 
35 ou 37 de la Loi. Le paragraphe 25(1) ne mentionne pas l’inter-
diction de territoire pour fausses déclarations prévu à l’article 40. 
L’absence de l’article 40 du texte du paragraphe 25(1) suggère 
fortement et clairement que l’intention du Parlement n’était pas 
d’empêcher l’étranger interdit de territoire pour fausses décla-
rations de présenter une demande CH. Si le Parlement voulait 
que l’étranger interdit de territoire selon l’article 40 ne puisse pas 
présenter une demande CH, il suffirait d’ajouter l’article 40 aux 
articles 34, 35 et 37 dans le texte du paragraphe 25(1). Le fait 
que le Parlement n’ait pas inclus l’article 40 dans cette liste est 
une indication textuelle claire. Le texte des paragraphes 25(1) 
et 40(3), lus ensemble, indique de façon préliminaire une seule 
interprétation raisonnable, à savoir que l’étranger interdit de terri-
toire pour fausses déclarations peut déposer une demande CH en 
vertu du paragraphe 25(1). Le contexte législatif et administratif 
de ces articles renforce cette conclusion. Le contexte et, en parti-
culier, les autres dispositions de la Loi, les guides d’Immigration, 
Réfugiés et Citoyenneté Canada (IRCC) ainsi que des cas 
antérieurs du traitement des demandes CH soutiennent l’inter-
prétation textuelle selon laquelle l’étranger interdit de territoire 
pour fausses déclarations n’est pas empêché de présenter une de-
mande CH et ne milite pas en faveur de l’interprétation contraire. 
Par ailleurs, une considération de l’objet des dispositions en 
cause n’affectait pas grandement l’interprétation. Il s’agissait 
d’un facteur surtout équivoque. Le texte, le contexte et l’ob-
jet des dispositions ayant été considérés, la seule interprétation 
raisonnable des paragraphes 40(3) et 25(1) de la Loi était que 
l’étranger interdit de territoire pour fausses déclarations n’est pas 
empêché par la prohibition au paragraphe 40(3) de présenter une 
demande CH en vertu du paragraphe 25(1).

La Cour fédérale avait compétence pour entendre la demande 
des demandeurs. Par contre, la SAI aurait eu compétence pour 
entendre l’appel de la demanderesse en tant que répondante. 
L’alinéa 72(2)a) de la Loi stipule qu’une demande d’auto-
risation à la Cour fédérale ne peut être présentée tant que les 
voies d’appel ne sont pas épuisées. Selon cet alinéa, s’il y a 
un droit d’appel en vertu de la Loi, une demande de contrôle 
judiciaire ne peut être présentée qu’une fois l’appel déter-
miné. L’article 72 de la Loi ne crée pas un droit au contrôle 
judiciaire d’une décision prise dans le cadre de la Loi. Cette 
compétence est conférée à la Cour fédérale par la Loi sur les 
Cours fédérales. L’article 72 prévoit simplement des exigences 
procédurales additionnelles dans le contexte d’immigration, 
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appeal to the IAD, an application for judicial review may be 
made. The question was whether the IAD had jurisdiction to 
hear an appeal of the officer’s decision and to consider humani-
tarian and compassionate grounds.

The IAD’s jurisdiction to hear an appeal from an officer’s 
decision depends on the interplay between sections 40, 63 and 
64 of the Act, as well as the case law of the Federal Court. 
An individual who has filed a family sponsorship application 
may appeal to the IAD against the refusal to issue a permanent 
resident visa under subsection 63(1) of the Act. There is an ex-
ception to this right of appeal in the case of a refusal based 
on inadmissibility for misrepresentation. Section 65 limits 
the appeals in which the IAD may consider humanitarian and 
compassionate grounds. The right of appeal to the IAD when 
a foreign national files a sponsored application for permanent 
residence while inadmissible under section 40 (misrepresen-
tation), exists in specific circumstances. In particular, if the 
application is accompanied by an H&C application, the officer 
must process the H&C application under section 25. If the ap-
plication is refused, if the applicant is a member of the family 
class and is the spouse, common-law partner or child of the 
sponsor, the sponsor may appeal to the IAD, which has juris-
diction to determine humanitarian and compassionate grounds, 
and an application for leave and judicial review may only be 
made after the sponsor’s appeal process has been exhausted 
(Act, paragraph 72(2)(a)). Here, the applicant is the husband 
of the other applicant, Ms. el Aoud. His sponsored application 
for permanent residence was accompanied by an H&C appli-
cation under section 25. Therefore, his claim was eligible and 
Ms. el Aoud had a right of appeal to the IAD.

Nevertheless, in the particular circumstances of this case, the 
Federal Court had jurisdiction notwithstanding that of the IAD. 
The fact that Ms. el Aoud commenced an appeal to the IAD 
and withdrew it after the respondent took the position that the 
IAD did not have jurisdiction, could not prevent her from filing 
or continuing the present application and could not take away 
the Federal Court’s jurisdiction.

A question was certified in this case as to whether a person 
in the same circumstances as the applicant may file an H&C 
application.
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lors de l’exercice de ce droit. Donc, si la Loi ne donne pas de 
droit d’appel à la SAI, une demande de contrôle judiciaire peut 
être présentée. La question était donc effectivement de savoir 
si la SAI avait la compétence pour entendre un appel de la dé-
cision de l’agent et pour prendre en considération les motifs 
d’ordre humanitaire.

La compétence de la SAI pour entendre un appel de la déci-
sion de l’agent dépend de l’interaction entre les articles 40, 63 
et 64 de la Loi, ainsi que de la jurisprudence de la Cour fédé-
rale. Un individu ayant déposé une demande de parrainage au 
titre du regroupement familial peut interjeter appel à la SAI du 
refus de délivrer un visa de résident permanent en vertu du pa-
ragraphe 63(1) de la Loi. Il y a une exception à ce droit d’appel 
dans le cas d’un refus fondé sur l’interdiction de territoire pour 
fausses déclarations. L’article 65 limite les appels dans lesquels 
la SAI peut prendre en considération les motifs d’ordre huma-
nitaire. Le droit d’appel à la SAI lorsqu’un étranger dépose une 
demande de résidence permanente parrainée, alors qu’il est in-
terdit de territoire selon l’article 40 (fausses déclarations), existe 
dans des circonstances spécifiques. En particulier, dans le cas 
où la demande est accompagnée par une demande CH, l’agent 
doit traiter la demande CH selon l’article 25. Dans le cas où la 
demande est refusée, si le demandeur fait partie de la catégorie 
du regroupement familial et il est l’époux, le conjoint de fait ou 
l’enfant du répondant, le répondant peut faire appel à la SAI, 
qui a compétence pour statuer sur les motifs d’ordre humani-
taire et une demande d’autorisation et de contrôle judiciaire ne 
peut être présentée qu’une fois que les voies d’appel du répon-
dant soient épuisées (Loi, alinéa 72(2)a). Ici, le demandeur est 
l’époux de la demanderesse, Mme el Aoud. Sa demande de rési-
dence permanente parrainée était accompagnée d’une demande 
CH en vertu de l’article 25. Donc, sa demande était recevable et 
Mme el Aoud avait un droit d’appel à la SAI.

Néanmoins, dans les circonstances particulières de l’espèce, 
la Cour fédérale avait compétence malgré celle de la SAI. Le 
fait que la demanderesse a commencé un appel devant la SAI 
et l’a retiré après que le défendeur ait pris la position que la 
SAI n’avait pas compétence, ne pouvait pas l’empêcher de dé-
poser ou de continuer la présente demande et ne pouvait pas 
enlever la compétence de la Cour fédérale.

Une question a été certifiée en l’espèce quant à savoir si une 
personne dans les mêmes circonstances que le demandeur peut 
déposer une demande CH.
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DEMANDE de contrôle judiciaire d’une décision ren-
due par un agent de l’Ambassade du Canada au Maroc 
rejetant la demande de M. Sedki (demandeur) pour un 
visa de résident permanent pour motif d’ordre humani-
taire à cause de l’interdiction de territoire, sans traiter 
les considérations d’ordre humanitaire soulevées par le 
demandeur. Demande accueillie.



734 [2022] 2 F.C.R.SEDKI v. CANADA (CITIZENSHIP AND IMMIGRATION)

APPEARANCES

Guillaume Cliche-Rivard for applicants.
Lynne Lazaroff for respondent.

SOLICITORS OF RECORD

Cliche-Rivard, Avocats inc., Montréal, for 
applicants.
Deputy Attorney General of Canada for 
respondent.

 The following is the English version of the reasons 
for judgment and judgment rendered by

 McHaffie J.:

I. Overview

[1] A foreign national who is inadmissible to Canada 
for misrepresentation may not apply for permanent res-
ident status during the inadmissibility period. Does this 
prohibition preclude a foreign national from applying for 
a permanent resident visa on humanitarian and compas-
sionate grounds (H&C application) under section 25 of 
the Immigration and Refugee Protection Act, S.C. 2001, 
c. 27 (IRPA)? This question is at the heart of this appli-
cation for judicial review.

[2] Abdelhak Sedki is inadmissible for misrepre-
sentations made in a previous application for a visitor 
visa. His five-year inadmissibility period continues until 
December 6, 2022. Pursuant to subsection 40(3) of the 
IRPA, Mr. Sedki “may not apply for permanent resident 
status” during this period. Mr. Sedki nevertheless applied 
for permanent residence as a member of the family class, 
sponsored by his wife, Zineb el Aoud. The application 
cited humanitarian and compassionate (H&C) grounds and 
section 25 of the IRPA. An officer from the Canadian em-
bassy in Morocco rejected the application on October 25, 
2019, on the basis of the inadmissibility, without taking 
into account the H&C grounds cited by Mr. Sedki.

ONT COMPARU :

Guillaume Cliche-Rivard pour les demandeurs.
Lynne Lazaroff pour le défendeur.

AVOCATS INSCRITS AU DOSSIER

Cliche-Rivard, Avocats inc., Montréal, pour les 
demandeurs.
Le sous-procureur général du Canada pour le 
défendeur.

 Voici les motifs du jugement et le jugement rendus 
en français par

 Le juge McHaffie :

I. Aperçu

[1] L’étranger qui est interdit de territoire au Canada 
pour fausses déclarations ne peut, pendant la période 
d’interdiction, présenter de demande pour obtenir le sta-
tut de résident permanent. Cette prohibition empêche-
t-elle l’étranger de présenter une demande pour un visa 
de résident permanent pour motif d’ordre humanitaire 
(demande CH) en vertu de l’article 25 de la Loi sur l’im-
migration et la protection des réfugiés, L.C. 2001, ch. 27 
(LIPR)? Cette demande de contrôle judiciaire soulève 
cette question centrale.

[2] Abdelhak Sedki est interdit de territoire pour 
fausses déclarations faites lors d’une demande précé-
dente pour un visa de visiteur. Son interdiction de ter-
ritoire de cinq ans continue jusqu’au 6 décembre 2022. 
Selon le paragraphe 40(3) de la LIPR, M. Sedki « ne 
peut […] présenter de demande pour obtenir le statut de 
résident permanent » pendant cette période. M. Sedki 
a néanmoins déposé une demande de résidence perma-
nente au titre du regroupement familial, parrainé par 
son épouse Zineb el Aoud. La demande cite des motifs 
d’ordre humanitaire [CH] et l’article 25 de la LIPR. Un 
agent de l’Ambassade du Canada au Maroc a rejeté la 
demande le 25 octobre 2019 à cause de l’interdiction de 
territoire, sans traiter les considérations d’ordre humani-
taire soulevées par M. Sedki.
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[3] I conclude that the officer’s decision was unrea-
sonable. The officer rejected Mr. Sedki’s application, cit-
ing only his inadmissibility and subsection 11(1) of the 
IRPA. They did not consider subsection 25(1) or the im-
pact of the prohibition in subsection 40(3) on Mr. Sedki’s 
ability to make an H&C application. In my view, the offi-
cer’s analysis is not consistent with the text, context, and 
purpose of the IRPA.

[4] The Minister argues that the lack of analysis on 
this point does not render the decision unreasonable, as 
Mr. Sedki was ineligible to file an H&C application in 
any case. The Minister asserts that the Court should up-
hold the officer’s decision on the ground that subsec-
tion 40(3) of the IRPA precludes an H&C application 
under subsection 25(1).

[5] I do not agree. On the contrary, having heard the ar-
guments of the Minister and the applicants, I find that the 
only reasonable interpretation of the relevant provisions 
is that a foreign national who is inadmissible for misrep-
resentation can still file an H&C application under sub-
section 25(1). According to the language of section 25, 
Parliament has expressly precluded certain inadmissi-
ble foreign nationals from filing an H&C application. 
Foreign nationals who are inadmissible under section 40 
for misrepresentation are not among those listed in sec-
tion 25. This strong legislative indication is confirmed 
by other indications in the IRPA, in certain manuals pub-
lished by Immigration, Refugees and Citizenship Canada 
(IRCC), and in this Court’s jurisprudence. These indica-
tions show, without allowing another reasonable interpre-
tation, that the officer had discretion to process the H&C 
application, which he did not do.

[6] The application for judicial review is therefore al-
lowed, and Mr. Sedki’s H&C application and his appli-
cation for sponsored permanent residence are returned to 
a different IRCC officer for assessment on the merits.

[7] That said, I agree with the parties (i) that the ques-
tion posed in the first paragraph is determinative of this 
application, (ii) that there is no established answer to this 
question in the jurisprudence, (iii) that it has significant 
consequences for many foreign nationals who have been 

[3] Je conclus que la décision de l’agent était dérai-
sonnable. L’agent a rejeté la demande de M. Sedki en 
citant seulement son interdiction de territoire et le pa-
ragraphe 11(1) de la LIPR. Il n’a considéré ni le pa-
ragraphe 25(1), ni l’effet de la prohibition prévue au 
paragraphe 40(3) sur la capacité de M. Sedki de présenter 
une demande CH. À mon avis, l’analyse de l’agent n’était 
pas conforme au texte, au contexte et à l’objet de la LIPR.

[4] Le ministre prétend que le manque d’analyse sur 
ce point ne peut pas rendre la décision déraisonnable 
parce que M. Sedki ne pouvait pas, de toute façon, dé-
poser une demande CH. Le ministre soutient que la Cour 
devrait confirmer la décision de l’agent pour motif que le 
paragraphe 40(3) de la LIPR empêche une demande CH 
en vertu du paragraphe 25(1).

[5] Je ne suis pas d’accord. Au contraire, ayant entendu 
les arguments du ministre et des demandeurs, je conclus 
que la seule interprétation raisonnable des dispositions 
pertinentes est que l’étranger interdit de territoire pour 
fausses déclarations peut toujours déposer une demande 
CH en vertu du paragraphe 25(1). Selon le libellé de l’ar-
ticle 25, le législateur a expressément empêché certains 
étrangers interdits de territoire de déposer une demande 
CH. Les étrangers interdits selon l’article 40 pour fausses 
déclarations ne sont pas parmi ceux énumérés à l’ar-
ticle 25. Cet indice législatif fort est confirmé par d’autres 
indications dans la LIPR, dans certains guides publiés par 
Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada (IRCC) et 
dans la jurisprudence de cette Cour. Ces indications dé-
montrent, sans permettre une autre interprétation raison-
nable, que l’agent avait la discrétion de traiter la demande 
CH, ce qu’il n’a pas fait.

[6] La demande de contrôle judiciaire est donc ac-
cueillie et la demande CH de M. Sedki, accompagnée 
par sa demande de résidence permanente parrainée, est 
renvoyée à un autre agent d’IRCC pour évaluation sur le 
fond.

[7] Ceci dit, je conviens avec les parties (i) que la ques-
tion posée au premier paragraphe est déterminante pour 
cette demande, (ii) qu’il n’y a pas de réponse établie à la 
question dans la jurisprudence, (iii) qu’elle a des consé-
quences importantes pour plusieurs étrangers assujettis 
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deemed inadmissible for misrepresentation, and (iv) that 
it therefore transcends the interests of the immediate par-
ties to the litigation. I find that the criteria for a certified 
question are met, and I grant the parties’ request to cer-
tify the following question:

Can a foreign national inadmissible for misrepresen-
tation pursuant to subsection 40(1) of the Immigration 
and Refugee Protection Act, S.C. 2001, c. 27 (IRPA) 
apply, during the period set out in paragraph 40(2)(a) of 
the IRPA, for permanent resident status on humanitarian 
and compassionate grounds under subsection 25(1) of the 
IRPA, despite the prohibition on applying for permanent 
resident status under subsection 40(3) of the IRPA?

II. Issues and standard of review

[8] This application raises the following issues:

A. Was it reasonable for the officer to reject the ap-
plicants’ sponsorship application on the basis of 
inadmissibility for misrepresentation without pro-
cessing their H&C application under section 25 of 
the IRPA?

B. Does this Court have jurisdiction to hear this ap-
plication notwithstanding paragraph 72(2)(a) 
of the IRPA and/or did the Immigration Appeal 
Division (IAD) have jurisdiction to hear an appeal 
of the officer’s decision?

C. Should the style of cause be amended to remove 
Ms. el Aoud as an applicant?

[9] The reasonableness standard applies to the review 
of the officer’s decision to reject the applicants’ applica-
tion: Canada (Minister of Citizenship and Immigration) 
v. Vavilov, 2019 SCC 65, [2019] 4 S.C.R. 653, at para-
graphs 16–17 and 23–25. The parties do not argue oth-
erwise. This standard therefore applies to the first issue. 
I will address the application of this standard in greater 
depth when discussing the officer’s decision.

à une interdiction de territoire pour fausses déclarations, 
et (iv) qu’elle transcende donc les intérêts des parties au 
litige. Je conclus que les critères pour une question certi-
fiée sont présents et j’accorde la demande des parties de 
certifier la question suivante :

L’étranger interdit de territoire pour fausses déclarations 
en vertu du paragraphe 40(1) de la Loi sur l’immigration 
et la protection des réfugiés, L.C. 2001, ch. 27 (LIPR), 
pendant la période énoncée à l’alinéa 40(2)(a) de la LIPR, 
peut-il présenter une demande pour obtenir le statut de ré-
sident permanent pour considérations d’ordre humanitaire 
au sens du paragraphe 25(1) de la LIPR, malgré l’inter-
diction de présenter une demande pour obtenir le statut 
de résident permanent prévue au paragraphe 40(3) de la 
LIPR ?

II. Question en litige et norme de contrôle

[8] Cette demande soulève les questions en litige 
suivantes :

A. Était-il raisonnable pour l’agent de refuser la de-
mande de parrainage des demandeurs à cause de 
l’interdiction de territoire pour fausses déclara-
tions, sans traiter leur demande CH en vertu de 
l’article 25 de la LIPR?

B. Cette Cour a-t-elle compétence pour entendre cette 
demande malgré l’alinéa 72(2)a) de la LIPR et/ou 
la Section d’appel de l’immigration (SAI) avait-
elle compétence pour entendre un appel de la déci-
sion de l’agent?

C. Est-ce que l’intitulé devrait être amendé pour en-
lever le nom de Mme el Aoud comme demandeur?

[9] La norme de la décision raisonnable s’applique au 
contrôle de la décision de l’agent de refuser la demande 
des demandeurs : Canada (Ministre de la Citoyenneté 
et de l’Immigration) c. Vavilov, 2019 CSC 65, [2019] 
R.C.S. 653, aux paragraphes 16–17 et 23–25. Les parties 
n’ont pas prétendu autrement. Cette norme s’applique 
donc à la première question. Je vais traiter de l’applica-
tion de cette norme de façon plus approfondie en discu-
tant de la décision de l’agent.



[2022] 2 R.C.F. 737SEDKI c. CANADA (CITOYENNETÉ ET IMMIGRATION)

[10] The second issue relates to the jurisdiction of this 
Court and the IAD. When the jurisdiction of the Court is 
in question, the Court often addresses this issue first. In 
this case, the parties agree that the Court has jurisdiction, 
and I agree as well. My conclusion on this issue is closely 
related to that on the first issue. I will therefore address 
the issue of jurisdiction second. The IAD did not raise the 
issue of its jurisdiction, even implicitly, as Ms. el Aoud 
withdrew her appeal to the IAD following the Minister’s 
objection. In my view, the issue of this Court’s jurisdiction 
is to be decided without applying a standard of review, 
even though it is complementary to the IAD’s jurisdic-
tion: Habtenkiel v. Canada (Citizenship and Immigration), 
2014 FCA 180, [2015] 3 F.C.R. 327, at paragraph 23.

[11] The third issue relates to Ms. el Aoud’s ability to 
participate as an applicant in this application for judicial 
review. No standard of review applies.

III. Analysis

A. The officer’s decision was unreasonable

(1) Background: The inadmissibility and the re-
jection of the permanent resident application

[12] Mr. Sedki filed an application for a visitor visa 
in 2017. This application was rejected on December 6, 
2017. The officer who evaluated the application deter-
mined that Mr. Sedki had made misrepresentations about 
his employment and finances. He was therefore inadmis-
sible for a period of five years under section 40 of the 
IRPA, which states:

Misrepresentation

40 (1) A permanent resident or a foreign national is inad-
missible for misrepresentation

(a) for directly or indirectly misrepresenting or with-
holding material facts relating to a relevant matter 
that induces or could induce an error in the adminis-
tration of this Act;

…

[10] La deuxième question soulève la compétence de 
cette Cour et de la SAI. Lorsque la compétence de la 
Cour est en jeu, la Cour se penche souvent sur cette ques-
tion en premier lieu. Dans cette affaire, les parties sont 
d’accord que la Cour a compétence et je suis du même 
avis. Ma conclusion sur cette question est liée au résultat 
de la première question. Je vais donc traiter de la ques-
tion de compétence en deuxième lieu. La SAI n’a pas 
discuté de la question de sa compétence, même implici-
tement, parce que Mme el Aoud a retiré son appel devant 
la SAI à la suite de l’opposition du ministre. À mon avis, 
la question de la compétence de cette Cour est à décider 
sans appliquer une norme de contrôle même si elle est 
complémentaire à la compétence de la SAI : Habtenkiel 
c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 2014 CAF 180, 
[2015] 3 R.C.F. 327, au paragraphe 23.

[11] La troisième question soulève la capacité de 
Mme el Aoud de participer en tant que demanderesse dans 
le cadre de cette demande de contrôle judiciaire. Aucune 
norme de contrôle ne s’applique.

III. Analyse

A. La décision de l’agent était déraisonnable

1) Contexte : l’interdiction et le refus de la de-
mande de résidence permanente

[12] M. Sedki a déposé une demande de visa de visiteur 
en 2017. Cette demande a été refusée le 6 décembre 2017. 
L’agent évaluant cette demande a déterminé que M. Sedki 
avait fait de fausses déclarations au sujet de son emploi et 
de ses moyens financiers. Il était donc interdit de territoire 
pendant cinq ans en vertu de l’article 40 de la LIPR, qui 
stipule ce qui suit :

Fausses déclarations

40 (1) Emportent interdiction de territoire pour fausses 
déclarations les faits suivants :

a) directement ou indirectement, faire une présenta-
tion erronée sur un fait important quant à un objet 
pertinent, ou une réticence sur ce fait, ce qui entraîne 
ou risque d’entraîner une erreur dans l’application de 
la présente loi;

[…]
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Application

(2) The following provisions govern subsection (1):

(a) the permanent resident or the foreign national 
continues to be inadmissible for misrepresentation 
for a period of five years following, in the case of a 
determination outside Canada, a final determination 
of inadmissibility under subsection (1) or, in the case 
of a determination in Canada, the date the removal 
order is enforced; and

…

Inadmissible

(3) A foreign national who is inadmissible under this sec-
tion may not apply for permanent resident status during 
the period referred to in paragraph (2)(a). [Emphasis 
added.]

[13] Mr. Sedki does not challenge this previous deci-
sion in this application for judicial review. It is therefore 
accepted for present purposes that he is inadmissible un-
der section 40 of the IRPA until December 6, 2022. As 
subsection 40(3) indicates, a foreign national who is inad-
missible for misrepresentation may not apply for perma-
nent resident status during the period of inadmissibility.

[14] Mr. Sedki nevertheless applied for permanent res-
idence in November 2018, sponsored by Ms. el Aoud. In 
a cover letter, the applicants’ consultant highlighted the 
inadmissibility and noted that she was including with the 
application [translation] “an H&C application to re-
move the inadmissibility”. On October 23, 2019, not hav-
ing received a response, the consultant filed a follow-up 
to the sponsorship application and the H&C application, 
making explicit reference to section 25 of the IRPA. She 
also submitted some additional documents, including a 
letter from Ms. el Aoud.

[15] On October 25, 2019, the officer made the deci-
sion to reject the application. The substantial analysis of 
the decision reads as follows:

Application

(2) Les dispositions suivantes s’appliquent au 
paragraphe (1) :

a) l’interdiction de territoire court pour les cinq ans 
suivant la décision la constatant en dernier ressort, si 
le résident permanent ou l’étranger n’est pas au pays, 
ou suivant l’exécution de la mesure de renvoi;

[…]

Interdiction de territoire

(3) L’étranger interdit de territoire au titre du présent article 
ne peut, pendant la période visée à l’alinéa (2)a), présenter 
de demande pour obtenir le statut de résident permanent. 
[Je souligne.]

[13] M. Sedki ne conteste pas cette décision antérieure 
dans le cadre de la présente demande de contrôle judi-
ciaire. Il est donc admis pour les fins actuelles qu’il est 
interdit de territoire conformément à l’article 40 de la 
LIPR, et ce, jusqu’au 6 décembre 2022. Tel qu’indique 
le paragraphe 40(3), l’étranger qui est interdit de terri-
toire pour fausses déclarations ne peut pas présenter de 
demande pour obtenir le statut de résident permanent 
pendant la période d’interdiction.

[14] M. Sedki a toutefois déposé une demande de 
résidence permanente au mois de novembre 2018, par-
rainé par Mme el Aoud. Dans une lettre de motivation, la 
consultante des demandeurs a souligné l’interdiction de 
territoire et a noté qu’elle joignait à la demande « une 
demande humanitaire pour enlever l’interdiction de ter-
ritoire ». Le 23 octobre 2019, n’ayant pas eu de réponse, 
la consultante a déposé un suivi à la demande de par-
rainage et à la demande CH, en faisant expressément 
référence à l’article 25 de la LIPR. Elle a aussi déposé 
quelques documents supplémentaires, y compris une 
lettre de Mme el Aoud.

[15] Le 25 octobre 2019, l’agent a rendu sa décision, 
rejetant la demande. L’analyse substantielle dans la déci-
sion se lit comme suit :
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[translation]

I have now finished reviewing your application and I have 
come to the conclusion that you do not meet the criteria 
for admissibility to Canada as a member of the family 
class-spouse.

Paragraph 40(1)(a) of the Immigration and Refugee 
Protection Act states that a foreign national is inadmissible 
for directly or indirectly “misrepresenting or withholding 
material facts relating to a relevant matter that induces or 
could induce an error in the administration of this Act”. 
Paragraph 40(2)(a) specifies that the inadmissibility is ef-
fective for a period of five years following, in the case of 
a determination outside Canada, a final determination of 
inadmissibility.

On December 6, 2017, your application for a temporary 
resident visa was rejected for misrepresentation. You are 
therefore inadmissible to Canada until December 6, 2022.

As this period has not passed, you are still inadmissible.

Subsection 11(1) of the Act stipulates that “a foreign na-
tional must, before entering Canada, apply to an officer 
for a visa or for any other document required by the reg-
ulations. The visa or document may be issued if, follow-
ing an examination, the officer is satisfied that the foreign 
national is not inadmissible and meets the requirements 
of this Act”. For the reasons given above, I am convinced 
that you should be inadmissible, and I therefore reject 
your application. [Emphasis added.]

[16] The officer’s decision does not mention the H&C 
application or H&C grounds. It also makes no reference 
to either subsection 40(3) or section 25 of the IRPA. The 
notes in the Global Case Management System (GCMS) 
do not mention them either, making reference only to sub-
section 40(2) and inadmissibility until December 6, 2022. 
The officer simply concluded that Mr. Sedki was inadmis-
sible and noted that subsection 11(1) states that a visa will 
not be issued if the foreign national is inadmissible.

[17] Ms. el Aoud filed an appeal of the decision with 
the IAD on October 30, 2019. The applicants filed this 
application for judicial review on December 20, 2019.

J’ai maintenant terminé l’examen de votre demande et 
j’en suis arrivé à la conclusion que vous ne répondez pas 
aux critères pour être admis au Canada au titre de regrou-
pement familiale-époux.

À l’alinéa 40(1)a) de la Loi sur l’immigration et la pro-
tection des réfugiés, il est dit que l’étranger est interdit de 
territoire pour avoir, directement ou indirectement, fait 
une « présentation erronée sur un fait important quant à 
un objet pertinent, ou une réticence sur ce fait, ce qui en-
traîne ou risque d’entraîner une erreur dans l’application 
de la présente loi ». L’alinéa 40(2)a), précise que l’inter-
diction de territoire court pour les cinq ans suivant la dé-
cision la constatant en dernier ressort, si l’étranger n’est 
pas au pays.

En effet, le 6 décembre 2017, votre demande de visa de 
résidence temporaire a été refusée pour fausse déclaration. 
Vous êtes donc inadmissible au Canada jusqu’au 6 dé-
cembre 2022.

Cette période ne s’étant pas écoulée, vous êtes toujours 
concerné par cette interdiction.

Le paragraphe 11(1) de la Loi stipule que « l’étranger doit, 
préalablement à son entrée au Canada, demander à l’agent 
les visa et autres documents requis par le règlement, les-
quels sont délivrés sur preuve, à la suite d’un contrôle, 
qu’il n’est pas interdit de territoire et se conforme à la pré-
sente loi ». Pour les raisons exposées précédemment, je 
suis convaincu(e) que vous devez être interdit de territoire 
et je refuse donc votre demande. [Je souligne.]

[16] La décision de l’agent ne fait pas mention de la 
demande CH ou des considérations d’ordre humanitaire. 
Elle ne fait pas non plus référence au paragraphe 40(3) ni à 
l’article 25 de la LIPR. Les notes dans le Système mondial 
de gestion de cas (SMGC) n’en font pas plus mention, fai-
sant seulement référence au paragraphe 40(2) et à l’inter-
diction de territoire jusqu’au 6 décembre 2022. L’agent a 
simplement conclu que M. Sedki était interdit de territoire 
et a noté que le paragraphe 11(1) stipule qu’un visa ne sera 
pas délivré si l’étranger est interdit de territoire.

[17] Mme el Aoud a déposé un appel de la décision à la 
SAI le 30 octobre 2019. Les demandeurs ont déposé la 
présente demande de contrôle judiciaire le 20 décembre 
2019.
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[18] In April 2020, the Minister filed a motion with the 
IAD to dismiss the appeal for lack of jurisdiction. The 
Minister claimed that the IAD could not hear the ap-
peal, raising, for the first time, the prohibition in subsec-
tion 40(3). After having received the Minister’s motion, 
Ms. El Aoud withdrew her appeal to the IAD on July 29, 
2020, and pursued this application for judicial review.

(2) Analytical framework

(a) Reasonableness and lack of reasoning re-
garding the H&C application

[19] In conducting reasonableness review, the Court 
must consider the outcome of the administrative deci-
sion in light of the decision maker’s rationale in order to 
ensure that the decision is “transparent, intelligible and 
justified”: Vavilov, at paragraph 15. A reasonable deci-
sion must be both based on internally coherent reasoning 
and justified in light of the legal and factual constraints, 
including the governing statutory scheme and the sub-
missions of the parties: Vavilov, at paragraphs 99–101, 
108–110 and 127–128.

[20] The parties’ submissions constitute an import-
ant constraint that bears on an administrative decision: 
Vavilov, at paragraphs 127–128. The majority of the 
Supreme Court explained that “[t]he principles of justi-
fication and transparency require that an administrative 
decision maker’s reasons meaningfully account for the 
central issues and concerns raised by the parties”: Vavilov, 
at paragraph 127. As the applicants assert, if an adminis-
trative decision does not meaningfully grapple with key 
issues, the reviewing court may question whether the de-
cision maker was actually alert and sensitive to the matter 
before it: Vavilov, at paragraph 128.

[21] In the present case, the officer did not expressly 
mention the applicants’ H&C application. They simply re-
jected the application in its entirety based on Mr. Sedki’s 
inadmissibility and subsection 11(1) of the IRPA. The 
applicants claim that the officer’s decision was unreason-
able and should be quashed because of the sole fact that 

[18] Au mois d’avril 2020, le ministre a déposé auprès 
de la SAI une demande en rejet d’appel pour défaut de 
compétence. Le ministre a allégué que la SAI ne pouvait 
pas entendre l’appel, soulevant pour la première fois la 
prohibition prévue au paragraphe 40(3). Après avoir reçu 
la demande du ministre, Mme el Aoud a retiré son appel 
à la SAI le 29 juillet 2020 et a poursuivi la présente de-
mande de contrôle judiciaire.

2) Le cadre d’analyse

a) La raisonnabilité et le manque de raisonne-
ment quant à la demande CH

[19] Lorsque la Cour effectue un contrôle selon la 
norme de la décision raisonnable, elle tient compte du 
résultat de la décision administrative eu égard au rai-
sonnement du décideur afin de s’assurer que la décision 
est « transparente, intelligible et justifiée » : Vavilov, au 
paragraphe 15. La décision raisonnable doit être à la fois 
fondée sur un raisonnement intrinsèquement cohérent 
et justifié à la lumière des contraintes juridiques et fac-
tuelles, y compris le régime législatif applicable et les ob-
servations des parties : Vavilov, aux paragraphes 99–101, 
108–110 et 127–128.

[20] Les observations des parties constituent une 
contrainte importante qui a une incidence sur une déci-
sion administrative : Vavilov, aux paragraphes 127–128. 
La majorité de la Cour suprême a expliqué que « [l]es 
principes de la justification et de la transparence exigent 
que les motifs du décideur administratif tiennent valable-
ment compte des questions et préoccupations centrales 
soulevées par les parties » : Vavilov, au paragraphe 127. 
Comme le prétendent les demandeurs, si une décision 
administrative ne s’attaque pas de façon significative aux 
questions clés, la Cour de révision peut se demander si le 
décideur était effectivement attentif et sensible à la ques-
tion qui lui était soumise : Vavilov, au paragraphe 128.

[21] Dans le cas en l’espèce, l’agent n’a pas expres-
sément mentionné la demande CH des demandeurs. Il a 
simplement rejeté la demande intégralement sur la base 
de l’interdiction de territoire de M. Sedki et du para-
graphe 11(1) de la LIPR. Les demandeurs soutiennent 
que la décision de l’agent est déraisonnable et devrait être 
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the officer did not even address the existence of the H&C 
application.

[22] However, the situation is complicated by the fact 
that the Minister claims the officer was not obliged to 
decide the H&C application. The Minister states that 
Mr. Sedki was precluded from filing an H&C application 
because of subsection 40(3) and, therefore, the officer 
was not required to deal with the application or even to 
address the fact that they were not required to do so. In 
essence, the Minister claims that the fact that the officer 
did not refer to the H&C application cannot render their 
decision unreasonable, because Mr. Sedki was prohib-
ited from making such an application.

[23] The officer’s decision should be read in its ad-
ministrative context and must not be assessed against a 
standard of perfection: Vavilov, at paragraph 91; Canada 
(Citizenship and Immigration) v. Mason, 2021 FCA 156, 
[2022] 1 F.C.R. 3, at paragraph 40. The relevant admin-
istrative context includes the large volume of sponsor-
ship applications and other visa applications received by 
Canadian missions: Sheikh v. Canada (Citizenship and 
Immigration), 2020 FC 199, at paragraphs 51 and 68; 
Yuzer v. Canada (Citizenship and Immigration), 2019 FC 
781, 70 Imm. L.R. (4th) 185, at paragraphs 9, 15 and 20.

[24] Even though they did not specifically mention the 
H&C application, one can see that the officer examined 
the applicants’ application and concluded that the entire 
application, including the H&C application, had to be 
rejected because Mr. Sedki was inadmissible and subsec-
tion 11(1) requires proof that he is not. I am therefore not 
satisfied that the mere fact that the officer did not refer to 
the H&C application in their analysis renders the deci-
sion unreasonable on the basis of a failure to consider a 
key aspect of the application.

[25] That said, the statutory analysis now proposed by 
the Minister is not the analysis the officer conducted. The 
officer relied exclusively on subsections 40(1), 40(2), 
and 11(1) of the IRPA, while the Minister is relying pri-
marily on subsection 40(3). In my view, we must begin 
with the officer’s reasoning, as the reasons communicate 
the rationale for the decision: Vavilov, at paragraphs 81 
and 84.

infirmée dû au seul fait que l’agent n’a même pas abordé 
l’existence de la demande CH.

[22] Or, la situation devient plus compliquée parce 
que le ministre prétend que l’agent n’était pas obligé de 
statuer sur la demande CH. Il affirme que M. Sedki ne 
pouvait pas présenter de demande CH à cause du para-
graphe 40(3) et, qu’en conséquence, l’agent n’était pas 
tenu de traiter de la demande ni même d’aborder le fait 
qu’il n’était pas tenu de ce faire. En effet, le ministre 
plaide que le fait que l’agent n’a pas fait référence à la 
demande CH ne peut pas rendre sa décision déraisonnable 
parce que M. Sedki était empêché de présenter une telle 
demande.

[23] La décision de l’agent doit être lue dans son 
contexte administratif et ne doit pas être jugée selon une 
norme de perfection : Vavilov, au paragraphe 91; Canada 
(Citoyenneté et Immigration) c. Mason, 2021 CAF 156, 
[2022] 1 R.C.F. 3, au paragraphe 40. Le contexte adminis-
tratif pertinent comprend le grand nombre de demandes 
de parrainage et d’autres demandes de visa reçues par les 
missions canadiennes : Sheikh c. Canada (Citoyenneté 
et Immigration), 2020 CF 199, aux paragraphe 51 et 68; 
Yuzer c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 2019 CF 
781, aux paragraphe 9, 15 et 20.

[24] Même s’il n’a pas fait mention de la demande CH 
en particulier, on peut comprendre que l’agent a examiné 
la demande des demandeurs et a conclu que la demande 
entière, y compris la demande CH, devrait être rejetée 
parce que M. Sedki est interdit de territoire et le para-
graphe 11(1) requiert de la preuve qu’il ne l’est pas. Je ne 
suis donc pas satisfait que le simple fait de ne pas avoir 
fait référence à la demande CH dans le cadre de son ana-
lyse rend la décision de l’agent déraisonnable en raison du 
défaut de tenir compte d’un aspect central de la demande.

[25] Ceci dit, l’analyse législative que propose main-
tenant le ministre n’est pas l’analyse qu’a effectuée 
l’agent. L’agent s’est appuyé exclusivement sur les pa-
ragraphes 40(1), 40(2) et 11(1) de la LIPR alors que le 
ministre s’appuie surtout sur le paragraphe 40(3). À mon 
avis, il faut commencer avec le raisonnement de l’agent, 
parce que ses motifs servent à communiquer la justifica-
tion de sa décision : Vavilov, aux paragraphes 81 et 84.
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[26] In this regard, I accept that a decision maker may 
draw implicit conclusions on a matter of statutory inter-
pretation: Mason, at paragraph 41. However, in this case, 
I cannot conclude that the officer drew an implicit con-
clusion regarding the interplay between subsections 40(3) 
and 25(1) as they only referred to subsections 40(1), 
40(2), and 11(1). In my view, this would cross the line be-
tween a respectful, holistic, and contextual reading of the 
reasons and the fabrication of new reasons to support a de-
cision: Vavilov, at paragraph 96; Alexion Pharmaceuticals 
Inc. v. Canada (Attorney General), 2021 FCA 157, [2022] 
1 F.C.R. 153, at paragraphs 8–10. The issue, for the mo-
ment, is not to determine whether the same result could 
have been reached through different reasoning. An other-
wise reasonable outcome cannot stand if it was reached 
on an improper basis: Vavilov, at paragraph 86.

(b) Reasonableness and statutory interpretation

[27] As I have mentioned, the officer effectively con-
cluded that in light of subsection 11(1) of the IRPA, 
Mr. Sedki’s inadmissibility under section 40 required 
that his application, including the H&C application, 
be rejected. This analysis raises an issue of statutory 
interpretation.

[28] When such an issue is raised, the “modern prin-
ciple” of interpretation applies to administrative decision 
makers as well as courts: Vavilov, at paragraph 118. Under 
this principle, the words of a provision are to be read “in 
their entire context and in their grammatical and ordinary 
sense harmoniously with the scheme of the Act, the ob-
ject of the Act, and the intention of Parliament”, that is, in 
accordance with the text, context, and purpose of the stat-
ute: Vavilov, at paragraphs 117–121, citing Rizzo & Rizzo 
Shoes Ltd. (Re), [1998] 1 S.C.R. 27, (1998), 154 D.L.R. 
(4th) 193, at paragraph 21 and Bell ExpressVu Limited 
Partnership v. Rex, 2002 SCC 42, [2002] 2 S.C.R. 559, at 
paragraph 26.

[29] Although administrative decision makers should 
apply these principles of interpretation, they are not re-
quired in every case to engage in a “formalistic” statutory 
interpretation exercise, even if they issue written reasons: 
Vavilov, at paragraph 119. However, the interpretation 

[26] À cet égard, j’accepte qu’un décideur puisse avoir 
tiré des conclusions implicites sur une question d’inter-
prétation législative : Mason, au paragraphe 41. Toutefois, 
en l’espèce, je ne peux pas conclure que l’agent a tiré 
une conclusion implicite sur l’interaction entre les pa-
ragraphes 40(3) et 25(1) alors qu’il n’a fait référence 
qu’aux paragraphes 40(1), 40(2) et 11(1). À mon avis, 
cela franchirait la ligne entre la lecture respectueuse, glo-
bale et contextuelle des motifs et la fabrication de nou-
veaux motifs pour appuyer une décision : Vavilov, au 
paragraphe 96; Alexion Pharmaceuticals Inc. c. Canada 
(Procureur général), 2021 CAF 157, [2022] 1 R.C.F. 153, 
aux paragraphes 8–10. La question, pour l’instant, n’est 
pas à savoir si le même résultat pouvait être atteint via un 
autre raisonnement. Un résultat par ailleurs raisonnable ne 
saurait être tenu pour valide s’il repose sur un fondement 
erroné : Vavilov, au paragraphe 86.

b) La raisonnabilité et l’interprétation législative

[27] Comme je l’ai indiqué, l’agent a effectivement 
conclu qu’à la lumière du paragraphe 11(1) de la LIPR, 
l’interdiction de territoire de M. Sedki selon l’article 40 
nécessitait le refus de sa demande, y compris sa demande 
CH. Cette analyse soulève une question d’interprétation 
législative.

[28] Quand il s’agit d’une telle question, le « principe 
moderne » en matière d’interprétation s’applique aux dé-
cideurs administratifs ainsi qu’aux cours : Vavilov, au pa-
ragraphe 118. Selon ce principe, les mots d’une disposition 
sont lus « dans leur contexte global en suivant le sens ordi-
naire et grammatical qui s’harmonise avec l’économie de 
la loi, l’objet de la loi et l’intention du législateur », c’est-à-
dire selon le texte, le contexte et l’objet de la loi : Vavilov, 
aux paragraphes 117–121, citant Rizzo & Rizzo Shoes 
Ltd. (Re), [1998] 1 R.C.S. 27, au paragraphe 21 et Bell 
ExpressVu Limited Partnership c. Rex, 2002 CSC 42, 
[2002] 2 R.C.S. 559, au paragraphe 26.

[29] Bien qu’un décideur administratif devrait appli-
quer ces principes d’interprétation, il n’est pas tenu dans 
tous les cas d’entreprendre une « interprétation forma-
liste » de la loi, même s’il émet des motifs écrits : Vavilov, 
au paragraphe 119. Par contre, l’interprétation doit être 



[2022] 2 R.C.F. 743SEDKI c. CANADA (CITOYENNETÉ ET IMMIGRATION)

must be consistent with the text, context, and purpose of 
the statutory provisions: Vavilov, at paragraph 120. When 
reviewing the decision of a decision maker, the review-
ing court “does not undertake a de novo analysis of the 
question” and does not look for the “correct” interpreta-
tion: Vavilov, at paragraphs 116 and 124; Mason, at para-
graphs 11–13. The analysis seeks simply to determine 
whether the decision is consistent with the principles of 
interpretation.

[30] The Court of Appeal recently highlighted the “dan-
ger” created by the fact that both the courts and admin-
istrative decision makers apply the same principles of 
interpretation: Mason, at paragraphs 11–13. To avoid this 
danger, the reviewing court should keep in mind (i) that 
administrative decision makers may have a range of in-
terpretations open to them; (ii) that decision makers may 
have a better appreciation of interpretations than the Court 
because of their expertise; and (iii) that the legislation 
gives the responsibility to interpret the legislation to deci-
sion makers, and not to reviewing courts: Mason, at para-
graph 16, citing Hillier v. Canada (Attorney General), 
2019 FCA 44, [2019] 2 F.C.R. D-3, at paragraphs 13–17.

[31] In Mason, the Court of Appeal suggested an ap-
proach in which the reviewing court conducts a “prelim-
inary” analysis of the text, context, and purpose of the 
legislation, without making judgments or conclusions, 
before examining the administrative decision maker’s 
interpretation and the parties’ arguments: Mason, at para-
graphs 17–20. However, one should not assume that the 
same analysis is appropriate for all administrative con-
texts or take a “default position of acceptance”: Mason, 
at paragraphs 23–24. The analysis of the decision at 
issue by the majority of the Supreme Court in Vavilov 
provides another example of an analysis of a statutory 
interpretation issue applying the reasonableness stan-
dard: Vavilov, at paragraphs 171–196; see also Alexion, 
at paragraphs 34–69.

(3) The officer’s analysis was not reasonable

[32] The officer referred to Mr. Sedki’s inadmissibility, 
which is not contested, as well as subsection 11(1) of the 
IRPA. They concluded the application should be rejected 
as they were convinced that Mr. Sedki was inadmissible.

conforme au texte, au contexte et à l’objet des disposi-
tions de la loi : Vavilov, au paragraphe 120. Pour évaluer 
la décision du décideur, la cour de révision « ne pro-
cède pas à une analyse de novo de la question », et ne 
cherche pas l’interprétation « correcte » : Vavilov, aux 
paragraphes 116 et 124; Mason, aux paragraphes 11–13. 
L’analyse vise simplement à déterminer si la décision est 
conforme aux principes d’interprétation.

[30] La Cour d’appel a récemment souligné le « dan-
ger » qui est créé par le fait que la Cour et le tribunal 
administratif appliquent les mêmes principes d’interpré-
tation : Mason, aux paragraphes 11–13. Pour éviter ce 
danger, la cour de révision doit garder en vue (i) que plu-
sieurs interprétations peuvent être ouvertes au décideur 
administratif; (ii) que le décideur peut avoir une meil-
leure appréciation des interprétations que la Cour étant 
donné son expertise; et (iii) que la loi donne la responsa-
bilité d’interprétation au décideur et non à la cour de révi-
sion : Mason, au paragraphe 16, citant Hillier c. Canada 
(Procureur général), 2019 CAF 44, [2019] 2 R.C.F. F-3, 
aux paragraphes 13–17.

[31] Dans Mason, la Cour d’appel a suggéré une ap-
proche où la cour de révision entreprend une analyse 
« préliminaire » du texte, du contexte et de l’objet de la 
loi, sans jugement ou conclusion, avant d’examiner l’in-
terprétation du décideur administratif et les arguments des 
parties : Mason, aux paragraphes 17–20. Cependant, il 
ne faut pas présumer que la même analyse est appropriée 
dans chaque contexte administratif ni prendre une « po-
sition d’accord par défaut » [ma traduction] : Mason, 
aux paragraphes 23 et 24. L’analyse de la décision en 
cause par la majorité de la Cour suprême dans Vavilov 
offre un autre exemple d’une analyse d’une question d’in-
terprétation législative selon la norme de la décision rai-
sonnable : Vavilov, aux paragraphes 171–196; voir aussi 
Alexion, aux paragraphes 34–69.

3) L’analyse de l’agent n’était pas raisonnable

[32] L’agent a invoqué le fait que M. Sedki est interdit 
de territoire, ce qui n’est pas contesté, ainsi que le para-
graphe 11(1) de la LIPR. Il a conclu que la demande de-
vrait être rejetée puisqu’il était convaincu que M. Sedki 
est interdit de territoire.
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[33] In my view, the officer’s reference to subsec-
tion 11(1) is sensible. The officer’s role is to conduct the 
“examination” referred to in subsection 11(1), and that 
subsection provides important instructions regarding the 
fact that a visa may be issued if the officer is satisfied the 
foreign national is not inadmissible.

[34] However, the officer ended their analysis with this 
subsection. They did not consider the statutory context 
of subsection 11(1) or, in particular, subsection 25(1), 
which was raised by Mr. Sedki’s H&C application. 
Subsection 25(1) provides that a foreign national outside 
Canada may apply for a permanent resident visa on hu-
manitarian and compassionate grounds:

Humanitarian and compassionate considerations — request of for-
eign national

25 (1) Subject to subsection (1.2), the Minister must, on 
request of a foreign national in Canada who applies for 
permanent resident status and who is inadmissible — 
other than under section 34, 35 or 37 — or who does not 
meet the requirements of this Act, and may, on request of 
a foreign national outside Canada — other than a foreign 
national who is inadmissible under section 34, 35 or 37 
— who applies for a permanent resident visa, examine the 
circumstances concerning the foreign national and may 
grant the foreign national permanent resident status or an 
exemption from any applicable criteria or obligations of 
this Act if the Minister is of the opinion that it is justified 
by humanitarian and compassionate considerations relat-
ing to the foreign national, taking into account the best 
interests of a child directly affected. [Emphasis added.]

[35] It is clear from this text that subsection 25(1) 
is available in at least certain cases of inadmissibility. 
This was confirmed by the Supreme Court of Canada: 
Kanthasamy v. Canada (Citizenship and Immigration), 
2015 SCC 61, [2015] 3 S.C.R. 909, at paragraph 20. In 
Kanthasamy, Justice Abella referred to the general rule of 
subsection 11(1) in particular, before noting that subsec-
tion 25(1) gives the Minister discretion to grant an exemp-
tion from the ordinary requirements of the IRPA in certain 
cases: Kanthasamy, at paragraphs 9–10. For example, the 
Minister admits that a foreign national outside Canada 
who is inadmissible under section 36 of the IRPA may 
make an H&C application and may receive a permanent 
resident visa once that application is processed, notwith-
standing subsection 11(1).

[33] À mon avis, la référence par l’agent au para-
graphe 11(1) est sensée. Le rôle de l’agent est de faire 
le « contrôle » visé au paragraphe 11(1) et ce para-
graphe donne des instructions importantes quant au fait 
qu’un visa peut être délivré sur preuve que l’étranger 
n’est pas interdit de territoire.

[34] Par contre, l’agent a terminé son analyse avec ce 
paragraphe. Il n’a pas considéré le contexte législatif du 
paragraphe 11(1) et, particulièrement, le paragraphe 25(1) 
qui était soulevé par la demande CH de M. Sedki. Le pa-
ragraphe 25(1) prévoit que l’étranger hors du Canada peut 
présenter une demande de visa de résident permanent 
pour motif d’ordre humanitaire :

Séjour pour motif d’ordre humanitaire à la demande de l’étranger

25 (1) Sous réserve du paragraphe (1.2), le ministre doit, 
sur demande d’un étranger se trouvant au Canada qui de-
mande le statut de résident permanent et qui soit est inter-
dit de territoire — sauf si c’est en raison d’un cas visé aux 
articles 34, 35 ou 37 —, soit ne se conforme pas à la pré-
sente loi, et peut, sur demande d’un étranger se trouvant 
hors du Canada — sauf s’il est interdit de territoire au titre 
des articles 34, 35 ou 37 — qui demande un visa de ré-
sident permanent, étudier le cas de cet étranger; il peut 
lui octroyer le statut de résident permanent ou lever tout 
ou partie des critères et obligations applicables, s’il estime 
que des considérations d’ordre humanitaire relatives à 
l’étranger le justifient, compte tenu de l’intérêt supérieur 
de l’enfant directement touché. [Je souligne.]

[35] Il ressort clairement de ce texte que le para-
graphe 25(1) est disponible dans au moins certains cas 
d’interdiction de territoire. Cela a été confirmé par la Cour 
suprême du Canada : Kanthasamy c. Canada (Citoyenneté 
et Immigration), 2015 CSC 61, [2015] 3 R.C.S. 909, au 
paragraphe 20. La juge Abella dans [l’arrêt] Kanthasamy 
a fait référence à la règle générale du paragraphe 11(1) 
en particulier avant de noter que le paragraphe 25(1) 
confère au ministre le pouvoir discrétionnaire de dispen-
ser des exigences habituelles de la LIPR dans certains 
cas : Kanthasamy, aux paragraphes 9 et 10. Par exemple, 
le ministre admet que l’étranger hors du Canada qui est 
interdit de territoire en vertu de l’article 36 de la LIPR 
peut déposer une demande CH et peut recevoir un visa de 
résident permanent à l’issue de cette demande, malgré le 
paragraphe 11(1).
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[36] Therefore, subsection 11(1) cannot mean, as the 
officer appears to have concluded, that an H&C appli-
cation for a permanent resident visa should be rejected 
simply because the applicant is inadmissible. If it did, a 
foreign national outside Canada could never successfully 
make an H&C application for a permanent resident visa, 
which is obviously not the case. I note that the Minister 
does not rely on subsection 11(1) to support their posi-
tion or the reasonableness of the officer’s decision.

[37] As a result, I find, as did the Supreme Court in 
Vavilov, that even though the officer’s analysis began 
in a sensible manner, the lack of consideration of statu-
tory context undermines its reasonableness: Vavilov, at 
paragraphs 174–176. Unfortunately, the officer’s anal-
ysis ended there. As indicated above, the officer relied 
on the inadmissibility for misrepresentation and subsec-
tions 40(1) and (2), but I cannot read their decision as in-
cluding an implicit analysis of subsection 40(3) or of the 
interplay between subsection 40(3) and subsection 25(1). 
In other words, the officer did not explicitly or implicitly 
consider the text, context, or purpose of subsection 25(1) 
or subsection 40(3), or, if they did, their reasons cannot be 
discerned: Alexion, at paragraph 66.

[38] I am therefore not confident that the officer con-
sidered the text or context of the applicable provisions 
before concluding that Mr. Sedki’s H&C application 
should be rejected on the basis of his inadmissibility and 
subsection 11(1): Vavilov, at paragraph 122. This is not 
a matter of minor aspects or the omission of certain de-
tails after a consideration of almost all of the elements 
of text, context, and purpose: Vavilov, at paragraphs 100 
and 122; Mason, at paragraph 41.

[39] I therefore find that the officer’s decision does not 
demonstrate a line of analysis that could reasonably lead 
them to the conclusion they reached: Vavilov, at para-
graphs 102 and 122. The officer’s reasons were not rea-
sonable, and the decision cannot be sustained.

[40] However, this does not conclude the analysis. When 
a decision is unreasonable, the normal recourse is to set 
it aside and remit the matter: Vavilov, at paragraph 141. 

[36] Le paragraphe 11(1) ne peut donc pas signifier, 
comme l’agent semble avoir conclu, qu’une demande 
CH pour un visa de résident permanent doit être rejetée 
simplement parce que le demandeur est interdit de terri-
toire. Sinon, l’étranger interdit de territoire qui est hors 
du Canada ne pourrait jamais présenter une demande CH 
pour un visa de résident permanent avec succès, ce qui 
n’est évidemment pas le cas. Je note que le ministre ne 
s’appuie pas sur le paragraphe 11(1) pour étayer sa posi-
tion ou le caractère raisonnable de la décision de l’agent.

[37] En conséquence, je trouve, comme l’a trouvé la 
Cour suprême dans [l’arrêt] Vavilov, que même si l’ana-
lyse de l’agent a commencé de façon sensée, le manque 
de considération du contexte législatif mine sa raisonnabi-
lité : Vavilov, aux paragraphes 174–176. Malheureusement, 
l’analyse de l’agent s’est arrêtée à ce point. Comme je l’ai 
indiqué ci-dessus, l’agent s’est appuyé sur l’interdiction de 
territoire pour fausses déclarations et les paragraphes 40(1) 
et (2), mais je ne peux pas lire sa décision comme incluant 
une analyse implicite du paragraphe 40(3) et de l’interac-
tion entre ce paragraphe et le paragraphe 25(1). Autrement 
dit, l’agent n’a pas considéré, explicitement ou implicite-
ment, le texte, le contexte ou l’objet du paragraphe 25(1) 
ou du paragraphe 40(3) ou, s’il l’a fait, ses motifs ne 
peuvent être discernés : Alexion, au paragraphe 66.

[38] Je n’ai donc pas confiance que l’agent a consi-
déré le texte ou le contexte des dispositions applicables 
avant de conclure que la demande CH de M. Sedki doit 
être rejetée en raison de son interdiction et du para-
graphe 11(1) : Vavilov, au paragraphe 122. Il ne s’agit pas 
d’aspects mineurs ni d’omission de quelques détails après 
la considération de presque tous les éléments de texte, de 
contexte et d’objet : Vavilov, aux paragraphes 100 et 122; 
Mason, au paragraphe 41.

[39] Je conclus donc que la décision de l’agent ne dé-
montre pas un mode d’analyse qui puisse raisonnable-
ment l’amener à conclure comme il l’a fait : Vavilov, aux 
paragraphes 102 et 122. Les motifs de l’agent n’étaient 
pas raisonnables et sa décision ne peut être soutenue.

[40] Ceci ne termine pas l’analyse, par contre. Quand 
une décision est déraisonnable, le recours habituel est la 
cassation et le renvoi : Vavilov, au paragraphe 141. Or, 
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However, as I have indicated, the Minister asserts that, in 
this case, Mr. Sedki did not have the right to file an H&C 
application under subsection 25(1) because of subsec-
tion 40(3). The Minister claims that, regardless of the of-
ficer’s analysis, the only reasonable interpretation of the 
subsections is that a foreign national who is inadmissible 
for misrepresentation may not file an H&C application. 
The Minister states that in these circumstances, the officer 
was not required to decide the issue and there is no need to 
remit the matter to the decision maker.

[41] The applicants also argue there is only one reason-
able interpretation and that there is no point in remitting 
the matter to an IRCC officer. However, the applicants 
submit that the contrary interpretation is the only reason-
able interpretation, namely that a foreign national who is 
inadmissible for misrepresentation may nevertheless file 
an H&C application.

[42] I agree with the parties that if there is only one 
reasonable interpretation of the relevant subsections, 
there is no point in remitting the matter to an IRCC of-
ficer to remake the decision simply because this offi-
cer did not conduct an adequate or reasonable analysis: 
Vavilov, at paragraphs 142 and 195; Tan v. Canada 
(Attorney General), 2018 FCA 186, [2019] 2 F.C.R. 648, 
at paragraphs 121–122, per Rennie J., for the majority. 
Conversely, if the IRPA allows for two or more reason-
able interpretations, the Court should remit the matter 
for reconsideration, as the administrative decision maker 
should be the first to decide the matter: Vavilov, at para-
graph 140; Alexion, at paragraphs 67–70; Tan, at para-
graphs 135–141, per Pelletier J., dissenting in part.

[43] To answer the question of whether there is only 
one reasonable interpretation and, if so, which one, one 
must consider the parties’ arguments on statutory inter-
pretation. Should the Court even undertake this exer-
cise? I conclude in this case that the answer is yes. The 
Supreme Court has pointed out that there are cases in 
which only one statutory interpretation is reasonable and 
remitting for reconsideration would be contrary to the 
concern for timely and effective resolution: Vavilov, at 
paragraphs 124 and 142. It is impossible to determine 

comme je l’ai indiqué, le ministre soutient dans cette af-
faire que M. Sedki n’avait pas le droit de déposer une 
demande CH en vertu du paragraphe 25(1) en raison du 
paragraphe 40(3). En effet, le ministre prétend que, peu 
importe l’analyse de l’agent, la seule interprétation rai-
sonnable des paragraphes est que l’étranger interdit de 
territoire pour fausses déclarations ne peut pas déposer 
une demande CH. Le ministre soutient qu’il n’était pas 
nécessaire, dans ces circonstances, que l’agent statue sur 
la question et il n’est pas nécessaire de retourner la ques-
tion au décideur.

[41] Les demandeurs, eux aussi, prétendent qu’il n’y 
a qu’une seule interprétation raisonnable, et qu’il ne 
sert à rien de renvoyer la question à un agent d’IRCC. 
Par contre, les demandeurs plaident que l’interprétation 
contraire est la seule interprétation raisonnable, nommé-
ment que l’étranger interdit de territoire pour fausses dé-
clarations peut néanmoins déposer une demande CH.

[42] Je suis d’accord avec les parties que s’il n’y a qu’une 
seule interprétation raisonnable des paragraphes pertinents, 
il ne sert à rien de renvoyer la question à un agent d’IRCC 
pour reprendre la décision simplement parce que l’agent 
en l’espèce n’a pas fait d’analyse adéquate ou raison-
nable : Vavilov, aux paragraphes 142 et 195; Tan c. Canada 
(Procureur général), 2018 CAF 186, [2019] 2 R.C.F. 648, 
aux paragraphes 121 et 122, par le juge Rennie, au nom 
de la majorité. À l’opposé, si la LIPR peut supporter deux 
ou plusieurs interprétations raisonnables, la Cour devrait 
renvoyer l’affaire pour réexamen, parce que le décideur 
administratif est celui qui devrait statuer sur la question en 
premier lieu : Vavilov, au paragraphe 140; Alexion, aux pa-
ragraphes 67 et 70; Tan, aux paragraphes 135–141, par le 
juge Pelletier, dissident en partie.

[43] Pour répondre à la question à savoir s’il n’y a qu’une 
seule interprétation raisonnable et, le cas échéant, laquelle, 
il faut considérer les arguments des parties sur l’interpré-
tation législative. Est-ce que la Cour devrait même entre-
prendre cet exercice? Je conclus dans cette affaire que la 
réponse est oui. La Cour suprême a souligné qu’il y a des 
cas dans lesquels une seule interprétation législative est rai-
sonnable et le renvoi pour nouvel examen serait contraire 
au souci de résolution rapide et efficace : Vavilov, aux pa-
ragraphes 124 et 142. Il est effectivement impossible de 
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whether this case is one of these cases without consid-
ering the parties’ arguments on the applicable statutory 
interpretation.

[44] In this regard, the “timely and effective resolu-
tion” of Mr. Sedki’s application is certainly at stake. His 
H&C application to join his wife in Canada before his 
inadmissibility expires was filed almost three years ago. 
His inadmissibility will only last another 14 months, and 
his H&C application has not yet been heard on the mer-
its. The application risks becoming moot if the question 
of whether Mr. Sedki can even file his H&C application, 
in addition to the processing of the application on the 
merits, is remitted for reconsideration. Future applicants 
may also find themselves in the same situation given the 
length of the inadmissibility and the length of judicial re-
view proceedings. This cannot be Parliament’s intention: 
Vavilov, at paragraph 142.

[45] As I have stated, the answer to the interpretation 
issue also affects the second issue, this Court’s jurisdic-
tion in this application. It is therefore necessary to deter-
mine whether there is only one reasonable interpretation 
for this reason as well.

[46] I remain mindful, however, of Parliament’s inten-
tion to leave the decision to the administrative decision 
maker and of the need to avoid a “disguised correctness 
review” in the form of an assessment of the existence of a 
single reasonable interpretation: Vavilov, at paragraphs 140 
and 142; Nova Tube Inc./Nova Steel Inc. v. Conares Metal 
Supply Ltd., 2019 FCA 52, [2019] 2 F.C.R. D-5, at para-
graph 61. As the majority in Vavilov noted, the Court 
should “generally pause before definitively pronouncing 
upon the interpretation of a provision entrusted to an ad-
ministrative decision maker”: Vavilov, at paragraph 124.

[47] To try to avoid these problems, I will examine the 
parties’ arguments and analyze the suggested interpre-
tations as if they were the officer’s reasoning, applying 
the principles of the reasonableness standard in matters 
of statutory interpretation. If both arguments could be 
considered reasonable, or if the statutory interpretation 

déterminer si le cas actuel est un de ces cas sans considérer 
les arguments des parties sur l’interprétation applicable aux 
dispositions législatives.

[44] À cet égard, la « résolution rapide et efficace » de 
la demande de M. Sedki est certainement en jeu. Sa de-
mande CH pour rejoindre son épouse au Canada avant 
l’expiration de son interdiction de territoire a été déposée 
il y a presque trois ans. Son interdiction de territoire ne 
durera que 14 mois de plus et sa demande CH n’a pas en-
core été traitée sur le fond. La demande risque de devenir 
théorique si la question à savoir si M. Sedki peut même 
présenter sa demande CH, en plus du traitement de la de-
mande sur le fond, est renvoyée pour réexamen. Le pro-
chain demandeur risque aussi de se trouver dans la même 
situation étant donné la durée de l’interdiction de terri-
toire et la durée de la procédure de contrôle judiciaire. 
Ceci ne peut être le souhait du législateur : Vavilov, au 
paragraphe 142.

[45] Comme je l’ai indiqué, la réponse à la question 
d’interprétation affecte aussi la deuxième question de 
la compétence de cette Cour dans cette demande. Il est 
donc nécessaire de déterminer s’il n’y a qu’une seule in-
terprétation raisonnable pour cette raison aussi.

[46] Je demeure tout de même conscient de la volonté 
du législateur de confier la décision au décideur admi-
nistratif et de la nécessité d’éviter « un examen selon la 
norme de la décision correcte, mais déguisé » sous forme 
de l’évaluation de l’existence d’une seule interprétation 
raisonnable : Vavilov, aux paragraphes 140 et 142; Nova 
Tube Inc./Nova Steel Inc. c. Conares Metal Supply Ltd., 
2019 CAF 52, [2019] 2 R.C.F. F-7, au paragraphe 61. 
Comme l’a indiqué la majorité dans Vavilov, la Cour de-
vrait « généralement hésiter à se prononcer de manière 
définitive sur l’interprétation d’une disposition qui relève 
de la compétence d’un décideur administratif » : Vavilov, 
au paragraphe 124.

[47] Pour essayer d’éviter ces problèmes, je vais exa-
miner les arguments des parties et analyser les interpré-
tations suggérées comme s’ils étaient le raisonnement 
de l’agent, appliquant ainsi les principes de la norme 
de la raisonnabilité en matière d’interprétation législa-
tive. Si les deux arguments pouvaient être considérés 
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analysis would lead to two reasonable interpretations, 
the decision should be remitted. Conversely, if only one 
of the interpretations could be considered reasonable if 
it were the officer’s decision, this would confirm that re-
mittance would be unnecessary. I am not suggesting that 
this approach is universal or that it should be undertaken 
in every case. However, I conclude that this analysis is 
appropriate for determining the issue put before the Court 
by the parties in this case.

[48] This analysis requires an assessment of the 
Minister’s arguments that were not part of the officer’s 
reasoning and the applicants’ arguments that were not be-
fore the officer. Such arguments are generally not permit-
ted on judicial review: Ontario (Energy Board) v. Ontario 
Power Generation Inc., 2015 SCC 44, [2015] 3 S.C.R. 
147, at paragraphs 65–69; JK v. Gowrishankar, 2019 
ABCA 316, 438 D.L.R. (4th) 437, at paragraph 51; Alberta 
(Information and Privacy Commissioner) v. Alberta 
Teachers’ Association, 2011 SCC 61, [2011] 3 S.C.R. 654, 
at paragraphs 22–26; Mason, at paragraph 73.

[49] With respect to the Minister’s arguments, I have 
explained above why I am prepared to consider the issue 
of whether the prohibition in subsection 40(3) can rea-
sonably be interpreted to preclude an inadmissible for-
eign national from making an H&C application, despite 
the absence of such an analysis by the officer. To do so, 
the Court must, by definition, consider arguments that 
were not made by the officer.

[50] As for the applicants’ arguments, they did not 
make submissions on the interaction between subsec-
tions 25(1) and 40(3) to the officer. This is because it was 
the officer who raised for the first time in their decision 
the possibility that the H&C application should be re-
fused solely because Mr. Sedki is inadmissible. Further, 
the Minister alleged for the first time in the motion to 
dismiss the appeal to the IAD that subsection 40(3) 
prevents Mr. Sedki from filing an H&C application. 
This is not, therefore, a situation where the applicants’ 
arguments could have been argued before the adminis-
trative tribunal but were not: Alberta Teachers, at para-
graph 23. Nor is it a matter in respect of which further 

raisonnables, ou si l’analyse d’interprétation législative 
mènerait à deux interprétations raisonnables, la décision 
devrait être renvoyée. À l’opposé, si seulement une des 
interprétations peut être considérée raisonnable si elle 
était la décision de l’agent, ceci confirmera que le renvoi 
serait inutile. Je ne suggère pas que cette approche est 
universelle ou qu’elle devrait être entreprise dans chaque 
cas. Par contre, je conclus que cette analyse est appro-
priée pour déterminer la question mise devant la Cour 
par les parties en l’espèce.

[48] Cette analyse nécessite l’évaluation des arguments 
du ministre qui ne constituaient pas le raisonnement de 
l’agent et des arguments des demandeurs qui n’étaient 
pas devant l’agent. Ces arguments ne sont générale-
ment pas permis dans le cadre d’un contrôle judiciaire : 
Ontario (Commission de l’énergie) c. Ontario Power 
Generation Inc., 2015 CSC 44, [2015] 3 R.C.S. 147, aux 
paragraphes 65–69; JK v. Gowrishankar, 2019 ABCA 
316, au paragraphe 51; Alberta (Information and Privacy 
Commissioner) c. Alberta Teachers’ Association, 2011 
CSC 61, [2011] 3 R.C.S. 654, aux paragraphes 22–26; 
Mason, au paragraphe 73.

[49] Quant aux arguments du ministre, j’ai expliqué 
ci-dessus les motifs pour lesquels je suis prêt à examiner 
la question à savoir si la prohibition au paragraphe 40(3) 
peut raisonnablement être interprétée comme empêchant 
l’étranger interdit de territoire de présenter une demande 
CH, et ce, malgré l’absence de cette analyse par l’agent. 
Pour ce faire, la Cour doit, par définition, considérer les 
arguments qui n’étaient pas ceux de l’agent.

[50] Quant aux arguments des demandeurs, ils n’ont 
pas présenté des observations sur l’interaction entre le 
paragraphe 25(1) et le paragraphe 40(3) à l’agent. Ceci 
s’explique par le fait que l’agent est celui qui a soulevé 
pour la première fois dans sa décision la possibilité que 
la demande CH devrait être refusée pour la seule raison 
que M. Sedki est interdit de territoire. De plus, le ministre 
a allégué pour la première fois dans sa demande en re-
jet d’appel à la SAI que le paragraphe 40(3) empêche 
M. Sedki de déposer une demande CH. Ce n’est donc pas 
une situation où les arguments des demandeurs auraient 
pu être plaidés devant le tribunal administratif mais ne 
l’ont pas été : Alberta Teachers, au paragraphe 23. Ce 
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evidence is required: Alberta Teachers, at paragraph 28. 
The Minister did not object to the applicants’ arguments 
on the basis of their novelty, an objection that would be 
difficult to sustain given the Minister’s new arguments. 
In these circumstances, I am satisfied that the Court has, 
and must exercise, the discretion to consider the argu-
ments of both parties.

(4) There is only one reasonable interpretation

[51] All this leads to the central issue raised by the 
parties. Is a foreign national who is inadmissible for mis-
representation barred by subsection 40(3) from making 
an H&C application under subsection 25(1)? Or, to bet-
ter put the question in the context of this application for 
judicial review, is there only one reasonable answer to 
this question? The answer flows from an examination 
of the text, context and purpose of the provisions of the 
IRPA.

(a) The text: the relevant provisions

[52] Subsection 40(3) of the IRPA is reproduced at para-
graph 12 above. At the risk of repeating myself, it provides 
that “[a] foreign national who is inadmissible [for misrep-
resentation] may not apply for permanent resident status 
during the period referred to in paragraph (2)(a).” On its 
face, this prohibition is not limited. As the Minister argues, 
it simply refers to “an application for permanent resident 
status”.

[53] The “period referred to in paragraph (2)(a)” runs 
for five years after (i) the final determination, if the per-
son is outside Canada; or (ii) the enforcement of the re-
moval order, if the person is in Canada. It is worth noting 
that this period is not necessarily limited to five years. 
For someone who is in Canada, the consequences of in-
admissibility arise from the decision that there has been 
misrepresentation, not from the enforcement of the re-
sulting exclusion order: Zeng v. Canada (Citizenship 
and Immigration), 2019 FC 1586, [2020] 3 F.C.R. D-2, 
at paragraph 43; IRPA, sections 48 and 49. If a removal 
order is not enforced for a period of time after the order 
comes into force, the period of inadmissibility can run for 

n’est pas non plus une question par rapport à laquelle une 
preuve supplémentaire est nécessaire : Alberta Teachers, 
au paragraphe 28. Le ministre ne s’est pas opposé aux 
arguments des demandeurs en raison de leur nouveauté, 
objection qui serait difficile à justifier étant donné les 
nouveaux arguments du ministre. Dans ces circonstances, 
je suis satisfait que la Cour a, et doit exercer, la discrétion 
de considérer les arguments des deux parties.

4) Il n’y a qu’une seule interprétation raisonnable

[51] Tout cela mène à la question centrale soulevée 
par les parties. Est-ce que l’étranger interdit de terri-
toire pour fausses déclarations est interdit par le para-
graphe 40(3) de présenter une demande CH au titre du 
paragraphe 25(1)? Ou, pour mieux poser la question 
dans le contexte de cette demande de contrôle judiciaire, 
y a-t-il une seule réponse raisonnable à cette question? 
La réponse émane de l’examen du texte, du contexte et 
de l’objet des dispositions de la LIPR.

a) Le texte : les dispositions pertinentes

[52] Le paragraphe 40(3) de la LIPR est reproduit au 
paragraphe 12 ci-dessus. Au risque de me répéter, il pré-
voit que « [l]’étranger interdit de territoire [pour fausses 
déclarations] ne peut, pendant la période visée à l’ali-
néa (2)a), présenter de demande pour obtenir le statut de 
résident permanent. » À première lecture, cette prohibi-
tion n’est pas limitée. Comme le prétend le ministre, elle 
parle simplement d’une « demande pour obtenir le statut 
de résident permanent ».

[53] La « période visée à l’alinéa (2)a) » court pour 
les cinq ans suivant (i) la décision en dernier ressort, si 
la personne est hors du Canada, ou (ii) l’exécution de la 
mesure de renvoi si la personne est au pays. Il est à noter 
que cette période n’est pas nécessairement limitée à cinq 
ans. Pour quelqu’un qui est au Canada, les conséquences 
de l’interdiction de territoire s’imposent dès la décision 
jugeant qu’il y a eu fausses déclarations, et non au mo-
ment de l’exécution de la mesure d’exclusion qui en 
résulte : Zeng c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 
2019 CF 1586, [2020] 3 R.C.F. F-2, au paragraphe 43; 
LIPR, articles 48 et 49. Si une mesure de renvoi n’est 
pas exécutée pendant une période après la prise d’effet 
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more than five years. This result is further confirmed in 
the English version of the paragraph, which states that 
the permanent resident or foreign national “continues to 
be inadmissible” for five years after the removal order is 
enforced: IRPA, paragraph 40(2)(a).

[54] Subsections 40(2) and (3) therefore state that an 
inadmissible foreign national, whether in or outside of 
Canada, cannot apply for permanent resident status during 
the minimum five-year period of inadmissibility.

[55] Subsection 25(1), which is reproduced in para-
graph 34, provides that an inadmissible foreign national 
who is in Canada, and any foreign national outside 
Canada, may apply for a permanent resident visa on hu-
manitarian and compassionate considerations. There are 
two relevant points to note in the text of subsection 25(1).

[56] First, only a foreign national in Canada applying 
for permanent resident status or a foreign national outside 
Canada applying for a permanent resident visa may make 
an H&C application under subsection 25(1): Kanthasamy, 
at paragraph 20. As the Minister points out, this is con-
sistent with section 66 of the Immigration and Refugee 
Protection Regulations, SOR/2002-227 (IRPR), which 
provides that an application under subsection 25(1) [of 
IRPA] must be accompanied by an application to re-
main as a resident or, in the case of a foreign national 
outside Canada, an application for a permanent resident 
visa: Dhillon v. Canada (Citizenship and Immigration), 
2019 FC 391, [2019] 2 F.C.R. D-13 (Dhillon (2019)), at 
paragraph 12.

[57] Second, the subsection sets out certain situations 
in which an H&C application may not be made. The 
subsection is “subject to subsection (1.2)”. This subsec-
tion sets out five circumstances in which the Minister may 
not consider an H&C application made under subsec-
tion 25(1). Similarly, the text of subsection 25(1) states 
that an H&C application cannot be made by a foreign 
national who is inadmissible under sections 34 (security), 
35 (human or international rights violations) and 37 (or-
ganized criminality): Tapambwa v. Canada (Citizenship 

de la mesure, la période d’interdiction de territoire peut 
courir pendant plus de cinq ans. Ce résultat est davantage 
confirmé dans la version anglaise de l’alinéa, qui indique 
que le résident permanent ou l’étranger continue d’être 
interdit de territoire (« continues to be inadmissible ») 
pour les cinq ans qui suivent l’exécution de la mesure de 
renvoi : LIPR, alinéa 40(2)a).

[54] Les paragraphes 40(2) et (3) indiquent donc que 
l’étranger interdit de territoire, s’il est au Canada ou hors 
du pays, ne peut présenter de demande pour obtenir le 
statut de résident permanent pendant la période d’inter-
diction d’au moins cinq ans.

[55] Or, le paragraphe 25(1), qui est reproduit au pa-
ragraphe 34, prévoit que l’étranger interdit de territoire 
qui se trouve au Canada, et tout étranger hors du Canada, 
peut présenter une demande de visa de résident perma-
nent pour motif d’ordre humanitaire. Il y a deux éléments 
pertinents à remarquer dans le texte du paragraphe 25(1).

[56] Premièrement, seul l’étranger au Canada qui de-
mande le statut de résident permanent ou l’étranger hors 
du pays qui demande un visa de résident permanent peut 
présenter une demande CH au titre du paragraphe 25(1) : 
Kanthasamy, au paragraphe 20. Comme le souligne le mi-
nistre, ceci est conforme à l’article 66 du Règlement sur 
l’immigration et la protection des réfugiés, DORS/2002-
227 (RIPR), qui prévoit qu’une demande en vertu du 
paragraphe 25(1) doit être accompagnée d’une demande 
de séjour à titre de résident ou, pour l’étranger hors du 
Canada, d’une demande de visa de résident perma-
nent : Dhillon c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 
2019 CF 391, [2019] 2 R.C.F. F-17 (Dhillon (2019)), au 
paragraphe 12.

[57] Deuxièmement, le paragraphe énonce certaines 
situations dans lesquelles une demande CH ne peut pas 
être présentée. Le paragraphe est « sous réserve du para-
graphe (1.2) ». Ce dernier prévoit cinq cas dans lesquels le 
ministre ne peut étudier une demande CH faite au titre du 
paragraphe 25(1). De même, le texte du paragraphe 25(1) 
stipule qu’une demande CH ne peut pas non plus être 
présentée par l’étranger interdit de territoire au titre des 
articles 34 (sécurité), 35 (atteinte aux droits humains ou 
internationaux) et 37 (activités de criminalité organisée) : 
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and Immigration), 2019 FCA 34, [2020] 1 F.C.R. 700, at 
paragraphs 101 and 106.

[58] Thus, reading their texts independently, one sees 
that subsection 40(3) prevents a foreign national who 
is inadmissible for misrepresentation from applying for 
permanent resident status while subsection 25(1) allows 
a foreign national outside Canada to file an H&C appli-
cation to obtain permanent resident status, with some ex-
ceptions. The question is therefore effectively whether, 
when read together, subsection 40(3) is an exception to 
subsection 25(1) or whether subsection 25(1) is an ex-
ception to subsection 40(3).

[59] Neither the text of subsection 40(3) nor that of 
subsection 25(1) refers to the other. Nevertheless, as the 
applicants point out, subsection 25(1) explicitly sets out 
several circumstances in which the Minister may not 
consider an H&C application. These include inadmis-
sibility under section 34, 35 or 37. The subsection does 
not mention inadmissibility for misrepresentation under 
section 40.

[60] I agree with the applicants that the absence of sec-
tion 40 from the text of subsection 25(1), when several 
other inadmissibilities are listed, strongly and clearly 
suggests that Parliament’s intention was not to prevent a 
foreign national who is inadmissible for misrepresenta-
tion from making an H&C application.

[61] If Parliament wanted to prevent a foreign national 
who is inadmissible under section 40 from making an 
H&C application, it would be sufficient to add section 40 
to sections 34, 35 and 37 in the text of subsection 25(1). 
The fact that Parliament did not include section 40 in 
this list is a clear textual indication. This is especially the 
case since subsection 40(3) was added to IRPA as part 
of the same legislation that amended subsection 25(1) 
to exclude from its application a foreign national who is 
inadmissible by reason of a case described in section 34, 
35 or 37: Faster Removal of Foreign Criminals Act, S.C. 
2013, c. 16, sections 9 and 16.

Tapambwa c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 2019 
CAF 34, [2020] 1 R.C.F. 700, aux paragraphes 101 et 
106.

[58] Donc, en lisant leurs textes indépendamment, on 
voit que le paragraphe 40(3) empêche l’étranger interdit 
de territoire pour fausses déclarations de présenter une 
demande pour obtenir le statut de résident permanent 
tandis que le paragraphe 25(1) permet l’étranger hors 
du Canada de présenter une demande CH pour obtenir 
le statut de résident permanent, à quelques exceptions 
près. La question est donc effectivement si, en les lisant 
ensemble, le paragraphe 40(3) fait exception au para-
graphe 25(1) ou si le paragraphe 25(1) fait exception au 
paragraphe 40(3).

[59] Ni le texte du paragraphe 40(3) ni celui du pa-
ragraphe 25(1) ne fait référence à l’autre. Néanmoins, 
comme le soulignent les demandeurs, le paragraphe 25(1) 
énonce explicitement plusieurs cas dans lesquels le mi-
nistre ne peut pas considérer une demande CH. Ces cas 
incluent notamment l’interdiction de territoire selon les 
articles 34, 35 ou 37. Le paragraphe ne mentionne pas 
l’interdiction de territoire pour fausses déclarations prévu 
à l’article 40.

[60] Je suis d’accord avec les demandeurs que l’absence 
de l’article 40 du texte du paragraphe 25(1), alors que plu-
sieurs autres interdictions de territoire sont énumérées, sug-
gère fortement et clairement que l’intention du Parlement 
n’était pas d’empêcher l’étranger interdit de territoire pour 
fausses déclarations de présenter une demande CH.

[61] Si le Parlement voulait que l’étranger interdit de 
territoire selon l’article 40 ne puisse pas présenter une de-
mande CH, il suffirait d’ajouter l’article 40 aux articles 34, 
35 et 37 dans le texte du paragraphe 25(1). Le fait que 
le Parlement n’ait pas inclus l’article 40 dans cette liste 
est une indication textuelle claire. Ceci est surtout le cas 
puisque le paragraphe 40(3) a été ajouté à la LIPR dans 
le cadre de la même loi qui a modifié le paragraphe 25(1) 
pour exclure de son application l’étranger interdit de terri-
toire en raison d’un cas visé aux articles 34, 35 ou 37 : Loi 
accélérant le renvoi de criminels étrangers, L.C. 2013, 
ch. 16, articles 9 et 16.
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[62] The Minister argues that section 40 is absent from 
subsection 25(1) because the prohibition in section 40 is 
temporary and not permanent like that in section 34, 35 
or 37. I do not see how this fact could reasonably be con-
sidered to affect the possibility of including section 40 in 
subsection 25(1) if Parliament wanted to prevent an H&C 
application. If section 40 were found in subsection 25(1), 
foreign nationals who are inadmissible for misrepresen-
tation could only make an H&C application after the five 
years have elapsed, at which time they would no longer 
be inadmissible under the section.

[63] In addition, there are other temporary exceptions 
to the possibility of filing an H&C application. These are 
listed in subsection 25(1.2). For example, the Minister 
cannot consider an H&C application if the foreign na-
tional has made an H&C application that is still pending 
or if the foreign national has made a claim for refugee 
protection that is pending before the Refugee Protection 
Division or the Refugee Appeal Division: IRPA, para-
graphs 25(1.2)(a)–(b). Again, however, Parliament did 
not include inadmissibility for misrepresentation in this 
list of exceptions. Parliament has specified that subsec-
tion 25(1) is “subject to” subsection 25(1.2) but has not 
indicated that it is “subject to” subsection 40(3).

[64] The Minister also argues that the absence of a ref-
erence to section 40 in subsection 25(1) does not affect 
the prohibition in subsection 40(3). The Minister argues 
that the fact that an H&C application must be accom-
panied by an application for permanent residence means 
that such an application cannot be made by a foreign 
national to whom subsection 40(3) applies, because that 
foreign national cannot make such an application. The 
Minister therefore argues that the prohibition on filing 
any application for a permanent resident visa [transla-
tion] “by ricochet” prevents any H&C application. I do 
not find this analysis reasonable for two reasons.

[65] First, I find this reasoning circular. It effectively 
assumes that subsection 40(3) creates an exception to sub-
section 25(1) in order to conclude that subsection 40(3) 
creates an exception to subsection 25(1). This presump-
tion cannot be made without considering the text of 

[62] Le ministre prétend que l’absence de l’article 40 
dans le paragraphe 25(1) s’explique par le fait que l’in-
terdiction à l’article 40 est temporaire et non permanente 
comme celle des articles 34, 35 ou 37. Je ne vois pas 
comment ce fait pourrait raisonnablement être considéré 
comme affectant la possibilité d’inclure l’article 40 dans 
le paragraphe 25(1) si le Parlement voulait empêcher 
une demande CH. Si l’article 40 se trouvait dans le para-
graphe 25(1), l’étranger interdit de territoire pour fausses 
déclarations ne pourrait déposer une demande CH qu’une 
fois les cinq ans écoulés, date à laquelle il ne serait plus 
interdit de territoire au titre de l’article.

[63] De plus, il y a d’autres exceptions temporaires à la 
possibilité de déposer une demande CH. Elles sont énu-
mérées au paragraphe 25(1.2). Par exemple, le ministre ne 
peut étudier la demande CH si l’étranger a présenté une 
demande CH qui est toujours pendante ou si l’étranger a 
présenté une demande d’asile qui est pendant devant la 
Section de la protection des réfugiés ou la Section d’ap-
pel des réfugiés : LIPR, alinéas 25(1.2)a)–b). Encore une 
fois, par contre, le Parlement n’a pas énuméré l’inter-
diction de territoire pour fausses déclarations dans cette 
liste d’exceptions. Le Parlement a précisé que le para-
graphe 25(1) est « sous réserve » du paragraphe 25(1.2), 
mais n’a pas pour autant indiqué qu’il est « sous réserve » 
du paragraphe 40(3).

[64] Le ministre prétend aussi que l’absence de réfé-
rence à l’article 40 au paragraphe 25(1) n’affecte pas la 
prohibition au paragraphe 40(3). Il soutient que le fait 
qu’une demande CH doit être accompagnée par une 
demande de résidence permanente signifie qu’une telle 
demande ne peut pas être faite par un étranger à qui s’ap-
plique le paragraphe 40(3), parce que cet étranger ne 
peut pas déposer une telle demande. Le ministre allègue 
donc que l’interdiction de déposer toute demande de visa 
de résident permanent empêche « par ricochet » toute 
demande CH. Je ne trouve pas cette analyse raisonnable 
pour deux raisons.

[65] En premier lieu, je trouve ce raisonnement cir-
culaire. En effet, il présume que le paragraphe 40(3) 
crée une exception au paragraphe 25(1) pour conclure 
que le paragraphe 40(3) crée une exception au para-
graphe 25(1). On ne peut faire cette présomption sans 
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subsection 25(1) and the absence of section 40 from the 
list of exceptions.

[66] Second, the argument is undermined by the 
provisions regarding designated foreign nationals. 
Subsection 20.2(1), which deals with foreign nationals 
designated under section 20.1, is the only other provi-
sion in the IRPA that states that a foreign national “may 
not apply to become a permanent resident.” Similar to 
inadmissibility for misrepresentation, this prohibition 
applies to a designated foreign national for a period of 
five years, which begins to run at different times depend-
ing on the circumstances: IRPA, paragraphs 20.2(1)(a)–
(c) and 40(2)(a)–(b). Despite this prohibition, which is 
expressed in the same way as that in subsection 40(3), 
section 25 includes a specific subsection which pro-
vides that a designated foreign national may not make 
an H&C application under section 25 for the same five-
year period: IRPA, subsection 25(1.01). This express 
prohibition regarding foreign nationals designated under 
section 20.1 suggests that the absence of an equivalent 
prohibition for inadmissible foreign nationals under sec-
tion 40 is a deliberate legislative choice not to prevent 
the latter from making an H&C application.

[67] In my view, the text of subsections 25(1) and 40(3), 
read together, preliminarily indicate only one reasonable 
interpretation, namely that a foreign national who is inad-
missible for misrepresentation may make an H&C appli-
cation under subsection 25(1). For the following reasons, I 
find that the legislative and administrative context of these 
sections reinforces this conclusion, while the purpose of 
the Act has no significant effect on the interpretation.

(b) The context: other provisions, manuals, ad-
ministrative context and non-determinative 
case law

(i) Other provisions of the IRPA

[68] The legislative context of subsections 25(1) and 
40(3) includes notably other relevant provisions of the 
IRPA. I have referred above to subsection 25(1.2) and sec-
tions 34, 35 and 37 of the IRPA. These latter provisions 
are expressly included in the wording of subsection 25(1). 

considérer le texte du paragraphe 25(1) et l’absence de 
l’article 40 dans la liste d’exceptions.

[66] En deuxième lieu, l’argument est miné par les 
dispositions au sujet de l’étranger désigné. Le para-
graphe 20.2(1), qui porte sur l’étranger désigné en vertu 
de l’article 20.1, est la seule autre disposition de la LIPR 
qui stipule que l’étranger « ne peut présenter de demande 
de résidence permanente ». Similairement à l’interdic-
tion de territoire pour fausses déclarations, cette prohibi-
tion s’applique à l’étranger désigné pour une période de 
cinq ans qui commence à s’écouler à des moments diffé-
rents selon les circonstances : LIPR, alinéas 20.2(1)a)–c) 
et 40(2)a)–b). Malgré cette prohibition, qui est exprimée 
de la même façon que celle au paragraphe 40(3), l’ar-
ticle 25 comprend un paragraphe spécifique qui stipule 
que l’étranger désigné ne peut pas faire une demande 
CH en vertu de l’article 25 pour la même période de 
cinq ans : LIPR, paragraphe 25(1.01). Cette prohibition 
expresse au sujet de l’étranger désigné selon l’article 20.1 
suggère que l’absence d’une prohibition équivalente pour 
l’étranger interdit de territoire selon l’article 40 est un 
choix législatif délibéré de ne pas empêcher ce dernier de 
présenter une demande CH.

[67] À mon avis, le texte des paragraphes 25(1) et 
40(3), lus ensemble, indique de façon préliminaire une 
seule interprétation raisonnable, à savoir que l’étranger in-
terdit de territoire pour fausses déclarations puisse dépo-
ser une demande CH en vertu du paragraphe 25(1). Pour 
les motifs suivants, je trouve que le contexte législatif et 
administratif de ces articles renforce cette conclusion, tan-
dis que l’objet de la loi n’a pas d’influence significative 
sur l’interprétation.

b) Le contexte : les autres dispositions, les guides, 
le contexte administratif et la jurisprudence 
non déterminante

(i) Les autres dispositions de la LIPR

[68] Le contexte législatif des paragraphes 25(1) et 
40(3) comprend notamment les autres dispositions per-
tinentes de la LIPR. J’ai mentionné ci-dessus le para-
graphe 25(1.2) et les articles 34, 35 et 37 de la LIPR. Ces 
dernières dispositions sont expressément incluses dans le 
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The applicants also rely on section 36 while the Minister 
relies on sections 63 to 65.

[69] Section 36 of the IRPA deals with inadmissibility 
on grounds of serious criminality or criminality, under 
subsections 36(1) and (2), respectively. The former pro-
vides, among other things, for inadmissibility for having 
been convicted of an offence punishable by a maximum 
term of imprisonment of at least ten years: IRPA, subsec-
tion 36(1); Tran v. Canada (Public Safety and Emergency 
Preparedness), 2017 SCC 50, [2017] 2 S.C.R. 289, at para-
graphs 2 and 5. The parties agree that subsection 25(1), 
which refers to sections 34, 35 and 37, and not to sec-
tion 36, does not preclude an H&C application by a foreign 
national who has been found to be inadmissible for serious 
criminality.

[70] The applicants argue that it would be inconsis-
tent for Parliament to allow someone who has been con-
victed of a serious crime to file an H&C application, but 
to prevent someone who has not declared, for example, 
the denial of a previous visa.

[71] As the Minister notes, Parliament can dictate its 
own legislative priorities. It is not for the Court to ques-
tion them. Parliament may conclude that the problem 
of immigration misrepresentation is more serious and 
deserves greater sanction than the problem of serious 
crime. On the other hand, one would expect Parliament 
to express such a conclusion clearly, which it certainly 
did not do by omitting section 40 from the list of prohi-
bitions against an H&C application in subsection 25(1). 
I note in this regard that in the Supreme Court of Canada 
decision in Tran, Justice Côté concluded that it would 
be “absurd” for a person guilty of a less serious crime to 
receive a more severe consequence with respect to his or 
her immigration status, and that this absurdity supported 
the contrary interpretation: Tran, at paragraphs 32–34.

[72] The Minister refers to the rights of appeal to the 
IAD set out in sections 63 to 65 of the IRPA. These sec-
tions are discussed in more detail below in the context of 
the second issue regarding the Court’s jurisdiction. For 

libellé du paragraphe 25(1). Les demandeurs s’appuient 
aussi sur l’article 36 tandis que le ministre s’appuie sur 
les articles 63 à 65.

[69] L’article 36 de la LIPR porte sur l’interdiction de 
territoire pour grande criminalité ou criminalité, soit les 
paragraphe 36(1) et paragraphe 36(2), respectivement. 
Le premier prévoit, entre autres, une interdiction de ter-
ritoire pour avoir été déclaré coupable d’une infraction 
qui est punissable d’un emprisonnement maximal d’au 
moins dix ans : LIPR, paragraphe 36(1); Tran c. Canada 
(Sécurité publique et Protection civile), 2017 CSC 50, 
[2017] 2 R.C.S. 289, aux paragraphes 2 et 5. Les parties 
sont d’accord que le paragraphe 25(1), qui fait référence 
aux articles 34, 35 et 37 et non à l’article 36, n’empêche 
pas une demande CH par un étranger interdit de terri-
toire pour grande criminalité.

[70] Les demandeurs soutiennent qu’il serait peu co-
hérent de la part du Parlement de permettre à quelqu’un 
qui a été reconnu coupable d’un crime sérieux de dépo-
ser une demande CH, mais d’en empêcher quelqu’un qui 
n’a pas déclaré, par exemple, le refus d’un visa antérieur.

[71] Tel qu’indiqué par le ministre, le Parlement peut 
dicter ses propres priorités législatives. Il n’est pas à la 
Cour de les questionner. Le Parlement peut conclure que 
le problème de fausses déclarations en matière d’immi-
gration est plus grave et mérite une plus grande sanction 
que le problème de crime sérieux. Par contre, on s’at-
tendrait que le Parlement exprime une telle conclusion 
de façon claire, ce qu’il n’a certainement pas fait en 
omettant l’article 40 de la liste des interdictions qui em-
pêchent une demande CH prévue au paragraphe 25(1). 
Je note à cet égard que, dans le cadre de l’arrêt Tran 
de la Cour suprême du Canada, la juge Côté a conclu 
qu’il serait « absurde » qu’une personne coupable d’un 
crime moins grave reçoive une conséquence plus sévère 
en ce qui a trait à son statut d’immigration, et que cette 
absurdité supportait l’interprétation contraire : Tran, aux 
paragraphes 32–34.

[72] Le ministre fait référence aux droits d’appel à la 
SAI, prévus par les articles 63 à 65 de la LIPR. Ces ar-
ticles sont traités de manière plus approfondie ci-dessous 
dans le cadre de la deuxième question sur la compétence 
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now, it is sufficient to note that subsection 63(1) provides 
a right of appeal from the refusal to issue a permanent 
resident visa to the sponsor of a sponsorship application. 
In the case of a refusal based on inadmissibility for mis-
representation, subsection 64(3) limits this right of ap-
peal to the sponsor’s spouse, common-law partner, or 
child. Finally, section 65 provides that the IAD may only 
consider humanitarian and compassionate considerations 
in an appeal of a family class application if the foreign 
national is a member of that class.

[73] The Minister submits that these provisions help 
explain why section 40 is not mentioned in subsec-
tion 25(1) and why Parliament wants to prevent those 
who have been found inadmissible for misrepresentation 
from filing H&C applications. In this regard, the Minister 
distinguishes between a “first application”, namely that 
in which the determination of misrepresentation is made, 
and a “second application”, namely a subsequent appli-
cation that is made during the period of inadmissibility 
for misrepresentation. The Minister notes that a foreign 
spouse who is found to have misrepresented on the first 
sponsorship application has a right of appeal to the IAD: 
IRPA, subsections 63(1) and 64(3). In this appeal, the 
spouse may raise humanitarian and compassionate con-
siderations: IRPA, section 65. The Minister argues that 
this fact explains the prohibition on making a second ap-
plication on humanitarian and compassionate consider-
ations under section 25.

[74] The Minister argues that the distinction between 
a “first application” and a “second application” is sup-
ported by Gill, to which I will refer when discussing 
the Court’s jurisdiction: Gill v. Canada (Citizenship and 
Immigration), 2020 FC 33, 72 Imm. L.R. (4th) 203. In 
Gill, Justice Simpson found that a sponsorship applica-
tion made during the inadmissibility period is void and 
therefore cannot be appealed to the IAD: Gill, at para-
graphs 16 and 21.

[75] I do not find that the Minister’s arguments about 
appeal rights can reasonably support their interpreta-
tion. Even if one accepts that the availability of a prior 
opportunity to present humanitarian and compassion-
ate considerations may support an interpretation that 

de la Cour. Pour les fins actuelles, il suffit de noter que le 
paragraphe 63(1) donne un droit d’appel du refus de dé-
livrer le visa de résident permanent au répondant d’une 
demande de parrainage. Dans le cas d’un refus fondé 
sur l’interdiction de territoire pour fausses déclarations, 
le paragraphe 64(3) limite ce droit d’appel à l’époux, 
le conjoint ou l’enfant du répondant. Finalement, l’ar-
ticle 65 stipule que la SAI ne peut prendre en considéra-
tion les motifs d’ordre humanitaire dans un appel portant 
sur une demande au titre du regroupement familial que si 
l’étranger fait bien partie de cette catégorie.

[73] Le ministre soutient que ces dispositions aident 
à expliquer pourquoi l’article 40 n’est pas mentionné au 
paragraphe 25(1) et pourquoi le Parlement veut empêcher 
ceux qui ont été jugés interdits de territoire pour fausses 
déclarations de déposer des demandes CH. À cet égard, 
le ministre fait une distinction entre une « première de-
mande », soit celle lors de laquelle la détermination de 
fausses déclarations est faite, et une « deuxième de-
mande », soit une demande subséquente qui est présentée 
pendant la période d’interdiction pour fausses déclara-
tions. Le ministre note que l’époux étranger qui est jugé 
avoir fait de fausses déclarations lors de sa première de-
mande de parrainage a un droit d’appel à la SAI : LIPR, 
paragraphes 63(1) et 64(3). Lors de cet appel, l’époux 
peut soulever des motifs d’ordre humanitaire : LIPR, 
article 65. Le ministre soutient que ce fait explique la 
prohibition de faire une deuxième demande soulevant 
des motifs d’ordre humanitaire en vertu de l’article 25.

[74] Le ministre prétend que la distinction entre une 
« première demande » et une « deuxième demande » est 
appuyée par l’arrêt Gill, décision à laquelle je retournerai 
lorsqu’il sera question de la compétence de la Cour : Gill c. 
Canada (Citoyenneté et Immigration), 2020 CF 33. Dans 
l’affaire Gill, la juge Simpson a conclu qu’une demande de 
parrainage faite pendant la période d’interdiction est nulle 
et qu’en conséquence il n’est pas possible d’appeler à la 
SAI son refus : Gill, aux paragraphes 16 et 21.

[75] Je ne trouve pas que les arguments du ministre au 
sujet des droits d’appel puissent raisonnablement étayer 
son interprétation. Même si on accepte que la disponibi-
lité d’une opportunité antérieure de présenter des motifs 
d’ordre humanitaire puisse soutenir une interprétation qui 
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precludes a subsequent H&C application during the in-
admissibility period, the IRPA is clear that not all foreign 
nationals subject to subsection 40(3) would have had a 
right of appeal. In particular, if the “first application” was 
not an application giving a right of appeal to the IAD, 
such as an application for a temporary visa, or if humani-
tarian or compassionate considerations are excluded from 
consideration on appeal, such as for a foreign national 
who is not a member of the family class, there would be 
no prior opportunity to raise humanitarian or compas-
sionate considerations: IRPA, sections 63–65. This is the 
case with Mr. Sedki, who was found to be inadmissible 
for misrepresentation on a temporary visa application 
and therefore had no right of appeal to the IAD. In such a 
situation, the Minister’s interpretation would remove any 
possibility of considering humanitarian and compassion-
ate considerations, even in cases where Parliament has 
expressly contemplated considering them, such as spou-
sal sponsorship.

[76] The Minister also refers to sections 10 to 12 of 
the IRPR in their memorandum but did not emphasize 
these provisions strongly in oral submissions. In my 
view, these provisions deal with the form and content of 
any application made under the IRPR and the remittance 
of applications if they are not compliant. I do not find 
these provisions relevant to the question of the interpre-
tation of subsections 25(1) and 40(3). I draw the same 
conclusion with respect to section 15 of the IRPA, which 
allows an officer to conduct an examination of any ap-
plication made under the IRPA. This provision does not 
assist in determining whether or not a particular applica-
tion is made in accordance with the IRPA.

(ii) IRCC manuals

[77] The manuals published by IRCC are another as-
pect of the context raised by the applicants. IRCC man-
uals, instructions and operational guidelines do not have 
the force of law and are not binding on the Court, but they 
may assist in interpreting a provision of the IRPA and in 
assessing the reasonableness of its application: Khandaker 
v. Canada (Citizenship and Immigration), 2020 FC 985, 
[2020] 4 F.C.R. 638, at paragraph 64; Hassan v. Canada 
(Immigration, Refugees and Citizenship), 2019 FC 1096, 
at paragraph 20.

empêche une demande CH subséquente pendant la pé-
riode d’interdiction, la LIPR est claire que ce n’est pas 
tous les étrangers soumis au paragraphe 40(3) qui au-
raient eu un droit d’appel. Notamment, si la « première 
demande » n’était pas une demande donnant un droit 
d’appel à la SAI, telle qu’une demande de visa tempo-
raire, ou si les motifs d’ordre humanitaire sont exclus de 
considération lors de l’appel, comme pour un étranger 
qui ne fait pas partie du regroupement familial, il n’y au-
rait pas d’opportunité antérieure pour soulever des consi-
dérations humanitaires : LIPR, articles 63–65. Ceci est le 
cas de M. Sedki, qui a été jugé interdit de territoire pour 
fausses déclarations lors d’une demande de visa tempo-
raire et qui n’avait donc pas de droit d’appel à la SAI. 
Dans une telle situation, l’interprétation du ministre enlè-
verait toute possibilité de considération de motifs d’ordre 
humanitaire, y compris dans les cas où le Parlement a 
expressément contemplé la considération de tels motifs, 
comme le parrainage d’un époux.

[76] Le ministre a aussi fait référence aux articles 10 à 
12 du RIPR dans son mémoire, mais n’a pas insisté for-
tement sur ces dispositions dans ses plaidoiries orales. 
À mon avis, ces dispositions portent sur la forme et le 
contenu de toute demande faite en vertu du RIPR et sur le 
retour des demandes si elles ne sont pas conformes. Je ne 
trouve pas ces dispositions pertinentes quant à la question 
de l’interprétation des paragraphes 25(1) et 40(3). Je tire 
la même conclusion au sujet de l’article 15 de la LIPR, 
qui permet à un agent de procéder à un contrôle de toute 
demande faite selon la LIPR. Cette disposition n’aide pas 
à déterminer si une demande particulière est faite confor-
mément à la LIPR ou non.

(ii) Les guides IRCC

[77] Les guides publiés par IRCC sont un autre aspect 
du contexte soulevé par les demandeurs. Les guides, ins-
tructions et lignes directrices opérationnelles d’IRCC 
n’ont pas force de loi et ne lient pas la Cour, mais ils 
peuvent aider à interpréter une disposition de la LIPR et 
à évaluer la raisonnabilité de son application : Khandaker 
c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 2020 CF 985, 
[2020] 4 R.C.F. 638, au paragraphe 64; Hassan c. Canada 
(Immigration, Réfugiés et Citoyenneté), 2019 CF 1096, au 
paragraphe 20.
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[78] The applicants filed an IRCC manual entitled 
“Humanitarian and compassionate: Intake and who may 
apply” (date modified: 2019-06-21). This manual, which 
appears to be addressed to applicants, includes the fol-
lowing excerpt:

Submitting a request

…

Overseas: applicants must use one of the existing depart-
mental application forms for the three immigration classes 
(family, economic or refugee) and provide additional 
written information in support of their request for consid-
eration under subsection A25(1).

Who may apply

Foreign nationals who are inadmissible or who do not 
meet the requirements of the Act or Regulations may 
make a written request for consideration under subsec-
tion A25(1). There are some restrictions with respect to 
examination of applications for H&C consideration. The 
restrictions are explained in the following charts.

…

Restrictions on examination of applications

There are a number of restrictions on examination of 
H&C applications including:

• Certain people who have an outstanding H&C 
request

• Inadmissibilities for which an exemption may 
not be requested

• Other restrictions on H&C applications. [Emphasis 
added.]

[79] Each of the “restrictions” is explained in the man-
ual. The section of the manual that explains the restric-
tion “Inadmissibilities for which an exemption may not 
be requested” refers to inadmissibilities under section 34, 
35 or 37, but does not mention section 40. The manual 
tells applicants that they cannot make an H&C application 
if they are inadmissible under section 34, 35 or 37, but 
does not suggest that inadmissibility for misrepresentation 

[78] Les demandeurs ont déposé un guide IRCC intitulé 
« Considérations d’ordre humanitaire (CH) : réception 
des demandes et admissibilité » (date de modification: 
2019-06-21). Ce guide, qui semble s’adresser aux deman-
deurs, comprend l’extrait suivant :

Présentation d’une demande

[…]

Demande faite à l’étranger : Les demandeurs doivent 
utiliser l’un des trois formulaires de demande du Ministère 
correspondant aux trois catégories d’immigration (regrou-
pement familial, catégorie de l’immigration économique 
ou demande d’asile) et fournir par écrit des renseigne-
ments supplémentaires à l’appui de leur demande aux 
termes du paragraphe L25(1).

Qui peut présenter une demande

L’étranger qui est interdit de territoire ou qui ne se 
conforme pas à la Loi ou au Règlement peut présenter une 
demande écrite au titre du paragraphe L25(1). Des res-
trictions s’appliquent à l’examen des demandes CH. Elles 
sont expliquées dans les tableaux ci-dessous.

[…]

Restrictions applicables à l’examen des demandes

Plusieurs restrictions s’appliquent à l’examen des de-
mandes CH, notamment :

• Certaines personnes ayant une demande CH en 
instance

• Interdictions de territoire pour lesquelles une dis-
pense ne peut être demandée

• Autres restrictions applicables aux demandes CH. 
[Je souligne.]

[79] Chacune des « restrictions applicables » est ex-
pliquée dans le guide. La partie du guide qui explique la 
restriction « Interdictions de territoire pour lesquelles une 
dispense ne peut être demandée » fait référence aux inter-
dictions au titre des articles 34, 35 ou 37, mais ne men-
tionne pas l’article 40. Le guide indique aux demandeurs 
qu’ils ne peuvent pas présenter de demande CH s’ils 
sont interdits de territoire selon les articles 34, 35 ou 37, 
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prevents such an application. This is consistent with the 
applicants’ interpretation.

[80] Similarly, the IRCC manual “Humanitarian and 
compassionate: processing applications from outside 
Canada” (date modified: 2014-07-24), which appears to 
be addressed to IRCC officers, includes a section enti-
tled “Assessment of exemption requests at Stage 1.” This 
section provides the following guidance:

When you are assessing an exemption request keep the 
following in mind:

• The objectives of the Act.

• Consider exempting any applicable criteria or 
obligation of the Act, including inadmissibilities 
(except A34, A35, A37 inadmissibilities if the ap-
plication is received after June 19, 2013), when 
the foreign national has specifically requested an 
exemption or when it is clear from the material 
that the foreign national is seeking an exemption 
(see also Granting exemptions on one’s own ini-
tiative). [Emphasis added.]

[81] This manual does not suggest to officers that a 
foreign national who is inadmissible for misrepresenta-
tion cannot make an H&C application. As the Minister 
acknowledges, there is no reference in the IRCC manu-
als to the inability of a foreign national who is inadmissi-
ble for misrepresentation to make an H&C application.

[82] The Minister claims that this is because the guides 
apply only to “first applications” and not to “second ap-
plications”. This explanation is not reasonable. There is 
no indication in the manuals that they apply only to “first 
applications” nor are there any other manuals that apply 
to “second applications” that reveal the Minister’s inter-
pretation. IRCC, the government agency that administers 
the IRPA, has apparently not previously concluded that 
inadmissibility for misrepresentation precludes an H&C 
application under subsection 25(1). Thus, if an officer 
were to conclude that the H&C application of a foreign 
national who is inadmissible for misrepresentation must 
be refused because of section 40, that conclusion would 
not be based on the IRCC manuals and would, in fact, be 

mais ne suggère pas que l’interdiction de territoire pour 
fausses déclarations empêche une telle demande. Ceci est 
conforme avec l’interprétation des demandeurs.

[80] De la même manière, le guide IRCC « Considération 
d’ordre humanitaire : traitement des demandes présentées 
hors du Canada » (date de modification : 2014-07-24), 
qui semble s’adresser aux agents d’IRCC, comprend une 
section intitulée « Évaluation des demandes de dispense à 
l’étape 1 ». Cette section donne les directives suivantes :

En évaluant une demande de dispense, gardez en tête les 
éléments suivants :

• les objectifs de la Loi;

• envisagez d’accorder une dispense à l’égard de 
tout critère ou obligation applicable de la Loi, y 
compris les interdictions de territoire (sauf les in-
terdictions de territoire prévues aux articles 34, 35 
et 37 si la demande a été présentée après le 19 juin 
2013), lorsque l’étranger a explicitement demandé 
une dispense ou lorsqu’il est clair d’après les do-
cuments soumis qu’il demande une dispense (voir 
aussi Accorder une dispense de sa propre initia-
tive). [Je souligne.]

[81] Ce guide ne suggère pas aux agents que l’étranger 
interdit de territoire pour fausses déclarations ne peut pas 
présenter une demande CH. Comme l’admet le ministre, 
on ne trouve pas de référence à l’incapacité d’un étran-
ger interdit de territoire pour fausses déclarations de pré-
senter une demande CH dans les guides IRCC.

[82] Le ministre prétend que cette absence s’explique 
par le fait que les guides s’appliquent seulement aux « pre-
mières demandes » et non aux « deuxièmes demandes ». 
Cette explication n’est pas raisonnable. Il n’y a aucune 
indication dans les guides qu’ils s’appliquent seulement 
aux « premières demandes » ni d’autres guides qui s’ap-
pliquent aux « deuxièmes demandes » et qui révèlent 
l’interprétation du ministre. IRCC, l’organisme gouver-
nemental qui administre la LIPR, n’a apparemment pas 
conclu antérieurement que l’interdiction de territoire pour 
fausses déclarations empêche une demande CH en vertu 
du paragraphe 25(1). Donc, si un agent concluait que la 
demande CH d’un étranger interdit de territoire pour 
fausses déclarations doit être rejetée à cause de l’article 40, 
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contrary to the manuals. This suggests that this interpre-
tation would be unreasonable: Hassan, at paragraph 20.

(iii) Administrative context

[83] The Minister underscores the administrative con-
text of visa officers and their heavy workload, to which I 
referred earlier: Sheikh, at paragraphs 51 and 68; Yuzer, 
at paragraph 15. The Minister argues it is unreasonable 
in this context to ask visa officers to search through an 
application, which may be hundreds of pages long, to 
see if the application makes reference to humanitarian 
and compassionate considerations.

[84] The administrative context is important, but I can-
not accept that the Minister’s argument reasonably sup-
ports their proposed interpretation. To begin with, the 
argument is only hypothetical in this case. The applicants 
made it clear on the first page of their cover letter that 
they were making an H&C application under section 25. 
In any event, this Court’s jurisprudence explains the cir-
cumstances in which an application for permanent resi-
dence may be considered, in whole or in part, to be an 
application under section 25, even if the applicant does 
not refer to it: Kumari v. Canada (Minister of Citizenship 
and Immigration), 2003 FC 1424, at paragraph 9; Brar 
v. Canada (Citizenship and Immigration), 2011 FC 691, 
at paragraph 58; Canada (Citizenship and Immigration) 
v. Mora, 2013 FC 332, 17 Imm. L.R. (4th) 126, at para-
graphs 35–37; Balarezo v. Canada (Citizenship and 
Immigration), 2017 FC 1060, at paragraphs 18–20.

[85] Furthermore, I agree with the applicants’ obser-
vation that administrative convenience cannot justify 
removing the opportunity to make an H&C application. 
Nor can it justify an interpretation of the IRPA that is 
not supported by a contextual reading of its text. In any 
event, if the administrative context of visa officers and 
their workload supported the Minister’s interpretation, 
one would assume that the manuals published by IRCC, 
which would be aware of that context, would make ref-
erence to it.

cette conclusion ne serait pas fondée sur les guides IRCC 
et serait, en fait, contraire à ces guides. Ceci suggère que 
cette interprétation serait déraisonnable : Hassan, au 
paragraphe 20.

(iii) Le contexte administratif

[83] Le ministre souligne le contexte administratif 
des agents de visa et leur charge de travail importante, 
contexte auquel j’ai fait référence plus tôt : Sheikh, aux 
paragraphes 51 et 68; Yuzer, au paragraphe 15. Le mi-
nistre prétend qu’il n’est pas raisonnable dans ce contexte 
de demander aux agents de visa de fouiller dans une de-
mande, qui peut avoir des centaines de pages, pour voir si 
la demande fait référence aux motifs d’ordre humanitaire.

[84] Le contexte administratif est important, mais je 
ne peux pas accepter que l’argument du ministre étaye 
raisonnablement son interprétation proposée. Pour com-
mencer, l’argument n’est qu’hypothétique en l’espèce. 
Les demandeurs ont indiqué clairement sur la première 
page de leur lettre d’accompagnement qu’ils faisaient une 
demande CH en vertu de l’article 25. De toute façon, la 
jurisprudence de cette Cour explique les circonstances 
dans lesquelles une demande de résidence permanente 
peut être considérée, entièrement ou en partie, comme 
étant une demande en vertu de l’article 25, même si le 
demandeur n’y fait pas référence : Kumari c. Canada 
(Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration), 2003 CF 
1424, au paragraphe 9; Brar c. Canada (Citoyenneté et de 
l’Immigration), 2011 CF 691, au paragraphe 58; Canada 
(Citoyenneté et Immigration) c. Mora, 2013 CF 332, aux 
paragraphes 35–37; Balarezo c. Canada (Citoyenneté et 
Immigration), 2017 CF 1060, aux paragraphes 18–20.

[85] De plus, je suis d’accord avec l’observation des 
demandeurs que la commodité administrative ne peut 
pas justifier la suppression de l’opportunité de présenter 
une demande CH. Elle ne peut pas non plus justifier une 
interprétation de la LIPR qui n’est pas soutenue par une 
lecture contextuelle de son texte. De toute façon, si le 
contexte administratif des agents de visa et leur charge 
de travail appuyait l’interprétation du ministre, on présu-
merait que les guides d’IRCC, qui seraient au courant de 
ce contexte, en feraient mention.
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(iv) Jurisprudential context

[86] There is no case law that determines the question 
that is now before the Court. However, there are a few de-
cisions that touch on it, directly or indirectly. In particular, 
I refer to the decisions of this Court in Pretashi v. Canada 
(Citizenship and Immigration), 2021 FC 817 and Mella 
v. Canada (Public Safety and Emergency Preparedness), 
2019 FC 1587, and the decision of the IAD in McMurray 
v. Canada (Citizenship and Immigration), 2021 CanLII 
59936 (I.R.B.), application for leave refused by this Court 
(IMM-2421-21, June 22, 2021).

[87] The parties brought Pretashi to the Court’s atten-
tion after the hearing. In that case, Mr. Pretashi was found 
inadmissible for misrepresentation in 2017. His appeal 
to the IAD was dismissed in January 2019 and an ap-
plication for judicial review was denied in August 2019: 
Pretashi, at paragraphs 6–7. As a result of that decision 
and the removal order taking effect, Mr. Pretashi lost his 
permanent resident status: Pretashi, at paragraphs 39, 41 
and 64; IRPA, paragraph 46(1)(c). In December 2019, 
while still in Canada, Mr. Pretashi submitted an H&C ap-
plication: Pretashi, at paragraph 9.

[88] When his H&C application was submitted, 
Mr. Pretashi was a foreign national who was inadmissi-
ble for misrepresentation and the period of inadmissibility 
was still running. According to the Minister’s interpreta-
tion, subsection 40(3) would apply and the H&C applica-
tion should have been rejected on that basis. However, the 
H&C application was dealt with and rejected on the mer-
its: Pretashi, at paragraphs 9–18. It appears that the officer 
concluded, at least implicitly, that Mr. Pretashi could make 
an H&C application despite subsection 40(3). In this con-
text, Justice Kane observed that the section 25 exemption, 
if granted, would overcome Mr. Pretashi’s inadmissibility 
for misrepresentation: Pretashi, at paragraph 44.

[89] In Pretashi, the Minister appears not to have taken 
the position being taken in this judicial review, namely, 
that the H&C application could not even be made be-
cause of subsection 40(3): Pretashi, at paragraphs 36–43. 
Justice Kane therefore did not have to address the issue. 

(iv) Le contexte jurisprudentiel

[86] Il n’y a pas de jurisprudence qui détermine la ques-
tion qui est maintenant devant la Cour. Par contre, quelques 
décisions y touchent, directement ou indirectement. En 
particulier, je fais référence aux décisions de cette Cour 
dans Pretashi c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 
2021 CF 817 et Mella c. Canada (Sécurité publique et 
Protection civile), 2019 CF 1587, et à la décision de la SAI 
dans McMurray c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 
2021 CanLII 59936 (C.I.S.R.), demande d’autorisation re-
fusée par cette Cour (IMM-2421-21, 22 juin 2021).

[87] Les parties ont signalé l’arrêt Pretashi à la Cour 
après l’audience. Dans cette affaire, M. Pretashi a été 
jugé interdit de territoire pour fausses déclarations en 
2017. Son appel à la SAI a été rejeté au mois de janvier 
2019 et une demande de contrôle judiciaire a été rejetée 
au mois d’août 2019 : Pretashi, aux paragraphe 6–7. À 
cause de cette décision et de la prise d’effet de la mesure 
de renvoi, M. Pretashi a perdu son statut de résident per-
manent : Pretashi, aux paragraphes 39, 41 et 64; LIPR, 
alinéa 46(1)c). Au mois de décembre 2019, alors qu’il 
était toujours au Canada, M. Pretashi a présenté une de-
mande CH : Pretashi, au paragraphe 9.

[88] Quand sa demande CH a été présentée, M. Pretashi 
était un étranger interdit de territoire pour fausses déclara-
tions et la période d’interdiction s’écoulait toujours. Selon 
l’interprétation du ministre, le paragraphe 40(3) s’ap-
pliquerait et la demande CH aurait dû être rejetée pour 
cette raison. Par contre, la demande CH a été traitée et 
rejetée sur le fond : Pretashi, aux paragraphes 9–18. On 
comprend que l’agent a conclu, du moins implicitement, 
que M. Pretashi pouvait présenter une demande CH mal-
gré le paragraphe 40(3). Dans ce contexte, la juge Kane 
a observé que l’exemption selon l’article 25, si elle était 
accordée, permettrait de surmonter l’interdiction de terri-
toire pour fausses déclarations de M. Pretashi : Pretashi, 
au paragraphe 44.

[89] Dans l’affaire Pretashi, le ministre semble ne pas 
avoir pris la position qu’il prend dans ce contrôle judi-
ciaire, soit que la demande CH ne pouvait même pas être 
présentée à cause du paragraphe 40(3) : Pretashi, aux 
paragraphes 36–43. La juge Kane n’a donc pas eu à traiter 
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Her comments should be considered in that context. At the 
same time, this decision provides an example of a situation 
in which an H&C application was dealt with during the in-
admissibility period. Other decisions also deal with H&C 
applications made in Canada during the inadmissibility pe-
riod without any apparent suggestion by the Minister that 
subsection 40(3) prevents them from doing so: Nguyen v. 
Canada (Citizenship and Immigration), 2017 FC 27, at 
paragraphs 5–6; Mohammed v. Canada (Citizenship and 
Immigration), 2019 FC 271, at paragraphs 4–6; Abdullah 
v. Canada (Citizenship and Immigration), 2019 FC 954, at 
paragraphs 1 and 7–12; Mun v. Canada (Citizenship and 
Immigration), 2020 CanLII 15298 (F.C.), at paragraphs 2 
and 5–6.

[90] Moreover, in Mella, Justice Norris also referred 
to the possibility of filing an H&C application despite 
a previous inadmissibility for misrepresentation, with-
out deciding the issue. In the context of an application 
to vacate for misrepresentation, Ms. Mella raised the 
defence of “duress”. Justice Norris upheld the Refugee 
Protection Division’s conclusion that this defence does 
not apply in the context of vacation because the conse-
quences of misrepresentation are not intended to punish. 
In this context, Justice Norris noted that vacation results 
in inadmissibility under section 40, including the prohi-
bition in subsection 40(3): Mella, at paragraphs 28–29. 
On the other hand, he observed that “[i]mportantly, re-
lief from the operation of paragraph 40(2)(a) and sec-
tion 40(3) of the IRPA may be sought on humanitarian 
and compassionate grounds under section 25(1) of the 
IRPA”: Mella, at paragraph 30; see also paragraphs 36 
and 40. However, the issue of the interaction between 
subsections 40(3) and 25(1) was again not before Justice 
Norris as a direct question and his words must be consid-
ered in that context.

[91] The Minister raised the McMurray case primarily 
in relation to the jurisdictional issue. However, the IAD 
decision contains a relevant observation on the interplay 
between subsections 25(1) and 40(3). Ms. McMurray 
and her husband filed a sponsorship application while 
her husband was inadmissible. The application did not 

la question. Ses commentaires doivent être considérés 
dans ce contexte. En même temps, cette décision donne 
l’exemple d’une situation dans laquelle une demande CH a 
été traitée pendant la période d’interdiction. D’autres déci-
sions portent aussi sur des demandes CH faites au Canada 
lors de la période d’interdiction sans suggestion apparente 
du ministre que le paragraphe 40(3) les empêche de ce 
faire : Nguyen c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 
2017 CF 27, aux paragraphes 5–6; Mohammed c. Canada 
(Citoyenneté et Immigration), 2019 CF 271, aux pa-
ragraphes 4–6; Abdullah c. Canada (Citoyenneté et 
Immigration), 2019 CF 954, aux paragraphes 1 et 7–12; 
Mun v. Canada (Citizenship and Immigration), 2020 
CanLII 15298 (C.F.), aux paragraphes 2 et 5–6.

[90] D’autre part, dans l’arrêt Mella, le juge Norris a 
aussi fait référence à la possibilité de déposer une de-
mande CH malgré une interdiction de territoire anté-
rieure pour fausses déclarations, sans décider la question. 
Dans le contexte d’une demande d’annulation pour pré-
sentations erronées, Mme Mella a soulevé la défense de 
« contrainte ». Le juge Norris a confirmé la conclusion 
de la Section de la protection des réfugiés que cette dé-
fense ne s’applique pas dans le contexte d’annulation 
parce que les conséquences de fausses déclarations ne 
visent pas à punir. Dans ce contexte, le juge Norris a 
noté que l’annulation entraîne une interdiction de terri-
toire selon l’article 40, y compris la prohibition au para-
graphe 40(3) : Mella, aux paragraphes 28–29. Par contre, 
il a observé ce qui suit : « [f]ait important, il est possible 
de demander une dispense de l’application de l’ali-
néa 40(2)a) et du paragraphe 40(3) de la LIPR pour des 
motifs d’ordre humanitaire en vertu du paragraphe 25(1) 
de la LIPR. » : Mella, au paragraphe 30; voir aussi les pa-
ragraphes 36 et 40. Toutefois, la question de l’interaction 
entre le paragraphe 40(3) et le paragraphe 25(1) n’était 
encore une fois pas devant le juge Norris comme ques-
tion directe et ses propos doivent être considérés dans ce 
contexte.

[91] Le ministre a soulevé l’affaire McMurray surtout 
par rapport à la question de compétence. Par contre, la 
décision de la SAI contient une observation pertinente 
sur l’interaction entre les paragraphes 25(1) et 40(3). 
Mme McMurray et son époux ont déposé une demande de 
parrainage lorsque son époux était interdit de territoire. 
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include an H&C application. The issue was whether the 
IAD had jurisdiction to hear an appeal from the refusal 
of the sponsorship application on the basis that the mar-
riage was not genuine. Relying on Gill, the IAD found 
that the application was void under subsection 40(3) and 
that the IAD therefore had no jurisdiction: McMurray, at 
paragraphs 1–5 and 11–13.

[92] Although bound by the decision in Gill, the IAD 
responded to Ms. McMurray’s arguments on the merits. 
One of her arguments was that the existence of section 25 
indicates that the IAD should have jurisdiction to hear an 
appeal from a rejection based on subsection 40(3) and 
to consider humanitarian and compassionate grounds in 
the appeal: McMurray, at paragraphs 6, 7 and 10. The 
IAD did not accept this argument, stating that subsec-
tion 40(3) “cannot be remedied by section 25(1). To read 
section 40(3) otherwise would render it meaningless”: 
McMurray, at paragraph 17. Since this reference is the 
only indication from an administrative decision maker 
that an H&C application is not available to exempt in-
admissibility for misrepresentation, I must give it serious 
consideration.

[93] Nevertheless, I cannot conclude that this obiter 
reasoning is reasonable or contributes to the statutory in-
terpretation. The IAD did not undertake an analysis of 
its statement that subsection 40(3) cannot be corrected 
by subsection 25(1), other than to observe that the al-
ternative interpretation would render it meaningless. It 
did not consider the text of subsection 25(1) and the ex-
press exceptions listed there. This is not surprising, since 
Ms. McMurray did not make an H&C application under 
subsection 25(1) and therefore the issue was not directly 
raised. Further, the rationale given, namely that subsec-
tion 40(3) would be rendered “meaningless” if a foreign 
national could still make an H&C application, seems 
inconsistent with the fact that subsection 40(3) would 
continue to have the effect of prohibiting any other ap-
plication and precluding an appeal to the IAD if an H&C 
application is not made. This was the case in McMurray. 
The only reason given by the IAD for its conclusion 
therefore seems to me to be unfounded.

La demande ne comprenait pas une demande CH. La 
question portait sur la compétence de la SAI pour en-
tendre un appel du refus de la demande de parrainage au 
motif que le mariage n’était pas authentique. S’appuyant 
sur Gill, la SAI a conclu que la demande était nulle en 
vertu du paragraphe 40(3) et que la SAI n’avait donc pas 
compétence : McMurray, aux paragraphes 1–5 et 11–13.

[92] Même si elle s’est trouvée liée par la décision dans 
Gill, la SAI a répondu aux arguments de Mme McMurray 
sur le fond. Un de ses arguments était que l’existence de 
l’article 25 indique que la SAI devrait avoir la compé-
tence pour entendre un appel d’un refus fondé sur le para-
graphe 40(3) et pour prendre en considération les motifs 
d’ordre humanitaire dans le cadre de l’appel : McMurray, 
aux paragraphes 6, 7 et 10. La SAI n’a pas accepté cet 
argument, indiquant que le paragraphe 40(3) « ne peut 
être corrigé par le paragraphe 25(1). Interpréter le para-
graphe 40(3) autrement le rendrait inutile » : McMurray, 
au paragraphe 17. Étant donné que cette référence est la 
seule indication de la part d’un décideur administratif 
qu’une demande CH n’est pas disponible pour exempter 
l’interdiction de territoire pour fausses déclarations, je 
dois la considérer sérieusement.

[93] Néanmoins, je ne peux pas conclure que ce rai-
sonnement obiter est raisonnable ou contribue à l’inter-
prétation de la loi. La SAI n’a pas entrepris une analyse 
de sa déclaration que le paragraphe 40(3) ne peut être 
corrigé par le paragraphe 25(1), à part l’observation que 
l’interprétation alternative le rendrait inutile. Elle n’a pas 
considéré le texte du paragraphe 25(1) et les exceptions 
expresses qui y sont énumérées. Ceci n’est pas surpre-
nant parce que Mme McMurray n’a pas présenté une de-
mande CH en vertu du paragraphe 25(1) et la question 
n’était donc pas directement soulevée. De plus, la justifi-
cation donnée, soit que le paragraphe 40(3) serait rendu 
« inutile » si un étranger pouvait toujours déposer une 
demande CH, me semble incompatible avec le fait que 
le paragraphe 40(3) continuerait d’avoir comme effet de 
prévenir toute autre demande et d’empêcher un appel à 
la SAI si une demande CH n’est pas faite. C’était le cas 
dans McMurray. La seule raison donnée par la SAI pour 
sa conclusion me semble donc dénuée de fondement.
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[94] This is not to say that the IAD’s ultimate con-
clusion in McMurray was unreasonable. As I have indi-
cated, Ms. McMurray had not made an H&C application. 
The analysis in the above passage was therefore not de-
terminative, especially when the IAD found that it was 
bound by the decision in Gill. The result in McMurray 
on the jurisdiction of the IAD is consistent with my con-
clusions on this issue in the next part of these reasons.

[95] I therefore conclude that the context and, in par-
ticular, the other provisions of the IRPA, the IRCC man-
uals and the previous examples of H&C applications 
being processed, support the textual interpretation that a 
foreign national who is inadmissible for misrepresenta-
tion is not precluded from making an H&C application, 
and do not support the contrary interpretation.

(c) Purpose: Parliament’s intent, IRPA amend-
ments and debates

[96] The parties did not place much emphasis in their 
submissions on the purpose of the IRPA generally or on 
the purpose of subsections 25(1) and 40(3). In my view, 
a consideration of the purpose of the provisions does not 
greatly affect the interpretation. It is a primarily equivo-
cal factor.

[97] As I have stated, subsection 40(3) was enacted 
in a statute that made several amendments to the IRPA, 
namely the Faster Removal of Foreign Criminals Act. 
Among other amendments, this Act amended subsec-
tion 25(1) to prevent an H&C application for those who 
are inadmissible under section 34, 35 or 37, increased the 
period of inadmissibility under subsection 40(2) from 
two years to five years, and added the prohibition under 
subsection 40(3).

[98] The purpose of section 40 is clearly to impose 
sanctions for misrepresentation and thereby discourage 
misrepresentation, to emphasize the importance of truth 
and accuracy in applications and in all communications 
with IRCC, and to promote the integrity of the admin-
istration of the IRPA and the immigration system in 
Canada. With respect to the purpose of subsection 40(3) 
in particular, the prohibition also appears to reinforce the 

[94] Ce n’est pas pour dire que la conclusion ultime de 
la SAI dans McMurray était déraisonnable. Comme je 
l’ai indiqué, Mme McMurray n’avait pas fait de demande 
CH. L’analyse dans le passage ci-dessus n’était donc pas 
déterminante, surtout alors que la SAI a conclu qu’elle 
était liée par la décision dans l’affaire Gill. Le résultat 
dans l’affaire McMurray sur la compétence de la SAI 
s’accorde avec mes conclusions sur cette question dans 
la prochaine partie de ces motifs.

[95] Je conclus donc que le contexte et, en particu-
lier, les autres dispositions de la LIPR, les guides IRCC 
et les exemples antérieurs du traitement des demandes 
CH, soutiennent l’interprétation textuelle selon laquelle 
l’étranger interdit de territoire pour fausses déclarations 
n’est pas empêché de présenter une demande CH et ne 
milite pas en faveur de l’interprétation contraire.

c) L’objet : l’intention du Parlement, les modifi-
cations à la LIPR et les débats

[96] Les parties n’ont pas mis beaucoup d’accent dans 
leurs prétentions sur l’objet de la LIPR en général ni sur 
l’objet des paragraphes 25(1) et 40(3). À mon avis, une 
considération de l’objet des dispositions n’affecte pas 
grandement l’interprétation. Il s’agit d’un facteur surtout 
équivoque.

[97] Comme je l’ai indiqué, le paragraphe 40(3) a été 
adopté dans une loi qui a fait plusieurs modifications à la 
LIPR, soit la Loi accélérant le renvoi de criminels étran-
gers. Entre autres amendements, cette loi a modifié le 
paragraphe 25(1) pour empêcher une demande CH pour 
ceux qui sont interdits de territoire selon les articles 34, 
35 ou 37, a augmenté la période d’interdiction de terri-
toire prévue au paragraphe 40(2) de deux ans à cinq ans 
et a ajouté la prohibition prévue au paragraphe 40(3).

[98] L’objet de l’article 40 est clairement d’imposer des 
sanctions pour les fausses déclarations et, de cette façon, 
de décourager les fausses déclarations, de souligner l’im-
portance de la vérité et de l’exactitude dans les demandes 
et dans toutes communications avec IRCC, et de promou-
voir l’intégrité de la mise en application de la LIPR et du 
système d’immigration au Canada. En ce qui concerne 
l’objet du paragraphe 40(3) en particulier, la prohibition 
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seriousness of a false statement and the consequences 
of such an offence. There may be an administrative as-
pect as well, as this provision may serve to facilitate the 
processing of prohibited applications. This purpose is 
obviously related to the general objective of the IRPA 
to “maintain, through the establishment of fair and effi-
cient procedures, the integrity of the Canadian immigra-
tion system”: IRPA, paragraph 3(1)(f.1).

[99] The purpose of subsection 25(1) was explained 
by Justice Abella in Kanthasamy. The purpose of the 
provision is to provide an equitable remedy where the 
facts “would excite in a reasonable [person] in a civilized 
community a desire to relieve the misfortunes of another”: 
Kanthasamy, at paragraph 21, citing Chirwa v. Canada 
(Minister of Citizenship and Immigration) (1970), 4 I.A.C. 
351 (I.R.B.), at page 364. This purpose, as well as the ref-
erence to sections 34, 35 and 37 as exceptions, is clearly 
related to the general purpose of the IRPA to “promote 
international justice and security by fostering respect for 
human rights and by denying access to Canadian territory 
to persons who are criminals or security risks”: IRPA, 
paragraph 3(1)(i). In some cases, it may also be linked to 
the general objective “to see that families are reunited in 
Canada”: IRPA, paragraph 3(1)(d).

[100] Both of these objectives are important. However, 
there is no clear indication that Parliament intended the 
important purpose of section 40 to take precedence over 
the equally important purpose of section 25. Again, the 
contrast between the treatment of sections 34, 35 and 37 
and section 40 is striking.

[101] The Minister filed with the Court excerpts from 
parliamentary debates on the Faster Removal of Foreign 
Criminals Act. Caution should be exercised in referring 
to the debates: Alexion, at paragraph 53. That said, par-
liamentary debates can be used to clarify the context and 
purpose of a statute, despite their limited probative value: 
H.L. v. Canada (Attorney General), 2005 SCC 25, [2005] 
1 S.C.R. 401, at paragraph 106; Canada (Commissioner 
of Official Languages) v. Office of the Superintendent of 
Financial Institutions, 2021 FCA 159, [2022] 1 F.C.R. 
105, at paragraphs 70–72; Vavilov, at paragraphs 180 and 
195.

semble aussi renforcer la gravité d’une fausse déclaration 
et les conséquences d’une telle infraction. Il existe peut-
être un aspect administratif aussi, comme cette disposition 
peut servir à faciliter le traitement des demandes non per-
mises. Cet objet est évidemment lié à l’objectif général de 
la LIPR de « préserver l’intégrité du système d’immigra-
tion canadien grâce à la mise en place d’une procédure 
équitable et efficace » : LIPR, alinéa 3(1)f.1).

[99] L’objet du paragraphe 25(1) a été expliqué par la 
juge Abella dans l’affaire Kanthasamy. La disposition 
a pour objectif d’offrir une mesure à vocation équitable 
lorsque les faits sont « de nature à inciter [une personne] 
raisonnable d’une société civilisée à soulager les malheurs 
d’une autre personne » : Kanthasamy, au paragraphe 21, 
citant Chirwa c. Canada (Ministre de la Citoyenneté et 
de l’Immigration) (1970), 4 A.I.A. 351 (C.I.S.R.), à la 
page 364. Cet objet, ainsi que la référence aux articles 34, 
35 et 37 comme exceptions, est évidemment lié à l’objec-
tif général de la LIPR de « promouvoir, à l’échelle inter-
nationale, la justice et la sécurité par le respect des droits 
de la personne et l’interdiction de territoire aux personnes 
qui sont des criminels ou constituent un danger pour la 
sécurité » : LIPR, alinéa 3(1)i). Dans certains cas, il peut 
être aussi lié à l’objectif général de « veiller à la réunifica-
tion des familles au Canada » : LIPR, alinéa 3(1)d).

[100] Ces deux objectifs sont importants. Par contre, il 
n’y a pas d’indication claire que le Parlement souhaitait 
que l’objet important de l’article 40 prime sur l’objet 
tout aussi important de l’article 25. Encore, le contraste 
entre le traitement des articles 34, 35 et 37 et celui de 
l’article 40 est marquant.

[101] Le ministre a déposé auprès de la Cour des ex-
traits de débats parlementaires sur la Loi accélérant le 
renvoi des criminels étrangers. Il faut faire preuve de 
prudence en faisant référence aux débats : Alexion, au pa-
ragraphe 53. Ceci dit, les débats parlementaires peuvent 
servir à clarifier le contexte et l’objet d’un texte législatif, 
malgré leur valeur probante restreinte : H.L. c. Canada 
(Procureur général), 2005 CSC 25, [2005] 1 R.C.S. 401, 
au paragraphe 106; Canada (Commissaire aux langues 
officielles) c. Bureau du surintendant des institutions fi-
nancières, 2021 CAF 159, [2022] 1 R.C.F. 105, aux para-
graphes 70–72; Vavilov, aux paragraphes 180 et 195.
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[102] In introducing the legislation to amend the IRPA, 
the parliamentary secretary to the Minister of Citizenship 
and Immigration, Rick Dykstra, stated:

We will restrict access to humanitarian and compassionate 
consideration for foreign nationals who are inadmissible 
on grounds of security, human or international human 
rights violations, or organized criminality. We also will 
clarify that the Minister of Public Safety may only take 
public safety and national security considerations into 
account when examining an application for ministerial 
relief. We will get specific in terms of what a minister, 
whether of public safety or citizenship and immigration, 
can do in terms of making a decision on his or her own.

…

We will increase the consequence for misrepresentation 
from a two-year inadmissibility to a five-year inadmis-
sibility and, in addition, ban such individuals from ap-
plying for permanent resident status within those five 
years. If there is one thing I have noticed in my close to 
four years as Parliamentary Secretary to the Minister of 
Citizenship and Immigration is that time and time again 
we have bogus applications coming from other countries 
simply because some individuals lie on their application, 
misrepresent their situation, misrepresent their family or 
misrepresent the reason upon which they are applying 
for permanent resident status in Canada, whether that be 
through the normal procedures available or whether it be 
by refugee status. Therefore, if bogus refugees who want 
to come to this country misrepresent themselves or basi-
cally lie on their application, they will face a five-year in-
admissibility penalty instead of a two-year penalty. It also 
would allow the ministry to ensure that these individuals 
who have misrepresented themselves cannot apply for 
permanent residency here in Canada for up to five years 
during that ban. [Emphasis added.]

“Bill C-43: Faster Removal of Foreign Criminal Act”, 
2nd reading, House of Commons Debates, 41st Parl., 
1st Sess., No. 151 (September 24, 2012), at page 10316.

[103] It is clear from this passage that the problem of 
misrepresentation was the reason for the amendments to 

[102] En présentant la loi modifiant la LIPR, le secré-
taire parlementaire du ministre de la Citoyenneté et de 
l’Immigration, M. Rick Dykstra, a déclaré ce qui suit :

Nous refuserons toute demande fondée sur des motifs 
d’ordre humanitaire soumise par un étranger interdit de 
territoire pour des raisons de sécurité, d’atteinte aux droits 
de la personne ou universels, de participation au crime 
organisé. Nous préciserons aussi que le ministre de la 
Sécurité publique, lorsqu’il étudie une demande de dis-
pense ministérielle, ne pourra tenir compte que de facteurs 
relatifs à la sécurité publique et nationale. Nous circons-
crirons les décisions qu’un ministre, qu’il soit au porte-
feuille de la Sécurité publique ou de la Citoyenneté et de 
l’Immigration, sera autorisé à prendre de son propre chef.

[…]

À l’heure actuelle, la conséquence d’une fausse déclara-
tion est une interdiction de territoire de deux ans. Nous 
allons faire passer la durée de cette interdiction à cinq ans. 
De plus, nous allons interdire aux personnes qui font de 
fausses déclarations de présenter une demande de statut 
de résident permanent pendant cette période de cinq ans. 
Depuis que je suis secrétaire parlementaire du ministre 
de la Citoyenneté et de l’Immigration, soit près de quatre 
ans, je me suis rendu compte à maintes reprises que nous 
recevons de fausses demandes de la part d’autres pays 
simplement parce que les personnes font des déclarations 
mensongères ou présentent faussement leur situation, 
leur famille ou les raisons pour lesquelles elles souhaitent 
obtenir le statut de résident permanent au Canada, que 
ce soit par le biais des voies normales ou dans le cadre 
du processus d’accueil des réfugiés. Par conséquent, les 
personnes qui souhaitent venir au Canada en tant que 
réfugiés et qui présentent faussement leur situation ou 
mentent carrément dans leur demande seront dorénavant 
interdites de territoire pendant cinq ans au lieu de deux, 
comme c’est le cas à l’heure actuelle. Ces changements 
permettront également au ministère de faire en sorte que 
les personnes qui présentent faussement leur situation ne 
puissent pas faire de demande de statut de résident perma-
nent au Canada pendant une période pouvant aller jusqu’à 
cinq ans. [Je souligne.]

« Projet de loi C-43, Loi accélérant le renvoi de cri-
minels étrangers », 2e lecture, Débats de la Chambre 
des communes, 41e lég., 1re sess., n° 151 (24 septembre 
2012), à la page 10316.

[103] Il ressort clairement de ce passage que le pro-
blème de fausses déclarations motivait les modifications 
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section 40. However, with respect to subsection 40(3) 
specifically, Mr. Dykstra has merely paraphrased the 
provision. No meaningful clue can be inferred as to the 
purpose or interpretation of this subsection. On the other 
hand, Mr. Dykstra discussed the amendments to subsec-
tion 25(1), stating that an application on humanitarian 
and compassionate grounds by a foreign national who 
is inadmissible on grounds of security, violating human 
or universal rights, or involvement in organized crime 
will be refused. This is again a paraphrase of subsec-
tion 25(1). The refusal of applications on humanitarian 
and compassionate grounds and inadmissibility for mis-
representation were both directly addressed, without any 
suggestion that the prohibition in subsection 40(3) ex-
tends to applications under section 25.

[104] The other references in the debates are similar. The 
elimination of the opportunity to make an H&C application 
for those covered by sections 34, 35 and 37 is treated as a 
separate issue from the prohibition in subsection 40(3).

[105] The then Minister of Citizenship, Immigration 
and Multiculturalism, the Honourable Jason Kenney, 
responded to questions at a session of the Standing 
Committee on Citizenship and Immigration. In response 
to a question about how the prohibition in subsection 40(3) 
would work, the Minister even suggested that the prohibi-
tion already existed in substance, although it was limited 
to a two-year period:

 Mr. John Weston (West Vancouver–Sunshine 
Coast–Sea to Sky Country, CPC):

…

…. One of the changes you propose in this bill is to finally 
impose consequences, that those who make misrepresen-
tations must wait two to five years before they can apply 
again. My first question is, would you please explain how 
that would work?

…

à l’article 40. Par contre, en ce qui a trait au para-
graphe 40(3) spécifiquement, M. Dykstra n’a fait que 
paraphraser la disposition. Aucun indice significatif ne 
peut être inféré quant à l’objet ou à l’interprétation de ce 
paragraphe. Par contre, M. Dykstra a discuté des modifi-
cations au paragraphe 25(1), indiquant qu’une demande 
pour motif d’ordre humanitaire déposée par un étranger 
interdit de territoire pour des raisons de sécurité, d’at-
teinte aux droits de la personne ou universels, ou de par-
ticipation au crime organisé, sera refusée. Il s’agit encore 
d’une paraphrase du paragraphe 25(1). Le refus des de-
mandes pour motif d’ordre humanitaire et l’interdiction 
de territoire pour fausses déclarations ont été tous les 
deux directement abordés, sans qu’il y ait suggestion que 
l’interdiction au paragraphe 40(3) s’étende aux demandes 
en vertu de l’article 25.

[104] Les autres références dans les débats sont simi-
laires. L’élimination de l’opportunité de présenter une 
demande CH pour ceux visés par les articles 34, 35 et 37 
est traité comme un sujet distinct de la prohibition dans le 
paragraphe 40(3).

[105] Le ministre de la Citoyenneté, de l’Immigration 
et du Multiculturalisme de l’époque, l’honorable Jason 
Kenney, a répondu aux questions lors d’une session du 
Comité permanent de la citoyenneté et de l’immigration. 
En réponse à une question sur le fonctionnement de la 
prohibition au paragraphe 40(3), le ministre a même sug-
géré que la prohibition existait déjà en substance, bien 
qu’elle soit limitée à une période de deux ans :

 M. John Weston (West Vancouver—Sunshine 
Coast—Sea to Sky Country, PCC) :

[…]

[…] L’une des modifications prévues par le projet de loi 
tient à ce que les personnes qui font de fausses déclara-
tions devront enfin en subir les conséquences, c’est-à-dire 
attendre de deux à cinq ans avant d’avoir l’autorisation 
de présenter une nouvelle demande. Ma question est la 
suivante : pourriez-vous nous expliquer comment cela 
fonctionnera?

[…]
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 Hon. Jason Kenney: ….

 First of all, under the current provisions of IRPA, 
someone who is found to have engaged in misrepresenta-
tion, in, for example, making an application to visit or im-
migrate to Canada, can be barred from applying for two 
years. We are proposing to raise that benchmark to five 
years because, as you likely know, fraud in the immigra-
tion program is a very serious problem.

 One of the reasons in some parts of the world we have 
a fairly high rejection rate for temporary resident visas, 
for example, is because of the number of fraudulent ap-
plications that are often submitted by unscrupulous or 
crooked immigration agents operating abroad. There is an 
entire industry, as we know, that will produce, as I pointed 
out before, everything from fake bank transcripts to fake 
flight itineraries to fake death certificates or wedding cer-
tificates— fake just about everything. It’s that industry 
that really creates serious problems for the efficient ad-
ministration of our immigration laws and for legitimate, 
bona fide visitors who want to come here.

 We need to send a clear message to people here and 
abroad that if you are going to commit fraud in an ap-
plication, there will be serious consequences. You won’t 
be able to apply to come back for five years. This is not 
going to apply to people who just make a mistake, a good 
faith error, who forget to enclose a document or make a 
minor error. It’s for those who clearly have the intent to 
misrepresent. This is why we’ve increased the penalty. 
[Emphasis added.]

House of Commons, Standing Committee on Citizenship 
and Immigration, Evidence, 41st Parl., 1st Sess., No. 54 
(October 24, 2012), at pages 10–11.

[106] The Minister at the time seems to have seen the 
amendments to section 40 primarily as an extension of 
inadmissibility. This does not change the wording of the 
legislation, of course, but he does not argue that the pur-
pose of the legislation was to remove the ability to make 
an H&C application under section 25.

 L’hon. Jason Kenney : […]

 Tout d’abord, sous le régime de la version actuelle de 
la LIPR, une personne qui s’est rendue responsable de 
fausse déclaration au moment, par exemple, de présenter 
une demande pour séjourner ou immigrer au Canada, peut 
se voir interdire de présenter une nouvelle demande pen-
dant une période de deux ans. Nous proposons d’augmen-
ter à cinq ans la durée de cette période puisque, comme 
vous le savez probablement, la fraude est un problème 
très grave au sein du régime d’immigration.

 L’une des raisons pour lesquelles, dans certains pays, 
nous rejetons une proportion assez élevée des demandes 
de visa de résident temporaire, par exemple, c’est le 
nombre de demandes frauduleuses qui sont souvent sou-
mises par des agents d’immigration malhonnêtes et sans 
scrupules travaillant à l’étranger. Comme vous le savez, et 
comme je l’ai déjà signalé, il existe toute une industrie qui 
fabrique toutes sortes de faux documents, qu’il s’agisse de 
relevés bancaires, d’itinéraires de vol, de certificats de dé-
cès ou de mariage, et j’en passe. C’est cette industrie qui 
crée vraiment de graves problèmes pour l’administration 
efficiente de nos lois en matière d’immigration et pour les 
personnes de bonne foi qui veulent séjourner légitime-
ment au Canada.

 Nous devons faire clairement comprendre aux per-
sonnes qui se trouvent ici ou à l’étranger que le fait de 
soumettre une demande frauduleuse entraînera de graves 
conséquences, à savoir l’interdiction de présenter une 
nouvelle demande afin de revenir au pays pendant cinq 
ans. Cela ne s’appliquera pas aux gens qui font simple-
ment une erreur — une erreur de bonne foi —, qui ou-
blient de joindre un document à leur demande ou qui 
commettent une erreur mineure. Ces règles s’appliqueront 
aux personnes qui avaient manifestement l’intention de 
faire de fausses déclarations. C’est la raison pour laquelle 
nous avons accru la rigueur de la sanction. [Je souligne.]

Chambre des communes, Comité permanent de la ci-
toyenneté et de l’immigration, Témoignages, 41e lég., 
1re sess., n° 54 (24 octobre 2012), aux pages 10–11.

[106] Le ministre à l’époque semble avoir perçu les mo-
difications apportées à l’article 40 surtout comme une 
prolongation de l’interdiction de territoire. Ceci ne change 
pas le libellé de la loi, évidemment, mais il n’argue pas 
que l’objet de la loi était d’enlever la possibilité de pré-
senter une demande CH selon l’article 25.
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[107] Given these rather equivocal references in the 
legislative debates, I find that they do not significantly 
influence the interpretation of the relevant provisions of 
the IRPA.

(d) Conclusion

[108] Having considered the text, context and purpose 
of the provisions, it seems clear to me that their interac-
tion “leaves room for a single reasonable interpretation 
of the statutory provision … that is at issue”: Vavilov, 
at paragraph 124. I conclude that the only reasonable 
interpretation of subsections 40(3) and 25(1) of the 
IRPA is that a foreign national who is inadmissible for 
misrepresentation is not precluded by the prohibition 
in subsection 40(3) from making an H&C application 
under subsection 25(1). Like subsection 11(1), subsec-
tion 40(3) cannot reasonably be read in isolation as pre-
cluding an H&C application without regard to the text of 
subsection 25(1), which provides for such an application.

[109] Section 25 specifically excludes H&C applications 
made by those who are inadmissible under sections 34, 
35 and 37. The section also excludes H&C applications 
made by designated foreign nationals, who are also 
barred from making applications for permanent residence. 
Despite these express exclusions, foreign nationals who 
are inadmissible under section 40 are not mentioned in 
section 25. This indication of an express legislative choice 
is effectively determinative. The other contextual aspects, 
including the lack of indication in the IRCC manuals that 
an H&C application from a foreign national who is inad-
missible for misrepresentation is ineligible, further reaf-
firm this interpretation.

[110] In other words, if the officer in this case had con-
cluded otherwise, even with all the arguments now ad-
vanced by the Minister as reasons, I would find that 
conclusion unreasonable. In this situation, it would be of 
little use to remit the issue of interpretation back to an of-
ficer to have the officer reconsider it or provide better rea-
sons for the decision: Vavilov, at paragraphs 124 and 142.

[111] Accordingly, my order granting the application 
for judicial review will provide that Mr. Sedki’s H&C 

[107] Étant donné ces références assez équivoques dans 
les débats législatifs, je trouve qu’elles n’influencent pas 
significativement l’interprétation des dispositions perti-
nentes de la LIPR.

d) Conclusion

[108] Ayant considéré le texte, le contexte et l’objet 
des dispositions, il me semble évident que leur interac-
tion « [ouvre] la porte à une seule interprétation raison-
nable de la disposition législative en cause » : Vavilov, 
au paragraphe 124. Je conclus que la seule interprétation 
raisonnable des paragraphes 40(3) et 25(1) de la LIPR 
est que l’étranger interdit de territoire pour fausses dé-
clarations n’est pas empêché par la prohibition au para-
graphe 40(3) de présenter une demande CH en vertu du 
paragraphe 25(1). Comme le paragraphe 11(1), le para-
graphe 40(3) ne peut raisonnablement être interprété de 
façon isolée comme empêchant une demande CH sans 
considération du texte du paragraphe 25(1) qui prévoit 
une telle demande.

[109] L’article 25 exclut expressément les demandes CH 
faites par ceux qui sont interdits de territoires en vertu 
des articles 34, 35 et 37. L’article exclut également les 
demandes CH faites par des étrangers désignés, qui sont 
aussi empêché de présenter des demandes de résidence 
permanente. Malgré ces exclusions expresses, l’étran-
ger interdit de territoire en vertu de l’article 40 n’est pas 
mentionné à l’article 25. Cette indication du choix légis-
latif express est effectivement déterminante. Les autres 
aspects contextuels, y compris l’absence d’indice dans 
les guides d’IRCC qu’une demande CH d’un étranger 
interdit de territoire pour fausses déclarations est irrece-
vable, réaffirment davantage cette interprétation.

[110] Autrement dit, si l’agent en l’espèce avait conclu 
autrement, même en présentant comme motifs tous les 
arguments que présente maintenant le ministre, je trouve-
rais cette conclusion déraisonnable. Dans cette situation, 
il serait peu utile de renvoyer la question de l’interpréta-
tion à un agent pour une réexamination ou pour mieux 
motiver la décision : Vavilov, aux paragraphe 124 et 142.

[111] En conséquence, mon ordonnance accueillant la 
demande de contrôle judiciaire stipulera que la demande 
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application and the associated sponsorship application 
be sent back for reconsideration on the merits by another 
officer.

B. This Court has jurisdiction to hear the application

[112] The parties raised the jurisdiction of the Federal 
Court to hear this application, an issue closely related 
to the jurisdiction of the IAD. The parties agree that the 
Court has jurisdiction, but on somewhat different grounds. 
The Minister therefore asked the Court for [transla-
tion] “a detailed written order” on the issue of the Court’s 
jurisdiction and, as a corollary, the IAD’s jurisdiction.

[113] I agree with the parties that the Court has juris-
diction to hear Mr. Sedki and Ms. El Aoud’s application. 
However, for the reasons that follow, I conclude that the 
IAD would have had jurisdiction to hear Ms. el Aoud’s 
appeal as a sponsor.

(1) Jurisdiction of the Federal Court on judicial 
review under the IRPA

[114] Paragraph 72(2)(a) of the IRPA provides that an 
application for leave to the Court cannot be made until 
all avenues of appeal have been exhausted:

Application for judicial review

72 (1) Judicial review by the Federal Court with respect 
to any matter — a decision, determination or order made, 
a measure taken or a question raised — under this Act is, 
subject to section 86.1, commenced by making an appli-
cation for leave to the Court.

Application

(2) The following provisions govern an application under 
subsection (1):

(a) the application may not be made until any right of 
appeal that may be provided by this Act is exhausted.
[Emphasis added.]

[115] Pursuant to this paragraph, if there is a right of ap-
peal under the IRPA, an application for judicial review 
can only be made once the appeal has been determined. 
This rule applies even if the right of appeal is that of the 

CH de M. Sedki et la demande de parrainage associée 
seront renvoyées pour détermination sur le fond par un 
autre agent.

B. Cette Cour a compétence pour entendre la demande

[112] Les parties ont soulevé la compétence de la Cour 
fédérale pour entendre cette demande, une question étroi-
tement liée à la compétence de la SAI. Les parties s’en-
tendent que la Cour a compétence, mais pour des motifs 
quelque peu différents. Le ministre a donc demandé à la 
Cour « une ordonnance écrite détaillée » sur la question 
de la compétence de la Cour et, en corollaire, la compé-
tence de la SAI.

[113] Je suis d’accord avec les parties que la Cour a 
compétence pour entendre la demande de M. Sedki et de 
Mme el Aoud. Par contre, pour les motifs qui suivent, je 
conclus que la SAI aurait eu compétence pour entendre 
l’appel de Mme el Aoud en tant que répondante.

(1) Compétence de la Cour fédérale en contrôle 
judiciaire selon la LIPR

[114] L’alinéa 72(2)a) de la LIPR stipule qu’une demande 
d’autorisation à la Cour ne peut être présentée tant que les 
voies d’appel ne sont pas épuisées :

Demande d’autorisation

72 (1) Le contrôle judiciaire par la Cour fédérale de toute 
mesure — décision, ordonnance, question ou affaire — 
prise dans le cadre de la présente loi est, sous réserve 
de l’article 86.1, subordonné au dépôt d’une demande 
d’autorisation.

Application

(2) Les dispositions suivantes s’appliquent à la demande 
d’autorisation :

a) elle ne peut être présentée tant que les voies d’ap-
pel ne sont pas épuisées. [Je souligne.]

[115] Selon cet alinéa, s’il y a un droit d’appel en vertu 
de la LIPR, une demande de contrôle judiciaire ne peut 
être présentée qu’une fois l’appel déterminé. Cette 
règle s’applique même si le droit d’appel est celui du 
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sponsor and not the applicant: Somodi v. Canada (Minister 
of Citizenship and Immigration), 2009 FCA 288, [2010] 4 
F.C.R. 26, at paragraphs 21–23 and 29.

[116] As Justice Pelletier noted on behalf of the Federal 
Court of Appeal, section 72 of the IRPA does not create 
a right to judicial review of a decision made under the 
IRPA. That jurisdiction is conferred on this Court by the 
Federal Courts Act: Zaghbib v. Canada (Public Safety 
and Emergency Preparedness), 2016 FCA 182, [2017] 
1 F.C.R. 392, at paragraphs 29–31; Federal Courts Act, 
R.S.C., 1985, c. F-7, sections 18 and 18.1. Section 72 sim-
ply provides for additional procedural requirements in the 
immigration context when exercising this right: Zaghbib, 
at paragraph 31.

[117] Thus, if the IRPA does not give a right of appeal to 
the IAD, an application for judicial review may be made. 
The Federal Court of Appeal has also confirmed that a 
decision on an H&C application can be reviewed by the 
Court if the appeal panel cannot consider humanitarian and 
compassionate grounds: Habtenkiel, at paragraphs 36–38; 
Seshaw v. Canada (Citizenship and Immigration), 2014 
FCA 181, 462 N.R. 99, at paragraphs 19–22. This is the 
case if the applicant is not a member of the family class 
or if the sponsor is not a prescribed person: Habtenkiel, at 
paragraph 37; IRPA, section 65; IRPR, subsection 117(9). 
An application for judicial review may be made in such a 
case because the Court’s power to conduct a judicial re-
view cannot be suppressed without offending the rule of 
law principle: Habtenkiel, at paragraph 38.

[118] The question is therefore effectively whether the 
IAD had jurisdiction to hear an appeal of the officer’s 
decision and to consider humanitarian and compassion-
ate grounds.

(2) Jurisdiction of the Immigration Appeal Division

[119] The IAD’s jurisdiction to hear an appeal from 
an officer’s decision depends on the interplay between 

répondant et non celui du demandeur : Somodi c. Canada 
(Citoyenneté et Immigration), 2009 CAF 288, [2010] 4 
R.C.F. 26, aux paragraphes 21–23 et 29.

[116] Comme l’a souligné le juge Pelletier au nom de 
la Cour d’appel fédérale, l’article 72 de la LIPR ne crée 
pas un droit au contrôle judiciaire d’une décision prise 
dans le cadre de la LIPR. Cette compétence est conférée 
à cette Cour par la Loi sur les Cours fédérales : Zaghbib 
c. Canada (Sécurité publique et Protection civile), 2016 
CAF 182, [2017] 1 R.C.F. 392, aux paragraphes 29–31; 
Loi sur les Cours fédérales, L.R.C. (1985), ch. F-7, ar-
ticles 18 et 18.1. L’article 72 prévoit simplement des 
exigences procédurales additionnelles dans le contexte 
d’immigration, lors de l’exercice de ce droit : Zaghbib, au 
paragraphe 31.

[117] Donc, si la LIPR ne donne pas de droit d’appel 
à la SAI, une demande de contrôle judiciaire peut être 
présentée. La Cour d’appel fédérale a aussi confirmé 
qu’une décision qui porte sur une demande CH peut 
être contrôlée par la Cour si le tribunal d’appel ne peut 
pas prendre en considération les motifs d’ordre huma-
nitaire : Habtenkiel, aux paragraphes 36–38; Seshaw c. 
Canada (Citoyenneté et Immigration), 2014 CAF 181, 
aux paragraphes 19–22. Ceci est le cas si le deman-
deur ne fait pas partie de la catégorie du regroupement 
familial ou si le répondant n’a pas la qualité réglemen-
taire : Habtenkiel, au paragraphe 37; LIPR, article 65; 
RIPR, paragraphe 117(9). Une demande de contrôle ju-
diciaire peut être présentée dans un tel cas parce que le 
pouvoir de la Cour de procéder à un contrôle judiciaire 
ne peut pas être supprimé sans porter atteinte au principe 
de la primauté du droit : Habtenkiel, au paragraphe 38.

[118] La question est donc effectivement à savoir si la 
SAI avait la compétence pour entendre un appel de la 
décision de l’agent et pour prendre en considération les 
motifs d’ordre humanitaire.

2) Compétence de la Section d’appel de 
l’immigration

[119] La compétence de la SAI pour entendre un appel 
de la décision de l’agent dépend de l’interaction entre les 
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sections 40, 63 and 64 of the IRPA, as well as the juris-
prudence of this Court.

[120] As mentioned above, an individual who has filed 
a family sponsorship application may appeal to the IAD 
from the refusal to issue a permanent resident visa under 
subsection 63(1) of the IRPA:

Right to appeal – visa refusal of family class

63 (1) A person who has filed in the prescribed manner 
an application to sponsor a foreign national as a member 
of the family class may appeal to the Immigration Appeal 
Division against a decision not to issue the foreign na-
tional a permanent resident visa.

[121] There is an exception to this right of appeal in the 
case of a refusal based on inadmissibility for misrepre-
sentation. This exception is also subject to an exception 
in certain cases, which is set out in subsection 64(3) of 
the IRPA:

64 ….

Misrepresentation

(3) No appeal may be made under subsection 63(1) in 
respect of a decision that was based on a finding of in-
admissibility on the ground of misrepresentation, unless 
the foreign national in question is the sponsor’s spouse, 
common-law partner or child. [Emphasis added.]

[122] Section 65 limits the appeals in which the IAD 
may consider humanitarian and compassionate grounds:

Humanitarian and compassionate considerations

65 In an appeal under subsection 63(1) or (2) respecting 
an application based on membership in the family class, 
the Immigration Appeal Division may not consider hu-
manitarian and compassionate considerations unless it 
has decided that the foreign national is a member of the 
family class and that their sponsor is a sponsor within the 
meaning of the regulations. [Emphasis added.]

[123] A refusal based on inadmissibility for misrepre-
sentation can therefore only be appealed to the IAD if 
the foreign national is the spouse, common-law partner, 
or child of the sponsor. In this case, the foreign national 

articles 40, 63 et 64 de la LIPR, ainsi que de la jurispru-
dence de cette Cour.

[120] Tel que mentionné ci-haut, un individu ayant dé-
posé une demande de parrainage au titre du regroupe-
ment familial peut interjeter appel à la SAI du refus de 
délivrer un visa de résident permanent en vertu du para-
graphe 63(1) de la LIPR :

Droit d’appel : visa

63 (1) Quiconque a déposé, conformément au règlement, 
une demande de parrainage au titre du regroupement fa-
milial peut interjeter appel du refus de délivrer le visa de 
résident permanent.

[121] Il y a une exception à ce droit d’appel dans le 
cas d’un refus fondé sur l’interdiction de territoire pour 
fausses déclarations. Cette exception est elle aussi sujette 
à une exception dans certains cas, qui est prévue au para-
graphe 64(3) de la LIPR :

64 […]

Fausses déclarations

(3) N’est pas susceptible d’appel au titre du para-
graphe 63(1) le refus fondé sur l’interdiction de territoire 
pour fausses déclarations, sauf si l’étranger en cause est 
l’époux ou le conjoint de fait du répondant ou son enfant. 
[Je souligne.]

[122] L’article 65 limite les appels dans lesquels la 
SAI peut prendre en considération les motifs d’ordre 
humanitaire :

Motifs d’ordre humanitaires

65 Dans le cas de l’appel visé aux paragraphes 63(1) ou 
(2) d’une décision portant sur une demande au titre du 
regroupement familial, les motifs d’ordre humanitaire ne 
peuvent être pris en considération que s’il a été statué que 
l’étranger fait bien partie de cette catégorie et que le ré-
pondant a bien la qualité réglementaire. [Je souligne.]

[123] Le refus fondé sur l’interdiction de territoire pour 
fausses déclarations ne peut donc être porté en appel à la 
SAI que si l’étranger est l’époux, le conjoint, ou l’enfant 
du parrain. Dans la présente affaire, l’étranger (M. Sedki) 
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(Mr. Sedki) is the spouse of the sponsor (Ms. el Aoud). 
Does this mean that an appeal to the IAD was available?

[124] The Minister submits that the answer to this ques-
tion can be found in the recent Gill case, to which I re-
ferred earlier. In that case, Justice Simpson found that an 
application for permanent residence made during the in-
admissibility period is void because it is contrary to sub-
section 40(3) of the IRPA. Since the application is void, 
there is no valid decision to review and the IAD has no 
jurisdiction to hear an appeal: Gill, at paragraphs 16 and 
21.

[125] Gill dealt with the situation of a simple sponsored 
application for permanent resident status. There was 
no H&C application under section 25, as the IAD ob-
served in its decision: Gill v. Canada (Citizenship and 
Immigration), 2019 CanLII 31073 (I.R.B.) (Gill (IAD)), 
at note 16. The application in Gill was therefore barred 
by subsection 40(3), rendering it void. The IAD could 
not therefore hear an appeal from its dismissal. As noted 
above, the IAD applied Gill in its decision in McMurray.

[126] However, as I have concluded above, an H&C 
application under section 25 is not prohibited by subsec-
tion 40(3). Such an application is therefore not void and 
Gill does not apply.

[127] Section 66 of the IRPR provides that an H&C ap-
plication under subsection 25(1) made outside Canada 
must be accompanied by an application for a permanent 
resident visa. As seen in the IRCC manual on H&C ap-
plications, reproduced in paragraph 78 above, an appli-
cant outside of Canada must use one of the Department’s 
three application forms corresponding to the three im-
migration classes (family, economic or refugee): Dhillon 
(2019), at paragraph 12; IRPR, subsection 70(2).

[128] An H&C application under section 25, accompa-
nied by an application in the economic or refugee class, 
does not create a right of appeal to the IAD. On the other 
hand, if the H&C application is accompanied by or made 
in the context of a sponsorship application, the sponsor 
is someone who has “filed … an application to sponsor a 

est l’époux de la répondante (Mme el Aoud). Est-ce que 
ceci signifie qu’un appel à la SAI était disponible?

[124] Le ministre soumet que la réponse à cette question 
se trouve dans l’arrêt récent Gill, auquel je me réfère plus 
tôt. Dans cette affaire, la juge Simpson a conclu qu’une 
demande de résidence permanente présentée pendant la 
période de prohibition est nulle parce qu’elle est contraire 
au paragraphe 40(3) de la LIPR. Puisque la demande est 
nulle, il n’y a pas de décision valide à contrôler et la SAI 
n’a pas compétence pour entendre un appel : Gill, aux 
paragraphes 16 et 21.

[125] La décision Gill porte sur la situation d’une simple 
demande parrainée pour obtenir le statut de résident per-
manent. Il n’y avait pas de demande CH en vertu de l’ar-
ticle 25, comme l’a observé la SAI dans sa décision : Gill 
c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 2019 CanLII 
31073 (C.I.S.R.) (Gill (SAI)), à la note 16. La demande 
dans Gill était donc interdite par le paragraphe 40(3), la 
rendant alors nulle. La SAI ne pouvait donc pas entendre 
un appel de son rejet. Tel que susmentionné, la SAI a ap-
pliqué Gill dans sa décision dans l’arrêt McMurray.

[126] Cependant, comme j’ai conclu ci-dessus, une de-
mande CH en vertu de l’article 25 n’est pas interdite par 
le paragraphe 40(3). Une telle demande n’est donc pas 
nulle et l’arrêt Gill ne s’applique pas.

[127] L’article 66 du RIPR prévoit qu’une demande CH 
en vertu du paragraphe 25(1) faite hors du Canada doit être 
accompagnée d’une demande de visa de résident perma-
nent. Comme l’indique le guide d’IRCC sur les demandes 
CH, reproduit au paragraphe 78 ci-dessus, le demandeur 
hors du Canada doit utiliser l’un des trois formulaires de 
demande du Ministère correspondant aux trois catégo-
ries d’immigration (regroupement familial, catégorie de 
l’immigration économique ou demande d’asile) : Dhillon 
(2019), au paragraphe 12; RIPR, paragraphe 70(2).

[128] Une demande CH en vertu de l’article 25, accom-
pagnée par une demande dans la catégorie de l’immigra-
tion économique ou de demande d’asile, ne crée pas un 
droit d’appel à la SAI. Par contre, si la demande CH est 
accompagnée par une demande de parrainage ou est faite 
dans le contexte d’une telle demande, le répondant est 
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foreign national as a member of the family class”. Such 
a person may appeal the rejection of such an application 
under subsection 63(1) of the IRPA, provided that the 
exception in subsection 64(3) does not apply.

[129] If the H&C application is made when the appli-
cant is inadmissible for misrepresentation, the rejection 
of the application means that the officer has concluded 
that the H&C considerations do not justify an exception 
to the inadmissibility. In my view, such a refusal remains 
a rejection “based on inadmissibility for misrepresenta-
tion”. The subsection 64(3) exception then applies, and 
an appeal is available only if the applicant is the spouse, 
common-law partner or child of the sponsor. In addi-
tion, if the person is not a member of the family class, 
the IAD cannot consider humanitarian and compassion-
ate grounds, as was the case in Habtenkiel: IRPA, sec-
tion 65; Habtenkiel, at paragraphs 7–10 and 36–37.

[130] On the basis of these provisions of the IRPA and 
the judgments in Gill and Habtenkiel, I conclude that the 
right of appeal to the IAD when a foreign national files 
a sponsored application for permanent residence while 
inadmissible under section 40 applies as follows:

(1) If the application is not accompanied by an H&C 
application under section 25, it is void and there 
is no right of appeal to the IAD even if the officer 
has processed the application. The IAD has no ju-
risdiction and an application for leave and judicial 
review may be filed: Gill, at paragraph 16.

(2) If the application is accompanied by an H&C ap-
plication, the officer must process the H&C ap-
plication under section 25. If the application is 
refused, meaning that the officer has concluded 
expressly or implicitly that H&C grounds do not 
justify an exemption from the inadmissibility:

(a) if the applicant is not a member of the family 
class, the IAD has no jurisdiction to determine 
humanitarian and compassionate grounds and 
an application for leave and judicial review 

quelqu’un qui a « déposé […] une demande de parrai-
nage au titre du regroupement familial ». Une telle per-
sonne peut interjeter appel du refus d’une telle demande 
selon le paragraphe 63(1) de la LIPR, pourvu que l’ex-
ception prévue au paragraphe 64(3) ne s’applique pas.

[129] Si la demande CH est faite quand le demandeur 
est interdit de territoire pour fausses déclarations, le re-
fus de la demande signifie que l’agent a conclu que les 
motifs d’ordre humanitaire ne justifient pas une excep-
tion à l’interdiction. À mon avis, un tel refus reste un 
refus « fondé sur l’interdiction de territoire pour fausses 
déclarations ». L’exception prévue au paragraphe 64(3) 
s’applique alors et un appel est disponible seulement si le 
demandeur est l’époux, le conjoint de fait ou l’enfant du 
répondant. De plus, si la personne n’est pas membre de 
la catégorie du regroupement familial, la SAI ne peut pas 
prendre en considération les motifs d’ordre humanitaire, 
comme était le cas dans l’affaire Habtenkiel : LIPR, ar-
ticle 65; Habtenkiel, aux paragraphes 7–10 et 36–37.

[130] Basé sur ces dispositions de la LIPR et les arrêts 
Gill et Habtenkiel, je conclus que le droit d’appel à la 
SAI lorsqu’un étranger dépose une demande de rési-
dence permanente parrainée alors qu’il est interdit de 
territoire selon l’article 40, s’applique comme suit :

(1) Si la demande n’est pas accompagnée par une de-
mande CH selon l’article 25, elle est nulle et il n’y 
a pas de droit d’appel à la SAI même si l’agent a 
traité la demande. La SAI n’a pas compétence et 
une demande d’autorisation et de contrôle judi-
ciaire peut être déposée : Gill, au paragraphe 16.

(2) Si la demande est accompagnée par une demande 
CH, l’agent doit traiter la demande CH selon l’ar-
ticle 25. Si la demande est refusée, c’est-à-dire que 
l’agent a conclu expressément ou implicitement 
que les motifs d’ordre humanitaire ne justifient pas 
une exemption à l’interdiction :

(a) si le demandeur ne fait pas partie de la caté-
gorie du regroupement familial, la SAI n’a pas 
compétence pour statuer sur les motifs d’ordre 
humanitaire et une demande d’autorisation 
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may be filed: Habtenkiel, at paragraph 38; 
IRPA, section 65; IRPR, section 117;

(b) if the applicant is a member of the family 
class, but is not the spouse, common-law part-
ner or child of the sponsor, there is no appeal 
to the IAD and an application for leave and 
judicial review may be filed: IRPA, subsec-
tion 64(3); and

(c) if the applicant is a member of the family class 
and is the spouse, common-law partner or 
child of the sponsor, the sponsor may appeal to 
the IAD, which has jurisdiction to determine 
humanitarian and compassionate grounds, and 
an application for leave and judicial review 
may only be made after the sponsor’s appeal 
process has been exhausted: IRPA, para-
graph 72(2)(a).

(3) Application to this case

[131] Mr. Sedki is the husband of Ms. el Aoud. It was 
not suggested that he is not a member of the family class. 
His sponsored application for permanent residence was 
accompanied by an H&C application under section 25 
or, viewed another way, his H&C application under sec-
tion 25 was accompanied by a sponsored application for 
permanent residence. In accordance with the above find-
ings, her application was eligible, and Ms. el Aoud had a 
right of appeal to the IAD.

[132] Nevertheless, in the current special circumstances, 
I find the Court has jurisdiction notwithstanding that of 
the IAD. My reasons are as follows.

[133] In the present case, Ms. el Aoud filed an appeal with 
the IAD following the officer’s decision. In April 2020, the 
Minister filed an application with the IAD to dismiss the 
appeal for lack of jurisdiction. The Minister argued that the 
IAD could not hear the appeal, referring to subsection 40(3) 
and four IAD decisions, Gill (IAD), at paragraphs 24–28; 
Lefter v. Canada (Citizenship and Immigration), 2017 
CanLII 10743 (I.R.B.), at paragraphs 9–11; Dhillon v. 
Canada (Citizenship and Immigration), 2018 CanLII 

et de contrôle judiciaire peut être déposée : 
Habtenkiel, au paragraphe 38; LIPR, article 65; 
RIPR, article 117;

(b) si le demandeur fait partie de la catégorie du 
regroupement familial, mais n’est pas l’époux, 
le conjoint de fait ou l’enfant du répondant, il 
n’y a pas d’appel à la SAI et une demande 
d’autorisation et de contrôle judiciaire peut 
être déposée : LIPR, paragraphe 64(3); et

(c) si le demandeur fait partie de la catégorie 
du regroupement familial et il est l’époux, 
le conjoint de fait ou l’enfant du répondant, 
le répondant peut faire appel à la SAI, qui a 
compétence pour statuer sur les motifs d’ordre 
humanitaire et une demande d’autorisation et 
de contrôle judiciaire ne peut être présentée 
qu’une fois que les voies d’appel du répon-
dant soient épuisées : LIPR, alinéa 72(2)a).

(3) Application à la présente affaire

[131] M. Sedki est l’époux de Mme el Aoud. Il n’a pas 
été suggéré qu’il ne fait pas partie du regroupement fami-
lial. Sa demande de résidence permanente parrainée était 
accompagnée d’une demande CH en vertu de l’article 25 
ou, vu d’une autre façon, sa demande CH en vertu de l’ar-
ticle 25 était accompagnée d’une demande de résidence 
permanente parrainée. Selon les conclusions ci-dessus, sa 
demande était recevable et Mme el Aoud avait droit d’ap-
pel à la SAI.

[132] Néanmoins, dans les présentes circonstances par-
ticulières, je conclus que la Cour a compétence malgré 
celle de la SAI. Mes motifs sont les suivants.

[133] Dans la présente affaire, Mme el Aoud a déposé 
un appel à la SAI à la suite de la décision de l’agent. Au 
mois d’avril 2020, le ministre a déposé auprès de la SAI 
une demande en rejet d’appel pour défaut de compétence. 
Le ministre prétendait que la SAI ne pouvait pas en-
tendre l’appel, faisant référence au paragraphe 40(3) et à 
quatre décisions de la SAI, Gill (SAI), au paragraphes 24–
28; Lefter c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 
2017 CanLII 10743 (C.I.S.R.), aux paragraphes 9–11; 
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102071 (I.R.B.) (Dhillon (2018)), at paragraphs 15–16; 
and Delos Reyes v. Canada (Citizenship and Immigration) 
(November 19, 2018), IAD TB7-032340 (I.R.B.), at para-
graph 5. It should be noted that the application was filed 
after Justice Simpson’s decision in Gill, but the Minister 
only referred to the IAD decision in the case.

[134] Following the Minister’s request, Ms. el Aoud 
withdrew her appeal to the IAD.

[135] For the reasons explained above, I conclude that 
the Minister’s request was ill founded. Ms. el Aoud’s 
situation is different from that of the appellants in Gill, 
Lefter, Dhillon (2018) and Delos Reyes because Ms. el 
Aoud was appealing the refusal of her H&C application 
and her sponsored application and the IAD could have 
considered humanitarian and compassionate grounds 
under section 65. The IAD would therefore have had 
jurisdiction in Mr. Sedki and Ms. el Aoud’s situation. 
Normally, this jurisdiction would mean that an appeal 
must be brought before the IAD before an application 
for judicial review could be made to this Court.

[136] In the current situation, I conclude that the fact 
that Ms. el Aoud commenced an appeal to the IAD and 
withdrew it after the Minister took the position that the 
IAD did not have jurisdiction cannot prevent her from 
filing or continuing the present application and cannot 
take away the Court’s jurisdiction. In other words, hav-
ing commenced an appeal to the IAD and withdrawn it 
in the face of an objection by the Minister challenging 
the IAD’s jurisdiction, Ms. el Aoud has “exhausted” her 
avenue of appeal to the IAD and the application for ju-
dicial review is not barred by paragraph 72(2)(a) of the 
IRPA. The Court therefore has jurisdiction to hear this 
application.

C. Ms. el Aoud will not be removed from the style of 
cause as applicant

[137] The Minister requests that the style of cause be 
changed so that only Mr. Sedki is the applicant. The 
only comment made in support of this request is that 
[translation] “it is self-evident that only the applicant, 

Dhillon c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 2018 
CanLII 102071 (C.I.S.R.) (Dhillon (2018)), aux para-
graphes 15–16; et Delos Reyes c. Canada (Citoyenneté et 
Immigration) (SAI TB7-032340) (C.I.S.R.), 19 novembre 
2018, au paragraphe 5. Il est à noter que la demande a été 
déposé après la décision de la juge Simpson dans Gill, 
mais le ministre a seulement fait référence à la décision de 
la SAI dans l’affaire.

[134] Suite à la demande du ministre, Mme el Aoud a re-
tiré son appel à la SAI.

[135] Pour les motifs expliqués ci-dessus, je conclus que 
la demande du ministre était mal fondée. La situation de 
Mme el Aoud se distingue de celle des appelants dans [les 
décisions] Gill, Lefter, Dhillon (2018) et Delos Reyes 
parce que Mme el Aoud portait en appel le refus de sa de-
mande CH et de sa demande parrainée et la SAI pouvait 
prendre en considération les motifs d’ordre humanitaire 
selon l’article 65. La SAI aurait donc eu compétence dans 
la situation de M. Sedki et Mme el Aoud. Normalement, 
cette compétence signifierait qu’un appel doit être intenté 
devant la SAI avant qu’une demande de contrôle judi-
ciaire puisse être présentée devant cette Cour.

[136] Dans la situation actuelle, je conclus que le fait 
que Mme el Aoud a commencé un appel devant la SAI et 
l’a retiré après que le ministre ait pris la position que la 
SAI n’avait pas compétence ne peut pas l’empêcher de 
déposer ou de continuer la présente demande et ne peut 
pas enlever la compétence de la Cour. Autrement dit, 
ayant commencé un appel devant la SAI et l’ayant retiré 
face à une objection du ministre contestant la compé-
tence de la SAI, Mme el Aoud a « épuisé » sa voie d’appel 
à la SAI et la demande de contrôle judiciaire n’est pas 
forclose par l’alinéa 72(2)a) de la LIPR. La Cour a donc 
compétence pour entendre cette demande.

C. Mme el Aoud ne sera pas enlevée de l’intitulé de la 
cause comme demandeur

[137] Le ministre demande que l’intitulé de la cause 
soit modifié pour que seul M. Sedki soit le demandeur. 
La seule observation faite au soutien de cette demande 
est qu’il « va de soi que c’est seulement le demandeur, 
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Mr. Sedki, can be the applicant in the style of cause”. 
Without further reasons to support this request, I am not 
satisfied that Ms. el Aoud should be removed from the 
style of cause.

[138] Section 18.1 of the Federal Courts Act provides 
that an application for judicial review may be made “by 
anyone directly affected by the matter in respect of 
which relief is sought.” The Minister has not suggested 
that Ms. el Aoud is not directly affected by the refusal of 
her sponsorship application or the accompanying H&C 
application by Mr. Sedki. I note that in Dhillon (2019), 
which involved an H&C application accompanied by a 
family class sponsorship application, the citizen spon-
sors as well as the sponsored applicant were all appli-
cants on judicial review: Dhillon (2019), at paragraphs 1, 
3 and 4.

[139] In the absence of further justification from the 
Minister, I am not prepared to strike Ms. el Aoud’s name 
from the style of cause.

D. Certified question

[140] The parties request that I certify a question under 
paragraph 74(d) of the IRPA. I agree with the parties that 
the question of the interpretation of subsections 25(1) 
and 40(3) of the IRPA is “a serious question of general 
importance”: IRPA, paragraph 74(d).

[141] The Federal Court of Appeal has confirmed that a 
certified question “must be a serious question that is dis-
positive of the appeal, transcends the interests of the par-
ties and raises an issue of broad significance of general 
importance”: Lunyamila v. Canada (Public Safety and 
Emergency Preparedness), 2018 FCA 22, [2018] 3 F.C.R. 
674, at paragraph 46. This test means that the question 
must arise from the application itself and not simply from 
the manner in which the Court decided the application. A 
question that does not need to be decided should not be 
certified: Lunyamila, at paragraph 46.

[142] In my view, the question of whether a foreign 
national who is inadmissible for misrepresentation can 
make an H&C application meets these criteria. As to the 

M. Sedki, qui peut être le demandeur dans l’intitulé de la 
présente cause ». Sans autres motifs pour appuyer cette 
demande, je ne suis pas satisfait que Mme el Aoud doit 
être supprimée de l’intitulé de cause.

[138] L’article 18.1 de la Loi sur les Cours fédérales 
stipule qu’une demande de contrôle judiciaire peut être 
présentée « par quiconque est directement touché par 
l’objet de la demande ». Le ministre n’a pas suggéré que 
Mme el Aoud n’est pas directement touchée par le refus 
de sa demande de parrainage ni par la demande CH de 
M. Sedki qui l’accompagne. Je note que dans l’affaire 
Dhillon (2019), qui porte sur une demande CH accom-
pagnée d’une demande de parrainage dans la catégorie de 
regroupement familial, les répondants citoyens ainsi que 
la demanderesse parrainée étaient tous demandeurs dans 
le cadre du contrôle judiciaire : Dhillon (2019), aux para-
graphes 1, 3 et 4.

[139] En l’absence d’autres justifications de la part du 
ministre, je ne suis pas prêt à radier le nom de Mme el Aoud 
de l’intitulé de cause.

D. Question certifiée

[140] Les parties demandent que je certifie une question 
en vertu du paragraphe 74d) de la LIPR. Je suis d’accord 
avec les parties que la question de l’interprétation des 
paragraphes 25(1) et 40(3) de la LIPR constitue « une 
question grave de portée générale » : LIPR, alinéa 74(d).

[141] La Cour d’appel fédérale a confirmé qu’une ques-
tion certifiée « doit être déterminante quant à l’issue de 
l’appel, transcender les intérêts des parties au litige et por-
ter sur des questions ayant des conséquences importantes 
ou qui sont de portée générale » : Lunyamila c. Canada 
(Sécurité publique et Protection civile), 2018 CAF 22, 
[2018] 3 R.C.F. 674, au paragraphe 46. Ce teste signifie 
que la question doit découler de la demande elle-même 
et non simplement de la façon dont la Cour a statué sur 
la demande. Une question qui n’a pas à être tranchée ne 
devrait pas être certifiée : Lunyamila, au paragraphe 46.

[142] À mon avis, la question à savoir si l’étranger inter-
dit de territoire pour fausses déclarations peut présenter 
une demande CH rencontre ces critères. Quant au premier 
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first criterion, the question arises from the application 
itself. It was raised by the parties as a dispositive question 
and the parties focused their submissions on it. Although 
I have concluded that the officer’s rejection of the appli-
cants’ H&C application based on subsection 11(1) was 
unreasonable, the reversal of the decision and the remit-
tance for determination of the H&C application could not 
have been determined without deciding the interpretive 
issue in subsection 40(3).

[143] As for the second criterion, subsection 40(3) ap-
plies to any foreign national found to be inadmissible 
for misrepresentation. The question of whether all such 
foreign nationals are precluded from making an H&C 
application therefore transcends the interests of the par-
ties. This was the factual context in Pretashi. The issue 
was also raised before me in Zeng, but I did not need to 
address it: Zeng, at paragraphs 12–13 et 56–57. I also 
note that it is relevant that the issue has not been pre-
viously determined. There is therefore no jurispruden-
tial guidance from this Court for officers receiving an 
H&C application from a person who is inadmissible for 
misrepresentation.

[144] Given the importance and scope of the issue, I 
certify the following issue for appeal:

Can a foreign national inadmissible for misrepresen-
tation pursuant to subsection 40(1) of the Immigration 
and Refugee Protection Act, S.C. 2001, c. 27 (IRPA) 
apply, during the period set out in paragraph 40(2)(a) of 
the IRPA, for permanent resident status on humanitar-
ian and compassionate grounds under subsection 25(1) 
of the IRPA, despite the prohibition on applying for 
permanent resident status set out in subsection 40(3) of 
the IRPA?

IV. Conclusion

[145] For these reasons, the application for judicial re-
view is allowed. Mr. Sedki’s H&C application, together 
with the applicants’ sponsorship application, is referred 
to another IRCC officer for examination on the merits.

critère, la question découle de la demande elle-même. 
Elle a été soulevée par les parties comme question dé-
terminante et les parties ont concentré leurs observations 
sur cette question. Même si j’ai conclu que le refus par 
l’agent de la demande CH des demandeurs fondé sur le 
paragraphe 11(1) n’était pas raisonnable, la cassation de la 
décision et son renvoi pour détermination de la demande 
CH n’auraient pas pu être déterminés sans décider la 
question interprétative du paragraphe 40(3).

[143] Quant au deuxième critère, le paragraphe 40(3) 
s’applique à tout étranger jugé interdit de territoire pour 
fausses déclarations. La question à savoir si tous ces étran-
gers sont empêchés de présenter une demande CH trans-
cende alors les intérêts des parties. Ceci était le contexte 
factuel dans l’affaire Pretashi. La question a aussi été sou-
levée devant moi dans l’affaire Zeng, mais je n’ai pas eu 
besoin de l’aborder : Zeng, aux paragraphes 12–13 et 56–
57. Je note aussi qu’il est pertinent que la question n’ait 
pas été déterminée auparavant. Il n’y a donc pas de guide 
jurisprudentiel de cette Cour pour les agents recevant une 
demande CH de la part d’une personne interdite de terri-
toire pour fausses déclarations.

[144] Étant donné l’importance et la portée de la ques-
tion, je certifie la question suivante en vue d’un appel :

L’étranger interdit de territoire pour fausses déclara-
tions en vertu du paragraphe 40(1) de la Loi sur l’immi-
gration et la protection des réfugiés, L.C. 2001, ch. 27 
(LIPR), pendant la période énoncée à l’alinéa 40(2)(a) 
de la LIPR, peut-il présenter une demande pour obte-
nir le statut de résident permanent pour considérations 
d’ordre humanitaire au sens du paragraphe 25(1) de la 
LIPR, malgré l’interdiction de présenter une demande 
pour obtenir le statut de résident permanent prévue au 
paragraphe 40(3) de la LIPR ?

IV. Conclusion

[145] Pour ces motifs, la demande de contrôle judiciaire 
est accueillie. La demande CH de M. Sedki, accompa-
gnée de la demande de parrainage des demandeurs, est 
renvoyée à un autre agent d’IRCC pour évaluation sur le 
fond.
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JUDGMENT in IMM-7772-19

THIS COURT’S JUDGMENT is as follows:

1. The application for judicial review is allowed. 
Mr. Sedki’s H&C application, together with the 
applicants’ sponsorship application, is referred to 
a different IRCC officer for examination on the 
merits.

2. The following question is certified for an appeal:

 Can a foreign national inadmissible for misrep-
resentation pursuant to subsection 40(1) of the 
Immigration and Refugee Protection Act, S.C. 
2001, c. 27 (IRPA) apply, during the period set 
out in paragraph 40(2)(a) of the IRPA, for per-
manent resident status on humanitarian and com-
passionate grounds under subsection 25(1) of the 
IRPA, despite the prohibition on applying for per-
manent resident status set out in subsection 40(3) 
of the IRPA?

JUGEMENT dans le dossier IMM-7772-19

LA COUR STATUE que

1. La demande de contrôle judiciaire est accueillie. 
La demande CH de M. Sedki, accompagnée par la 
demande de parrainage des demandeurs, est ren-
voyée à un autre agent d’IRCC pour évaluation sur 
le fond.

2. La question suivante est certifiée en vue d’un 
appel :

 L’étranger interdit de territoire pour fausses décla-
rations en vertu du paragraphe 40(1) de la Loi sur 
l’immigration et la protection des réfugiés, L.C. 
2001, ch. 27 (LIPR) pendant la période énoncée à 
l’alinéa 40(2)(a) de la LIPR, peut-il présenter une 
demande pour obtenir le statut de résident per-
manent pour considérations d’ordre humanitaire 
au sens du paragraphe 25(1) de la LIPR, malgré 
l’interdiction de présenter une demande pour ob-
tenir le statut de résident permanent prévu au pa-
ragraphe 40(3) de la LIPR ?
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AGRICULTURE

Judicial review of Canada Agricultural Review Tribunal decision (2022 CART 21) determining applicant’s request for review 
of violation inadmissible because not made in time and manner prescribed — Applicant served with notice of violation under 
Agriculture and Agri-Food Administrative Monetary Penalties Act, S.C. 1995, c. 40 alleging it had transported chickens in truck 
with defective tarps, inadequate ventilation — Applicant submitting Tribunal wrong to conclude request for review not properly 
made — Applicant sent request for review to Tribunal by email on May 9, 2022, followed up by copy sent by registered mail 
on May 18, 2022 — That copy received on May 24, 2022 — Tribunal determined that request for review not made in time 
prescribed because copy was sent late (it was required to be sent by May 12, 2022) — Prescribed time and manner to request 
review set out in Agriculture and Agri-Food Administrative Monetary Penalties Regulations, SOR/2000-187, ss. 11(2), 14(1),(3) 
— Whether Tribunal reasonably found that request for review was inadmissible because follow-up copy of request was out of 
time — Question here whether sending copy necessary to have valid request for review — Tribunal relying on Clare v. Canada 
(Attorney General), 2013 FCA 265, Hershkovitz v. Canada (Attorney General), 2021 FCA 38 — However, neither of these 
decisions dealing with requirement to send follow-up copy of request for review — Relevant statutory language for sending 
original request (Regulations, s. 14(1)) materially different from language for sending follow-up copy (Regulations, s. 14(3)) — 
Regulations, s. 14(3) not explicitly linking requirement to send copy with manner to make valid request for review — Although 
its text states that sending copy is mandatory, does not state that copy is requirement to make request — Further difficulty with 
Tribunal’s interpretation of s. 14(3) is that it results in an inconsistency as to deadline for making request — These consider-
ations concerning text, context and purpose of s. 14(3) may impact decision at issue — Had they been considered by Tribunal, it 
may have reached a different result — Matter referred back to Tribunal for reconsideration — Application allowed.

Prairie Pride Natural Foods Ltd. v. Canada (Attorney General) (A-241-22, 2023 FCA 152, Woods J.A., reasons for 
judgment dated June 29, 2023, 10 pp.)

ARMED FORCES

Judicial review of Acting Chief of Defence Staff (A/CDS) decision as Final Authority (FA) with respect to grievance filed by 
applicant — Applicant, now retired from Canadian Armed Forces (CAF), posted to Afghanistan in 2012 as senior Intelligence 
Officer with Canadian Task Force — Subsequently repatriated from Afghanistan prior to scheduled end of posting based on re-
port from Commanding Officer (CO), which referred to negative ratings based on events occurring in theatre, allegations of sex-
ual harassment, weapons offence — Applicant filing grievance, claiming process unfair, repatriation unjustified — Grievance 
referred to Military Grievance External Review Committee (MGERC) — MGERC issuing report finding allegations in griev-
ance well founded, recommending variety of remedial steps — That report referred to A/CDS, whose decision largely mirrored 
that of MGERC — In essence, A/CDS finding applicant’s repatriation unfair, that CO and others generated several negative 
reports against applicant in order to build case to justify repatriation, that proper process not followed regarding: manage-
ment of applicant’s performance, repatriation decision, handling of sexual harassment complaint — Applicant not happy with 
that decision, seeking judicial review on basis, inter alia, process not fair, several of findings made (or not made) by A/CDS 
not consistent with evidence in record — Applicant also questioning whether A/CDS had legal authority to act as FA in his 
case — Specifically, applicant of view CAF should be required to take necessary steps to fully, finally clear his name, restore 
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his reputation, undo some of harm caused, hold those responsible accountable for their actions — Whether decision unreason-
able — Applicant arguing CO acted with malice and that investigation should have been launched into his conduct — However, 
not Court’s role to make such finding on judicial review — Rather, question is whether A/CDS’s decision not to order inves-
tigation is unreasonable — Decision reflects engagement with the facts, in light of law, and reasoning is explained in logical 
manner — A/CDS considered, weighed evidence — FA accorded wide latitude in this context — For these reasons, A/CDS’s 
decision not to order investigation not unreasonable — While it took eight years to deal with applicant’s grievance , insofar as 
law is concerned, delay in administrative proceedings does not, in itself, make them unfair — Only when one side is prejudiced 
in ability to participate in proceeding, for example by difficulty in gathering or presenting evidence, that delay may be relied 
on to quash decision — In this case, applicant did not assert he suffered this type of prejudice — His arguments related more to 
merits of decision —Thus had to be assessed under reasonableness framework — A/CDS’s decision to take passage of time into 
account in assessing appropriate forms of redress not unreasonable — By the time A/CDS examining matter, could not unwind 
history, would not have been appropriate to ignore fact that long time had passed since incidents in question, that Canada’s 
mission in Afghanistan had come to an end, and that applicant had retired from CAF — These facts relevant to A/CDS’s deci-
sion, and he explained how, why he considered them in making decision — For these reasons, delay in this case did not cause 
denial of procedural fairness, nor was it unreasonable for A/CDS to take passage of time, intervening events into account in 
fashioning remedy — With regards to failure of A/CDS to provide complete redress , two fatal omissions in decision had to be 
re-examined — Analysis, rationale for most aspects of redress decision explained in generally clear, logical manner, with excep-
tion of financial compensation, apology letter — Except for these two elements, decision on redress was reasonable — From 
very outset of process, applicant was clear: he wanted to publicly clear his name, and he wanted to be compensated for tangible 
financial losses he suffered as a consequence of unjustified decision to repatriate him early from his deployment — However, 
analysis portion of decision silent on apology or means by which some financial recompense could be provided — Complete 
failure to discuss apology, possibility of ex gratia payment to provide some financial compensation rendered decision unrea-
sonable — Absence of any discussion of these two central aspects of applicant’s grievance was sufficiently serious to warrant 
quashing decision, sending it back for reconsideration, but only with respect to these two specific points — On issue of proce-
dural fairness, this was not denied to him — He had ample opportunity to know nature of case being put before decision maker, 
and he had opportunity to make submissions before A/CDS took final decision — Finally, on issue of whether A/CDS had legal 
authority to make decision , applicant argued there was no indication CDS was incapacitated as that term usually understood to 
involve either physical or psychological incapacity and that in light of this, pre-conditions for exercise of authority by Minister 
of National Defence under National Defence Act, R.S.C., 1985, c. N-5 (NDA), s. 18.2 not satisfied — This argument rejected 
— No limiting words or definitions of terms “absence or incapacity” set out in NDA — No basis on record herein to go behind 
this appointment or otherwise question exercise of authority by A/CDS in making decision as FA — Application allowed in part.

Beddows v. Canada (Attorney General) (T-1683-21, 2023 FC 919, Pentney J., reasons for judgment dated July 4, 2023, 
58 pp.)

Judicial review of two decisions by Canadian Forces reviewing authority determining applicants not entitled to elect court 
martial — Applicants charged with offences under National Defence Act, R.S.C., 1985, c. N-5 (Act), s. 129 for inappropriate com-
ments to civilian staff members, candidates on Operations Room Officer course — Prior to, during their respective summary trials, 
applicants requesting option to elect trial by court martial — Presiding officers at summary trials refusing applicants’ request for 
court martial — Stating, inter alia, that charges received under s. 129 minor in nature, falling within definition of “deportment”, 
therefore not requiring election to be tried by court martial — Applicants found guilty following their summary trial — Reviewing 
authority upholding presiding officers’ refusals to permit applicants to elect trial by court martial, stating that deportment suffi-
ciently minor in nature so as to not warrant greater powers of punishment than permitted under Queen’s Regulations and Orders 
(QR&O), art. 108.17 — Common issue relating to interpretation of QR&O, art. 108.17(1)(a) — Art. 108.17 repealed after deci-
sions under review rendered — Reviewing authority in docket T-1244-22 affirmed that applicant not obliged to be offered court 
martial because matter relating to “deportment”, suggesting that term read disjunctively whereas reviewing authority in docket 
T-1953-22 affirmed it was because matter related to “dress and deportment” — Reviewing officer in T-1953-22 appears to have 
been of view that term “dress and deportment” (emphasis added) to be read conjunctively — Decision makers in cases herein 
not arriving at their interpretation using modern principle of statutory interpretation — Both interpretations of phrase “dress and 
deportment” in art. 108.17(1)(a) failing to examine words within phrase or within entirety of Act, s. 129 — No analysis provided 
of purpose of art. 108.17(1)(a) — Interpretations lacking intelligibility, justification, transparency — Pursuant to s. 129, right to 
elect trial by court martial for conduct to prejudice of good order, discipline withheld “only where the offence relates to military 
training, maintenance of personal equipment, quarters or work space, or dress and deportment” — When legislation enumerating 
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series of factors, principle of ejusdem generis suggesting that these factors representing same kind or class of factor — In this 
case, nature of specific circumstance of impugned misconduct captured under s. 129 — Based on limitation for election for court 
martial, art. 108.17(1)(a) relating to s. 129 enacted for minor offences that could be dealt with efficiently, expeditiously through 
summary trial — Those offences non-electable for this very reason — Applying ejusdem generis limited class rule favouring 
applicants’ interpretation that art. 108.17(1)(a) using expression “dress and deportment” as single term of art, as one of three enu-
merated categories pertaining to s. 129, in relation to two other related categories — “Dress and deportment” read conjunctively 
rendering phrase, properly interpreted as “deportment” pertaining to “dress”, would cover such things as wearing of uniforms, 
cleanliness of uniform, shining of boots, or other dress related infractions — This interpretation according with other minor non-
electable offences, “military training”, “maintenance of personal equipment, quarters or work space” — If “dress and deport-
ment” interpreted disjunctively, consequences of considering “deportment” alone resulting in any offence described to be related 
to “bearing, demeanor, or manners” being determined by summary trial only — This not in keeping with legislative intent that of-
fences covered be minor offences — Reading of art. 108.17(1)(a) relating to s. 129 demonstrating that Governor in Council did not 
intend “dress and deportment” to be read disjunctively — Use of “and” demonstrating that Governor in Council alert to purpose of 
art. 108.17(1)(a), intended it to be read conjunctively — To reiterate, “dress and deportment” to be interpreted conjunctively so that 
it covers deportment pertaining to uniform, such as wearing of uniforms, cleanliness of uniform — This interpretation according 
with other minor non-electable offences, consistent with both text, context of art. 108.17(1)(a) — Applications allowed.

Noonan v. Canada (Attorney General) (T-1244-22, T-1953-22, 2023 FC 618, Zinn J., reasons for judgment dated April 27, 
2023, 23 pp.)

CITIZENSHIP AND IMMIGRATION

Status in Canada

Convention Refugees and Persons in Need of Protection

Related subjects: Official Languages; Administrative Law; Judges and Courts

Judicial review of Immigration and Refugee Board, Refugee Protection Division (RPD) decision dismissing applicant’s claim 
under Immigration and Refugee Protection Act, S.C. 2001, c. 27 ss. 96, 97 — Applicant, family fleeing Rwanda to Belgium 
because of fear from Hutu extremists, Rwandan authorities — Applicant later abandoned Belgian refugee claim to return to 
Rwanda in exchange for job, freedom from persecution — Before his departure, applicant learning of arrest warrant against him 
in Rwanda — Applicant later claimed asylum in Canada — RPD finding that determinative issue was applicant’s credibility — 
Holding that lack of documentation regarding applicant’s refugee claim in Belgium undermined overall credibility, as applicant 
did not submit copy of his or his wife’s Belgian refugee claims — Finding contradictions, implausibility regarding withdrawal 
of claim for asylum in Belgium, plans to return to Rwanda — RPD assigned no probative value to arrest warrant against ap-
plicant due to irregularities, namely that arrest warrant issued in French, included word “Public” on line by itself — Finally, 
holding that applicant’s explanation on failure to seek permanent resident status in Belgium not reasonable with regard to his 
subjective fear of persecution in Rwanda, desire to obtain such status in Belgium through family reunification — Applicant is-
sued notice of decision in French, language used at RDP hearing, accompanied by reasons in English — Received French trans-
lation of those reasons three months later — Whether RPD’s decision reasonable — RPD erred in giving no probative value to 
arrest warrant based on fact arrest warrant written in French — Statement made by RPD that only English, Kinyarwanda used 
by public agencies in Kigali finding no support in evidence — RPD not meaningfully engaging with evidence, clearly failed to 
consider conflicting evidence when concluding that arrest warrant could not have been issued in French — RPD’s finding on 
use of French language by public agencies in Rwanda directly contradicted by very evidence relied on by RPD, therefore lack-
ing justification, transparency, intelligibility — Typographical representation (i.e. word “Public” on line by itself, followed by 
comma on next line) not sufficient to conclude that document fraudulent, erroneous or unreliable — This irregularity singled out 
by RPD nothing but minor, insufficient to reasonably refuse Rwandan arrest warrant — RPD’s refusal of this document based 
on two unreasonable grounds undermining reasonableness of decision itself — RPD also erring in stating that applicant should 
have provided written statement he prepared for his refugee claim in Belgium — RPD’s failure to respect applicant’s language 
rights important additional element contributing to unreasonableness of decision — Preferable for RPD to provide its reasons 
in French right from start — RPD’s issuance of decision in official language other than applicant’s preferred official language, 
with no simultaneous translation, not “minor” error — As a federal tribunal, RPD bound by requirements implemented by 
Official Languages Act, R.S.C., 1985, c. 31 (Act), which states that judge or officer hearing proceeding in French must be able 
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to understand French without assistance of interpreter — Issue in case of applicant whether obligation for federal tribunal like 
RPD to issue its decision in official language chosen by a litigant, when litigant does not understand other official language — 
Act, s. 20 not dealing with this situation — Strange to interpret Act as protecting right of litigants to understand what happens in 
hearings, but not right to understand decisions resulting from such hearings — Issuance by RPD of decision in language other 
than official language of choice of applicant calling for intervention herein as it contributes to make decision unreasonable — 
Administrative decision makers must be concerned with general consistency of administrative decisions — Issuance of decision 
in English rather than in French, without making translation simultaneously available, contrary to RPD’s own usual practice — 
This unjustified departure from past practice raising questions of arbitrariness in decision-making process, undermining public 
confidence in administrative decision makers, justice system as whole — Here, RPD abdicated its responsibility to justify to 
applicant, in transparent, intelligible manner, basis on which it arrived to its conclusion — Proper, effective remedy to rectify 
unreasonableness of decision to send matter back for redetermination by new panel of RPD — Application allowed.

Nambazisa v. Canada (Citizenship and Immigration) (IMM-6658-22, 2023 FC 617, Gascon J., reasons for judgment 
dated April 27, 2023, 22 pp.)

CONSTITUTIONAL LAW

Charter of Rights

Related Subject: Human Rights

Judicial review of Canadian Nuclear Safety Commission policy1 (RegDoc) requiring Class 1 high-security nuclear sites (li-
censees) to implement random and pre-placement drug and alcohol testing for Safety-Critical Workers — Commission estab-
lished through Nuclear Safety and Control Act, S.C. 1997, c. 9 to regulate nuclear industry in public interest — Safety-Critical 
positions consisting of (i) workers certified under Class 1 Nuclear Facilities Regulations, SOR/2000-204, s. 9(2); (ii) on-site 
Nuclear Response Force workers, as defined in RegDoc — Applicants seeking order quashing RegDoc, s. 5.1 (pre-placement 
testing), RegDoc, s. 5.5 (random testing), declaration that these provisions of no force, effect because contrary to Canadian 
Charter of Rights and Freedoms, ss. 7, 8, 15 — In alternative, applicants arguing Commission’s decision to adopt RegDoc un-
reasonable on administrative law grounds — Issues herein whether RegDoc, ss. 5.1, 5.5 violating Charter (ss. 7, 8, 15); whether 
RegDoc provisions reasonable under administrative law — Flexible approach to section 8 analysis required herein due to highly 
regulated nature of nuclear power workplace — Section 8 rights of Safety-Critical Workers engaged — Although these workers 
having diminished expectation of privacy when working at nuclear facilities, residual privacy interests in collection of bodily 
samples by no means eliminated — While neither Act nor its associated Regulations stipulating collection of bodily samples for 
drug and alcohol testing, as do certain provisions of Criminal Code, R.S.C., 1985, c. C-46, more flexible approach to “autho-
rized by law” requirement must be adopted, as suggested by Supreme Court of Canada, when in regulatory (as opposed to crimi-
nal) context — Associated Regulations, General Nuclear Safety and Control Regulations, SOR/2000-202, Class 1 Regulations 
(collectively the Regulations), require licensees to maintain human performance programs that include ongoing attention to 
reducing likelihood of human performance-caused safety events — These regulatory provisions, Commission’s broad pow-
ers to impose licensing requirements under Act, s. 24(2) constituting sufficient statutory basis for finding that pre-placement, 
random testing provisions of RegDoc authorized by law — Record, including reports, produced over course of decade leading 
up to planned 2021 implementation of RegDoc, showing that pre-placement, random testing provisions reasonably included in 
RegDoc after years of research identified specific gaps in existing fitness for duty programs, particularly with respect to reliable, 
consistent, accurate methods to detect drug and/or alcohol impairment among workers at nuclear facilities — In terms of nature 
of regulatory scheme, highly regulated nature of nuclear facilities is relevant for assessing reasonableness of seizure — That 
context supporting reasonableness of searches under pre-placement, random testing provisions — In conclusion, pre-placement, 
random testing provisions of RegDoc engage, but do not infringe, section 8 of the Charter — Safety-Critical Workers have di-
minished expectation of privacy due to highly regulated nature of their workplace, testing provisions reasonable when consider-
ing all contextual factors at hand, including regulatory context, public interest in nuclear safety, identified need to bolster fitness 
for duty programs, reliability of the testing methodology, availability of judicial oversight — Turning to Charter, s. 7, necessary 
to determine (1) whether impugned provisions depriving claimant of life, liberty, or security of person; if so (2) whether depri-
vation is contrary to principles of fundamental justice — Applicants not demonstrating either prong of security of person interest 

1 REGDOC-2.2.4, Fitness for Duty, Volume II: Managing Alcohol and Drug Use Version 3 (RegDoc).
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test — Choice to work in Safety-Critical position at nuclear power plant not one of “basic choices going to the core of what it 
means to enjoy individual dignity and independence protected by s. 7” — Finally, as to whether pre-placement, random testing 
provisions of RegDoc infringing Charter, s. 15, necessary for claimants to show (i) that impugned law draws distinction or has 
disproportionate impact on basis of enumerated or analogous ground; (ii) that law has effect of reinforcing, perpetuating, or ex-
acerbating disadvantage — Applicants’ claim failing at first step — Safety-Critical positions not “protected group” for purposes 
of s. 15 — Also not appropriate to apply human rights analysis instead of Charter, s. 15 analysis to argue “drug dependency” 
should be recognized as analogous ground worthy of protection — Since no enumerated or analogous ground identified herein, 
no need to proceed further in s. 15 analysis — In the alternative, applicants arguing pre-placement, random testing provisions of 
RegDoc unreasonable because (i) no statutory basis for Commission to adopt two impugned testing provisions; (ii) Commission 
did not provide adequate reasons to justify inclusion of provisions in RegDoc, particularly when addressing stakeholder con-
cerns about Charter raised during consultation phase — Commission, highly specialized administrative body, empowered by 
Parliament to ensure nuclear safety — Such expertize commanding high level of deference — As discussed earlier, RegDoc 
indeed having statutory basis: under the Act, Commission having authority, discretion to choose instrument under which to 
implement pre-placement and random testing provisions — Commission reasonably chose to use RegDoc as mechanism by 
which to include pre-placement, random testing provisions as condition of employers’ (i.e. nuclear sites) licences — RegDoc, 
decade-long process that led to its publication (process in which parties had opportunities to be heard), all properly formed part 
Commission’s licensing basis — With respect to sufficiency of reasons, documents in certified tribunal record providing rational 
chain of analysis to justify inclusion of pre-placement and random testing provisions in RegDoc — Record herein, regulatory 
scheme of RegDoc showing that Commission not only considered stakeholder concerns about Charter rights, but also addressed 
these concerns by modifying RegDoc after considering stakeholder feedback — Application dismissed.

Power Workers’ Union v. Canada (Attorney General) (T-1222-21, 2023 FC 793, Diner J., reasons for judgment dated 
June 6, 2023, 76 pp. + 36 pp.)

CROWN

Related subject: RCMP

Judicial review of Minister of Public Safety and Emergency Preparedness’s decision denying applicant’s request for indem-
nification under Treasury Board’s “Policy on Legal Assistance and Indemnification” (Policy) — Applicant former member 
of Royal Canadian Mounted Police — In 2009, RCMP received information that applicant involved in relationship with pro-
tected witness, prompting investigation — In 2019, applicant pled guilty to breach of trust, obstruction of justice — Policy 
providing legal assistance, indemnification for Crown servants subject to legal claims arising in relation to their employment 
— Applicant’s first request for Legal Assistance at Public Expense (LAPE) approved in 2010 for initial consultation phase 
of criminal proceedings — In 2012, applicant applied for LAPE for trial phase of criminal charges — This request denied by 
RCMP — Adjudicator refused authorization to reinstate LAPE — In 2018, applicant submitting invoices for legal services 
exceeding $50,000.00 — RCMP requesting decision from Minister on further LAPE request by applicant, stating not in public 
interest to approve LAPE — Applicant found not to meet eligibility criteria of Policy — Main issue whether LAPE consider-
ation process fair — Failure of RCMP to forward all materials applicant submitted, as part of trial phase LAPE application, to 
Minister breach of procedural fairness — Policy stating, inter alia, administrative decision maker responsible for “[e]nsuring 
timely responses to Crown servants who are requesting legal assistance or indemnification under this policy, and for ensuring 
that claims or threats of suits are acted upon quickly” (emphasis added) — Questions of inordinate delay engaging doctrine of 
abuse of process — Timeliness of response not requiring in depth consideration of whether decision “made using a fair and open 
procedure, appropriate to the decision being made and its statutory, institutional and social context” — Either timely response 
was received, or it was not — Ensuring decision maker had full record of materials regarding LAPE application in order to 
make fully informed decision basic requirement to ensure fairness of decision-making process — Grievance process taking 
nearly five years — LAPE request took over seven years to reach appropriate decision maker, i.e. Minister — RCMP not appro-
priate decision maker in 2012, when trial funding LAPE application originally denied — No doubt seven-year delay in getting 
LAPE application before appropriate decision maker inordinate — Most prejudicial to applicant was that request not submit-
ted to Minister for approval until after applicant pled guilty — Nowhere in Policy does it indicate that decision maker should 
await outcome of proceedings before making LAPE funding decision — RCMP, Minister’s reliance on applicant’s guilty plea 
to justify that he did not meet Policy objectives for LAPE funding procedurally unfair — Delay contrary to Policy, put applicant 
in legal jeopardy — Certified Tribunal Record demonstrating that some documents, such as psychological reports to understand 
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applicant’s state of mind at the relevant time of the criminal proceedings, not forwarded to Minister — RCMP had obligation 
pursuant to Policy to forward to Minister all information submitted by applicant in relation to LAPE application — Failure of 
RCMP to forward all materials breach of procedural fairness — Decision quashed, applicant’s LAPE application remitted to 
Minister for redetermination — Application allowed.

Brassington v. Canada (Attorney General) (T-1785-19, 2023 FC 695, McDonald J., reasons for judgment dated 
May 18, 2023, 28 pp.)

ENVIRONMENT

Judicial review of decision (Decision) by Minister of the Environment and Climate Change (Minister) declining to revisit 
February 2022 decision that denied request to designate Bradford Bypass highway project (project) for federal impact assess-
ment under Impact Assessment Act, S.C. 2019, c. 28, s. 1 (Act), s. 9(1) — Project 16.2 km four-lane freeway that Ontario 
Ministry of Transportation (proponent) proposing to build in southern Ontario — Applicants group of not-for-profit envi-
ronmental organizations — Ontario conditionally approved project in 2002 following 1997 study conducted under Ontario’s 
Environmental Assessment Act, R.S.O. 1990, c. E.18 (EAA) — Conditions for approval ultimately not met, project not built 
— In 2020, provincial government proposed to exempt project from legislative requirements, conditions imposed by 2002 con-
ditional approval — Environmental groups requested that Minister designate project as physical activity subject to federal im-
pact assessment under Act, s. 9(1) — Minister refused to designate project as requested — Regulation promulgated by Ontario 
exempting project from requirements of Ontario’s EAA — Applicants making further request to Minister to designate project 
under s. 9(1) — Upon recommendation of Impact Assessment Agency of Canada, Minister issued Decision, characterized fur-
ther request as request for reconsideration of initial decision — Minister declined to revisit initial decision on basis no material 
changes to project — Applicants asserting unreasonable for Minister to treat further request as reconsideration of initial decision 
that could only be addressed where there was material change or new information — Arguing that Minister imposed threshold 
screening test based on Agency memo, internal guide not grounded in Act, declined to form opinion on federal effects, public 
concern — Whether Minister erred, or fettered discretion, by applying threshold test not found in Act; whether Minister’s ap-
plication of threshold test procedurally unfair; in alternative, whether Minister erred in application of threshold test — Decision 
not unreasonable or unlawful because of fettering of discretion — Act silent on how Minister to exercise discretion relating to 
handling of subsequent requests on same project, reconsideration of past decision — Policy, guidelines not law, non-binding — 
Administrative policy cannot cut down discretion given to decision maker — Language of Decision indicating no new decision 
made — However, this not suggesting that no analysis or consideration made of further request or that Minister did not form 
opinion on new designation request — No requirement in Act that new substantive decision required every time request made 
— Here, Agency conducted analysis of further request, Minister turned its mind to whether it presented material changes to 
warrant change to decision made before, but found that it had not — Statutory purposes of public participation, transparency not 
imposing obligation on Minister to formulate new opinion on whether to designate project every time subsequent request made 
under s. 9(1) for same project — No reviewable error on basis of procedural fairness — As Act granting Minister broad discre-
tionary power, procedural fairness owed falling at low end of spectrum — Open for Agency, Minister to decide on procedure; 
within Minister’s discretion to determine whether further request warranted new decision — However, Decision unreasonable as 
result of not meeting threshold for transparency, intelligibility, justification — Minister provided only two comments on further 
request — Omission of any mention or justification in decision as to how Minister handled submission on cumulative effects, 
why Minister did not accept this as material change to request creating fundamental gap in response — Administrative nature 
of decision not overcoming requirements to demonstrate that decision maker grappled with key issues raised, or to provide 
decision that demonstrates transparency, intelligibility, justification — Statutory objectives of encouraging public participation, 
transparency reinforcing that some greater explanation required — Application allowed.

Forbid Roads Over Green Spaces v. Canada (Attorney General) (T-564-22, 2023 FC 580, Furlanetto J., reasons for 
judgment dated April 20, 2023, 25 pp.)
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ETHICS

Judicial reviews of Commissioner of Lobbying of Canada decisions finding Benjamin Bergen, Dana O’Born not contra-
vening Lobbyists’ Code of Conduct (2015), rr. 62, 93 by attempting to lobby then Minister of International Trade, Chrystia 
Freeland or her staff members after undertaking political activities on her behalf — Mr. Bergen previously volunteering on 
Ms. Freeland’s initial by-election campaign in 2013, acting as co-campaign manager for her re-election campaign in 2015 — 
Managing Ms. Freeland’s constituency office when she was a Member of Parliament from January 2014 to March 2016 — Also 
playing limited role as a Director on Executive of electoral district association for riding represented in House of Commons by 
Ms. Freeland from May 2016 until October 2017 — Ms. O’Born was co-campaign manager for Ms. Freeland’s 2015 federal 
re-election campaign — Also vice-president of Election Readiness on Executive of Ms. Freeland’s electoral district associa-
tion from May 2016 until October 2017 — CCI, business council of CEOs from Canadian technology companies, registered 
to lobby Global Affairs Canada, which encompasses Ministry of International Trade, Ministry of Foreign Affairs, and Ministry 
of International Development, during time that coincided with when Ms. Freeland was Minister of International Trade from 
November 4, 2015 until January 10, 2017 — Mr. Bergen was Executive Director of CCI as of March 2016, was identified as 
responsible officer, lobbyist employed by CCI in the Registry of Lobbyists — Ms. O’Born hired in July 2016 as CCI’s Director 
of Policy, became the Director of Strategic Initiatives in January 2017 — Also identified as a lobbyist employed by CCI in the 
Registry of Lobbyists — Between time when Mr. Bergen, Ms. O’Born joined CCI, time Ms. Freeland ceased to be Minister of 
International Trade, CCI reported in Registry of Lobbyists four communications with Mr. David Lametti, then Parliamentary 
Secretary to Ms. Freeland, or his staff — Commissioner found no evidence that Mr. Bergen or Ms. O’Born ever attempted to 
lobby Ms. Freeland herself — Further, Commissioner found neither Mr. Lametti in his capacity as Parliamentary Secretary, nor 
any member of his staff were “staff” of Ms. Freeland’s office for the purpose of rule 9 — With respect to rule 6, Commissioner 
found evidence did not support finding that either Mr. Bergen or Ms. O’Born placed Ms. Freeland in real or apparent conflict of 
interest — Whether Commissionner erred in interpretation, application of Code, rr. 6, 9 — Applicant arguing that Commissioner 
erred in taking too limited an approach to interpretation of “that person”, “staff” in rule 9 so as to not find that communications 
with Mr. Lametti, staff thereof constituting lobbying in contravention of rule 9 — Main role of Parliamentary Secretary is to 
“assist the minister in carrying out his or her duties in the House and to speak on the Government’s behalf when issues arise 
in the absence of the minister” — Ms. Freeland remained the decision-maker and authority for the Canadian Export Program 
(CanExport) during the time of lobbying — Applicant therefore arguing that lobbying Parliamentary Secretary would inevitably 
result in communications being passed on to minister, could have only been for the purpose of lobbying Ms. Freeland — While 
these arguments on ministerial responsibility raising issue for further consideration as identified by Commissioner in her ob-
servations, such concerns not rendering Commissioner’s decision unreasonable — Reasonable for Commissioner to interpret 
“that person” as referring to Ms. Freeland only — This interpretation not only consistent with ordinary meaning of those words, 
but also giving effect to remainder of rule 9, which refers to that same person as being the public office holder (with whom 
lobbying should not be directed) and includes express and separate mention of “staff” in the person’s office — Also reason-
able for Commissioner to consider plain meaning of words in rule 9 to distinguish between “elected officials” and “staff” when 
determining whether Mr. Lametti could be included in the interpretation of “staff” — As to Commissioner’s interpretation, ap-
plication of rule 6, also not unreasonable — For apparent conflict of interest to exist, Commissioner found the following consid-
erations applied: (1) apparent conflicts of interest are reasonably perceived to exist, whether or not they do in fact actually exist; 
(2) they are judged on an objective standard as to whether a reasonable observer, informed of the relevant factual circumstances, 
would reasonably conclude that a conflict of interest exists; and (3) they relate to situations of perceived actual conflict that 
are not hypothetical or about mere possibility, but rather are definite, allowing a reasonable observer, informed of the relevant 
factual circumstances, to reasonably conclude that the public office holder’s ability to exercise their official powers, duties and 
functions must have been affected by his or her private interests — Commissioner found no evidence Ms. Freeland “either knew 
about any of CCI’s lobbying activities or was engaged or even contemplated engaging in the exercise of any official powers, 
duties or functions with respect to the subject matter of CCI’s lobbying activities” — As such, Commissioner found no basis to 
conclude any of Mr. Bergen or Ms. O’Born’s actions placed Ms. Freeland in real conflict of interest, or that their actions affected 
Ms. Freeland’s ability to exercise her official powers, duties and functions or that their actions could reasonably be perceived 
to have placed Ms. Freeland in a situation of apparent conflict of interest — Those findings not unreasonable — Commissioner 
reasonably concluded that articulation of standard of apparent conflict of interest must be varied such that objective standard 
is qualified by understanding that apparent conflict of interest cannot be determined to exist on basis of mere suspicion or 

2 A lobbyist shall not propose or undertake any action that would place a public office holder in a real or apparent conflict of interest.
3 When a lobbyist undertakes political activities on behalf of a person which could reasonably be seen to create a sense of obligation, they may 

not lobby that person for a specified period if that person is or becomes a public office holder. If that person is an elected official, the lobbyist 
shall also not lobby staff in their office(s).
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speculation — Approach taken by Commissioner not unreasonable — Reasons set out rational chain of analysis in arriving at 
conclusions reached — Applications dismissed.

Democracy Watch v. Canada (Attorney General) (T-915-20, T-916-20, 2023 FC 825, Furlanetto J., public reasons for 
judgment dated June 20, 2023, 24 pp.)

INCOME TAX

Income Calculation

Capital Gains and Losses

Appeal from Tax Court of Canada (T.C.C.) decision (2021 TCC 71) determining that Income Tax Act, R.S.C., 1985 (5th Supp.), 
c. 1 (Act), s. 40(3.6)(a) applying to deem CIBC’s loss from disposition of Class B Shares of CIBC Delaware Holdings Inc. (DHI) 
to be nil — In 2006, appellant subscribed for shares of CIBC Delaware Holdings Inc. — In 2007, DHI redeemed shares held 
by appellant — Appellant reported allowable capital loss in its 2007 income tax return due to fluctuation in Canadian dollar — 
Minister of National Revenue denied appellant’s claim for allowable capital loss — Canada v. Bank of Montreal, 2020 FCA 82 
(BMO) playing dominant role in decision of T.C.C., arguments of appellant in appeal herein — Court in BMO deciding that Act, 
s. 39(2) applied to disposition of shares when loss arose by virtue of fluctuation in value of foreign currency — Loss deemed to 
be capital loss from disposition of foreign currency — In BMO, relevant stop-loss provision was Act, s. 112(3.1) — S. 40(3.6) 
relevant stop-loss provision in this appeal — Appellant argued that BMO supported its position that it had capital loss from 
disposition of foreign currency — In appellant’s view, there was no loss from disposition of shares to which s. 40(3.6) could 
apply — Respondent argued that BMO supported its position that loss deemed nil under s. 40(3.6), therefore no loss to which 
provisions of s. 39(2) could apply — Even though T.C.C. opined that version of s. 39(2) in effect in 2007 did not apply to disposi-
tion of shares, T.C.C. adopted interpretation of s. 39(2) as found in BMO — Concluded that provisions of s. 40(3.6) applied to 
determine loss before application of s. 39(2) — Whether, based on decision of Court in BMO, s. 39(2) applying before s. 40(3.6) 
— T.C.C. not erring in concluding that s. 40(3.6) applying to deem applicant’s loss from disposition of Class B Shares of DHI to 
be nil — Appellant arguing that structure it adopted similar to structure employed by Bank of Montreal in BMO, therefore result 
under Act should be same, i.e. loss realized on redemption of shares should not be deemed nil — However, stop-loss provision 
engaged in this appeal (s. 40(3.6)) not the same stop-loss provision engaged in BMO (Act, s. 112(3.1)) — Different stop-loss 
rules were engaged because transactions were different — No redemption of shares in BMO — S. 40(1) providing for determina-
tion of gain or loss, not capital gain or capital loss — Therefore, in order for another provision to expressly provide otherwise, 
that other provision must specify or affect amount of gain or loss, not amount of any capital gain or capital loss — As noted in 
BMO, s. 39(2) premised on assumption that amount of loss had already been determined — No formula set out in s. 39(2) that 
would have applied to determine amount of loss, nor did s. 39(2) deem amount of loss to be any particular amount — Tax conse-
quences, if s. 39(2) applied, would have been determined solely on basis that net gains, losses attributable to fluctuation in value 
of foreign currency were deemed to be capital gain or capital loss from disposition of foreign currency — Since in BMO Bank 
of Montreal did not have loss from disposition of shares, there was no loss from disposition of shares to which s. 112(3.1) could 
have applied — Nothing in s. 40(3.6) requiring application of s. 39(2) before loss realized on redemption of shares deemed to be 
nil by s. 40(3.6) — Loss realized by appellant on redemption of shares deemed to be nil, therefore there was no loss that could 
have been deemed to be capital loss under s. 39(2) — Wording of ss. 40(3.6), 112(3.1) provided that, in 2007, all other provisions 
of Act affecting loss applied before s. 112(3.1) applied and that s. 40(3.6) applied before s. 39(2) applied — Different treatment 
of loss deemed nil under s. 40(3.6), loss reduced under s. 112(3.1) could explain why loss attributable to foreign currency fluctua-
tions not subject to adjustment under s. 112(3.1) but did not alter deeming of loss nil under s. 40(3.6) — Support for argument 
that taxpayer’s income determined under Act, Division B before taxpayer’s taxable income determined under Act, Division C — 
However, s. 112(3.1) not providing for addition or deduction in computing taxable income of taxpayer — Division B, Division C 
not two separate self-contained parts with consequence that once income determined under Division B it is not altered by any 
provision of Division C — As illustrated by s. 112(3.1), it may be necessary to reapply provisions of Division B to redetermine 
taxpayer’s income once particular provision in Division C applied — However, interpretation of phrase “the loss determined 
without reference to this subsection” as found in s. 112(3.1) resulting in all provisions of Division B being applied to determine 
loss from disposition of shares before s. 112(3.1) applied to reduce that loss — This interpretation consistent with general prin-
ciple enunciated in Act, s. 2(2) that provisions of Division B applying before provisions of Division C — Appeal dismissed.

Canadian Imperial Bank of Commerce v. Canada (A-305-21, 2023 FCA 91, Webb J.A., reasons for judgment dated May 4, 
2023, 22 pp. + 5 pp.)
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Practice

Appeal from Tax Court of Canada decision (2022 TCC 43) awarding respondent partial indemnity costs equal to 75 percent 
of actual legal expenses, 100 percent of disbursements — Tax Court had previously allowed respondent’s appeal from Minister 
of National Revenue’s assessment of penalty for gross negligence in making false statement in income tax return — Issues 
herein whether Tax Court: (1) fettered its discretion in deciding a priori that costs should fall within given range; (2) erred 
in principle in its treatment of three factors to be considered in award of costs (i.e. result of proceeding, settlement offer, pre-
litigation conduct); (3) breached appellant’s right to procedural fairness in considering factor not raised in submissions — Tax 
Court first considered basis upon which lump sum costs could be awarded, concluding that 50 to 75 percent range of solicitor-
client costs should be used — Tax Court then proceeded to review factors set out in Tax Court of Canada Rules (General 
Procedure), SOR/90-688a, s. 147, holding that success of respondent at trial, importance of amount at issue for respondent 
weighing heavily in favour of award of costs at upper-limit of partial indemnity costs range, importance of issue decided, of-
fer to settle made by the respondent, conduct of Minister before commencement of proceeding all favouring increased partial 
indemnity costs award — Tax Court fettered its discretion, erred in law by establishing range before even considering factors 
set out in s. 147(3) — Such approach precluding possibility of lower range following review of like cases — In addition, ranges 
considered not consistent — Tax Court erred in principle in not addressing it’s own case law in setting range of possible awards 
— With respect to result of the proceeding, Tax Court quoted Lux Operating Limited Partnership v. The Queen, 2018 TCC 214, 
2018 D.T.C. 1156 — However, it proceeded to take position at odds with Lux, finding that fact respondent achieved 100 percent 
success weighed heavily in favour of increased costs — Respondent’s success was factor that could be taken into consideration, 
but only on issue of entitlement to costs, reason being that factors which might favour increase or decrease in successful party’s 
costs set out in remaining s. 147(3) factors — Tax Court thus erred in defining scope of this factor — Tax Court also erred in 
failing to justify departure from Lux as it was required to do pursuant to principle of judicial comity — With respect to respon-
dent’s offer of settlement, Tax Court wrong to say it was principled — Respondent’s offer requiring Minister to vacate penalties 
assessed under Income Tax Act, R.S.C., 1985 (5th Supp.), c. 1, s. 163(2) — According to respondent, her negligence made her 
liable for lesser penalty set out in Act, s. 162(7) — Respondent further argued that since there was no other provision in Act 
that provided penalty for negligently making false statements in income tax return, s. 162(7)(b) applied — However, general 
language of s. 162(7)(b) limited to instances of failure to file returns or to provide information not specifically enumerated in 
balance of s. 162 — Therefore, notwithstanding its broad words, s.162(7)(b) limited to obligations to file returns or to provide 
information as and when required — S. 162(7)(b) would not apply to returns filed when required but negligently prepared — 
That being the case, respondent’s settlement proposal was not one which Minister could have accepted as lower penalty under 
s. 162(7)(b) not available to respondent — Respondent’s offer also not principled in that respondent not prepared to admit she 
had in fact been negligent, only that she could have been — In those circumstances, respondent’s offer consisted of pointing 
out weaknesses of appellant’s case, offering him compromise based upon possibility of her liability for lesser penalty — Thus 
difficult to see how respondent’s offer could be principled — Respondent’s alternate submission was that matter could be settled 
on basis of Minister’s cancellation of penalty assessed under Act, s. 163(2) pursuant Act, s. 220(3.1) on basis penalty grossly 
excessive, disproportionate, overly punitive — However, penalty imposed by s. 163(2) statutory penalty, not discretionary pen-
alty which can be imposed or not at Minister’s discretion — Must be assumed herein that in assessing respondent in the way 
he did, and given fact matter proceeded to trial despite offer to settle, appellant’s view was that facts and law justified conclu-
sion that respondent’s conduct in relation to her income tax return amounted to gross negligence — As long as appellant was 
satisfied that respondent had been grossly negligent, was bound to give effect to statutory penalty — Respondent’s settlement 
offer was not principled offer in the sense it was not one which the appellant could accept — As a result, failure to accept of-
fer was neutral factor in determination of appropriate award of costs — Consequently, Tax Court’s conclusion that appellant’s 
failure to accept respondent’s offer of settlement justified increase in costs contained an extricable error of law, namely scope of 
s. 162(7)(b) — With respect to pre-litigation conduct, Tax Court concluded that failure of Minister’s representatives to interview 
respondent before commencement of proceedings was conduct prior to the litigation that prolonged proceeding, weighed heav-
ily in favour of increased costs — Appellant argued that Tax Court breached duty of procedural fairness in depriving him of 
opportunity to address this matter before Tax Court relied upon it as a factor justifying an increase in costs — In this case, both 
parties were no doubt aware that Tax Court was entitled to work its way down list of factors in s. 147(3), that it was not unusual 
for Tax Court to touch upon factors which were not specifically pleaded by parties — Tax Court cited Canada v. Martin, 2015 
FCA 95 as authority for proposition that in exceptional circumstances, party’s conduct prior to proceeding can be considered — 
However, passage quoted by Tax Court does not authorize inquiry into pre-litigation conduct — Pre-litigation conduct not stage 
in proceeding — In the circumstances, appellant could not be faulted for failing to recognize that Tax Court would consider pre-
litigation conduct in assessing costs — While a court may exercise its discretion to not grant a remedy for breach of procedural 
fairness where result inevitable, issue of pre-litigation conduct weighed heavily in favour of increased costs — Other factors 
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that weighed heavily in favour of increased costs found to be either incorrectly understood or incorrectly applied — As a result, 
it could not be said that result upon reconsideration was inevitable — Breach of procedural fairness justified remitting matter to 
Tax Court for reconsideration — Other errors discussed above (fettering of discretion as to range of partial indemnity, effect of 
success at trial, conclusion that respondent’s offer to settle was principled) also justified returning matter to Tax Court — Appeal 
allowed.

Canada v. Bowker (A-82-22, 2023 FCA 133, Pelletier J.A., reasons for judgment dated June 8, 2023, 29 pp.)

INDIGENOUS PEOPLES

Elections

Judicial review of decision by Chief and Council of Chippewas of the Thames First Nation (Council) removing applicant 
from her position as elected councillor of Chippewas of the Thames First Nation — Applicant member of Council — Elected 
as councillor for three consecutive terms, most recently by way of election held on July 28, 2021 — Respondent’s elections 
governed by Indian Act, R.S.C., 1985, c. I-5 — At May 3, 2022, special council meeting, motion passed by other members of 
Council directing that applicant be removed from elected office for remainder of 2021-2023 council term — Decision stated 
to have been made having considered workplace violence complaints received from staff members, applicant’s aggressive, dis-
respectful, violent conduct at Council table, contravening Council’s Code of Conduct and Oath of Office, impacting Council’s 
ability to govern — Applicant disputing allegations against her, not accepting conclusions of Council — Asserting that Council 
lacking jurisdiction, authority to remove her from elected office — Whether Council having jurisdiction or authority to remove 
applicant from her elected position as councillor — In this matter, respondent has not enacted custom election code or opted 
into First Nations Election Act, S.C. 2014, c. 5 — Thus, legislative authority for removal of councillor from office stemming 
from Indian Act — Council not having authority by motion to “direct” that applicant be removed from office — This was de-
terminative — Indian Act, s. 78(2)(a) stating that office of chief or councillor becoming vacant when person holding that office 
convicted of indictable offence; dies or resigns from office; or becomes ineligible to hold office by virtue of Indian Act — No 
evidence that applicant falling into any of those categories — Power to remove applicant from office conferred upon Minister 
pursuant to s. 78(2)(b) — This precluding Council from exercising that authority — To extent that Council relying on “inher-
ent” authority to remove applicant from office, onus on Council to establish that custom afforded Council such authority — 
Here, respondent offered no evidence of custom that would support removal of a councillor from elected office by Council 
— Respondent not addressing how ancillary powers doctrine having application in this matter, appearing to conflate that doc-
trine with doctrine of jurisdiction by necessary implication — Legislature clearly put its mind to removal of elected councillors 
from office, including circumstances warranting that action, who has authority to make that determination — By restricting 
circumstances in which an office will become vacant, legislature determined perimeters for removal — Doctrine of jurisdiction 
by necessary implication having no application in these circumstances — That finding determinative — Nothing in Indian Band 
Council Procedure Regulations, C.R.C., c. 950 providing First Nation councils with any jurisdiction or authority to remove 
chief or councillors from elected office — Respondent’s Leadership Manual not supplementing existing legislative regime 
such that Council afforded authority to remove councillors from elected office by way of Leadership Manual — In any event, 
Leadership Manual dealing with disqualification from office in specified circumstances, but not authorizing Chief, Council to 
remove councillor from office — Applicant’s conduct not, in and of itself, affording Council jurisdiction to remove applicant 
from elected office — Council decision removing applicant from office made without jurisdiction, quashed — Applicant en-
titled to receive any remuneration that she would have received but for unlawful removal from office — Application allowed.

Beeswax v. Chippewas of the Thames First Nation (T-1144-22, 2023 FC 767, Strickland J., reasons for judgment dated 
June 1, 2023, 64 pp.)

PATENTS

Application by Secure Energy (Drilling Services) Inc. (Secure) for declaration Simon Levey true inventor of 2624834 patent 
('834 Patent), declaration Secure owner thereof, order under Patent Act, R.S.C., 1985, c. P-4 directing Commissioner of Patents 
to vary Patent Office records accordingly — Secure also bringing motion for summary judgment on application — Listed owner 
of patent respondent Canada Energy Services L.P. (CES), listed inventor John Ewanek — '834 Patent addressing problem that 
occurs when drilling for oil in formations containing heavy crude oil, bitumen-rich oil sands — '834 Patent asserting inventor 
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discovered that using water-based drilling fluid comprising a non-ionic or anionic polymer significantly reduces accretion of 
bitumen or heavy oil to drilling components during drilling process — CES opposing application and motion by Secure, bringing 
motion to strike application as abuse of process — CES had previously commenced action in Alberta Court of Queen’s Bench 
seeking declaration that it was owner of '834 Patent, that Secure had infringed it — Alberta Court of Queen’s Bench ultimately 
rendering decision, appeal therefrom dismissed by Alberta Court of Appeal — CES describing application by Secure as abuse of 
process, collateral attack on Alberta decisions, or that application prohibited based on issue estoppel — Those arguments rejected 
herein — Alberta Court of Appeal’s reasons very clear it was not making any decision on ownership of '834 Patent, that Secure 
not precluded from advancing application under Patent Act, s. 52 before Federal Court — Issues herein inventorship, ownership 
of '834 Patent; whether Secure’s application statute barred; whether release signed by Secure’s predecessor preventing it from 
seeking declaration Levey true, proper inventor — With respect to inventorship, on balance of probabilities, Levey alone made 
invention captured by '834 Patent — He had the idea and established the utility of the invention — As to the purported limitations 
defence, it did not apply — CES argued that the Limitations Act, R.S.A. 2000, c. L-12, s. 3(1) prevents any remedial order more 
than “2 years after the date on which the claimant first knew, or in the circumstances ought to have known” or “10 years after the 
claim arose” whichever period expires first — Secure sought only a declaration as to the inventor of the subject matter disclosed 
by the '834 Patent and its owner — That is a matter of a public nature, not a private cause of action — No limitation applied — 
As to the release signed by Secure’s predecessor, it did not prevent Secure from seeking declaration that Levey is true, proper 
inventor because that did not fall within the phrase “all manner of actions, causes of actions, suits, contracts, claims, demands, 
and damages of any kind whatsoever … against John Ewanek in respect of any matter, cause or thing existing up to the present 
date” found in the release — Although Secure’s application named Ewanek as respondent, this was not a “claim” against him or 
the other respondent per se — It was not a claim or a cause of action but an application for a declaration — The release could not 
be raised to prohibit a party from seeking a declaration as to the true and proper inventor of a patent — Declarations issued that 
Levey is true, proper inventor of subject matter disclosed in '834 Patent; that Secure is proper owner of '834 Patent — No order 
directing Commissioner of Patents to vary records is required as such order unnecessary when declaration of inventorship issued 
— Application allowed.

Secure Energy (Drilling Services) Inc. v. Canadian Energy Services L.P. (T-1534-20, 2023 FC 906, Zinn J., reasons 
for judgment dated June 28, 2023, 28 pp.)

PENSIONS

Related subject: Constitutional Law

Consolidated applications for judicial review of decisions by Social Security Tribunal, Appeal Division related to limitation 
of payment of disabled contributor’s child benefits (DCCB) under Canada Pension Plan, R.S.C., 1985 c. C-8, s. 74(2) — 
Docket A-198-20: decision (Tribunal File Number: AD-19-45) dismissing applicant’s motion to raise new argument related to 
Canadian Charter of Rights and Freedoms (Charter), s. 7; docket A-87-21: decision (2021 SST 117) finding that Social Security 
Tribunal, General Division made errors of law in concluding that limitation on payment of benefits under s. 74(2) to 11 months 
prior to application being made for such benefits infringing Charter, s. 15(1); docket A-238-21: decision (2021 SST 412) allow-
ing appeal of Minister of Employment and Social Development (Minister), setting aside decision 2021 SST 117 on basis that 
applicant not establishing that limitation on payment of benefits under s. 74(2) violated equality rights of her children under 
Charter, s. 15 — Applicant granted CPP disability benefit in February 1995 — Children (born in 1997, 1999, 2002) entitled to 
receive DCCB payment — However, applicant not making appropriate DCCB application until January 2013 — S. 74(2) limit-
ing retroactive payment of benefits to 11-month period prior to application being received — Applicant therefore did not receive 
retroactive payment of DCCB for each child commencing with month after month in which that child was born, but rather only 
received retroactive payments for each child for 11-month period preceding month in which her application for these benefits 
received — Applicant appealed to General Division on basis that limitation on retroactive payment of DCCB (retroactivity cap) 
infringed equality rights of her children under Charter, s. 15(1) — General Division finding that s. 74(2), in so far as limiting 
maximum retroactivity date for payment of DCCB to 11 months, discriminating against applicant’s children — Finding that 
each of applicant’s children entitled to DCCB with effective payment date commencing one month after month during which 
that child born — Issues whether Appeal Division erred: in dismissing applicant’s motion to raise new argument related to 
Charter, s. 7 (docket A-198-20); in finding that General Division made errors of law (docket A-87-21); in not referring mat-
ter back to General Division, in deciding to make decision General Division should have made (docket A-238-21) — Appeal 
Division found, inter alia, that applicant had not raised Charter, s. 7 as issue in her appeal to General Division — Applicant 
had onus to show that there would be no prejudice to Minister if Charter, s. 7 argument were to proceed — Decision of Appeal 
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Division that applicant failed to satisfy this onus reasonable — Applicant submitting General Division did not commit errors 
stipulated in Department of Employment and Social Development Act, S.C. 2005, c. 34 (Act), s. 58(1), did not commit any er-
ror of law — Although General Division recited list of persons who are treated differently from claimant group, there was no 
explanation or discussion of how retroactivity cap in s. 74(2) creates distinction or difference between any of these identified 
persons, claimant group — Necessary to find that law creates distinction based on enumerated or analogous ground — Evident 
that General Division not applying correct legal test as set out in Withler v. Canada (Attorney General), 2011 SCC 12, [2011] 
1 S.C.R. 396 — Retroactivity cap not creating any distinction between applicant’s children, children of parents who are not 
disabled — Timing of application for DCCB not enumerated or analogous ground — General Division erred in law as no evi-
dence to support finding of any disproportionate impact of retroactivity cap on applicant’s children, in comparison to impact of 
retroactivity cap on adult applicants for other benefits — Issue related to decision of Appeal Division to not refer matter back to 
General Division, but rather to render decision that General Division should have made, not whether proceeding before either 
General Division or Appeal Division was procedurally fair, but whether Appeal Division had adequate record to render deci-
sion that General Division should have made — Applicant not establishing that decision of Appeal Division that she was able 
to present her case fully was unreasonable — Therefore, Appeal Division having adequate record to make decision that General 
Division should have made — Applicant also not establishing that Appeal Division erred in making decision that retroactivity 
cap not infringing Charter s. 15(1) — Applications dismissed.

Smith v. Canada (Attorney General) (A-238-21 (Lead), A-87-21, A-198-20, 2023 FCA 122, Webb J.A., reasons for 
judgment dated June 1, 2023, 41 pp.)

PRACTICE

Contempt of Court

Sentencing

Related Subject: Copyright

Sentencing phase of contempt proceedings wherein defendant Tyler White found guilty of contempt for disobeying numerous 
provisions of interim order (Interim Order) issued by Federal Court on November 17, 2020 — Plaintiffs recommending sentence 
of incarceration of 60 days in light of numerous aggravating factors, costs of contempt proceedings on solicitor-client basis — 
Defendant submitting incarceration grossly disproportionate given his personal circumstances, fine of $20,000, costs fixed at 
$20,000 more appropriate — Facts giving rise to contempt proceedings against defendant set out in Warner Bros Entertainment 
Inc. et al. v. White (Beast IPTV), 2021 FC 53 — Plaintiffs had commenced action against defendant, co-defendant, alleging 
they infringed plaintiffs’ copyright in their works by developing, operating, maintaining, promoting, and selling subscriptions to 
“Beast IPTV Service” — Plaintiffs brought ex parte motion for interim injunction (granted on November 17, 2020) — Interim 
Order specifically prohibited defendant from communicating with co-defendant, other third parties within 48 hours of being 
served with it, and from operating, maintaining, and/or updating Beast IPTV Service and corresponding applications and do-
mains — Defendant breached many of those conditions — Defendant pleaded guilty to all charges of contempt — Facts sup-
porting contempt charges, all admitted by defendant, broken down into three categories: a) non-disclosure of Beast IPTV servers 
and domains; b) non-disclosure of financial information and; c) communications with others — Following must be consid-
ered when determining appropriate sentence: a) proportionality of sentence to wrongdoing; b) presence of aggravating factors; 
c) presence of mitigating factors; d) deterrence and denunciation; e) similarity of sentences in like circumstances; and f) rea-
sonableness of fine and reasonableness of incarceration — Here, contempt was knowing, contempt was deliberate, contempt 
was not, could not be purged, and contempt caused irreparable harm to plaintiffs — As to mitigating factors, defendant’s guilty 
plea was positive factor, as was fact this was first time defendant was found in contempt — However, defendant’s apology rang 
hollow, and his expression of remorse appeared insincere — Also nothing exceptional about his personal circumstances — To 
extent mitigating factors established, they paled in comparison to numerous aggravating factors established beyond reasonable 
doubt by plaintiffs — Turning to sentence to be imposed, necessary to consider principle of parity, which requires that similar 
offenders who commit similar offences in similar circumstances receive similar sentences — Still, each case must be decided 
on own facts in light of unique circumstances of contemnor — Important objective of sentencing is to denounce unlawful con-
duct and need for specific and general deterrence must be considered, especially in content piracy matters — Imposing fine in 
amount that is perceived as being nothing more than “cost of doing business” would not send correct message of deterrence — 
Defendant hindered Court’s ability to determine meaningful fine that achieves deterrence — Therefore necessary to consider 
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what other penalty would serve to drive home message that Federal Court takes breaches of its orders seriously and deters others 
from engaging in similar conduct — In terms of parity, in absence of any Federal Court cases on point, sentences imposed by 
Ontario Courts in similar cases of breaches of Anton Piller Orders ought to guide its consideration — Sentence of incarcera-
tion warranted in this case — Evidence against defendant was overwhelming and damning — Numerous aggravating factors 
established beyond reasonable doubt — Plaintiffs’ recommendation of sentence of incarceration of two months accepted — 
Were it not for defendant’s guilty plea, longer sentence would have been warranted — In light of fact defendant now gainfully 
employed, he was allowed to serve 60-day sentence intermittently from Friday evenings 6 p.m. until Monday mornings 6 a.m. 
— Issuance of warrant of committal also suspended for 45 days to afford defendant sufficient time to file appeal, seek stay from 
Federal Court of Appeal — In terms of costs, granted to plaintiffs on solicitor-client basis.

Warner Bros. Entertainment Inc. v. White (Beast IPTV) (T-1176-20, 2023 FC 907, Lafrenière J., reasons for order 
dated June 28, 2023, 52 pp.)

PRACTICE—Concluded





 F-25 

F I C H E S  A N A L Y T I Q U E S
Les fiches analytiques résument les décisions de la Cour d’appel fédérale et de la Cour fédérale qui ne satisfont pas  
aux critères rigoureux de sélection pour la publication intégrale mais qui sont suffisamment intéressantes pour faire  
l’objet d’un résumé sous forme de fiche analytique. On peut consulter le texte complet des décisions à l’adresse  
http://decisions.fca-caf.gc.ca/fr/index.html pour la Cour d’appel fédérale et http://decisions.fct-cf.gc.ca/fr/index.html pour  
la Cour fédérale. 
* Le nombre de pages indiqué à la fin de chaque fiche analytique correspond au nombre de pages des motifs de l’ordonnance 
ou du jugement originaux.

AGRICULTURE

Contrôle judiciaire d’une décision de la Commission de révision agricole du Canada (2022 CRAC 21) concluant à l’inadmis-
sibilité de la demande de révision du procès-verbal du demandeur parce qu’elle n’a pas été présentée dans le délai et selon les 
modalités réglementaires — Le demandeur s’est vu notifier un procès-verbal au titre de la Loi sur les sanctions administratives 
pécuniaires en matière d’agriculture et d’agroalimentaire, L.C. 1995, ch. 40, selon lequel il avait transporté des poulets dans 
un camion dont les bâches étaient défectueuses et la ventilation inadéquate — Le demandeur a soutenu que la Commission 
avait eu tort de conclure que la demande de révision n’avait pas été présentée en bonne et due forme — Le demandeur a envoyé 
sa demande de révision à la Commission par courriel le 9 mai 2022, et une copie par courrier recommandé le 18 mai 2022 — 
Cette copie a été reçue le 24 mai 2022 — La Commission a conclu que la demande de révision n’avait pas été présentée dans 
le délai réglementaire, parce que la copie avait été envoyée en retard (elle devait l’être au plus tard le 12 mai 2022) — Le délai 
et les modalités réglementaires de présentation d’une demande de révision sont énoncés aux paragraphes 11(2), 14(1) et (3) du 
Règlement sur les sanctions administratives et pécuniaires en matière d’agriculture et d’agroalimentaire, DORS/2000-187 — Il 
s’agissait de savoir s’il était raisonnable que la Commission conclue que la demande de révision était inadmissible au motif que 
la copie de la demande n’avait pas été envoyée dans le délai — La question en l’espèce était de savoir si l’envoi d’une copie 
était nécessaire pour que la demande de révision soit valide — La Commission s’est appuyée sur les arrêts Clare c. Canada 
(Procureur général), 2013 CAF 265, et Hershkovitz c. Canada (Procureur général), 2021 CAF 38 — Cependant, ni l’un ni 
l’autre ne traite de l’obligation d’envoyer une copie de la demande de révision — Le libellé concernant l’envoi de la demande 
initiale (paragraphe 14(1) du Règlement) diffère sensiblement de celui concernant l’envoi d’une copie (paragraphe 14(3) du 
Règlement) — Le paragraphe 14(3) du Règlement n’établit pas de lien explicite entre l’obligation d’envoyer une copie et les 
modalités selon lesquelles une demande de révision doit être présentée pour être valide — Bien que son libellé indique que 
l’envoi d’une copie est obligatoire, il n’indique pas que l’envoi de la copie est une exigence relative à la présentation d’une 
demande — L’interprétation du paragraphe 14(3) par la Commission pose un autre problème, à savoir qu’elle entraîne une inco-
hérence quant au délai de présentation d’une demande — Ces considérations concernant le libellé, le contexte et l’objet du para-
graphe 14(3) pouvaient avoir une incidence sur la décision en cause — Si la Commission les avait prises en compte, elle serait 
peut-être arrivée à une conclusion différente — L’affaire a été renvoyée à la Commission pour réexamen — Demande accueillie.

Prairie Pride Natural Foods Ltd. c. Canada (Procureur général) (A-241-22, 2023 CAF 152, juge Woods, J.C.A., 
motifs du jugement en date du 29 juin 2023, 10 p.)

BREVETS

Demande présentée par Secure Energy (Drilling Services) Inc. (Secure) pour obtenir un jugement déclaratoire portant que 
Simon Levey est l’inventeur véritable du brevet 2624834 (le brevet '834) et que Secure est le titulaire de ce brevet, ainsi qu’une 
ordonnance, fondée sur la Loi sur les brevets, L.R.C. (1985), ch. P-4, enjoignant au commissaire aux brevets de modifier les 
dossiers du Bureau des brevets en conséquence — Secure a aussi présenté une requête en jugement sommaire relativement à la 
demande — Le titulaire inscrit du brevet en cause est Canada Energy Services L.P. (CES) et l’inventeur inscrit est John Ewanek 
— Le brevet '834 concerne une solution à un problème qui survient lors des forages dans des formations souterraines contenant 
du pétrole brut lourd et des grès bitumineux — Le brevet '834 indique que l’inventeur a découvert que l’utilisation d’un liquide 
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de forage à base d’eau qui comprend un polymère non ionique ou un polymère anionique réduit considérablement l’accrétion de 
grès bitumineux et de pétrole lourd dans les composantes de forage lors du processus de forage — CES s’oppose à la demande et 
à la requête de Secure, et présente une requête en radiation de la demande pour abus de procédure — CES avait déjà intenté une 
action devant la Cour du banc de la Reine de l’Alberta en vue d’obtenir un jugement déclaratoire portant qu’elle était le titulaire 
du brevet '834 et que Secure avait contrefait le brevet — La Cour du banc de la Reine de l’Alberta a rendu une décision, et l’ap-
pel de cette décision a été rejeté par la Cour d’appel de l’Alberta — Selon CES, la demande de Secure constitue soit un abus de 
procédure, soit une attaque indirecte contre les décisions rendues en Alberta, ou encore ne peut être examinée en raison de la pré-
clusion découlant d’une question déjà tranchée — Ces arguments ont été rejetés en l’espèce — Les motifs de la Cour d’appel de 
l’Alberta indiquent clairement que la Cour d’appel ne se prononçait pas sur la propriété du brevet '834, et qu’il n’était pas interdit 
à Secure de présenter devant la Cour fédérale une demande en vertu de l’article 52 de la Loi sur les brevets — Les questions en 
litige en l’espèce sont les suivantes : la paternité de l’invention et la propriété du brevet '834; la question de savoir si la demande 
de Secure est prescrite; la question de savoir si la renonciation signée par le prédécesseur de Secure empêchait cette dernière de 
solliciter un jugement déclaratoire portant que M. Levey est l’inventeur véritable — En ce qui concerne la paternité de l’inven-
tion, selon la prépondérance des probabilités, M. Levey a créé seul l’invention visée par le brevet '834 — Il en a eu l’idée et a 
établi l’utilité de l’invention — En ce qui concerne la défense fondée sur la prescription qui a été invoquée, elle ne s’appliquait 
pas — CES soutenait que le paragraphe 3(1) de la Limitations Act, R.S.A. 2000, ch. L-12, empêche toute ordonnance de répara-
tion plus de [traduction] « deux années [après] la date à laquelle [le demandeur] a appris ou, eu égard aux circonstances, aurait 
dû apprendre » le fait générateur ou [traduction] « 10 ans [après] la date à laquelle la cause d’action a pris naissance », selon le 
délai qui expire en premier — Secure ne demandait qu’un jugement déclaratoire concernant l’inventeur de l’objet divulgué dans 
le brevet '834 et le titulaire de ce brevet — Il s’agit d’une affaire publique, et non d’une cause d’action privée — Aucune pres-
cription ne s’appliquait — En ce qui concerne la renonciation signée par le prédécesseur de Secure, elle n’empêchait pas Secure 
de solliciter un jugement déclaratoire portant que M. Levey est l’inventeur véritable parce que cette mesure n’était pas visée par 
la disposition [traduction] « toutes les formes d’actions, de causes d’action, de poursuites, de contrats, de réclamations, de 
demandes et demandes de dommages-intérêts, de quelque nature que ce soit […] contre John Ewanek en ce qui a trait à toute af-
faire, question ou chose survenue jusqu’à ce jour » figurant dans la renonciation — La demande de Secure désignait M. Ewanek 
en tant que défendeur, mais il ne s’agissait pas à proprement parler d’une « réclamation » contre lui ou l’autre défendeur — Il ne 
s’agissait pas d’une réclamation ou d’une cause d’action, mais d’une demande visant à obtenir un jugement déclaratoire — La 
renonciation ne pouvait pas être invoquée pour interdire à une partie de solliciter un jugement déclaratoire concernant l’inventeur 
véritable du brevet — Un jugement déclaratoire a été rendu en l’espèce portant que M. Levey est l’inventeur véritable de l’objet 
divulgué dans le brevet '834 et que Secure est le titulaire véritable du brevet '834 — Il n’était pas nécessaire d’enjoindre au com-
missaire aux brevets de modifier ses dossiers parce qu’une telle ordonnance n’est pas nécessaire lorsqu’un jugement déclaratoire 
est rendu concernant la paternité d’une invention — Demande accueillie.

Secure Energy (Drilling Services) Inc. c. Canadian Energy Services L.P. (T-1534-20, 2023 CF 906, juge Zinn, motifs 
du jugement en date 28 juin 2023, 28 p.)

CITOYENNETÉ ET IMMIGRATION

Statut au Canada

Réfugiés au sens de la Convention et personnes à protéger

Sujets connexes : Langues officielles; Droit administratif; Juges et Tribunaux

Contrôle judiciaire de la décision de la Section de la protection des réfugiés (SPR) de la Commission de l’immigration et du 
statut de réfugié (CISR) par laquelle la demande du demandeur au titre des articles 96 et 97 de la Loi sur l’immigration et la 
protection des réfugiés, L.C. 2001, ch. 27, a été rejetée — Le demandeur et sa famille ont fui le Rwanda vers la Belgique parce 
qu’ils craignaient les extrémistes hutus et les autorités rwandaises — Le demandeur a ensuite renoncé à sa demande d’asile en 
Belgique pour retourner au Rwanda en échange d’un emploi et de la protection contre la persécution — Avant son départ, le 
demandeur a appris qu’il faisait l’objet d’un mandat d’arrêt au Rwanda — Le demandeur a ensuite demandé l’asile au Canada 
— La SPR a conclu que la question déterminante était la crédibilité du demandeur — Elle a conclu que l’absence de documents 
relatifs à la demande d’asile du demandeur en Belgique minait sa crédibilité globale, car le demandeur n’avait pas soumis de 
copie de sa demande d’asile en Belgique ou de celle de son épouse — Elle a constaté des contradictions et des invraisemblances 
concernant le retrait de la demande d’asile en Belgique et les projets de retour au Rwanda — La SPR n’a attribué aucune valeur 
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probante au mandat d’arrêt contre le demandeur en raison d’irrégularités, à savoir que le mandat d’arrêt a été délivré en français 
et qu’il comportait le mot « public » seul à une ligne — Enfin, elle a déterminé que l’explication du demandeur sur le fait qu’il 
n’avait pas demandé le statut de résident permanent en Belgique n’était pas raisonnable au regard de sa crainte subjective d’être 
persécuté au Rwanda et de son désir d’obtenir ce statut en Belgique par le biais du regroupement familial — Le demandeur a 
reçu un avis de décision en français, langue utilisée lors de l’audience de la SPR, accompagné de motifs en anglais — Il a reçu 
une traduction en français de ces motifs trois mois plus tard — Il s’agissait de déterminer si la décision de la SPR était raison-
nable — La SPR a commis une erreur en n’accordant aucune valeur probante au mandat d’arrêt sur la base du fait que le mandat 
d’arrêt a été rédigé en français — La déclaration de la SPR selon laquelle seuls l’anglais et le kinyarwanda sont utilisés par 
les organismes publics à Kigali n’était pas étayée par la preuve — La SPR ne s’est pas engagée de manière significative dans 
l’examen des éléments de preuve et n’a manifestement pas tenu compte des éléments de preuve contradictoires lorsqu’elle a 
conclu que le mandat d’arrêt ne pouvait pas avoir été délivré en français — La conclusion de la SPR sur l’utilisation de la langue 
française par les organismes publics au Rwanda est directement contredite par les éléments de preuve mêmes sur lesquels elle 
s’est appuyée, et manque donc de justification, de transparence et d’intelligibilité — La représentation typographique (c’est-à-
dire le mot « Public » sur une ligne seule, suivi d’une virgule sur la ligne suivante) ne suffit pas pour conclure que le document 
est frauduleux, erroné ou non fiable — Cette irrégularité relevée par la SPR n’est que mineure, insuffisante pour rejeter raison-
nablement le mandat d’arrêt rwandais — Le rejet de ce document par la SPR pour deux motifs déraisonnables a compromis le 
caractère raisonnable de la décision elle-même — La SPR a également commis une erreur en déclarant que le demandeur aurait 
dû fournir la déclaration écrite qu’il avait préparée pour sa demande d’asile en Belgique — Le non-respect par la SPR des droits 
linguistiques du demandeur est un élément supplémentaire important qui a contribué au caractère déraisonnable de la décision 
— Il était préférable que la SPR fournisse ses motifs en français dès le départ — Le fait que la SPR rende sa décision dans une 
langue officielle autre que celle choisie par le demandeur, sans traduction simultanée, ne constitue pas une erreur « mineure » 
— En tant que tribunal fédéral, la SPR est liée par les exigences mises en œuvre par la Loi sur les langues officielles, L.R.C., 
1985, ch. 31 (Loi), qui stipule que le juge ou l’agent qui entend une procédure en français doit être en mesure de comprendre le 
français sans l’aide d’un interprète — La question de savoir si un tribunal fédéral comme la SPR est tenu de rendre sa décision 
dans la langue officielle choisie par le justiciable, lorsque celui-ci ne comprend pas l’autre langue officielle, se posait dans le cas 
du demandeur — L’article 20 de la Loi ne traite pas de cette situation — Il est étrange d’interpréter la Loi comme protégeant le 
droit des plaideurs de comprendre ce qui se passe lors des audiences, mais pas le droit de comprendre les décisions résultant de 
ces audiences — L’émission par la SPR d’une décision dans une langue autre que la langue officielle choisie par le demandeur 
appelle une intervention de la Cour, car elle contribue à rendre la décision déraisonnable — Les décideurs administratifs doivent 
se préoccuper de la cohérence générale des décisions administratives — L’émission d’une décision en anglais plutôt qu’en fran-
çais, sans que la traduction soit disponible simultanément, est contraire à la pratique habituelle de la SPR — Cet écart injustifié 
par rapport à la pratique antérieure soulève des questions quant à l’arbitraire du processus décisionnel et sape la confiance du 
public dans les décideurs administratifs et le système judiciaire dans son ensemble — En l’espèce, la SPR a abdiqué sa respon-
sabilité d’expliquer au demandeur, de manière transparente et intelligible, le fondement sur lequel elle est parvenue à sa conclu-
sion — Un recours approprié et efficace pour rectifier le caractère déraisonnable de la décision consiste à renvoyer l’affaire pour 
un nouvel examen par un nouveau tribunal de la SPR — Demande accueillie.

Nambazisa c. Canada (Citoyenneté et Immigration) (IMM-6658-22, 2023 CF 617, juge Gascon, motifs du jugement en 
date du 27 avril 2023, 22 p.)

COURONNE

Sujet connexe : GRC

Contrôle judiciaire de la décision du ministre de la Sécurité publique et de la Protection civile rejetant la demande d’indem-
nisation du demandeur au titre de la Politique sur les services juridiques et l’indemnisation du Conseil du Trésor (la Politique) 
— Le demandeur est un ancien membre de la Gendarmerie royale du Canada — En 2009, la GRC a reçu des informations 
selon lesquelles le demandeur entretenait une relation avec un témoin protégé, ce qui a donné lieu à une enquête — En 2019, 
le demandeur a plaidé coupable d’abus de confiance et d’entrave à la justice — La Politique prévoit une assistance juridique et 
une indemnisation pour les fonctionnaires de l’État faisant l’objet de réclamations juridiques liées à leur emploi — La première 
demande de services juridiques aux frais de l’État (SJFE) du demandeur a été approuvée en 2010 pour la phase de consultation 
initiale d’une procédure criminelle — En 2012, le demandeur a fait une demande de SJFE pour la phase du procès des accu-
sations criminelles — Cette demande a été rejetée par la GRC — Le décideur a refusé l’autorisation de rétablir la SJFE — En 
2018, le demandeur a présenté des factures pour des services juridiques dépassant 50 000 $ — La GRC a demandé au ministre 
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de prendre une décision sur une nouvelle demande de SJFE présentée par le demandeur, déclarant qu’il n’est pas dans l’intérêt 
public de l’approuver — Le demandeur ne répondait pas aux critères d’admissibilité de la Politique — La question principale 
était de savoir si la procédure d’examen concernant la demande de SJFE était équitable — Le fait que la GRC n’ait pas transmis 
au ministre tous les documents soumis par le demandeur dans le cadre de la demande de SJFE au cours de la phase d’instruction 
constitue une violation de l’équité procédurale — La Politique stipulant, entre autres, que le décideur doit « s’assurer que les 
fonctionnaires de l’État qui demandent des services juridiques ou une indemnisation en vertu de la présente politique obtiennent 
une réponse à leur demande en temps opportun, et s’assurer que les plaintes et les menaces de poursuites sont traitées rapide-
ment » (soulignement ajouté) — Les questions de retard excessif relèvent de la doctrine de l’abus de procédure — L’opportunité 
de la réponse ne nécessite pas un examen approfondi de la question de savoir si la décision a été prise dans le cadre d’une pro-
cédure équitable et ouverte, adaptée à la décision prise et à son contexte statutaire, institutionnel et social — Soit la réponse a 
été reçue en temps utile, soit elle ne l’a pas été — Le besoin de s’assurer que le décideur dispose de tous les documents relatifs 
à la demande de SJFE afin de prendre une décision en toute connaissance de cause est une exigence fondamentale pour garantir 
l’équité du processus décisionnel — La procédure de réclamation a duré près de cinq ans — Il a fallu plus de sept ans pour que 
la demande de SJFE parvienne au décideur approprié, c’est-à-dire au ministre — La GRC n’était pas le décideur approprié en 
2012, lorsque la demande de SJFE pour le financement du procès a été initialement rejetée — Il ne fait aucun doute que le délai 
de sept ans pour soumettre la demande de SJFE au décideur approprié était excessif — Le fait que la demande n’ait été sou-
mise à l’approbation du ministre qu’après que le demandeur a plaidé coupable a été le plus préjudiciable au demandeur — La 
Politique n’indique nulle part que le décideur doit attendre l’issue de la procédure avant de prendre une décision sur le finance-
ment des SJFE — Le fait que la GRC et le ministre se soient appuyés sur le plaidoyer de culpabilité du demandeur pour justifier 
qu’il ne répondait pas aux objectifs de la politique en matière de financement des SJFE était injuste sur le plan de la procédure 
— Le retard était contraire à la Politique et a mis le demandeur en danger sur le plan juridique — Le dossier certifié du Tribunal 
a démontré que certains documents, tels que les rapports psychologiques permettant de comprendre l’état d’esprit du demandeur 
au moment de la procédure pénale, n’ont pas été transmis au ministre — La GRC avait l’obligation, en vertu de la Politique, de 
transmettre au ministre toutes les informations soumises par le demandeur dans le cadre de la demande de SJFE — Le fait que 
la GRC n’ait pas transmis tous les documents constituait une violation de l’équité procédurale — La décision a été annulée, la 
demande de SJFE du demandeur a été renvoyée au ministre pour une nouvelle décision — Demande accueillie.

Brassington c. Canada (Procureur général) (T-1785-19, 2023 CF 695, juge McDonald, motifs du jugement en date du 
18 mai 2023, 28 p.)

DROIT CONSTITUTIONEL

Charte des droits

Sujet connexe : Droits de la personne

Contrôle judiciaire de la politique de la Commission canadienne de sûreté nucléaire1 (RegDoc) qui oblige les sites nucléaires à 
sécurité élevée de catégorie I (titulaires de permis) à mettre en place des tests de dépistage préalables à l’affectation et des tests 
aléatoires de dépistage des travailleurs occupant des postes essentiels sur le plan de la sécurité — La Commission a été constituée 
en vertu de la Loi sur la sûreté et la réglementation nucléaires, L.C. 1997, ch. 9 pour réglementer l’industrie nucléaire dans l’inté-
rêt public — Les postes essentiels sur le plan de la sûreté sont occupés par (i) les travailleurs accrédités en vertu du paragraphe 9(2) 
du Règlement sur les installations nucléaires de catégorie I, DORS/2000-204; (ii) les membres de la force d’intervention pour la 
sécurité nucléaire, au sens du RegDoc — Les demandeurs sollicitent une ordonnance annulant l’article 5.1 (tests de dépistage pré-
alables) et l’article 5.5 (tests aléatoires) du RegDoc, un jugement déclaratoire portant que ces dispositions sont inopérantes parce 
qu’elles contreviennent aux articles 7, 8 et 15 de la Charte canadienne des droits et libertés — Subsidiairement, les demandeurs 
font valoir que la décision de la Commission d’adopter le RegDoc est déraisonnable pour des motifs relevant du droit administratif 
— Les questions en litige sont de savoir si les articles 5.1 et 5.5 du RegDoc contreviennent à la Charte (articles 7, 8, 15); si les 
dispositions du RegDoc sont raisonnables au regard du droit administratif — L’analyse relative à l’article 8 doit être souple en 
l’espèce en raison de la forte réglementation des milieux de travail dans les sites nucléaires attribuable à la nature de ceux-ci — 
Les droits garantis par l’article 8 des travailleurs occupant des postes essentiels sur le plan de la sûreté entrent en jeu — Ces travail-
leurs ont des attentes moindres en matière de vie privée lorsqu’ils travaillent dans des installations nucléaires, mais ils n’ont 

1 REGDOC-2.2.4, Aptitude au travail, tome II : Gérer la consommation d’alcool et de drogues, version 3 (RegDoc).

COURONNE—Fin

vince
Sticky Note
Completed set by vince

vince
Sticky Note
Completed set by vince

vince
Sticky Note
Completed set by vince

vince
Sticky Note
Completed set by vince

vince
Sticky Note
Completed set by vince

vince
Sticky Note
Completed set by vince

vince
Sticky Note
Completed set by vince

vince
Sticky Note
Completed set by vince

vince
Sticky Note
Completed set by vince

vince
Sticky Note
Completed set by vince

vince
Sticky Note
Completed set by vince

vince
Sticky Note
Completed set by vince

vince
Sticky Note
Completed set by vince

vince
Sticky Note
Completed set by vince

vince
Sticky Note
Completed set by vince

vince
Sticky Note
Completed set by vince

vince
Sticky Note
Completed set by vince

vince
Sticky Note
Completed set by vince



 FICHES ANALYTIQUES F-29

aucunement renoncé à leurs droits résiduels en matière de protection de leur vie privée en ce qui concerne le prélèvement d’échan-
tillons de substances corporelles — Contrairement à certaines dispositions du Code criminel, L.R.C. (1985), ch. C-46, ni la Loi ni 
ses règlements connexes ne prévoient le prélèvement d’échantillons de substances corporelles aux fins de tests de dépistage de 
consommation de drogues et d’alcool, mais il faut adopter une approche plus souple en ce qui concerne l’exigence que la saisie soit 
« autorisée par la loi » dans un contexte réglementaire (par opposition à criminel), comme le précise la Cour suprême du Canada 
— Les règlements connexes, soit le Règlement général sur la sûreté et la réglementation nucléaires, DORS/2000-202, et le 
Règlement sur les installations nucléaires de catégorie I (appelés collectivement les règlements), exigent que les titulaires de per-
mis maintiennent des programmes de performance humaine afin de veiller constamment à réduire la probabilité qu’ait lieu un inci-
dent lié à la sécurité attribuable à l’exécution d’une tâche par un humain — Ces règlements et les larges pouvoirs de la Commission 
d’assortir de conditions la délivrance d’un permis en vertu du paragraphe 24(2) fournissent un fondement légal suffisant pour la 
conclusion que les dispositions relatives aux tests de dépistage préalables à l’affectation et aux tests aléatoires de dépistage du 
RegDoc sont autorisées par la loi — Il ressort du dossier, qui comprend les rapports produits au cours de la décennie ayant mené à 
la mise en œuvre projetée du RegDoc en 2021, que les dispositions relatives aux tests de dépistage préalables à l’affectation et aux 
tests aléatoires de dépistage figurent, de façon raisonnable, dans le RegDoc; celui-ci fait suite à des années de recherche qui ont 
permis de déceler des lacunes dans les programmes existants d’aptitude au travail, particulièrement pour ce qui est d’avoir des 
méthodes fiables, cohérentes et précises pour détecter les facultés affaiblies attribuables à une consommation de drogues et/ou 
d’alcool parmi les travailleurs des installations nucléaires — En ce qui concerne le régime de réglementation, la forte réglementa-
tion des installations nucléaires attribuable à la nature de celles-ci est pertinente pour évaluer si la saisie est raisonnable — Ce 
contexte appuie le caractère raisonnable des fouilles effectuées en vertu des dispositions relatives aux tests de dépistage préalables 
à l’affection et aux tests aléatoires de dépistage — En conclusion, les dispositions relatives aux tests de dépistage préalables à l’af-
fectation et aux tests aléatoires de dépistage du RegDoc mettent en jeu, mais ne violent pas, l’article 8 de la Charte — Les travail-
leurs occupant des postes essentiels sur le plan de la sûreté ont des attentes moindres en matière de vie privée en raison de la forte 
réglementation de leur milieu de travail attribuable à la nature de celui-ci, les dispositions relatives aux tests de dépistage sont rai-
sonnables eu égard à l’ensemble des facteurs contextuels examinés, y compris le contexte réglementaire, l’intérêt public en matière 
de sûreté nucléaire, le besoin identifié de renforcer les programmes d’aptitude au travail, la fiabilité de la méthodologie de dépis-
tage et l’existence d’une surveillance judiciaire — En ce qui concerne l’article 7 de la Charte, il est nécessaire de déterminer 1) si 
les dispositions contestées portent atteinte au droit du demandeur à la vie, à la liberté ou à la sécurité de sa personne; dans l’affir-
mative 2) si cette atteinte est contraire aux principes de justice fondamentale — En l’espèce, les demandeurs n’ont satisfait à aucun 
volet du critère du droit à la sécurité de sa personne — Le choix de travailler dans un poste essentiel sur le plan de la sûreté dans 
une centrale nucléaire ne constitue pas un choix fondamental « participant de l’essence même de ce que signifie la jouissance de la 
dignité et de l’indépendance individuelles » protégé par l’article 7 — Enfin, en ce qui concerne la question de savoir si les disposi-
tions relatives aux tests de dépistage préalables à l’affectation et aux tests aléatoires de dépistage du RegDoc contreviennent à 
l’article 15 de la Charte, les demandeurs doivent démontrer, (i) sur le fondement d’un motif énuméré ou analogue, que la disposi-
tion contestée crée une distinction ou a un effet disproportionné et (ii) que la disposition contestée a pour effet de renforcer, de 
perpétuer ou d’accentuer un désavantage — La demande des demandeurs échoue à la première étape — Les personnes occupant 
un poste essentiel sur le plan de la sûreté ne sont pas un « groupe protégé » visé par l’article 15 — Il n’est de même pas approprié 
de recourir à une analyse relative aux droits de la personne plutôt qu’à une analyse fondée sur l’article 15 de la Charte pour faire 
valoir que la « pharmacodépendance » devrait être reconnue comme un motif analogue qui mérite d’être protégé — Comme la 
Cour n’a constaté l’existence d’aucun motif énuméré ou analogue en l’espèce, il n’est pas nécessaire qu’elle poursuive l’analyse 
fondée sur l’article 15 — Subsidiairement, les demandeurs soutiennent que les dispositions relatives aux tests de dépistage préa-
lables et aux tests aléatoires de dépistage du RegDoc sont déraisonnables parce que (i) la Commission n’avait pas le pouvoir légal 
d’adopter les deux dispositions relatives au dépistage contestées; (ii) la Commission n’a pas fourni de motifs adéquats pour justi-
fier la présence des dispositions dans le RegDoc, particulièrement au regard des préoccupations des intervenants au sujet de la 
Charte soulevées à l’étape de la consultation — La Commission, organisme administratif hautement spécialisé, est habilitée par le 
législateur à prendre des mesures pour assurer la sûreté nucléaire — Vu son expertise, il convient de faire preuve d’un degré élevé 
de déférence — Comme on l’a vu, le RegDoc a en fait un fondement légal : la Commission a le pouvoir discrétionnaire, en vertu 
de la Loi, de choisir l’instrument pour mettre en œuvre des dispositions relatives à des tests de dépistage préalables à l’affectation 
et à des tests aléatoires de dépistage — La Commission a raisonnablement choisi de recourir au RegDoc pour prévoir un méca-
nisme d’octroi de permis conditionnel au respect, par les employeurs (c.-à-d. les sites nucléaires), des dispositions relatives aux 
tests de dépistage préalables à l’affectation et aux tests aléatoires de dépistage — Le RegDoc et le processus ayant duré une décen-
nie qui a mené à sa publication (processus dans le cadre duquel les parties ont eu la possibilité d’être entendues), relevaient tous 
deux dûment de la compétence de la Commission en matière de délivrance de permis — En ce qui a trait à la suffisance des motifs, 
des documents se trouvant dans le dossier certifié du tribunal fournissent une analyse rationnelle qui justifie la présence dans le 
RegDoc des dispositions relatives aux tests de dépistage préalables à l’affectation et aux tests aléatoires de dépistage — Il ressort 
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du dossier et du régime de réglementation auquel appartient le RegDoc que la Commission n’a pas seulement examiné les préoc-
cupations des intervenants au sujet des droits protégés par la Charte, mais qu’elle a aussi répondu à ces préoccupations en modi-
fiant le RegDoc après avoir examiné les commentaires de ces intervenants — Demande rejetée.

Power Workers’ Union c. Canada (Procureur général) (T-1222-21, 2023 CF 793, juge Diner, motifs du jugement en 
date du 6 juin 2023, 76 p. + 36 p.)

ENVIRONNEMENT

Contrôle judiciaire de la décision (la décision contestée) par laquelle le ministre de l’Environnement et du Changement 
climatique (le ministre) a refusé de réexaminer une décision de février 2022 rejetant une demande de désignation du projet 
de voie de contournement de Bradford (le projet) en vue d’une évaluation d’impact au titre du paragraphe 9(1) de la Loi sur 
l’évaluation d’impact, L.C. 2019, ch. 28, art. 1 (la Loi) — Le projet, proposé par le ministère des Transports de l’Ontario (le 
promoteur), consiste à construire une autoroute à quatre voies de 16,2 km dans le sud de l’Ontario — Les demandeurs sont 
un groupe d’organismes environnementaux à but non lucratif — L’Ontario a approuvé le projet en 2002 sous conditions à la 
suite d’une étude de 1997 réalisée au titre de la Loi sur les évaluations environnementales, L.R.O. 1990, chap. E.18 (la LEE) 
de la province — Comme les conditions d’approbation n’ont en fin de compte pas été respectées, le projet n’a pas été réalisé 
— En 2020, le gouvernement provincial a proposé de soustraire le projet aux exigences législatives et aux conditions imposées 
dans le cadre de l’approbation conditionnelle de 2002 — Les groupes environnementaux ont demandé au ministre de désigner 
le projet comme une activité physique soumise à l’évaluation d’impact fédérale au titre du paragraphe 9(1) de la Loi — Le 
ministre a refusé de procéder à la désignation demandée — L’Ontario a promulgué un règlement qui soustrayait le projet aux 
exigences de la LEE de la province — Les demandeurs ont présenté au ministre une nouvelle demande de désignation du projet 
au titre du paragraphe 9(1) — Sur la recommandation de l’Agence d’évaluation d’impact du Canada (l’Agence), le ministre a 
rendu la décision contestée, dans laquelle il a considéré la nouvelle demande comme une demande de réexamen de la décision 
initiale — Le ministre a refusé de réexaminer la décision initiale au motif qu’aucun changement important n’avait été apporté 
au projet — Les demandeurs ont affirmé qu’il était déraisonnable que le ministre considère que la nouvelle demande visait un 
réexamen de la décision initiale ne pouvant être effectué que si un changement important a été apporté ou si de nouveaux ren-
seignements sont présentés — Ils ont soutenu que le ministre avait imposé un critère de contrôle préliminaire fondé sur la note 
de service de l’Agence et un guide interne, et non sur la Loi, et qu’il avait refusé de se former un avis sur les effets qui relèvent 
de la compétence fédérale et sur les préoccupations du public — Il s’agissait de savoir si le ministre avait commis une erreur 
ou s’il avait restreint son pouvoir discrétionnaire en appliquant un critère préliminaire non prévu par la Loi; s’il était inéqui-
table sur le plan procédural que le ministre applique ce critère; et, subsidiairement, si le ministre avait commis une erreur dans 
l’application du critère préliminaire — La décision contestée n’est pas rendue déraisonnable ou illégale par une restriction du 
pouvoir discrétionnaire — La Loi est muette au sujet de la façon dont le ministre exerce son pouvoir discrétionnaire en ce qui 
concerne le traitement de demandes subséquentes relatives à un même projet et le réexamen d’une décision antérieure — Les 
politiques et les directives ne sont pas des lois et ne sont pas contraignantes — Une politique administrative ne peut restreindre 
le pouvoir discrétionnaire que la loi confère à un décideur — D’après les termes employés dans la décision contestée, aucune 
nouvelle décision n’a été rendue — Toutefois, il ne s’ensuit pas que la nouvelle demande n’a pas été analysée ou examinée, ou 
encore que le ministre ne s’est pas formé un avis sur la nouvelle demande de désignation — La Loi n’exige pas qu’une nouvelle 
décision de fond soit rendue chaque fois qu’une demande est présentée — En l’espèce, l’agence a analysé la nouvelle demande, 
et le ministre s’est penché sur la question de savoir si elle faisait état de changements importants justifiant que la décision ren-
due auparavant soit modifiée, mais il a conclu que non — Les objectifs législatifs de participation du public et de transparence 
n’imposent pas au ministre l’obligation de formuler un nouvel avis sur la question de savoir s’il s’agit d’un projet désigné 
ou non chaque fois qu’une demande subséquente est présentée au titre du paragraphe 9(1) relativement à ce même projet — 
Aucune erreur susceptible de contrôle n’a été commise au regard de l’équité procédurale — Comme la Loi confère au ministre 
un vaste pouvoir discrétionnaire, les exigences en matière d’équité procédurale se situent à l’extrémité inférieure du spectre — 
Il était loisible à l’Agence et au ministre de décider de la procédure, et le ministre avait le pouvoir discrétionnaire de décider 
si la nouvelle demande justifiait qu’une nouvelle décision soit rendue — Toutefois, la décision contestée était déraisonnable 
parce qu’elle ne satisfaisait pas au critère de la transparence, de l’intelligibilité et de la justification — Le ministre a formulé 
seulement deux remarques sur la nouvelle demande — En l’absence de toute mention et justification dans la décision contestée 
concernant la façon dont le ministre a traité l’argument sur les effets cumulatifs, et comme le ministre n’a pas expliqué pourquoi 
il n’admettait pas qu’ainsi, la demande faisait état d’un changement important, la réponse comportait une lacune fondamen-
tale — La nature administrative d’une décision ne dispense pas le décideur de l’exigence de démontrer qu’il s’est attaqué aux 
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questions clés soulevées, ni de celle de rendre une décision transparente, intelligible et justifiée — Les objectifs législatifs de 
participation du public et de transparence renforcent l’idée que davantage d’explications étaient requises — Demande accueillie.

Forbid Roads Over Green Spaces c. Canada (Procureur général) (T-564-22, 2023 CF 580, juge Furlanetto, motifs du 
jugement en date du 20 avril 2023, 25 p.)

ÉTHIQUE

Contrôles judiciaires de décisions du Commissariat au lobbying du Canada, qui a conclu que Benjamin Bergen et Dana O’Born 
n’ont pas enfreint les règles 62 et 93 du Code de déontologie des lobbyistes (2015) en tentant de faire du lobbying auprès de 
Chrystia Freeland, alors ministre du Commerce international, ou de son personnel après avoir entrepris des activités politiques 
pour le compte de Mme Freeland — M. Bergen a été bénévole lors de la campagne d’élection partielle initiale de Mme Freeland 
en 2013 et il a été codirecteur de campagne en vue de sa réélection en 2015 — Il a dirigé le bureau de circonscription de 
Mme Freeland lorsqu’elle était députée de janvier 2014 à mars 2016 — Il a également joué un rôle limité en tant que directeur 
au sein du comité exécutif de l’association de circonscription pour la circonscription représentée à la Chambre des commu-
nes par Mme Freeland de mai 2016 à octobre 2017 — Mme O’Born a été codirectrice de campagne en vue de la réélection de 
Mme Freeland en 2015 — Elle a également été vice-présidente de la préparation électorale au sein du comité exécutif de l’asso-
ciation de circonscription électorale de Mme Freeland de mai 2016 à octobre 2017 — Le CCI, un conseil d’affaires composé de 
PDG d’entreprises technologiques canadiennes, était inscrit au registre des lobbyistes pour faire du lobbying auprès d’Affaires 
mondiales Canada, qui englobe le ministère du Commerce international, le ministère des Affaires étrangères et le ministère du 
Développement international, à l’époque où Mme Freeland était ministre du Commerce international, du 4 novembre 2015 au 
10 janvier 2017 — M. Bergen était le directeur général du CCI à compter de mars 2016 et il était désigné dans le registre des lob-
byistes comme agent responsable et lobbyiste employé par le CCI — Mme O’Born a été embauchée par le CCI en juillet 2016 en 
tant que directrice des politiques et elle est devenue directrice des initiatives stratégiques en janvier 2017 – Elle était elle aussi dé-
signée dans le registre des lobbyistes comme lobbyiste employée par le CCI — Entre le moment où M. Bergen et Mme O’Born ont 
joint le CCI et celui où Mme Freeland a cessé d’être ministre du Commerce international, le CCI a déclaré dans le registre des lob-
byistes quatre communications avec M. David Lametti, alors secrétaire parlementaire de Mme Freeland, ou avec son personnel — 
La commissaire a conclu qu’il n’existait aucune preuve que M. Bergen ou Mme O’Born avaient tenté de faire du lobbying auprès 
de Mme Freeland elle-même — En outre, la commissaire a conclu que ni M. Lametti, en sa qualité de secrétaire parlementaire, ni 
aucun membre de son personnel n’étaient compris dans le « personnel » du bureau de Mme Freeland au sens de la règle 9 — En ce 
qui concerne la règle 6, la commissaire a jugé que la preuve ne permettait pas de conclure que M. Bergen ou Mme O’Born avaient 
placé Mme Freeland en situation de conflit d’intérêts réel ou apparent — Il s’agissait de savoir si l’interprétation et l’application 
des règles 6 et 9 du Code par la commissaire étaient raisonnables — La demanderesse fait valoir que la commissaire a commis 
une erreur en interprétant de façon trop étroite les mots « cette personne » et « personnel » à la règle 9, de façon à conclure que 
les communications avec M. Lametti et son personnel ne constituaient pas du lobbying en contravention de la règle 9 — Le rôle 
principal du secrétaire parlementaire consiste à « aider son ministre à s’acquitter de ses responsabilités à la Chambre et à prendre 
la parole au nom du gouvernement lorsque des questions surgissent en l’absence du ministre » — C’est Mme Freeland qui déte-
nait le pouvoir décisionnel et l’autorité pour le Programme d’exportation du Canada (CanExport) pendant la période visée — La 
demanderesse affirme donc que les communications avec le secrétaire parlementaire allaient inévitablement être transmises à la 
ministre et qu’elles ne pouvaient avoir été faites que dans le but d’exercer du lobbying auprès de Mme Freeland — Bien que ces 
arguments sur la responsabilité ministérielle soulèvent une question à prendre en considération, tel qu’énoncé par la commissaire 
dans ses observations, cette réserve ne rend pas la décision de la commissaire déraisonnable — Il était raisonnable que la com-
missaire interprète les mots « cette personne » comme désignant uniquement Mme Freeland — Cette interprétation est non seule-
ment conforme au sens ordinaire des mots, mais donne également effet au reste de la règle 9, qui désigne cette même personne 
comme étant le titulaire d’une charge publique (auprès de qui le lobbying ne doit pas être exercé) et inclut expressément et sépa-
rément le « personnel » du bureau de la personne — Il était également raisonnable que la commissaire prenne en considération 

2 Un lobbyiste ne doit proposer ni entreprendre aucune action qui placerait un titulaire d’une charge publique en situation de conflit d’intérêts 
réel ou apparent.

3 Si un lobbyiste entreprend des activités politiques pour le compte d’une personne qui pourraient vraisemblablement faire croire à la création 
d’un sentiment d’obligation, il ne peut pas faire de lobbying auprès de cette personne pour une période déterminée si cette personne est ou 
devient un titulaire d’une charge publique. Si cette personne est un élu, le lobbyiste ne doit pas non plus faire de lobbying auprès du personnel 
du bureau dudit titulaire.
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le sens ordinaire des mots de la règle 9 pour faire la distinction entre les « élus » et le « personnel » et déterminer si M. Lametti 
pouvait être visé par le terme « personnel » — L’interprétation et l’application par la commissaire de la règle 6 n’étaient pas non 
plus déraisonnables — La commissaire a conclu que les considérations suivantes s’appliquaient aux conflits d’intérêts apparents : 
1) les conflits d’intérêts apparents sont raisonnablement perçus comme existant, qu’ils existent réellement ou non; 2) ils sont 
jugés selon une norme objective quant à savoir si un observateur raisonnable, informé des circonstances factuelles pertinentes, 
conclurait raisonnablement à l’existence d’un conflit d’intérêts; et 3) ils se rapportent à des situations de conflit réel perçu qui 
ne sont pas hypothétiques ou simplement possibles, mais plutôt définitives, de sorte qu’un observateur raisonnable, informé des 
circonstances factuelles pertinentes, conclurait raisonnablement que la capacité du titulaire d’une charge publique à exercer ses 
attributions a dû être compromise par ses intérêts privés — La commissaire n’a trouvé aucune preuve que Mme Freeland [tra-
duction] « était au courant des activités de lobbying du CCI ou a exercé ou envisageait d’exercer ses attributions en lien avec les 
activités de lobbying du CCI » — Ainsi, la commissaire a jugé que rien ne permettait de conclure que les actions de M. Bergen ou 
de Mme O’Born avaient placé Mme Freeland en situation de conflit d’intérêts réel, qu’elles avaient eu une incidence sur la capacité 
de Mme Freeland à exercer ses attributions ou qu’elles pourraient raisonnablement être perçues comme ayant placé Mme Freeland 
en situation de conflit d’intérêts apparent — Ces conclusions n’étaient pas déraisonnables — La commissaire a raisonnablement 
conclu que l’articulation de la norme objective applicable aux conflits d’intérêts apparents doit être nuancée de manière à ce qu’il 
soit clair que l’existence d’un conflit d’intérêts apparent ne peut pas être établie sur la base de simples soupçons ou suppositions 
— L’approche adoptée par la commissaire n’était pas déraisonnable — Les motifs font état d’une analyse rationnelle qui justifie 
les conclusions tirées — Demandes rejetées.

Démocratie en surveillance Canada c. Canada (Procureur général) (T-915-20, T-916-20, 2023 CF 825, juge Furlanetto, 
motifs publics du jugement en date du 20 juin 2023, 24 p.)

FORCES ARMÉES

Contrôle judiciaire de la décision du chef d’état-major de la Défense par intérim à titre d’autorité de dernière instance (ADI) 
concernant un grief déposé par le demandeur — Le demandeur, maintenant retraité des Forces armées canadiennes (FAC), a été 
affecté en Afghanistan en 2012 en tant qu’officier principal du renseignement pour la Force opérationnelle canadienne — Il a 
été rapatrié de l’Afghanistan avant la fin prévue de l’affectation sur la base d’un rapport de son commandant qui faisait allusion 
à des évaluations négatives fondées sur des événements qui se sont produits dans le théâtre des opérations, à des allégations 
de harcèlement sexuel et à une infraction relative aux armes — Le demandeur a déposé un grief, alléguant que le processus 
était inéquitable et que le rapatriement n’était pas justifié — Le grief a été renvoyé au Comité externe d’examen des griefs 
militaires (CEEGM) — Le CEEGM a publié un rapport concluant que les allégations figurant dans le grief étaient fondées et 
recommandant diverses mesures de redressement — Ce rapport faisait référence au chef d’état-major de la Défense par intérim 
dont la décision reflétait en grande partie celle du CEEGM — Essentiellement, le chef d’état-major de la Défense par intérim a 
conclu que le rapatriement du demandeur était injuste, que le commandant et d’autres personnes ont généré plusieurs rapports 
négatifs contre le demandeur afin de présenter des arguments justifiant un rapatriement, que le processus approprié n’a pas été 
suivi concernant : la gestion du rendement du demandeur, la décision concernant le rapatriement, le traitement de la plainte pour 
harcèlement sexuel — Le demandeur n’étant pas heureux de cette décision, il a demandé un contrôle judiciaire sur la base que 
le processus fut injuste et que plusieurs des conclusions établies (ou pas) par le chef d’état-major de la Défense par intérim ne 
concordaient pas avec la preuve au dossier — Le demandeur se demandait aussi si le chef d’état-major de la Défense par intérim 
avait le pouvoir légal d’agir à titre d’autorité de dernière instance dans son cas — Plus précisément, le demandeur était d’avis 
que les FAC devraient être tenues de prendre les mesures nécessaires pour laver entièrement son nom de façon définitive, réta-
blir sa réputation, réparer une partie des torts causés, et tenir les coupables responsables de leurs actes — Il s’agissait de savoir 
si la décision était déraisonnable — Le demandeur a soutenu que le commandant avait agi avec malice et qu’une enquête sur son 
comportement aurait dû être lancée — Cependant, ce n’est pas le rôle de la Cour de rendre une telle décision dans un contrôle 
judiciaire — Au lieu de cela, la question consiste à déterminer si la décision du chef d’état-major de la Défense par intérim de ne 
pas ordonner d’enquête était déraisonnable — La décision repose sur les faits, compte tenu du droit, et le raisonnement est ex-
pliqué de façon logique — Le chef d’état-major de la Défense par intérim a tenu compte de la preuve — L’ADI disposait d’une 
grande latitude dans ce contexte — Pour ces raisons, la décision du chef d’état-major de la Défense par intérim de ne pas or-
donner d’enquête n’était pas déraisonnable — Même s’il a fallu huit ans pour gérer le grief du demandeur , en ce qui concerne le 
droit, un retard dans les procédures administratives, en soi, ne rend pas ces procédures injustes — Ce n’est que lorsque la capa-
cité d’une partie à participer à la procédure est minée, par exemple par la difficulté de recueillir ou présenter une preuve, que le 
retard peut justifier l’annulation d’une décision — En l’espèce, le demandeur n’a pas dit qu’il a subi ce type de préjudice — Ses 
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arguments étaient davantage liés au bien-fondé de la décision — Par conséquent, c’est le caractère raisonnable de la décision 
qui devait être évalué — La décision du chef d’état-major de la Défense par intérim de tenir compte du temps écoulé dans l’éva-
luation des formes de redressement appropriées n’était pas déraisonnable — Au moment où le chef d’état-major de la Défense 
par intérim a examiné l’affaire, il ne pouvait pas remonter dans le temps, il n’aurait pas été approprié de faire fi du fait qu’une 
longue période s’était écoulée depuis les incidents en question, que la mission du Canada en Afghanistan avait pris fin, et que le 
demandeur avait pris sa retraite des FAC — Ces faits étaient pertinents en ce qui concerne la décision du chef d’état-major de 
la Défense par intérim, et il a expliqué comment et pourquoi il en a tenu compte au moment de rendre sa décision — Pour ces 
raisons, le retard dans cette affaire n’a pas entraîné de déni d’équité procédurale, pas plus qu’il était déraisonnable pour le chef 
d’état-major de la Défense par intérim de tenir compte du temps écoulé et des événements en cause pour déterminer le redresse-
ment — En ce qui concerne l’omission par le chef d’état-major de la Défense par intérim de fournir un redressement complet , 
deux omissions fatales dans la décision devaient être réexaminées — L’analyse et la justification de la plupart des aspects de la 
décision concernant le redressement sont expliquées de façon généralement claire et logique, à l’exception de la compensation 
financière et de la lettre d’excuse — À l’exception de ces deux éléments, la décision concernant le redressement était raison-
nable — Depuis le tout début de la procédure, le demandeur a été clair : il voulait laver publiquement son nom, et il voulait une 
compensation pour les pertes financières tangibles qu’il a subies en conséquence d’une décision injustifiée de le rapatrier peu 
de temps après son déploiement — Toutefois, l’analyse contenue dans la décision ne contenait aucune excuse ni aucun moyen 
de fournir une certaine compensation financière — L’omission complète de discuter de la possibilité de fournir des excuses et 
de la possibilité d’un paiement à titre gracieux pour fournir une certaine compensation financière rendait la décision déraison-
nable — L’absence de toute analyse de ces deux aspects centraux du grief du demandeur était suffisamment grave pour justifier 
l’annulation de la décision et son renvoi pour réexamen, mais seulement en lien avec ces deux points précis — Sur la question 
de l’équité procédurale, il n’y a pas eu de déni d’équité procédurale — Le demandeur a eu amplement l’occasion de connaître la 
nature de l’affaire dont le décideur était saisi, et il a eu la possibilité de présenter des observations avant que le chef d’état-major 
de la Défense par intérim rende la décision finale — Enfin, sur la question de savoir si le chef d’état-major de la Défense par 
intérim avait le pouvoir légal de rendre une décision , le demandeur a soutenu que rien n’indiquait que le chef d’état-major de la 
Défense souffrait d’un empêchement au sens où ce terme est généralement entendu comme supposant une incapacité physique 
ou psychologique et que, compte tenu de cela, les conditions préexistantes d’exercice du pouvoir par le ministre de la Défense 
nationale au titre de l'article 18.2 de la Loi sur la défense nationale, L.R.C. (1985), ch. N-5 (LDN) n’étaient pas respectées — 
Cet argument a été rejeté — Aucun mot restrictif ou de définition des termes « absence ou empêchement » ne figure dans la 
LDN — Il n’y avait aucun fondement au dossier dans la présente affaire permettant d’aller au-delà de cette désignation ou de 
remettre autrement en question le pouvoir par le chef d’état-major de la Défense par intérim de rendre la décision à titre d’auto-
rité de dernière instance — Demande accueillie en partie.

Beddows c. Canada (Procureur général) (T-1683-21, 2023 CF 919, juge Pentney, motifs du jugement en date du 4 juil-
let 2023, 58 p.)

Contrôle judiciaire de deux décisions par lesquelles l’autorité de révision des Forces canadiennes a conclu que les demandeurs 
n’avaient pas le droit de choisir d’être jugés devant une cour martiale — Les demandeurs ont été accusés d’infractions au titre 
de l’article 129 de la Loi sur la défense nationale, L.R.C. (1985), ch. N-5 (la Loi) en raison de commentaires inappropriés adres-
sés à des membres du personnel civil et à des candidats dans le cours d’officier de la salle des opérations — Avant et pendant 
leurs procès sommaires respectifs, les demandeurs ont demandé à pouvoir choisir d’être jugés devant une cour martiale — Les 
officiers présidant aux procès sommaires (les présidents) ont rejeté la demande des demandeurs visant à pouvoir choisir d’être 
jugés devant une cour martiale — Ils ont affirmé, entre autres choses, que les infractions à l’origine des accusations portées au 
titre de l’article 129 étaient de nature mineure, qu’elles se rapportaient à la définition du « maintien » et que, par conséquent, 
elles n’exigeaient pas le choix d’un procès devant une cour martiale — Les demandeurs ont été déclarés coupables à l’issue d’un 
procès sommaire — L’autorité de révision, affirmant que le maintien était de nature suffisamment mineure pour ne pas justifier 
des pouvoirs de punition plus grands que ceux prévus par l’article 108.17 des Ordonnances et règlements royaux applicables aux 
Forces canadiennes (les ORFC), a confirmé les décisions des présidents refusant de permettre aux demandeurs de choisir d’être 
jugés devant une cour martiale — Les questions communes étaient liées à l’interprétation de l’alinéa 108.17(1)a) des ORFC — 
L’article 108.17 a été abrogé après que les décisions faisant l’objet du contrôle eurent été rendues — L’autorité de révision dans 
le dossier T-1244-22 a affirmé qu’il n’était pas requis de permettre au demandeur de choisir d’être jugé devant une cour martiale 
parce que l’affaire était liée au « maintien », ce qui donne à penser qu’il a interprété le mot de manière disjonctive, alors que 
l’autorité de révision dans le dossier T-1953-22 a affirmé la même chose, mais parce que l’affaire se rapportait « à la tenue et au 
maintien » — L’autorité de révision dans le dossier T-1953-22 semble avoir été d’avis que l’expression « tenue et […] maintien » 
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(non souligné dans l’original) doit être interprétée de manière conjonctive — Les décideurs dans les présentes affaires ne sont 
pas arrivés à leur interprétation en se fondant sur le principe moderne d’interprétation des lois — Les deux interprétations de 
l’expression « tenue et […] maintien » employée à l’alinéa 108.17(1)a) ne tiennent pas compte des mots qui forment l’expression 
ou du libellé de l’article 129 de la Loi dans son intégralité — Aucune analyse de l’objectif de l’alinéa 108.17(1)a) n’a été fournie 
— Les interprétations manquent d’intelligibilité, de justification et de transparence — Suivant l’article 129, le droit de choisir un 
procès devant une cour martiale pour un comportement préjudiciable au bon ordre et à la discipline est refusé « seulement lorsque 
l’infraction se rapporte à la formation militaire, à l’entretien de l’équipement personnel, des quartiers ou du lieu de travail, ou à 
la tenue et au maintien » — Lorsqu’une disposition législative comporte une série de facteurs, la règle ejusdem generis veut que 
ces facteurs soient du même type ou de la même catégorie — En l’espèce, il s’agissait de la nature des circonstances précises du 
comportement reproché qui étaient visées à l’article 129 — D’après les restrictions au droit de choisir un procès devant une cour 
martiale, l’alinéa 108.17(1)a) lié à l’article 129 a été adopté en vue des infractions mineures pouvant être jugées efficacement et 
rapidement par procès sommaire — Ces infractions ne donnent pas lieu à un choix précisément pour cette raison — L’application 
de la règle ejusdem generis relative aux choses du même ordre milite en faveur de l’interprétation des demandeurs, soit que 
l’expression « tenue et […] maintien » à l’alinéa 108.17(1)a) forme un seul et même terme technique et l’une des trois catégories 
énumérées liées à l’article 129, par rapport aux deux autres catégories connexes — L’interprétation conjonctive de l’expression 
« tenue et […] maintien » permet une interprétation correcte de la phrase selon laquelle le « maintien » se rapporte à la « tenue » 
et comprend par exemple les infractions liées au port de l’uniforme ou à la propreté de l’uniforme et des bottes — Cette interpré-
tation concorde avec les autres infractions mineures qui ne donnent pas lieu à un choix, soit celles qui sont relatives « à la forma-
tion militaire » et « à l’entretien de l’équipement personnel, des quartiers ou du lieu de travail » — Si l’expression « tenue et […] 
maintien » était interprétée de manière disjonctive, il résulterait de la prise en considération du mot « maintien » seul que toute 
infraction décrite comme étant liée [traduction] « à l’allure, au comportement ou aux manières » serait jugée par procès som-
maire uniquement — Cette interprétation n’est pas conforme à l’intention législative, à savoir que les infractions visées soient les 
infractions mineures — Une lecture de l’alinéa 108.17(1)a) lié à l’article 129 permet de constater que l’intention du gouverneur 
en conseil n’était pas que l’expression « tenue et […] maintien » soit interprétée de manière disjonctive — L’utilisation du mot 
« et » démontre que le gouverneur en conseil était conscient de l’objectif de l’alinéa 108.17(1)a) et que son intention était qu’il 
soit interprété de manière conjonctive — Pour récapituler, l’expression « tenue et […] maintien » doit être interprétée de manière 
conjonctive, de sorte qu’elle vise le maintien en ce qui a trait à l’uniforme, par exemple le port et la propreté de celui-ci — Cette 
interprétation concorde avec les autres infractions mineures qui ne donnent pas lieu à un choix ainsi qu’avec les deux libellés et le 
contexte de l’alinéa 108.17(1)a) — Demande accueillie.

Noonan c. Canada (Procureur général) (T-1244-22, T-1953-22, 2023 CF 618, juge Zinn, motifs du jugement en date 
du 27 avril 2023, 23 p.)

IMPÔT SUR LE REVENU

Calcul du revenu

Gains et pertes en capital

Appel d’une décision de la Cour canadienne de l’impôt (C.C.I.) (2021 CCI 71), qui a conclu que l’alinéa 40(3.6)a) de la 
Loi de l’impôt sur le revenu, L.R.C. (1985) (5e suppl.), ch. 1 (Loi), s’applique à la perte réputée de CIBC découlant de la dis-
position de ses actions de catégorie B de la société CIBC Delaware Holdings Inc. (DHI), la rendant ainsi nulle — En 2006, 
l’appelante a souscrit des actions de CIBC Delaware Holdings Inc. — En 2007, DHI a racheté des actions détenues par l’ap-
pelante — L’appelante a déclaré une perte en capital déductible dans sa déclaration de revenus pour l’année d’imposition 2007 
en raison de la fluctuation du dollar canadien — Le ministre du Revenu national a refusé la demande de l’appelante concernant 
la perte en capital déductible — L’arrêt Canada c. Banque de Montréal, 2020 CAF 82 (BMO) a joué un rôle dominant dans 
la décision de la C.C.I. et dans les arguments de l’appelante dans le présent appel — Dans l’arrêt BMO, la Cour a conclu que 
le paragraphe 39(2) de la Loi s’appliquait à la disposition d’actions lorsque la perte découlait d’une fluctuation de la valeur de 
la monnaie étrangère — La perte était réputée être une perte en capital résultant de la disposition d’une monnaie étrangère — 
Dans l’arrêt BMO, la disposition pertinente de minimisation des pertes était le paragraphe 112(3.1) de la Loi — Dans le présent 
appel, la disposition pertinente de minimisation des pertes est le paragraphe 40(3.6) — L’appelante a fait valoir que l’arrêt 
BMO appuyait sa thèse selon laquelle elle avait subi une perte en capital par suite de la disposition d’une monnaie étrangère 
— Selon l’appelante, il ne résultait aucune perte de la disposition d’actions à l’égard de laquelle le paragraphe 40(3.6) pourrait 
s’appliquer — L’intimé a fait valoir que l’arrêt BMO appuyait sa thèse selon laquelle la perte était réputée nulle en vertu du 
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paragraphe 40(3.6) et qu’il n’y avait par conséquent aucune perte à laquelle le paragraphe 39(2) pouvait s’appliquer — Bien 
qu’elle ait dit être d’avis que la version du paragraphe 39(2) en vigueur en 2007 ne s’appliquait pas à la disposition d’actions, 
la C.C.I. a adopté l’interprétation du paragraphe 39(2) faite dans l’arrêt BMO — Elle a conclu que le paragraphe 40(3.6) s’ap-
pliquait pour déterminer la perte avant que le paragraphe 39(2) s’applique — Dans l’appel, il s’agissait de savoir si, compte 
tenu de l’arrêt BMO, le paragraphe 39(2) s’appliquait avant le paragraphe 40(3.6) — La C.C.I. n’a pas commis d’erreur en 
concluant que le paragraphe 40(3.6) s’appliquait à la perte réputée de la demanderesse découlant de la disposition de ses actions 
de catégorie B de DHI, la rendant ainsi nulle — L’appelante a fait valoir que la structure qu’elle a adoptée est semblable à celle 
employée par la Banque de Montréal dans l’affaire BMO, de sorte que le résultat sous le régime de la Loi devrait être le même, 
c.-à-d. que la perte subie lors du rachat d’actions ne devrait pas être réputée nulle — Toutefois, la disposition de minimisation 
des pertes en cause dans le présent appel (paragraphe 40(3.6)) n’est pas la même disposition de minimisation des pertes qui était 
en cause dans l’arrêt BMO (Loi, paragraphe 112(3.1)) — Des règles différentes sur la minimisation des pertes s’appliquaient 
parce que les opérations étaient différentes — Il n’y avait eu aucun rachat d’actions dans l’affaire BMO — Le paragraphe 40(1) 
décrit la manière dont est déterminé un gain ou une perte, et non un gain en capital ou une perte en capital — Par conséquent, 
pour qu’une autre disposition prévoie expressément autre chose, cette autre disposition doit préciser ou modifier le montant du 
gain ou de la perte et non le montant du gain en capital ou de la perte en capital — Comme il était indiqué dans l’arrêt BMO, 
le paragraphe 39(2) était fondé sur l’hypothèse selon laquelle le montant de la perte avait déjà été déterminé — Il n’y avait au 
paragraphe 39(2) aucune formule qui se serait appliquée pour déterminer le montant de la perte, et rien au paragraphe 39(2) 
ne permettait de dire que le montant de la perte est réputé être un montant particulier — Les conséquences fiscales, si le para-
graphe 39(2) s’était appliqué, auraient été déterminées uniquement eu égard au fait que les gains et les pertes nets attribuables 
à la fluctuation de la valeur d’une monnaie étrangère étaient réputés être un gain en capital ou une perte en capital résultant 
de la disposition d’une monnaie étrangère — Puisque, dans l’affaire BMO, la Banque de Montréal n’avait subi aucune perte 
résultant de la disposition d’actions, il n’y avait aucune perte résultant de la disposition d’actions à l’égard de laquelle le pa-
ragraphe 112(3.1) aurait pu s’appliquer — Rien dans le paragraphe 40(3.6) n’exigeait l’application du paragraphe 39(2) avant 
que la perte subie par suite du rachat d’actions soit réputée nulle par le paragraphe 40(3.6) — La perte subie par l’appelante 
par suite du rachat d’actions était réputée nulle; par conséquent, aucune perte n’aurait pu être réputée être une perte en capital 
au sens du paragraphe 39(2) — Les paragraphes 40(3.6) et 112(3.1) prévoyaient qu’en 2007 toutes les autres dispositions de la 
Loi ayant une incidence sur la perte s’appliquaient avant que le paragraphe 112(3.1) s’applique, et que le paragraphe 40(3.6) 
s’appliquait avant que le paragraphe 39(2) s’applique — Ce traitement différent de la perte réputée nulle en vertu du para-
graphe 40(3.6) et une perte réduite en vertu du paragraphe 112(3.1) pourraient expliquer pourquoi une perte attribuable aux 
fluctuations d’une monnaie étrangère ne faisait pas l’objet d’un rajustement en vertu du paragraphe 112(3.1) mais ne modi-
fiaient pas la présomption de perte nulle en vertu du paragraphe 40(3.6) — L’argument selon lequel le revenu du contribuable 
est déterminé en vertu de la section B de la Loi avant que son revenu imposable soit déterminé en vertu de la section C de la 
Loi est étayé — Toutefois, le paragraphe 112(3.1) ne prévoit pas d’ajout ou de déduction dans le calcul du revenu imposable du 
contribuable — La section B et la section C ne forment pas deux parties indépendantes et distinctes, de sorte qu’une fois que le 
revenu est déterminé sous le régime de la section B, il n’est modifié par aucune disposition de la section C — Comme l’illustre 
le paragraphe 112(3.1), il pourrait être nécessaire d’appliquer de nouveau les dispositions de la section B pour déterminer de 
nouveau le revenu du contribuable après qu’une disposition donnée de la section C a été appliquée — Toutefois, l’interpréta-
tion de l’expression « perte[…] déterminée compte non tenu du présent paragraphe » au paragraphe 112(3.1) fait en sorte que 
toutes les dispositions de la section B sont appliquées pour déterminer la perte découlant de la disposition d’actions avant que 
le paragraphe 112(3.1) soit appliqué pour réduire cette perte — Cette interprétation est conforme au principe général énoncé au 
paragraphe 2(2) de la Loi, selon lequel les dispositions de la section B s’appliquent avant celles de la section C — Appel rejeté.

Banque Canadienne Impériale de Commerce c. Canada (A-305-21, 2023 CAF 91, juge Webb, J.C.A., motifs du juge-
ment en date du 4 mai 2023, 22 p. + 5 p.)

Pratique

Appel d’une décision de la Cour canadienne de l’impôt (2022 CCI 43), qui a accordé à l’intimée des dépens indemnitaires 
partiels équivalant à 75 p. 100 de ses frais judiciaires réels et la totalité de ses débours — La Cour de l’impôt avait auparavant fait 
droit à l’appel interjeté par l’intimée à l’encontre de l’imposition par le ministre du Revenu national d’une pénalité pour faute 
lourde au motif qu’elle avait fait une fausse déclaration dans une déclaration de l’impôt sur le revenu — Il s’agissait de savoir en 
l’espèce si la Cour de l’impôt : 1) a fait entrave à l’exercice de son pouvoir discrétionnaire en décidant a priori que les dépens 
devaient se situer dans une fourchette donnée; 2) a commis une erreur de principe dans la façon dont elle a traité trois facteurs à 
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prendre en considération dans l’adjudication des dépens (c’est-à-dire le résultat de l’instance, toute offre de règlement, la conduite 
avant le litige); 3) a violé le droit de l’appelant à une procédure équitable en prenant en considération un facteur non soulevé dans 
les observations — La Cour de l’impôt a d’abord examiné la base sur laquelle des dépens sous la forme d’une somme globale 
pouvaient être adjugés et a conclu que la fourchette de 50 à 75 p. 100 des dépens procureur-client devait être utilisée — La Cour 
de l’impôt a ensuite examiné les facteurs énoncés à l’article 147 des Règles de la Cour canadienne de l’impôt (procédure géné-
rale), DORS/90-688a, et a conclu que le succès remporté par l’intimée au procès et l’importance du montant en litige pour elle 
pesaient lourdement en faveur d’une adjudication des dépens à la limite supérieure de la fourchette des dépens indemnitaires 
partiels, et que l’importance de la question en litige tranchée, l’offre de règlement faite par l’intimée et la conduite du ministre 
avant le début de l’instance étaient autant d’éléments qui militaient en faveur d’une majoration des dépens indemnitaires partiels 
adjugés — La Cour de l’impôt a fait entrave à l’exercice de son pouvoir discrétionnaire et a commis une erreur en droit en éta-
blissant une fourchette avant même d’examiner les facteurs énoncés au paragraphe 147(3) — Une telle approche a exclu la possi-
bilité d’une fourchette inférieure, compte tenu de l’examen d’affaires similaires — En outre, les fourchettes prises en 
considération n’étaient pas uniformes — La Cour de l’impôt a commis une erreur de principe en ne tenant pas compte de sa 
propre jurisprudence pour établir une fourchette des dépens qu’elle pourrait adjuger — En ce qui concerne le résultat de l’ins-
tance, la Cour de l’impôt a cité Lux Operating Limited Partnership c. La Reine, 2018 CCI 214 — Toutefois, elle a ensuite adopté 
une position allant à l’encontre de l’affaire Lux, jugeant que le fait que l’intimée avait obtenu gain de cause à 100 p. 100 pesait 
lourdement en faveur d’une majoration des dépens — Le succès de l’intimée était un facteur qui pouvait être pris en considéra-
tion, mais uniquement en ce qui concerne la question du droit à des dépens, puisque les facteurs qui pourraient jouer en faveur 
d’une majoration ou d’une diminution des dépens de la partie ayant obtenu gain de cause sont énoncés dans les autres facteurs 
énoncés au paragraphe 147(3) — La Cour de l’impôt a donc commis une erreur en déterminant la portée de ce facteur — La Cour 
de l’impôt a commis une erreur également en omettant de justifier sa décision de déroger à l’affaire Lux comme elle était tenue de 
le faire en vertu du principe de la courtoisie judiciaire — En ce qui concerne l’offre de règlement faite par l’intimée, la Cour de 
l’impôt a eu tort de dire qu’elle était fondée sur des principes — L’offre de l’intimée exigeait que le ministre annule les pénalités 
imposées en vertu du paragraphe 163(2) de la Loi de l’impôt sur le revenu, L.R.C. (1985) (5e suppl.), ch. 1 — Selon l’intimée, elle 
était passible, en raison de sa négligence, d’une pénalité moindre prévue au paragraphe 162(7) de la Loi — L’intimée a fait valoir 
en outre que, puisqu’il n’y avait pas d’autre disposition dans la Loi qui prévoyait une pénalité pour avoir fait de fausses déclara-
tions par négligence dans une déclaration de revenus, l’alinéa 162(7)b) s’appliquait — Toutefois, le libellé général de l’ali-
néa 162(7)b) est limité aux cas d’omission de produire des déclarations ou de fournir des renseignements qui ne sont pas 
spécifiquement énumérés dans le reste de l’article 162 — Par conséquent, nonobstant son libellé général, l’alinéa 162(7)b) est li-
mité aux obligations de produire des déclarations ou de fournir des renseignements au besoin — L’alinéa 162(7)b) ne s’applique-
rait pas aux déclarations qui ont été déposées au moment requis, mais qui ont été préparées de façon négligente — Par conséquent, 
le ministre n’aurait pas pu accepter la proposition de règlement de l’intimée puisque l’intimée ne pouvait pas bénéficier de la pé-
nalité plus faible prévue à l’alinéa 162(7)b) — L’offre de l’intimée n’était pas fondée sur des principes non plus, puisque l’inti-
mée n’était pas disposée à admettre qu’elle avait en fait été négligente, mais seulement qu’elle avait pu l’être — Dans ces 
circonstances, l’offre de l’intimée consistait à souligner les faiblesses de la preuve de l’appelant et à lui offrir, pour une pénalité 
moindre, un compromis basé sur la possibilité de sa responsabilité — Il était donc difficile de voir comment l’offre de l’intimée 
pouvait être fondée sur des principes — L’intimée a fait valoir à titre subsidiaire que l’affaire pourrait être réglée sur le fondement 
de l’annulation par le ministre de la pénalité imposée sous le régime du paragraphe 163(2) de la Loi en vertu du para-
graphe 220(3.1) de la Loi compte tenu du fait que la pénalité était lourdement excessive et disproportionnée et excessivement 
punitive — Toutefois, la pénalité prévue au paragraphe 163(2) est une pénalité prescrite par la loi et elle n’est pas une pénalité 
discrétionnaire qui peut être imposée ou non à la discrétion du ministre — On doit supposer dans les présentes que, lorsque l’ap-
pelant a établi une cotisation à l’égard de l’intimée de la manière dont elle l’a fait, et compte tenu du fait que l’affaire a été ins-
truite malgré l’offre de règlement, l’appelant estimait que les faits et la loi justifiaient la conclusion selon laquelle la conduite de 
l’intimée relativement à sa déclaration de revenus constituait une faute lourde — Dès lors qu’il était convaincu que l’intimée 
avait commis une faute lourde, l’appelant était tenu de donner effet à la pénalité prévue par la loi — L’offre de règlement de l’in-
timée n’était pas une offre fondée sur des principes en ce sens qu’elle n’était pas une offre que l’appelant pouvait accepter — Par 
conséquent, le refus d’accepter l’offre était un facteur neutre dans la décision relative à l’adjudication des dépens appropriés — 
Donc, la conclusion de la Cour de l’impôt selon laquelle le refus de l’appelant d’accepter l’offre de règlement de l’intimée justi-
fiait une majoration des dépens contenait une erreur de droit isolable, à savoir la portée de l’alinéa 162(7)(b) — En ce qui 
concerne la conduite antérieure au litige, la Cour de l’impôt a conclu que l’omission des représentants du ministre d’interroger 
l’intimée avant le début de l’instance était une conduite antérieure au litige qui a prolongé la durée de l’instance et qui pesait 
lourdement en faveur d’une majoration des dépens — L’appelant a fait valoir que la Cour de l’impôt a manqué à l’obligation 
d’équité procédurale en le privant de la possibilité d’aborder cette question avant qu’elle ne l’invoque comme facteur justifiant 
une majoration des dépens — Dans la présente affaire, les deux parties savaient sans doute que la Cour de l’impôt avait le droit de 
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passer en revue chaque facteur énoncé au paragraphe 147(3) et qu’il n’était pas inhabituel pour la Cour de l’impôt d’aborder des 
facteurs qui n’avaient pas été expressément invoqués par les parties — La Cour de l’impôt s’est appuyée sur l’arrêt Canada c. 
Martin, 2015 CAF 95 pour faire valoir que, dans des circonstances exceptionnelles, la conduite d’une partie avant l’instance peut 
être prise en considération — Cependant, le passage cité par la Cour de l’impôt n’autorise pas l’examen de la conduite antérieure 
au litige — La conduite antérieure au litige n’est pas une étape de l’instance — Dans les circonstances, on ne peut reprocher à 
l’appelant de ne pas avoir reconnu que la Cour de l’impôt prendrait en considération une conduite antérieure au litige pour fixer 
les dépens — Si un tribunal peut exercer son pouvoir discrétionnaire pour ne pas accorder de mesure de réparation en cas de vio-
lation de l’équité procédurale lorsque le résultat est inévitable, la question de la conduite antérieure au litige a toutefois pesé 
lourdement en faveur de la majoration des dépens — On a jugé que d’autres facteurs ayant pesé lourdement en faveur d’une ma-
joration des dépens avaient été mal compris ou appliqués incorrectement — Par conséquent, on ne pouvait dire que le résultat 
après réexamen était inévitable — Le manquement à l’équité procédurale justifiait le renvoi de l’affaire à la Cour de l’impôt pour 
réexamen — D’autres erreurs examinées ci-dessus (entrave à l’exercice du pouvoir discrétionnaire sur la question de la fourchette 
des dépens indemnitaires partiels, effet du succès remporté au procès, conclusion selon laquelle l’offre de règlement de l’intimée 
était fondée sur des principes) justifiaient aussi le renvoi de l’affaire à la Cour de l’impôt — Appel accueilli.

Canada c. Bowker (A-82-22, 2023 CAF 133, juge Pelletier, J.C.A., motifs du jugement en date du 8 juin 2023, 29 p.)

PENSIONS

Sujet connexe : Droit constitutionnel

Demandes de contrôle judiciaire réunies visant des décisions de la division d’appel du Tribunal de la sécurité sociale portant 
sur la limite à la rétroactivité du versement de la prestation d’enfant de cotisant invalide (la PECI) prévue au paragraphe 74(2) du 
Régime de pensions du Canada, L.R.C. (1985), ch. C-8 — Dossier A-198-20: décision (numéro de dossier du Tribunal: AD-19-
45) rejetant la requête de la demanderesse visant à soulever un nouvel argument fondé sur l’article 7 de la Charte canadienne des 
droits et des libertés (la Charte); dossier A-87-21: décision (2021 TSS 117) établissant que la division générale du Tribunal de la 
sécurité sociale avait commis des erreurs de droit en concluant qu’une limite à la rétroactivité de 11 mois précédant la présentation 
d’une demande de versement des prestations prévues au paragraphe 74(2) enfreint le paragraphe 15(1) de la Charte; dossier A-238-
21: décision (2021 TSS 412) accueillant l’appel interjeté par le ministre de l’Emploi et du Développement social (le ministre), 
annulant la décision 2021 TSS 117 sur le fondement que la demanderesse n’a pas établi qu’une limite à la rétroactivité sur le ver-
sement des prestations visées par le paragraphe 74(2) portait atteinte au droit à l’égalité de ses enfants prévu au paragraphe 15(1) 
de la Charte — La demanderesse a reçu une pension d’invalidité au titre du RPC en février 1995 — Les enfants (nés en 1997, 
1999 et 2002) ont droit au versement de la PECI — Toutefois, la demanderesse n’a présenté qu’en janvier 2013 une demande 
appropriée relative à la PECI — Le paragraphe 74(2) dispose que le versement rétroactif de la prestation peut être fait dans les 
11 mois précédant la réception de la demande — La demanderesse n’a donc pas reçu de versement rétroactif de la PECI à partir du 
mois suivant la naissance de chaque enfant, mais a plutôt reçu les versements rétroactifs pour chaque enfant pour une période de 
11 mois précédant la réception de la demande de ces prestations — La demanderesse a interjeté appel à la division générale sur le 
fondement que la limite à la rétroactivité des versements de la PECI (la limite à la rétroactivité) portait atteinte au droit à l’égalité 
de ses enfants prévu au paragraphe 15(1) de la Charte — La division générale a conclu que le paragraphe 74(2), dans la mesure 
où la disposition limite les versements rétroactifs de la PECI à un maximum de 11 mois, crée de la discrimination à l’encontre des 
enfants de la demanderesse — La division générale a également conclu que chaque enfant de la demanderesse était en droit de 
recevoir la PECI, dont la date de prise d’effet du versement commençait un mois suivant le mois de leur naissance — Il s’agissait 
de savoir si la division d’appel a commis une erreur lorsqu’elle a rejeté la requête de la demanderesse visant à soulever un nouvel 
argument fondé sur l’article 7 de la Charte (dossier A-198-20); il s’agissait aussi de savoir si la division d’appel a commis une 
erreur lorsqu’elle a conclu que la division générale avait commis des erreurs de droit (dossier A-87-21); il s’agissait enfin aussi 
de savoir si la division d’appel a commis une erreur lorsqu’elle a décidé de ne pas renvoyer l’affaire à la division générale et de 
prononcer la décision que la division générale aurait dû rendre (dossier A-238-21) — La division d’appel a conclu, notamment, 
que la demanderesse n’avait pas soulevé la question relative à l’article 7 de la Charte comme moyen d’appel à la division générale 
— Il incombait à la demanderesse de démontrer que le ministre ne subirait aucun préjudice si l’argument fondé sur l’article 7 de la 
Charte devait être entendu — La décision de la division d’appel portant que la demanderesse ne s’était pas acquittée de ce fardeau 
était raisonnable — La demanderesse a fait valoir que la division générale n’avait pas commis les erreurs de droit visées par le 
paragraphe 58(1) de la Loi sur le ministère de l’Emploi et du Développement social, L.C. 2005, ch. 34, et n’avait commis aucune 
erreur de droit — Quoiqu’elle ait fait état d’une liste de personnes traitées différemment par rapport au groupe de demandeurs, 
la division générale n’a nullement expliqué ni établi comment la limite à la rétroactivité prévue par le paragraphe 74(2) crée une 
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distinction ou une différence entre l’une de ces personnes et le groupe des demandeurs — Il est impératif de conclure que la loi 
crée une distinction fondée sur un motif énuméré ou analogue — Il est manifeste que la division générale n’a pas appliqué le bon 
critère élaboré par l’arrêt Withler c. Canada (Procureur général), 2011 CSC 12, [2011] 1 R.C.S. 396 — La limite à la rétroactivité 
ne crée pas de distinction entre les enfants de la demanderesse et les enfants de parents qui ne sont pas handicapés — Le moment 
de la demande de la PECI ne constitue pas un motif énuméré ou analogue — La division générale a commis une erreur de droit 
puisqu’aucun élément de preuve n’étayait la conclusion selon laquelle la limite à la rétroactivité a une incidence disproportionnée 
sur les enfants de la demanderesse, par rapport à l’incidence de la limite à la rétroactivité sur des demandeurs adultes qui ont droit 
à d’autres prestations — La question n’était pas de savoir si l’instruction devant la division générale et la division d’appel avait 
respecté l’équité procédurale en ce qui a trait à la décision de la division d’appel de ne pas renvoyer l’affaire à la division générale, 
et de statuer sur la décision que celle-ci aurait dû rendre, mais plutôt de savoir si la division d’appel disposait d’un dossier appro-
prié pour pouvoir se prononcer à la place de la division générale — La demanderesse n’a pas établi que la décision de la division 
d’appel selon laquelle elle a été en mesure d’être pleinement entendue était déraisonnable — Par conséquent, la division d’appel 
disposait d’un dossier approprié pour rendre la décision que la division générale aurait dû prononcer — La demanderesse n’a éga-
lement pas établi que la division d’appel avait commis une erreur en statuant que la limite à la rétroactivité ne contrevenait pas au 
paragraphe 15(1) de la Charte — Demandes rejetées.

Smith c. Canada (Procureur général) (A-238-21 (dossier principal), A-87-21, A-198-20, 2023 CAF 122, juge Webb, 
J.C.A., motifs du jugement en date du 1er juin 2023, 41 p.)

PEUPLES AUTOCHTONES

Élections

Contrôle judiciaire de la décision du chef et du conseil de la Première Nation des Chippewas de la Thames (Conseil) de re-
tirer la demanderesse de son poste de conseillère élue de la Première Nation des Chippewas de la Thames — La demanderesse 
était membre du Conseil — Elle a été élue à titre de conseillère pour trois mandats consécutifs, sa dernière élection s’étant 
tenue le 28 juillet 2021 — Les élections de l’intimée sont régies par la Loi sur les Indiens, L.R.C. (1985), ch. I-5 — Lors de 
la réunion extraordinaire du Conseil du 3 mai 2022, les autres membres ont adopté une motion pour ordonner la destitution de 
la demanderesse de son poste électif pour le reste du mandat du Conseil pour la période 2021-2023 — La décision aurait été 
prise au vu des plaintes de violence en milieu de travail présentées par le personnel, et de la conduite agressive, irrespectueuse 
et violente de la demanderesse au sein du Conseil, qui contrevient au code de conduite et au serment d’office du Conseil, ce 
qui a une incidence sur la capacité du Conseil de gouverner — La demanderesse a contesté les allégations portées contre elle 
et n’a pas accepté les conclusions du Conseil — Elle a affirmé que le Conseil n’a ni la compétence ni l’autorité légale de la 
destituer d’une charge élective — Le Conseil a-t-il la compétence ou l’autorité légale de destituer la demanderesse de son poste 
électif de conseillère? — Dans la présente affaire, l’intimée n’a pas adopté de code électoral coutumier ni adhéré à la Loi sur 
les élections au sein de premières nations, L.C. 2014, ch. 5 — Par conséquent, l’autorité légale de destituer un conseiller de 
ses fonctions découle de la Loi sur les Indiens — Le Conseil n’a pas le pouvoir, par l’adoption d’une motion, d’« ordonner » 
la destitution de la demanderesse — Il s’agissait de la question déterminante — L’alinéa 78(2)a) de la Loi sur les Indiens pré-
voit que le poste de chef ou de conseiller devient vacant si son titulaire, selon le cas : est déclaré coupable d’un acte criminel; 
meurt ou démissionne; est ou devient inhabile à détenir le poste aux termes de la Loi sur les Indiens — Il n’y a aucun élément 
de preuve que la demanderesse rentrait dans l’une de ces catégories — Le ministre a le pouvoir de destituer la demanderesse 
de ses fonctions en vertu de l’alinéa 78(2)b) — Ainsi, le Conseil est privé de l’exercice d’un tel pouvoir — Dans la mesure où 
le Conseil s’appuie sur son pouvoir « inhérent » de destituer la demanderesse, il lui incombait de démontrer que la coutume 
lui confère un tel pouvoir — Dans la présente affaire, l’intimée n’a présenté aucun élément de preuve attestant que la coutume 
appuierait la destitution d’un conseiller d’une charge élective par le Conseil — L’intimée ne s’est pas penchée sur la façon dont 
la doctrine sur la compétence accessoire s’appliquait en l’espèce, et semblait confondre une telle doctrine avec la doctrine sur 
la compétence par déduction nécessaire — Le législateur s’est expressément penché sur la destitution des conseillers élus, sur 
les circonstances justifiant une telle mesure et sur qui a le pouvoir de prendre une telle décision — Le législateur a encadré la 
destitution en limitant les circonstances dans lesquelles un poste devient vacant — La doctrine sur la compétence par déduc-
tion nécessaire ne s’applique pas dans de telles circonstances — Il s’agit là d’une conclusion déterminante — Rien dans le 
Règlement sur le mode de procédure au conseil des bandes d’Indiens, C.R.C., ch. 950 ne confère aux conseils des Premières 
Nations la compétence ou le pouvoir de destituer un chef ou un conseiller d’une charge élective — Le manuel de la direction 
de l’intimée ne vient pas compléter le régime législatif existant, de sorte que le Conseil aurait exercé un pouvoir lui permettant 
de destituer des conseillers élus qui se fonde sur le manuel — Quoi qu’il en soit, le manuel de la direction traite de l’inhabilité 
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d’occuper un poste dans des circonstances précises, mais n’autorise pas le chef ou le Conseil à destituer un conseiller — En soi, 
la conduite de la demanderesse ne justifiait pas l’exercice d’un pouvoir par le Conseil comportant la destitution de celle-ci d’une 
charge élective — La décision du Conseil de destituer la demanderesse de ses fonctions sort de sa compétence et est cassée — 
La demanderesse a droit à toute rémunération qu’elle aurait perçue si elle n’avait pas été destituée illégalement de ses fonctions 
— Demande accueillie.

Beeswax c. Première Nation des Chippewas de la Thames (T-1144-22, 2023 CF 767, juge Strickland, motifs du jugement 
en date du 1er juin 2023, 64 p.)

PRATIQUE

Outrage au tribunal

Détermination de la peine

Sujet connexe : Droit d’auteur

Étape de détermination de la peine dans un recours pour outrage où le défendeur, Tyler White, a été reconnu coupable d’ou-
trage pour ne pas s’être conformé à de nombreuses dispositions de l’ordonnance provisoire (ordonnance provisoire) rendue par 
la Cour fédérale le 17 novembre 2020 — Les demandeurs recommandent une peine d’incarcération de 60 jours compte tenu des 
nombreux facteurs aggravants — Ils demandent également les dépens liés au recours pour outrage sur une base avocat-client — 
Le défendeur soutient que l’incarcération serait nettement démesurée compte tenu de sa situation personnelle; une amende de 
20 000 $ et des dépens fixés à 20 000 $ seraient plus appropriés — Les faits à l’origine du recours pour outrage contre le défen-
deur sont exposés dans Warner Bros. Entertainment Inc. c. White (Beast IPTV), 2021 CF 53 — Les demandeurs avaient intenté 
une poursuite contre le défendeur et le co-défendeur, alléguant qu’ils ont violé le droit d’auteur des demandeurs sur leurs œuvres 
par la création, l’exploitation, l’entretien, la promotion et la vente d’abonnements au service Beast IPTV — Les demandeurs ont 
déposé une requête ex parte en vue d’obtenir une injonction provisoire (accordée le 17 novembre 2020) — L’ordonnance provi-
soire interdisait expressément au défendeur de communiquer avec le co-défendeur et d’autres tierces parties, dans les 48 heures 
suivant sa signification, et d’exploiter, de maintenir ou de mettre à jour le service Beast IPTV et les applications et domaines 
correspondants — Le défendeur n’a pas respecté un grand nombre de ces conditions — Le défendeur a plaidé coupable à toutes 
les accusations d’outrage — Les faits soutenant les accusations d’outrage, tous admis par le défendeur, sont répartis dans trois 
catégories : a) non-divulgation des serveurs et domaines de Beast IPTV; b) non-divulgation de renseignements financiers; et 
c) communications avec d’autres — Les éléments suivants doivent être pris en considération au moment de déterminer la peine 
appropriée : a) proportionnalité de la peine par rapport à l’acte répréhensible; b) présence de facteurs aggravants; c) présence de 
facteurs atténuants; d) dissuasion et dénonciation; e) similarité des peines dans des circonstances semblables; et f) caractère rai-
sonnable de l’amende et de l’incarcération — En l’espèce, l’outrage a été commis sciemment, l’outrage était délibéré , l’outrage 
n’a pas été réparé ni ne pouvait l’être , et l’outrage a causé un préjudice irréparable aux demandeurs — En ce qui concerne les 
facteurs atténuants, le fait que le défendeur a plaidé coupable était un facteur positif , tout comme le fait que c’était la première 
fois que le défendeur commettait un outrage — Toutefois, les excuses du défendeur sonnaient creuses , et les remords qu’il 
a exprimés ne semblaient pas sincères — Aussi, il n’y avait rien d’exceptionnel dans sa situation personnelle — Pour ce qui 
est des facteurs atténuants établis, ils étaient faibles comparativement aux nombreux facteurs aggravants établis hors de tout 
doute raisonnable par les demandeurs — Quant à la peine à infliger , il est nécessaire de tenir compte du principe de parité, qui 
exige que des délinquants semblables ayant commis des infractions semblables dans des circonstances semblables reçoivent des 
peines semblables — Quoi qu’il en soit, chaque cas doit être tranché selon les faits qui lui sont propres à la lumière des circons-
tances particulières de l’auteur d’outrage au tribunal — Un objectif important de la détermination de la peine est de dénoncer un 
comportement illégal, et le besoin de dissuasion générale et spécifique doit être pris en considération, surtout dans les affaires de 
piratage de contenu — L’imposition d’une amende d’un montant qui est perçu comme n’étant rien de plus que le « coût des acti-
vités » n’enverrait pas le bon message de dissuasion — Le défendeur a entravé la capacité de la Cour de déterminer une amende 
significative qui soit dissuasive — Il était donc nécessaire de tenir compte des autres peines qui pourraient être utiles pour en-
voyer le message que la Cour fédérale prend au sérieux le non-respect de ses ordonnances et décourage les autres d’adopter un 
comportement semblable — En termes de parité, en l’absence de causes similaires portées devant la Cour fédérale, les peines 
infligées par des cours de l’Ontario dans des cas semblables de non-respect des ordonnances Anton Piller devaient guider l’exa-
men — Une peine d’emprisonnement était justifiée dans la présente affaire — La preuve contre le défendeur était écrasante 
et accablante — De nombreux facteurs aggravants ont été établis hors de tout doute raisonnable — La recommandation des 
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demandeurs d’infliger une peine d’emprisonnement de deux mois a été acceptée — Si ce n’était du plaidoyer de culpabilité du 
défendeur, une peine plus longue aurait été justifiée — Compte tenu du fait qu’il occupe maintenant un emploi rémunéré, le 
défendeur a été autorisé à purger sa peine de 60 jours de façon intermittente du vendredi soir à 18 h jusqu’au lundi matin à 6 h 
— La délivrance d’un mandat de dépôt a aussi été suspendue pendant 45 jours pour donner au défendeur suffisamment de temps 
pour interjeter appel, demander un sursis à la Cour d’appel fédérale — Quant aux dépens, ils ont été accordés aux demandeurs 
sur une base avocat-client.

Warner Bros. Entertainment Inc. c. White (Beast IPTV) (T-1176-20, 2023 CF 907, juge Lafrenière, motifs de l’ordon-
nance en date du 28 juin 2023, 52 p.)
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APPELS NOTÉS DANS CE VOLUME

COUR D’APPEL FÉDÉRALE

La décision Janssen Inc. c. Apotex Inc., T-1121-22, T-1122-22, 
T-1248-22, T-1249-22, 2023 CF 912, a été infirmée en appel 
(A-229-23, 2023 CAF 253), les motifs du jugement ayant été 
prononcés le 22 décembre 2023. Les deux décisions seront 
publiées dans le Recueil des décisions des Cours fédérales.

La décision La Rose c. Canada, T‐1750‐19, 2020 CF 1008, 
[2021] 1 R.C.F. F-19 a été infirmée en partie en appel (A-289-
20, A-308-20, 2023 CAF 241). Les motifs du jugement, qui ont 
été prononcés le 13 décembre 2023, seront publiés dans le 
Recueil des décisions des Cours fédérales.

La décision Renvoi relatif au paragraphe 18.3(1) de la Loi sur les 
Cours fédérales, T-1779-18, 2021 CF 723, [2021] 3 R.C.F. 723, 
a été confirmée en appel (Google LLC c. Canada (Commissaire 
à la protection de la vie privée), A-250-21, 2023 CAF 200). Les 
motifs du jugement, qui ont été prononcés le 29 septembre 2023, 
seront publiés dans le Recueil des décisions des Cours fédérales.

COUR SUPRÊME DU CANADA

L’arrêt Canada c. Mason (Citoyenneté et Immigration), A-415-
19, A-37-20, 2021 CAF 156, [2022] 1 F.C.R. 3, a été infirmé en 
appel (2023 CSC 21). Les motifs du jugement, qui ont été 
prononcés le 27 septembre 2023, seront publiés dans le Recueil 
des arrêts de la Cour suprême.

Demandes d’autorisation de pourvoi

Asghar c. Canada, A-164-22, 2023 CAF 132, le juge LeBlanc, 
J.C.A., jugement en date du 8 juin 2023, autorisation de pourvoi 
à la C.S.C. refusée le 7 décembre 2023.

Canada (Procureur général) c. Nasogaluak, le juge Laskin, 
J.C.A., jugement en date du 17 mars 2023, autorisation de 
pourvoi à la C.S.C. refusée le 14 décembre 2023.

Canada c. Boloh 1(a), A-32-23, 2023 FCA 120, le juge Stratas, 
J.C.A., jugement en date du 31 mai 2023, autorisation de pourvoi 
à la C.S.C. refusée le 16 novembre.

Canada c. Dr. Kevin L. Davis Dentistry Professional Corporation, 
A-117-21, 2023 CAF 76, la juge Woods, J.C.A., jugement en date 
du 12 avril 2023, autorisation de pourvoi à la C.S.C. refusée le 
21 décembre 2023.

Jensen c. Samsung Electronics Co. Ltd., A-314-21, 2023 CAF 
89, le juge de Montigny, J.C.A., jugement en date du 8 juin 2023, 
autorisation de pourvoi à la C.S.C. refusée le 11 janvier 2024.

APPEALS NOTED IN THIS VOLUME

FEDERAL COURT OF APPEAL

Janssen Inc. v. Apotex Inc., T-1121-22, T-1122-22, T-1248-22, 
T-1249-22, 2023 FC 912, has been reversed on appeal (A-229-23, 
2023 FCA 253), reasons for judgment, handed down December 22, 
2023. Both decisions will be published in the Federal Courts 
Reports.

La Rose v. Canada, T‐1750‐19, 2020 FC 1008, [2021] 1 F.C.R. 
D-14, has been reversed in part on appeal (A-289-20, A-308-20, 
2023 FCA 241). The reasons for judgment, handed down 
December 13, 2023, will be published in the Federal Courts 
Reports.

Reference re Subsection 18.3(1) of the Federal Courts Act, 
T-1779-18, 2021 FC 723, [2021] 3 F.C.R. 723, has been affirmed 
on appeal (Google LLC v. Canada (Privacy Commissioner), 
A-250-21, 2023 FCA 200). The reasons for judgment, handed 
down September 29, 2023, will be published in the Federal 
Courts Reports.

SUPREME COURT OF CANADA

Canada (Citizenship and Immigration) v. Mason, A-415-19, 
A-37-20, 2021 FCA 156, [2022] 1 F.C.R. 3, has been reversed on 
appeal (2023 SCC 21). The reasons for judgment, handed down 
September 27, 2023, will be published in the Supreme Court 
Reports.

Applications for leave to appeal

Asghar v. Canada, A-164-22, 2023 FCA 132, LeBlanc J.A., 
judgment dated June 8, 2023, leave to appeal to S.C.C. dismissed 
December 7, 2023.

Canada (Attorney General) v. Nasogaluak, A-188-21, 2023 
FCA 61, Laskin J.A., judgment dated March 17, 2023, leave to 
appeal to S.C.C. dismissed December 14, 2023.

Canada v. Boloh 1(a), A-32-23, 2023 FCA 120, Stratas J.A., 
judgment dated May 31, 2023, leave to appeal to S.C.C. dismissed 
November 16, 2023.

Canada v. Dr. Kevin L. Davis Dentistry Professional Corporation, 
A-117-21, 2023 FCA 76, Woods J.A., judgment dated April 12, 
2023, leave to appeal to S.C.C. dismissed December 21, 2023.

Jensen v. Samsung Electronics Co. Ltd., A-314-21, 2023 FCA 89, 
de Montigny J.A., judgment dated June 8, 2023, leave to appeal 
to S.C.C. dismissed January 11, 2024.
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Jeremy King v. His Majesty the King and Federation of 
Newfoundland Indians, 22-A-2, 21-A-28, A-28-22, judgments 
dated January 27, 2022, leave to appeal to S.C.C. refused 
November 9, 2023.

Njoroge v. Canada (Attorney General), A-283-22, Monaghan 
J.A., order dated February 15, 2023, leave to appeal to S.C.C. 
dismissed December 21, 2023.

Njoroge v. Canada (Attorney General), A-272-22, orders dated 
March 20, 2023 (Boivin J.A.), May 11, 2023 (Rennie J.A., 2023 
FCA 98), June 26, 2023 (Stratas J.A.) and July 15, 2023 (Stratas 
J.A.), leave to appeal to S.C.C. dismissed December 21, 2023.

Rebello v. Canada (Justice), A-93-21, 2023 FCA 67, LeBlanc 
J.A., judgment dated March 23, 2023, leave to appeal to S.C.C. 
refused November 2, 2023.

Rosie Gagnon v. Canadian Association of Professional Employees, 
22-A-23, 2023 FCA 59, Locke J.A., order dated March 10, 2023, 
leave to appeal to S.C.C. refused November 2, 2023.

Saskatchewan (Attorney General) v. Witchekan Lake First 
Nation, A-359-21, 2023 FCA 105, Rennie J.A., judgment dated 
May 17, 2023, leave to appeal to S.C.C. dismissed December 21, 
2023.

Telus Communications Inc. v. Federation of Canadian 
Municipalities, A-217-21, 2023 FCA 79, de Montigny J.A., 
judgment dated April 13, 2023, leave to appeal to S.C.C. granted 
December 7, 2023.

Jeremy King c. Sa Majesté le Roi et Federation of Newfoundland 
Indians, 22-A-2, 21-A-28, A-28-22, jugements en date du 
27 janvier 2022, autorisation de pourvoi à la C.S.C. refusée le 
9 novembre 2023.

Njoroge c. Canada (Procureur général), A-283-22, la juge 
Monaghan, J.C.A., ordonnance en date du 15 février 2023, 
autorisation de pourvoi à la C.S.C. refusée le 21 décembre 2023.

Njoroge c. Canada (Procureur général), A-272-22, ordonnances 
en date du 20 mars 2023 (Boivin, J.C.A.), 11 mai 2023 (Rennie, 
J.C.A., 2023 CAF 98), 26 juin 2023 (Stratas, J.C.A.) et 25 juillet 
2023 (Stratas, J.C.A.), autorisation de pourvoi à la C.S.C. 
refusée le 21 décembre 2023.

Rebello c. Canada (Justice), A-93-21, 2023 FCA 67, le juge 
LeBlanc, J.C.A., jugement en date du 23 mars 2023, autorisation 
de pourvoi à la C.S.C. refusée le 2 novembre 2023.

Rosie Gagnon c. Canadian Association canadienne des employés 
professionnels, 22-A-23, 2023 CAF 59, le juge Locke, J.C.A., 
ordonnance en date du 10 mars 2023, autorisation de pourvoi à 
la C.S.C. refusée le 2 novembre 2023.

Saskatchewan (Procureur général) c. Première Nation de 
Witchekan Lake, A-359-21, 2023 CAF 105, le juge Rennie, 
J.C.A., jugement en date du 17 mai 2023, autorisation de pourvoi 
à la C.S.C. refusée le 21 décembre 2023.

Telus Communications Inc. c. Fédération canadienne des 
municipalités, A-217-21, 2023 CAF 79, le juge de Montigny, 
J.C.A., jugement en date du 13 avril 2023, autorisation de pourvoi 
à la C.S.C. accordée le 7 décembre 2023.
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